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AVERTISSEM EN T AU LECTEUR

Les 23 et 24 Juin 1973, avait Heu à REIMS une première rencon 
tre interuniversitaire consacrée aux méthodes d'analyse en droit interna
tional. Les actes de cette première rencontre furent publiés dans les anna
les de la Faculté de Droit de REIMS en 1974 {\).

Nous sommes heureux de présenter aujourd'hui les actes des seconde 
et troisième rencontres de REIMS. Cette publication n'aurait pas été pos
sible sans l'aide des amis et des collègues qui ont bien voulu répondre à 
notre offre de souscription ;  qu'ils trouvent ici l'expression de notre gra
titude.

Comme pour la publication des actes de notre première rencontre, 
nous avons tenu à reproduire fidèlement les débats, préservant ainsi leur 
spontanéité ;  le lecteur voudra bien pardonner les latitudes du langage 
parlé.

M onique CH E M I L LI E R-G EN D R E AU 
Jean-Pierre C O LIN

(i) Cette livraison des annales 1974 est distribuée par l'A.R.E.R.S., 21, rue de l'Uni- 
versité, 51100 REIMS, à laquelle les commandes doivent être passées directement.
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Première Discussion, ouverte par le Rapport 
in troductif présenté par C. CHAUMONT, 

Professeur à i'Université de Nancy et à 
L 'Ins titu t d'Études Politiques de Paris

A LA RECHERCHE DU FONDEMENT 
DU CARACTERE OBLIGATOIRE DU DROIT INTERNATIONAL

C. CHAUMONT

L'objet de mon intervention de ce matin est d'indiquer de quelle façon je vois la 
discussion du problème que nous avons décidé de traiter cette année. Mais d'abord, 
je voudrais, en quelques mots, rappeler quelle a été - de mon point de vue tout au 
moins - la conclusion du colloque de 1973. je tiens à souligner qu'il s'agissait de je
ter les premières bases d'une méthode d'analyse du Droït International inspirée par 
un certain nombre de préoccupations communes qui sont les nôtres.

Dans la mesure où nous avons une prétention scientifique, il ne s'agit donc pas 
d'une méthode de circonstance. Mais bien entendu, comme c'est toujours le cas en 
matière scientifique, les détails et les aspects particuliers de la méthode doivent se 
modifier non seulement en fonction des événements, mais aussi en raison des appro
fondissements que la recherche à prétention scientifique peut apporter aux détails 
de la méthode. Et précisément, l'objet de nos réunions - c'en est, je crois, la véritable 
valeur - n'est évidemment pas de faire des colloques de Droit International en exami
nant tel ou tel aspect du Droit International, mais c'est, à propos du Droit Interna
tional, de voir si l'on ne peut pas préciser tes éléments essentiels d'une vision globale 
qui nous est généralement commune.

A cet égard, l'an dernier, nous avions essayé de montrer ce qu'est la méthode dia
lectique, non seulement celle de Hegel, avec son origine grecque, mais aussi celle qui 
est utilisée par le marxisme. En outre, j'avais personnellement souligné que nous 
n'étions pas forcés de nous laisser enfermer dans les dilemmes qui ont été présentés 
par deux penseurs contemporains que j'avais singularisés l'an dernier : Jacques Monod 
dans "  le hasard et la nécessité", qui a critiqué le finalisme ou l'optimisme marxiste,
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et René De Lacharrière dans son admirable ouvrage "la  divagation de la pensée po
litique”  qui a donné, je crois, une des meilleures critiques que l'on ait pu faire de la 
méthode dialectique.

En deuxième lieu, et j'en aurai fin i avec le rappel que je voulais faire du colloque 
de 1973, i! me semblait que la méthode retenue pouvait être particulièrement fécon
de en matière de Droit International, en ce qui concerne l'analyse du contenu de l'ac
cord international. Je pense que nous étions tombés d'accord sur l'idée que s'il est 
vrai qu'il y a une analyse de l'accord à faire qui dépasse l'analyse classique, et s'il est 
vrai qu'à cet égard et en gros, on peut s'inspirer de celle qui a été présentée par le 
professeur Tunkin, néanmoins il y a un pas de plus à faire et j'avais essayé d'indiquer 
quelles étaient les directions à cet égard, en admettant que dans l'accord on ne peut 
pas se contenter de la constatation de cet accord, et en partant de l'idée que les buts 
peuvent diverger dans l'accord ; mais il faut aussi s'attacher à l'analyse de l'infrastruc
ture de l'accord et notamment aux conditions d'inégalité qui peuvent exister dans 
l'accord. Voilà le point auquel nous en étions arrivés.

En tout cas, c'est dans la ligne de cette préoccupation que nous avions décidé en
semble de choisir comme thème de cette année : "Le fondement du caractère obliga
toire du Droit International".

C'est évidemment une très vaste entreprise, extrêmement difficile, à laquelle se 
sont heurtées des générations de penseurs, de philosophes et de juristes et, par consé
quent, qui pourrait paraftre trop ambitieuse. Dans ces conditions, ayant conscience 
du décalage qu'il y a entre la modestie de mes moyens et l'ambition du thème, je vous 
demande de ne pas vous attendre à ce que je vous présente, maintenant, une philoso
phie générale du fondement du caractère obligatoire du Droit International. Ma seule 
préoccupation est de lancer le débat et de permettre à la lumière de ja illir de vos in
terventions respectives, ma seule préoccupation est de vous exposer comment je vois 
la continuation de notre discussion de l'an dernier à cet égard, quelles sont les don
nées qui, à mon point de vue et en restant fidèle bien sûr à la méthode que nous avons 
choisie et qui nous réunit ici, permettent d'émettre quelques appréciations sur cette 
énorme et difficile question : c'est-à-dire comment nous pouvons, nous autres, faire 
des suggestions, faire des propositions qui ne se contentent pas des positions classiques 
bien connues ou des controverses classiques en matière de caractère obligatoire du 
Droit International.

Je compte présenter ces remarques en deux points essentiels : d'abord je vous pré
senterai un certain nombre de propositions de base,si vous voulez. Quand j'aürài pré
senté ces propositions de base, je m'arrêterai pour que nous puissions avoir une pre
mière discussion sur ces propositions, pour qu'on puisse savoir s'il y a accord sur ces 
propositions. Ensuite, je tirerai de ces propositions, en mon deuxième point, un cer
tain nombre de résultats concernant l'analyse du Droit International.

Ma première proposition de base, c'est que ta méthode d'analyse du D ro it Internai 
tional n'est pas fondamentalement différente de la méthode d'analyse du D ro it ! n ie r  
ne en dépit des apparences et que, par conséquent nous devons pouvoir bénéficier des 
apports de la réflexion et de la pensée de ceux qui se penchent sur le Droit Interne,
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sur la formation du caractère obligatoire, du sentiment d'obligation en Droit Interne ; 
je tiens à préciser immédiatement ici, qu'à mon point de vue,il y a à la fois le carac- 

f  tère objectif de l'obligation et le sentiment subjectif de l'obligation du côté des hom- 
^  mes d'État, des juristes, des peuples, etc ...Ce sont deux aspects qu'il est impossible 

de négliger et peut-être est-ce un point de méthode sur lequel it serait intéressant de 
réfléchir un peu plus qu'on ne l'a fait. A cet égard, certains apports scientifiques con 
temporains, tels que les apports de la psychologie et de la psychanalyse ne doivent 
pas être négligés. C'est un point sur lequel nous aurons peut-être l’occasion de reve
nir. En apparence, il n'y a pas d'appareil d'État au niveau du Droit International.C'est 
une vérité bien connue. L'absence d'un appareil d'État au niveau du Droit Interna
tional semble au premier abord susciter, expliquer une différence fondamentale entre 
les deux ordres juridiques et, par conséquent, exiger une différence fondamentale de 
méthode. Je suis de ceux et je crois que beaucoup parmi vous sont de ceux-là, qui 
ont admis cette affirmation presque comme un postulat. Je dois dire qu'à cet égard, 
j'ai de plus en plus de doutes sur ce postulat qui, d'ailleurs, n'est pas non plus confor
me aux méthodes d'analyse que nous adoptons en général. Pourquoi, en effet, y-a-t- 
il finalement identité de méthode, pourquoi y-a-t-il la possibilité d'utiliser la même 
méthode d'analyse pour le Droit Interne et pour le Droit International ? C'est parce 
que, finalement, {'appareil d'État qui fonctionne en Droit Interne fa it aussi le Droit 
International. C'est l'appareil d'État du Droit Interne qui fa it le Droit International 
et cela indépendamment de toute espèce de théorie, Georges Scelle avait d it depuis 
longtemps, n'est-ce-pas, que les gouvernants internes sont en même temps des gouver
nants internationaux. Voilà une vérité que personne ne peut nier. Par ailleurs, si nous 
n'admettons pas l'idée de l'existence d'une communauté internationale distincte, en 
dehors de son sens littéraire, en dehors de son sens figuratif ou symbolique qui peut 
être d'ailleurs intéressant, qui peut constituer une idée-force, on est bien forcé de 
constater que ce sont les mêmes hommes qui font le Droit Interne et qui font le Droit 

j International. Ce sont les mêmes phénomènes sociologiques et les mêmes phénomè- 
j  nés psychologiques qui sont à l'origine de la formation de ces deux branches du d ro it 
‘ Il serait bien extraordinaire, par conséquent, que nous ne puissions pas adopter une 
méthode d'analyse comparable, une méthode d'analyse commune, quitte, bien enten
du, ensuite, à isoler le caractère spécifique du Droit International. En particulier le 
point sur lequel il est d'usage, en tout cas chez les juristes classiques, de mettre l'ac
cent, c'est-à-dire la différence de sanction, l'idée d'après laquelle le Droit Internatio
nal est un droit non sanctionné par opposition avec le Droit Interne, me paraPt une 
erreur étant donné qu'il ne s'agit ici que d'une question de degré et non pas d'une 
question de différence qualitative. Il y a même des cas où le Droit International est 
somme toute mieux sanctionné, à bien des égards, que le Droit Interne, en tout cas 
que telle ou telle branche du Droit Interne. C'est un point que l'on peut développer 
dans la discussion. Je rappelle cette idée et je ne crois pas que ce soit la sanction qui 
fasse vraiment une différence entre le Droit International et le Droit Interne.

IVIais j'en viens, et c'est mon deuxième p o in t à ce que je pense être le phénomène 
fondamental. Comment apparaît et comment se présente l'obligation juridique inter
nationale, et d'une manière générale, l'obligation juridique ?
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Nous assistons à deux passages et c'est dans l'analyse de ces deux passages que ré
sident à mon point de vue la compréhension et l'explication de l'obligation juridique. 
Quels sont ces deux passages ? I l  y a d'abord le passage de l'être au devoir-être, et il  
y a ensuite le passage du devoir-être à l'être. Le passage de l'être au devoir-être, c'est 
le passage de la réalité internationale, de la réalité psycho-sociologique à la norme de 
droit. L'autre passage, c'est la situation spécifique qui fa it que la norme juridique de
vient un fait. La norme juridique est un devoir-être, mais c'est un devoir-être qui en
tre dans le domaine des faits. Si elle n'entre pas dans le domaine des faits, i l  n 'y a pas 
de norme juridique. Voilà les deux passages devant lesquels nous nous trouvons.

Le passage de l'être au devoir-être, en quoi consiste-t-il dans notre domaine, dans 
le domaine qui nous intéresse ? L'être, ce sont les relations internationales et les don
nées concrètes qui conduisent à l'accord international. Le devoir-être, c'est le conte
nu-même de la norme juridique. Nous avons, en schématisant de la manière la plus 
simple possible, un ensemble de données qui caractérisent une situation internationa
le et qui amènent, par l'effet de nécessités objectives combinées avec une appréciation 
psycho-sociologique des gouvernants internationaux, à l'adoption d'une norme, l'a
doption de cette norme se concrétisant dans l'accord international quelle qu'en soit 
la forme, que cet accord se présente sous la forme du dro it écrit (droit convention
nel) ou sous la forme de la coutume, ou sous la forme plus noble et plus désincarnée 
ou plus abstraite du jus cogens, nouvel avatar de la norme coutumière générale ?

Nous avons un certain nombre de données concrètes qui ne correspondent pas né
cessairement au même objectif, qui n'ont pas nécessairement le même contenu, où 
il y a égalité ou inégalité entre les États, mais enfin ces données concrètes aboutissent 
à l'accord international. Bien entendu, il n'existerait aucun problème d'obligation ju
ridique si la réalité sociale n'était pas essentiellement équivoque et ambigüe. La réali
té sociale, aussi bien d'ailleurs interne qu'internationale, est essentiellement ambigüe, 
c'est-à-dire qu'elle ne peut pas se ramener purement à des lois naturelles. Et c'est ce 
qui fa it d'ailleurs qu'on ne peut pas se contenter, à ce premier moment, de ramener 
le devoir-être à l'être. I l  y  a une certaine hétérogénéité entre l'être et le devoir-être.
On ne peut pas empêcher cela, et si on veut l'empêcher, en réalité à quoi aboutit-on ? 
On aboutit à nier le problème, c'est-à-dire qu'on fu it le problème et nous ne pouvons 
pas fu ir le problème. Donc, il ne s'agit pas simplement de lois de la nature. L'être et 
le devoir-être ne coïncident pas purement et simplement, j'ai à peine besoin de le di
re, et je crois qüe nous pouvons tous admettre cela. Pourquoi est-ce que la réalité so
ciale est essentiellement ambigüe ? Parce que elle vit dans la contradiction. Elle vit 
dans la contradiction au sens où nous l'avons rappelé l'an dernier, car s'il n'y a pas 
de contradiction, il y a harmonie, et s'il y a harmonie, il n'y a pas de devoir-être. Il 
n'y a pas de devoir-être dans le fa it que la terre circule autour du soleil, n'est-ce pas ? 
C'est une vérité évidente et élémentaire mais qu'il est bon de rappeler à l'égard de 
ceux qui seraient tentés de dire : après tout, les normes juridiques sont au départ tout 
simplement des lois de la nature. Non, les normes juridiques ne sont pas des lois de 
la nature ! Les normes juridiques de Droit Interne et de Droit International sont la 
conséquence d'une contradiction qui a été surmontée. Je ne crois pas que l'on puisse 
éviter d'utiliser cette notion. Et c'est précisément parce que la norme juridique se 
situe ô un certain moment d'évolution de la contradiction, au moment où la
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contradiction est surmontée, qu'elle comporte une ambiguité. Elle comporte une 
équivoque. Où est l'équivoque ? L'équivoque vient précisément du fa it que la con
tradiction a disparu ou semble avoir disparu. Au départ, nous avons deux intérêts, 
deux données réelles fondamentalement opposées ;  à l'arrivée, te postulat, c'est que 
cette opposition a disparu. C'est assez équivoque. Pourquoi est-ce que c'est équivo
que ? Parce que, en réalité, ce n'est pas tellement une disparition pure et simple de 
la contradiction qu'une mutation de la contradiction. La contradiction s'est transfor
mée en autre chose. Elle s'est transformée en norme juridique. Mais la norme juridi- ] 
que, qui est aussi la transformation de la contradiction, recèle encore la contradic
tion. Et précisément, le témoignage de cette ambiguïté apparaft à partir du moment 
où la norme juridique établie devient de l'être. Par définition à partir du moment où 
nous avons un accord international, cette règle de dro it écrit, de droit coutumier, 
cette règle de jus cogens fait partie de la réalité socio-psychologique du moment, et 
devient par conséquent partie intégrante de la réalité. En d'autres termes, dès que le 
devoir-être est conçu, formulé, reçu, il devient la réalité et, comme tel, il devient de 
l'être. Est-ce que cela résoud tous les problèmes ? Non. Parce que devenant de l'être, 
il fa it apparaître l'ambiguîté fondamentale de l'être, l'ambigu fté fondamentale de la 
réalité.

En d'autres termes, le phénomène social, qu 'il s'agisse d'un phénomène de D roit 
Interne, qu 'il s'agisse d'un phénomène de D ro it International, substitue une contra
diction à une autre. Dans ce passage, nous voyons une substitution de contradictions. 
Nous appellerons la première contradiction la contradiction primitive, c'est-à-dire la 
contradiction qui est inhérente à la réalité sociale et qui oblige à aboutir à la norme 
juridique, qui conduit les États à la norme juridique. E t nous appellerons la deuxiè
me contradiction, c'est-à-dire celle qui apparaft dès que la norme juridique existe, la 
contradiction consécutive.

Ainsi, le devoir-être suppose une contradiction dépassée, la contradiction p rim iti
ve, et, devenu être, fa it apparartre une nouvelle contradiction, la contradiction con
sécutive. C'est dans l'analyse de cette transformation qu'apparart la signification de 
l'obligation juridique internationale. En effet, cette contradiction consécutive dont 
je viens de parler et qui est inhérente à la norme une fois établie, qu'est-ce qu'elle 
peut être ? Elle peut être très variée. Elle peut être commandée par des facteurs sub
jectifs en partie, et par conséquent, les dirigeants, les gouvernants internationaux com
me d'ailleurs les gouvernants internes, peuvent ou se tromper ou mal exprimer, ou 
mal ressentir les exigences, l'infrastructure qui conduisent à la norme. Dans ces condi
tions, i l  peut en résulter un système institutionnalisé, cristallisé, qui peut même aller 
très loin, puisqu'il peut aboutir à un type de civilisation : soit un type de civilisation 
interne, soit un type de civilisation internationale. Le système est pourtant peut-être 
pourri de l'intérieur comme les maisons dévorées de termites, c'est-à-dire qu 'il peut 
n'en subsister qu'une façade, mais encore faut-il qu'H y ait une prise de conscience 
de la contradiction qui démolisse la façade. C'est ce qu'on peut appeler la désacralisa 
tion du droit. La désacralisation du d ro it peut se faire soit d'une manière extrêmement 
rapide, soit avec une extrême lenteur. Cette désacralisation peut résulter de divers ty
pes d'analyses et par exemple résulter d'une analyse psycho-sociale, psychologique
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ou même psychanalytique qui, en se développant et en trouvant un impact non pas 
seulement dans un milieu fermé de juristes ou d'hommes politiques, mais dans l'opi
nion internationale et en particulier dans l'opinion des peuples, aboutit à la dispari
tion de la norme : un exemple typique à mon avis est l'abandon de la notion classi
que d'opinio-juris dans la couft/me. Pendant longtemps, on a vécu sur l'idée que l'opi- 
nio-juris dans la coutume paraissait nécessaire tout en ne semblant pas aller dans le 
sens de la théorie objective de la coutume. C'était l'opinio-juris d'un certain nombre 
de gouvernants internationaux qui s'étaient d'ailleurs attribué eux-mêmes une com
pétence privilégiée. Pourquoi ? Parce qu'ils avaient les moyens de cette attribution ; 
ils avaient les moyens matériels, politiques, économiques, etc ... de cette attribution 
et par conséquent ils avaient élaboré des normes, mais dans leur milieu particulier, 
dans leur milieu fermé, ils élaboraient ces normes entre eux et alors l'opinio-juris, 
c'était le consentement de ces gens-là, c'était le consentement de ces États-là. Mais, 
à notre époque, ce n'est plus le cas. A notre époque, la majorité des États du monde 
n'admettent plus cette notion-là d'opinio-juris qui ne va pas jusqu'au bout, qui est 
un artifice. Si l'on veut fonder la coutume sur la reconnaissance, sur l'acceptation, 
sur le consentement des États, il faut aller jusqu'au bout. Il ne faut pas afccorder ce 
privilège à un certain nombre d'Êtats, mais il faut l'accorder à tous. Alors il se pro
duit par conséquent ici un phénomène de désacralisation de la norme juridique. Et 
pourquoi ce phénomène de désacralisation se produit-H ? Précisément parce que 
dans une majorité de peuples, dans une majorité d'États et de peuples, s'est dévelop
pé d'une manière croissante un sentiment fondé sur des données politiques, écono
miques, de développement, etc..., un sentiment q u 'il n 'y  a plus de norme juridique 
coutumière imposée de l'extérieur. D'une manière générale, le sentiment d'obligation 
se présente donc, à mon point de vue, comme le reflet dans la conscience individuel
le et collective du décalage entre les deux contradictions, le décalage entre la contra
diction prim itive et la contradiction consécutive. C'est à cause de ce décalage et dans 
ce décalage que se produ it le sentiment d'obligation. Si, en effet, la contradiction con
sécutive est plus forte que la contradiction prim itive, le sentiment d'obligation dispa
raît. Si la contradiction prim itive est plus forte que la contradiction consécutive, le 
sentiment d'obligation subsiste, Pourquoi le sentiment d'obligation subsiste-t-il ?
Parce que, par hypothèse; la norme juridique est le résultat d'une contradiction sur
montée. S 'il sè produ it une contradiction consécutive - i l  y  en aura toujours - mais 
qui soit faible, ou qui n 'a it pas un impact suffisant, ou encore si la contradiction con
sécutive est provisoirement mise en veilleuse {c'est ce que j 'a i  d'ailleurs appelé la m i
se entre parenthèses des contradictions), dans ce cas-là, le sentiment d'obligation 
subsiste. On peut appeler cela le seuil d'adhésion. H y a en effet un seuil. Ce seuil est 
franchi bien entendu par l'ensemble des agents créateurs, instigateurs de l'obligation 
juridique, à savoir : des hommes d'État, des peuples, des juristes, etc... de tous les 
agents humains qui sont en position de contribuer à l'élaboration de la règle de droit, 
soit d'une manière directe - ce qui est le cas des hommes d'État et des diplomates - 
soit d'une manière indirecte qui peut être en effet le cas de juristes influents, ou dans 
le monde contemporain du développement de sentiments très forts dans l'opinion 
publique internationale, en particulier de mouvements de peuples. H y  a donc, par le 
développement de ces forces de pression, de ces mouvements, un seuil, c'est le seuil
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du maintien de 1‘adhésion ou de l'apparition de la non-adhésion. L'obligation ju rid i
que en tant qu'élément objectif provient donc de l'existence des deux types de con
tradictions ;  le sentiment d'obligation,qui n'est pas simplement la peur du gendarme, 
est le reflet du décalage entre elles. Le reflet se produira dans un sens ou dans l'autre, 
selon le sens de ce décalage, selon le caractère positif ou négatif de ce décalage.

Naturellement, ce que je viens de dire peut être testé même en Droit Interne. De 
multiples exemples pourraient être donnés en Droit Interne. Les phénomènes de dé
sacralisation peuvent se produire d'une manière moins rapide qu'en Droit Internatio
nal, en raison de l'importance plus grande de l'appareil d'État, en sorte que la démys
tification ou la désacralisation de la norme, ou tout simplement l'apparition d'une 
norme consécutive plus puissante ne peut se faire qu'au bout d'un îaps de temps con
sidérable. D'une manière générale, je pense que c'est ce qui se produit lorsqu'il y a 
passage d'une situation légale à une situation révolutionnaire. Et l'échec des situations 
révolutionnaires provient de ce phénomène, me semble-t-il. Prenons par exemple 
Mai 1968 en France. Je ne parle pas du Mai estudiantin, je parle du Mai syndical. En 
ce qui concerne le Mai estudiantin, la contradiction consécutive était particulièrement 
forte à mon point de vue ; il y avait une contestation globale de la société - c'ést bien 
le sens de Mai 1968 - ou d'une partie de Mai 1968. Du côté syndical, du côté des syn
dicats ouvriers, je pense qu'il n'y avait pas de contestation globale de la société. Et ce 
qui a contribué à éviter la primauté de la contradiction consécutive, ce fu t notam
ment cette idée et en particulier les accords de Grenelle. Les accords de Grenelle ont, 
à cet égard, rabaissé, diminué l'importance de la contradiction consécutive de telle 
sorte que finalement l'ordre juridique établi antérieur, résultat d'un ensemble de nor
mes internes contestées, s'est trouvé finalement renforcé.

Voilà mon premier point. On pourrait s'arrêter et écouter les observations des 
uns et des autres.

G. SOULIER

Votre démarche n'est pas sans ambiguïté, en tout cas lorsque vous avez pris com
me exemple l'abandon de la notion d'opinio-juris dans la coutume. Au fond, ce que 
je n'ai pas compris, c'est si vous parliez de la forme ou du contenu : est-ce que vous 
voulez évoquer la remise en cause, en particulier, par les États nouveaux, des coutu
mes générales établies, ou est-ce que vous voulez remettre en cause, est-ce que vous 
mettez en cause ici - et j'ai le sentiment que non- le problème de la formation de la 
coutume, de la structure de la coutume et en particulier cet aspect psycho-sociologi
que qu'est l'opinio-juris ?

C. CHAUMONT

En réalité, à l'évidence, il y a généralisation de la notion d'opinio-juris par les 
États socialistes et les États nouveaux. Vu l'opposition des systèmes, il y a impossibi
lité de faire accepter les coutumes élaborées dans le cadre du système capitaliste, no
tamment à des États socialistes. C'est, si vous voulez, la disparition de la crédibilité 
de la notion traditionnelle d'opinio-juris en tant que consentement limité à un cer
tain nombre d'États.
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Mais deuxièmement la démystification va plus loin. Elle souligne la contradiction 
même dans la doctrine classique, la contradiction de la notion d'opinio-juris, car la 
notion d'opinio-juris est une notion contradictoire de la thèse classique sur la forma
tion de la coutume, c'est-à-dire en contradiction avec le caractère anonyme, avec le 
caractère impersonnel, avec le caractère quasi mystique, irrationnel pour reprendre 
le terme de M. le Professeur Reuter, quasi mystique de la thèse objective de la cou
tume. C'est ce que le Professeur Quadri a fo rt bien montré dans son Traité de Droit 
International.

Le Professeur Quadri, comme vous le savez, rejette complètement la notion d'opi
nio-juris parce qu'il enferme cette notion dans un dilemme. Il montre en effet que 
cette notion est contradictoire : ou bien on admet que la coutume est composée 
d'éléments objectifs qui sont élaborés à partir de la communauté internationale, du 
pouvoir social comme le d it le Professeur Quadri, et alors on ne voit vraiment pas ce 
que vient faire l'opinio-juris. Ou bien on considère que l'opinio-juris est un élément 
fondamental et alors c'est un élément qui se suffit à lui-même. Le professeur Quadri, 
a bien montré la contradiction de la notion classique. Je pense que c'est le Professeur 
Guggenheim qui avait montré que l'opinio-juris, en matière coutumière, n'était appa
rue qu'à partir du début du XIXème siècle, comme une sorte de rajout. On comprend 
pourquoi : à mesure que la société internationale se compliquait un peu plus, que 
d'autres États apparaissaient qui pouvaient prétendre dire leur mot, à partir de ce 
moment-là, ces États hasardent timidement l'idée que peut-être leur consentement 
sera nécessaire. Au XXème siècle, on pense que le consentement des États signifie le 
consentement de tous les États, et en réalité, on a eu là une transformation radicale 
de la notion d'opinio-juris.

G. SOULIER

} Au fond, la désacralisation se manifeste dans la théorie, dans la théorie dominante, 
dans la théorie occidentale, mais pas dans la pratique de la formation de la coutume. 
C'est la doctrine occidentale actuellement, sous la forme Reuter ou sous la forme 
Quadri, qui remet en cause la nécessité d'une opinio-juris pour la formation de la cou
tume, c'est au niveau de la doctrine que cela se passe, mais pas au niveau de la prati
que internationale parce que : que demandent les États nouveaux ? C'est de partici
per à la formation de la norme. C'est bien ça ?

C. CHAUMONT

Eh bien oui, absolument.

M. FENET

Je voudrais vous poser une question à propos de la notion de communauté inter
nationale. Les développements, vous l'avez d it d'emblée, les développements que 
vous avez faits, ne sont valables que dans la mesure où on considère qu'il n'y a pas 
de communauté internationale distincte, comme réalité sociologique pouvant fonder 
une réalité juridique. Alors c'est une question qui me "chiffonne" un peu, et l'année 
dernière, j'avais posé une question à ce sujet et j 'y  reviens car cela me semble impor
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tant et je ne suis pas tout à fa it convaincu. Prenons, par exemple, la dégradation du 
milieu, la dégradation de l'environnement, toute cette mutation écologique qui se 
produit au niveau international : ce problème de raréfaction de l'eau et même éven
tuellement de i'air avec la destruction de notre couche d'ozone, l'épuisement des res
sources naturelles, etc...., bref, l'entrée dans un monde limité, clos, on peut même 
dire comptabilisé. Est-ce que ceci, cette prise de conscience et cette réalité, ne lim i
tent pas du même coup le champ des contradictions entre États - ce qui, si c'était 
vrai, aurait pour conséquence de limiter la portée des remarques que vous avez faites 
sur l'obligation juridique. En d'autres termes, est-ce que ces transformations de na
ture écologique ne constituent pas une sorte de base au moins résiduelle d'une com
munauté internationale ? Si c'était vrai, on aurait, même à titre résiduel, pour l'ins
tant, au moins une réalité sociologique et cette communauté internationale ne serait 
pas de l'ordre du mythe.

C. CHAUMONT

Il y a peut-être ici un malentendu d'ordre terminologique. Bien entendu, quand je 
parle d'inexistence de la communauté internationale, je parle d'inexistence d'un fac
teur de création des règles de droit. Cela ne signifie absolument pas, bien sûr, qu'il 
n'existe pas de données objectives qui font ressortir des préoccupations communes 
aux divers peuples. Je dis aux divers peuples, parce que je ne crois pas que les contra
dictions disparaissent ici. Elles existent à l'intérieur des États. A l'intérieur des États, 
il y a une contradiction fondamentale, et à mon avis, une des plus fortes qui soit sur 
la question écologique : entre les exigences du développement de la société industriel
le et les besoins écologiques. Et d'ailleurs, rien de mieux à cet égard que de lire ou de 
relire le livre de François Declosets, n'est-ce-pas, qui n'est pas un livre à proprement 
parler écologique, mais en tout cas qui souligne à mon avis fo rt bien les contradic
tions qui confinent même à l'absurdité, et qui sont inhérentes à la société indus
trielle. Il va de soi que ces contradictions internes sont transposées au plan interna
tional. Je crois tout de même qu'il est d iffic ile  de prétendre qu'il y a une parfaite har
monie en matière écologique sur le plan international. Car vous voyez des États, cha
que jour nouveaux, qui entreprennent des expériences nucléaires par exemple. Je pen
se que nous n'allons pas dire qu 'il y a une harmonie croissante en matière écologique. 
Peut-être dans les mots, dans les discours à l'Assemblée Générale des Nations-Unies, 
sans doute, mais en ce qui concerne la réalité internationale, ce n'est pas vrai. Et je 
dirai même que cela va plus loin : une des préoccupations fondamentales dans un 
certain nombre d'États les moins développés est d'entreprendre une industrialisation 
galopante. Est-ce que ce n'est pas là une source fondamentale de contradictions et 
notamment dans le domaine que vous évoquez ? Alors, si vous voulez - je ne sais pas 
si j'ai répondu à votre question - je crois que : premièrement, il ne faut pas qu'il y ait 
de malentendu sur le sens "communauté internationale". Ce que je n'accepte pas, 
c'est une thèse comme celle de Jenks, par exemple, qui nous d it : "C'est la commu
nauté internationale qui crée les règles de Droit International". Ce n'est pas vrai.
Cela étant dit, à mesure bien entendu, que la planète se rétrécit, il va de soi qu'il y a 
une série de préoccupations communes et peut-être que, précisément, ces préoccupa
tions communes trouvent une certaine expression dans le jus cogens. C'est un des
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points sans doute, j'imagine, sur lesquels la notion de jus cogens, dans la mesure où 
elle a un contenu affectif, émotionnel - enfin je veux dire un contenu psycho-socio
logique - est intéressante et valable. C'est sur ce point que je lui reconnais une va - 
leur. Mais de là à franchir le pas qui consiste à dire : " i l  existe une communauté in
ternationale créatrice de normes juridiques", moi je demande à la voir. Je ne vois 
rien dans la communauté internationale qui ressemble à ce qu'est l'État. Et c'est uni
quement cela que j'ai voulu dire.

J. P. COLIN

Je voudrais dire un mot à ce sujet, je suis d'accord avec Charles Chaumont. Je 
trouve que sur ce plan, les contradictions sont particulièrement exacerbées. Il y a un 
intérêt commun, mais il n'est pas conçu comme tel au départ par les États. Au départ, 
chaque État poursuit ses intérêts propres, et il y a une exacerbation des contradic
tions. Mais cela nous conduit peut-être quand même à un autre problème que je vou
lais soulever - je ne sais pas si je m'égare Je suis assez d'accord avec l'exposé qui a 
été présenté, mais ii me semble subsister une question à laquelle j'ai réfléchi avant de 
venir ici. C'est celle, disons, de la juridicité, enfin celle du critère de la norme. Bien 
sûr, la construction que tu présentes est très séduisante, mais elle ne me semble pas, 
a priori,proposer un critère permettant de savoir : quand se trouve-t-on devant une 
norme juridique, ou au contraire, quand se trouve-t-on devant une règle morale par 
exemple, ou une règle d'une autre nature encore ? une règle morale, une règle reli
gieuse, une loi économique ? Il peut y avoir, bien entendu, des règles de toutes sor
tes. Il semble tout de même que l'un des problèmes en présence duquel nous nous 
trouvons c'est celui-là. Quand se troUve-t-on en présence d'une norme juridique ?
Un problème qui ne parart pas résolu en sociologie juridique : finalement, on présen
te deux analyses classiques dans ce domaine, un grand nombre d'auteurs, la plupart 
des auteurs, lient la juridicité à la sanction, et non seulement à la contrainte, mais à 
un appareil de contrainte, un appareil coercitif ; c'est ce qui les conduit d'ailleurs, 
pour un certain nombre d'entre eux en tout cas, à opposer les règles du Droit Interne 
à l'absence de règle dans la société internationale, Charles Chaumont a fa it justice 
tout à l'heure, et nous en avions déjà parlé l'an dernier, de cette question. Il y a une 
autre analyse qui est présentée en sociologie juridique, c'est l'analyse - vous vous en 
souvenez peut-être - de la mise en question : seraient juridiques les règles qui auraient 
une nature telle qu'elles soient susceptibles d'être mises en question par un procès, 
au sens le plus large du terme. Il ne s'agit pas seulement, dans cette analyse-là, du 
procès judiciaire. Il s'agît par exemple du procès arbitral ou de tout autre mise en 
question. Certains sociologues du droit vont jusqu'à dire que dès qu'une clameur 
s'élève dans une foule, pour contester une règle perçue comme pouvant être obliga
toire, eh bien il y a mise en question juridique. On se trouve alors en présence d'une 
règle juridique.

Il y a peut-être encore une troisième version possible de la juridicité et momenta
nément du moins, on sort de la sociologie juridique proprement dite, c'est de dire : 
la règle juridique, c'est celle qui est écrite comme telle, c'est la règle qui se trouve 
transcrite d'une certaine manière, qui est reconnue comme juridique, cette transcrip
tion suffisant à lui conférer un caractère juridique. C'est, dans le fond, - et cela
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rejoint peut-être l'anaiyse que tu présentais tout à l'heure - la transcription sur le 
plan d'une société laïque, mais juridicisée, mais encore juridicisée,de la loi religieu
se, qui n'était religieuse que parce qu'elle se trouvait transcrite dans un livre sacré, 
Alors moi, j'hésite beaucoup, je dois dire, en présence de ces différentes versions de 
la juridicité. Mais il me paraît nécessaire quand même, si nous voulons répondre à la 
demande, je veux dire par là si nous voulons répondre, par exemple, aux détracteurs 
du Droit International, enfin si nous estimons qu'il existe un Droit International et 
si nous voulons en administrer scientifiquement la preuve, il me paraît important 
quand même - j'ai peur de m'égarer - de nous prononcer sur le critère, et donc la 
spécificité des normes juridiques, en particulier des normes juridiques du Droit In
ternational. Tout en étant d'accord, d'ailleurs, avec ton propos initial selon lequel 
il n'y a pas de spécificité du Droit International à proprement parier, donc tout en 
étant d'accord sur le fa it que le problème se pose probablement sensiblement dans 
les mêmes termes en Droit International et en Droit Interne.

Je ne sais pas si je me suis égaré, ou s'il y a une réponse à cette question dans ce 
que tu as dit.

C. CHAUMONT

Tu ne t'es pas égaré du tout. Au contraire. Tu ne t'es pas égaré, mais je pense que 
tu te places sur un terrain qui, précisément, n'est pas le nôtre. Car tu te places sur le 
terrain des catégories abstraites. Tu te laisses entraîner par des concepts, des visions 
conceptuelles, des formes conceptuelles qui sont artificielles et abstraites. Quand tu 
dis : y-a-t-il un critère de la règle de dro it ? Cela c'est le type de question formaliste 
et abstraite. Et précisément, tout notre travail consiste à vouloir détruire cette con
ceptualisation. Par exemple, je prends le premier point que tu as mentionné. Qu'est- 
ce qui distingue la règle de dro it de la règle morale ? Voilà le type de question qui, 
à mon avis, est artificiel. Y-a-t-ü même une morale internationale ? Je n'en sais rien. 
Enfin je suis très sceptique là-dessus. Ce que je vois, moi, c'est des mouvements d'o
pinions internationales, des exigences des peuples, des acceptations, des dominations, 
des révoltes, des sursauts, des guerres de libération, etc ...

J. P. COLIN

Je t'interromps un instant parce que ce n'est pas exactement ça que je voulais 
dire. Bien entendu, je ne me réfère pas à une morale internationale à laquelle je ne 
crois pas. On a pris l'exemple justement de la lutte contre la pollution. Eh bien, il 
peut y avoir à un certain moment le sentiment d'une obligation chez les peuples, 
chez les intéressés, chez les pêcheurs, qui soit le sentiment d'une obligation politique 
par exemple. Et il peut se faire aussi que cette obligation politique ne soit pas deve
nue une obligation juridique. Est-ce que nous n'avons pas quand même à nous de
mander à quel moment on passe - alors je prends cet exemple - d'une obligation po
litique pour ne pas dire une obligation morale, la différence est grande entre les deux, 
à une obligation juridique ? Je me demande si nous pouvons complètement échap
per à cette question.
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C. CHAUMONT

Je crois que ta question porte surtout sur le jus cogens. Je suis absolument d'ac
cord. Normalement, la question ne se pose pas devant les règles de Droit Interna
tional dé type courant. C'est-à-dire les règles conventionnelles, les normes juridiques 
normalement contenues dans un Traité international.

J. P. COLIN

Oui, parce qu'alors on se trouve en présence de l'écriture. Tu dis : la question ne 
se pose pas devant les textes de convention. D'accord, parce que le critère ici, c'est 
celui de l'écriture, parce que la règle est transcrite dans un document qui est perçu 
par l'ensemble des hommes d'État, par l'ensemble des peuples, et ainsi de suite, com
me étant en effet un document juridique. Mais c'est bien un critère tout de même 
qui, en l'occurrence, te conduit à dire : ta question ne se pose pas devant les règles 
conventionnelles. Ou alors je me trompe.

C. CHAUMONT

Jean-Pierre, quand je constate l'existence de l'accord, puisque nous sommes par
tis de l'accord, il y a un accord quelle qu'en soit la forme, écrite ou non n'est-ce 
pas ? On peut discuter sur le contenu de l'accord pour saisir le phénomène. Mais 
est-il nécessaire de dire : nous allons élaborer un critère de l'accord, parce que c'est 
ça finalement I En quoi la question ajoutera-t-elle quelque chose ?

J. P. COLIN

Et si un accord est sans contenu, par exemple, un accord purement tactique, qui 
n'a absolument aucun contenu juridique, quelque analyse qu'on en fasse ?

C. CHAUMONT

il n'y a pas d'accord sans contenu.

J. P. COLIN

Eh bien je me le demande ... En tout cas, moi je ne sais pas. J'aimerais que d'au
tres personnes peut-être donnent leur avis. Mais j'ai l'impression quand même que 
tu ne réponds pas tout à fa it à ma question qui, sans doute, est mal posée.

A. GAROUX

Je voudrais la prolonger, en effet, cette question qui me paraît importante et la 
prendre par un autre côté. Qu'est-ce qui fa it qu'une morale religieuse qui là me pa
rait exister, lie devient pas une règle de dro it ? Est-ce que ce n'est pas le prolonge
ment de ta question ? Je rie sais pas. Cela pose, à mon avis, le problème de la juri- 
dicité, non ?
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G. SOULIER

Il y a différents types d'ordre normatif. Qu'est-ce qui fait qu'un ordre normatif 
s'applique comme ordre juridique ? Au fond, qu'est-ce que le droit ?

A. GAROUX

Absolument, oui, cela me paraît la question fondamentale.

C. CHAUMONT

Pour ma part, je pense que notre question était la question du fondement du ca
ractère obligatoire du droit.

G.CAHIN

Je veux simplement ajouter que les deux questions sont liées parce qu'il y a quand 
même certaines personnes qui disent : il n'est de droit que le droit positif. Or c'est 
un peu le problème que Gérard Soulier posait.Est-ce qu'il ne peut y avoir de droit 
que le droit positif ? C'est donc poser à la fois le problème du caractère obligatoire 
du droit et en même temps celui de savoir ce qu'est le droit. Maintenant, il y a un 
autre point que j'aimerais soulever, c'est celui de la contradiction primitive. Dans 
quelle situation est-on lorsqu'on n'est pas encore passé de l'être au devoir-être ? 
Exemple : le problème des essais nucléaires. Que voit-on ? Une norme qui n'existe 
pas encore, des essais nucléaires qui ne sont pas encore interdits par le Droit Inter
national, et pourtant des actions de peuples dans certains pays, à certains endroits, 
ou même de gouvernements, qui s'opposent à ces essais, alors que l'on n'est pas sûr 
juridiquement de l'existence d'une norme obligatoire d'interdiction ou de non inter
diction de ces essais. Et je pense qu 'il faudrait peut-être creuser le problème aussi 
de ce côté-là et voir dans quelle mesure une norme peut intervenir à ce niveau, parce 
que c'est important de savoir ce qui se produit quand il n'existe pas de norme, afin 
de faire un peu table rase de certaines visions idéalistes qui consistent à dire : il y a 
des vides de d ro it Poser le problème du caractère obligatoire du droit, c'est poser 
aussi le problème de l'absence de droit. Que veut dire, par exemple, le concept "la 
cune du d ro it" ; que veut dire ''vide de d ro it" ?

C. CHAUMONT

Ce que d it Gérard Cahin est effectivement très important. Mais là, c'est un point 
que je n'ai pas du tout présenté ou développé, parce que je n'ai pas cherché à expo
ser les caractères du Droit International. Au point de vue du problème du fonde
ment de l'obligation juridique, j'ai posé, au départ, que, au fond, il n'y a pas telle
ment de raisons (il y a des raisons plutôt en sens inverse) de séparer radicalement le 
Droit Interne et le Droit International. Celà étant dit, il est évident que le Droit In
ternational n'a qu'un caractère partiel dans la mesure, précisément, où il n'existe pas 
de communauté internationale organisée. H n'a pas la prétention de tout régenter, 
n'est-ce-pas ? D'où le problème que Gérard Cahin est en train de soulever. Je crois, 
je persiste à croire cependant, que la question de la définition du dro it - qui, d'ailleurs
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existe de la même manière en Droit Interne qu'en Droit International - n'est pas tom 
à fa it la même que la question de savoir comment, d'après l'observation, la norme 
devient obligatoire. Il ne s'agit pas de faire, nous, une théorie a priori sur ce qu'est 
le droit, parce que on va pouvoir choisir les uns et les autres, toutes sortes de critè
res : des critères formels, des critères matériels, Carre de Malberg ou autres, je n'en 
sais rien. Il y a toutes les théories classiques à cet égard. Je crois que notre problè
me, ce n'était pas cela. C'était de nous dire : comment se fait-il d'abord, qu'une nor
me juridique soit établie, dans le cadre de notre méthode, et deuxièmement, com
ment se fa it-il qu'une norme juridique établie, qui n'est d'ailleurs pas discutée en 
tant que norme juridique, une règle conventionnelle, mettons, comment se fait-il 
que cette règle soit privée à un moment donné du sentiment d'obligation juridique ? 
C'est ce que j'ai voulu simplement décrire, pas plus. Sans prétention d'apporter, moi, 
ma théorie sur ce qu'est la définition du droit. C'est ce que je voulais décrire en par
lant de la faiblesse comparée ou de la force comparée de deux contradictions, c'est 
tout. Je n'ai pas voulu donner un critère de la norme juridique. Et surtout pas un 
critère commun au Droit Interne et au Droit International.

G. CAHIN

Je veux simplement lancer une idée : c'est la nécessité qu'il me semble y avoir de 
creuser ce problème en relation étroite avec celui qui a été abordé par Monique Che- 
mitlier-Gendreau, c'est-à-dire celui de la fonction idéologique du Droit International, 
parce qu'il est important de voir le moment précis où s'intégre vraiment l'idéologie, 
où s'insère l'idéologie dans te sentiment d'obligation juridique.

J. MOURGEON

Je voudrais, Mónsieur, revenir sur un point qui me paraft très important dans vos 
constatations et qui recoupe d'ailleurs la question que vous posiez à l'instant même- 
Pourquoi y a-t-il obligation ou pourquoi tout à coup l'obligation cesserait - et qui 
concerne l'absence en fa it de sanction de la règle interne. Et je crois, qu'en effet, on 
n'a pas suffisamment ou fréquemment relevé ce fa it qui est tout à fa it essentiel. Je 
m'en rends compte quand je l'enseigne, en ce qui concerne les règles répressives ou 
tes règles relatives à la protection ou à la non-protection des droits et des libertés - 
ce qui arrive souvent - et j'observe d'abord que te Droit Interne ignore l'infraction, 
donc la violation de la règle, dans une multitude d'hypothèses beaucoup plus fré
quentes et beaucoup plus nombreuses que ce n'est le cas dans la communauté inter
nationale. Et qu'en second lieu, le Droit Interne ou plutôt l'autorité de sanction, 
tantôt de sanction préventive ou tantôt de sanction répressive, ignore non pas la vio
lation elle-même, mais l'auteur de la violation, l'imputabilité de la violation, alors 
que dans ta société internationale, cette imputabilité est rarement ignorée une fois 
la violation connue - l'imputabilité est beaucoup plus facile - et que par conséquent, 
déjà à ce niveau, il y a un laxisme dans l'application de la règle en Droit Interne qui 
ne se retrouve pas en Droit International. Mais ce qui est beaucoup plus important, 
et peut-être plus intéressant pour nous dans le sens de nos débats, c'est que même 
lorsque la violation de la règle est parfaitement connue dans tous ses éléments, la
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règle - ou plutôt la sanction - est écartée : soit que l'on réduise plus ou moins coutu- 
mièrement l'obligation textuelle - je pense ici à un cas très précis et très intéressant, 
toujours en Droit Interne bien sûr, celui de la répression pénale de ta petite guerre 
d'affiches en période électorale Il est parfaitement interdit de déchirer ou de re
couvrir des affiches régulièrement apposées sur des panneaux électoraux. Tout le 
monde le fait. Jamais personne n'est poursuivi parce que la puissance publique, quel 
que soit le régime politique, a décidé une fois pour toutes, d'ignorer la guerre des af
fiches et de n'intervenir que si la guerre se transforme en une guerre d'hommes avec 
blessures, voire mort d'hommes. Il y a donc là - or le texte est le même : qu'il soit le 
code électoral ou le code pénal - il y a donc là une réduction de l'obligation et donc 
du rôle de la sanction. Et puis il y a enfin la tolérance, la tolérance de fa it parce que 
le contenu de l'obligation est tellement imprécis et insaisissable que la sanction est 
nécessairement élastique ou fantaisiste, et donc à la limite arbitraire, et qu'elle de
vient une affaire de conjoncture et de subjectivité. Il serait facile ici de citer le cas, 
parce qu'il est très concret et fréquent, de la répression pénale, toujours, admirable
ment et très complètement prévue par les textes, de l'atteinte ou de l'outrage aux 
bonnes mœurs par voie de presse ou d'affiches. La pratique est absolument aberran
te, puisque l'on voit des publications assez confidentielles et à caractère plus ou 
moins pornographique, être très sévèrement réprimées - même encore de nos jours - 
et que la même pornographie, qui trame dans de la littérature policière à grand tira
ge et pour quais de gares, n'est pas réprimée. Alors que si l'on compare les textes en 
cause, ils sont à peu près identiques les uns aux autres. Pourquoi ? Je ne sais pas. 
Mais ce sur quoi je voulais attirer l'attention parce que je crois que c'est quelque 
chose dont on n'est pas suffisamment conscient, c'est qu'au fond, pour reprendre 
votre terminologie, aujourd'hui en Droit Interne, la contradiction consécutive appa
raît ou disparaît de façon extrêmement souple, et je dirais, oui, très conjoncturelle, 
exactement comme cela se fa it dans les relations internationales.

C. CHAUMONT

Je ne sais pas s'il y a d'autres orateurs, mais je veux dire immédiatement que 
M. Mourgeon a parfaitement illustré un des points que j'avais développés tout à 
l'heure en ce qui concerne la sanction, point que d'ailleurs je veux reprendre dans 
ma deuxième partie : les résultats des propositions que j'ai formulées. Car je crois 
qu'il touche là une question très importante qui, non seulement prouve l'identité de 
techniques dans un sens qui n'est pas celui habituellement décrit, puisqu'on consi
dère que le Droit Interne est supérieur, au point de vue de la sanction, au Droit In
ternational, mais encore, par-dessus le marché, donne une idée de la façon dont il 
faut apercevoir le problème de l'obligation juridique en se débarrassant une fois 
pour toutes d'une attitude confortable, qui consiste à dire : on va essayer de trouver 
un critère qui s'applique à tout, qui s'applique en toutes circonstances et partout. 
Moi, je persiste à penser que cela c'est un faux problème, je veux dire que c'est un 
problème abstrait. Et c'est évidemment peu confortable que de dire : il n 'y a pas 
d'obligation juridique homogène, uniforme, identique. Il faut reposer le problème 
chaque fois. Je crois que c'était le sens de votre pensée. En tout cas, c'est le sens 
de la mienne.
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J. P. COLIN

Je voudrais quand même revenir sur ce point. La question à laquelle vous répon
dez ici, aussi bien Jacques Mourgeon que toi-même dans ta dernière intervention, 
c'est : pourquoi et comment une norme juridique peut cesser d'être une norme juri
dique, cesser de s'appliquer, etc ... Mais on peut poser la question autrement en se 
situant d'ailleurs dans le cadre même de ton discours de tout à l'heure. Car on peut 
poser la question de savoir pourquoi une norme juridique, en revanche, reste une 
norme juridique ? Pourquoi elle continue à s'appliquer dans le temps ? Tu l'as ex
posé en montrant que c'est parce que la contradiction primitive était plus forte en
core que la contradiction consécutive par exemple. Mais c'est là tout de même qu'il 
me semble y avoir un problème. On peut se demander pourquoi, à un certain mo
ment, les hommes d'État, les États, les peuples et ainsi de suite, les sujets du Droit 
International, si on veut, enfin peu importe cette question, on peut se demander 
pourquoi ils continuent à considérer que la norme juridique est une norme juridi
que ? Pourquoi le sentiment d'obligation juridique continue à exister dans leur es
prit ? Et c'est là, non pas que je propose de choisir entre les critères que j'ai cités 
tout à l'heure, l'un des critères, mais c'est là tout de même qu'ïl me semble possible, 
nécessaire, de faire une analyse. Si le sentiment d'obligation juridique se perpétue 
dans le temps, c'est probablement à la fois par la peur du gendarme - on le disait 
tout à l'heure - donc la sanction, éventuellement l'organisation de la coercition, mais 
c'est aussi sans doute par ie phénomène même du procès. Et je trouve tout de même 
l'idée sociologique de la mise en question intéressante : dès qu'il y a un procès, il y 
a, à un certain moment, une autorité plus ou moins investie d'un certain pouvoir 
qui tranche, et cela donne à sa décision une certaine autorité qu'il convient évidem
ment de replacer à son propre niveau, parmi les faits.

UN INTERVENANT

Et le confessionnal !

J. P. COLIN

Mais le confessionnal, c'est un tribunal. C'est le tribunal de la confession. Ah, 
mais je ne dis pas que ce critère soit suffisant. Je dis, justement, que tous ces critères 
peuvent être juxtaposés pour nous permettre dans une première démarche d'expli
quer le sentiment d'obligation juridique. Et je crois aussi, par exemple, que le fait 
que la norme soit transcrite dans une convention joue également un rôle. Je ne vois 
pas pourquoi nous refuserions de nous interroger sur - y compris dans le cadre que 
tu nous a proposé - la persistance du sentiment d'obligation de nature juridique. 
Autrement, il me semble que ton analyse est séduisante, mais qu'elle risque, sous 
prétexte de ne tenir compte que des réalités, d'être un peu descriptive, de nous pré
senter les choses d'une manière très juste, mais finalement de ne pas aller plus loin, 
alors que c'est possible ... dans l'explication.
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J. SALMON

Je me demande tout de même si, finalement, la question de l'existence du droit 
ou de l'existence d'une règle de dro it ne se trouve pas dans le dernier critère qui avait 
été dçnné tout à l'heure par Jean-Pierre Colin. Lorsqu'il disait qu'il y a une règle ju
ridique lorsqu'elle est - il avait d it : écrite comme telle ou transcrite comme telle, je 
n'aime peut-être pas cette idée - mais disons est acceptée comme telle. Et alors, si on 
est d'accord avec cette idée qui est dans le fond ce que Charles Chaumont a toujours 
d it depuis longtemps, c'est-à-dire que la base ou le fondement de l'existence d'une 
règle de droit, c'est l'accord, on en revient à l'accord, on en revient à notre point de 
départ, c'est-à-dire que ce qui justifie qu'une règle est juridique, c'est qu'il y a accord 
des États pour la considérer comme telle, c'est-à-dire qu'il y a accord, et quel que 
soit d'ailleurs le support formel ou l'absence de support formel qui caractérise cet 
accord, cela peut être le Traité, la coutume, etc, etc... D'ailleurs, si on part de cette 
idée, ce qui compte fondamentalement, c'est l'accord, quelle que soit la forme de 
cet accord. J'ai le sentiment que l'on pourrait clarifier beaucoup de choses en matiè
re de sources. Mais, d'un autre côté, c'est là aussi la différence fondamentale qu'il y 
a entre une règle morale, me semble-t-il, et une règle juridique. C'est que certains 
États diront - on voit ça couramment dans les conférences internationales - : "Oui, 
certes, tout le monde reconnaîtra qu'il est souhaitable que .... "  ou : "Notre Gouver
nement personnellement, porte beaucoup d'intérêt à telle ou telle valeur...". Mais 
ce n'est pas du droit. Pourquoi n'est-ce pas du dro it ? Parce que on ne lui a pas donné 
notre accord dans un système relativement formalisé, mais formalisé avec, pour base, 
je crois, l'accord.

J. P. COLIN

Jean, je te pose quand même deux questions, en un instant, pour que tu puisses 
éventuellement y répondre. D'abord, tu dis l'accord. Mais pourquoi l'accord ? C'est 
une première règle de droit. Il faut en expliciter le fondement. Et deuxièmement, il 
n'y a pas que les États qui se sentent liés par les règles juridiques. Il y a d'autres su
jets de droit qui se sentent liés par les règles de Droit International sans avoir eux- 
mêmes - par exemple, je ne sais pas : telle firme multinationale - sans avoir eux-mê- 
mes, sans avoir elle-même souscrit à cet accord. Donc, il me semble que ce que tu 
dis est, à tout le moins, insuffisant.

J. SALMON

Certainement, c'est insuffisant. C'est le problème de la disparition du droit. C'est 
là où moi, personnellement, j'ai des difficultés. Mais pas pour sa création.

R. LEPOUTRE

Je voulais poser la question, peut-être un peu différemment et cela sans doute 
parce que je n'appartiens pas au dro it tel qu'il est constitué ici très majoritairement. 
Vous avez parlé, tout à l'heure, quand vous avez exposé les méthodes d'apalyse, du 
caractère objectif de l'obligation lié au caractère, au sentiment subjectif - si je me 
souviens bien - de l'obligation. Et vous avez d it que ce lien était en quelque sorte
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obligatoire. Alors si ce lien est obligatoire, l'une des questions qui semblerait devoir 
se poser, c'est de connaître la nature de ce lien. Jusqu'à présent, je ne crois pas qu'on 
en ait tellement parlé et c'est peut-être autour de cette nature, de ce lien, que tour
nent les dernières questions qui viennent de se poser, qui viennent d'être discutées. 
C'est simplement un éclaircissement sur ce point que je voudrais demander.

C. CHAUMONT

Cet éclaircissement, d'ailleurs est susceptible de rejoindre une remarque qu'à fai
te Jean-Pierre Colin tout à l'heure. Je ne sais pas si j'ai bien compris ta pensée, tu 
me le diras. Il m'a semblé que tu disais : ''mais alors c'est très bien, il y a les deux 
contradictions, etc, mais comment expliquer que le sentiment juridique, le sentiment 
d'obligation juridique, - finalement, c'est ça que tu voulais dire, je pense - puisse 
survivre à l'existence d'une contradiction consécutive ? Mais j'ai déjà dit, et cela re
joint ce que M. Lepoutre vient de dire d'ailleurs, j'ai déjà d it qu'il y avait à la fois 
des éléments objectifs - je pense que cela vous répond par la même occasion - et des 
éléments subjectifs. Et je pense que t'an dernier lorsque l'on a lancé quelques idées 
concernant la structure de l'accord et l'analyse de l'accord qui apparaît évidemment 
comme fondamentale - et sur ce point, je rejoins encore Jean Salmon - l'an dernier, 
il me semble qu'on a fa it valoir un phénomène socio-historique incontestable, c'est- 
à-dire le phénomène du décalage historique. J'ai pris tout à l'heure l'exemple d'une 
maison dévorée par les termites. Il y a des maisons dévorées par les termites pendant 
des mois ou des années jusqu'au jour où, pour une raison ou pour une autre, un choc 
se produit et ia maison s'écroule. Mais il a bien fallu le choc et le choc peut être soit 
un phénomène objectif, c'est-à-dire un événement historique, soit une conviction 
subjective, psychologique, que ce soit une conviction d'individus gouvernants, enfin 
d'individus qui ont la puissance, qui ont !e moyen de remettre en cause les situations, 
ou une conviction de groupe, ou la conviction d'un peuple. Dans l'exemple de la 
coutume, l'acte de révolte juridique d'interprétation n'était lui-même que le reflet 
de ta révolte politique : ta révolte juridique, c'est-à-dire la suppression de la théorie 
classique de là coutume dans les neuf dixièmes de l'humanité à l'heure actuelle n'est 
que l'épiphénomène ou le reflet de la révolte politique, qui consiste à dire : après 
tout nous sommes tous égaux et nous n'acceptons pas que des États s'attribuent te 
pouvoir de nous imposer leurs coutumes qui, au surplus, ont été élaborées en raison 
de leurs intérêts essentiels, de leurs intérêts personnels.

Il y a ou un événement historique choc, ou une conviction choc, comme par 
exemple la révolte d'un peuple ou la révolte d'un grand nombre d'États ou d'un 
grand nombre de peuples, et c'est cela qui produit l'effondrement. Mais ce phéno
mène peut ne pas avoir eu lieu dans l'instant. Je ne veux pas dire du tout, bien en
tendu, qu',à peine une norme juridique est-elle formée, - immédiatement, elle va faire 
l'objet d'une contestation et puisqu'on va voir apparaître une contradiction consécu
tive qui va finalement être plus puissante que ia première contradiction qui a été ré
solue par la norme, que la norme va s'effondrer. Pas du tout, Il est évident que, à 
cause de la force d'inertie des sociétés humaines, et puis des hommes, de l'ignoran
ce, de l'absence d'information, etc, etc : du sous-développement, enfin de nombreux
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facteurs de ce genre, le phénomène ne va pas être immédiat. Mais à mon avis, le 
phénomène va exister tout de même. Il est évident que si la contestation se produi
sait à peine la norme élaborée, il n'y aurait pas de norme, il n'y aurait plus de nor
me. Les normes juridiques seraient dans l'instant. A peine la norme serait-elle écrite 
qu'elle disparaîtrait. Il est évident que ce n'est pas ainsi que les choses se produisent. 
Si les choses se produisaient ainsi, il n'y aurait pas de Droit International. Et c'est 
la raison pour laquelle je te suis très reconnaissant d'avoir posé cette question parce 
que, précisément, cela me permet de préciser ma pensée, précision que je n'ai pas 
donnée tout à l ’heure, quand je parlais du passage de la première contradiction à la 
deuxième. M est bien évident qu'il ne s'agit pas d'un passage instantané. C'est un 
passage qui peut prendre une très longue durée. A mon avis, le point essentiel, en ce 
qui me concerne, c'est que :

10 - ce passage existe,
2° - que l'obligation juridique n'est pas un phénomène en soi. Et je vais venir à 

une de ses conséquences. L'obligation juridique n'est pas un phénomène en soi, 
c'est un phénomène qui est le reflet des modalités de ce passage et, par conséquent, 
qu'il vient et s'en va. Et c'est ce que disait Jacques Mourgeon tout à î'heure à propos 
de la sanction.

J'en viens à mon deuxième po in t : un certain nombre de résultats qui me parais
sent des conséquences des positions prises.

Le premier résultat est le point essentiel à mon point de vue et qui, finalement, 
a déjà fait l'objet des remarques qui ont été faites jusqu'à présent. C'est que l'ob li
gation juridique n'est pas une qualité statique, n'est pas un "en soi", n'est pas une 
qualité statique inhérente à la norme. On ne peut pas dire que la norme en soi con
tienne l'obligation juridique. Ce n'est pas une propriété de la norme. E t à mon point 
de vue, la vision formaliste et idéaliste qui voit dans l'obligation une propriété abstrai
te de la norme n'a aucun sens. C'est pourquoi je n'attribue aucun sens à la théorie 
"pacta sunt servanda", c'est-à-dire à la théorie d'après laquelle H y aurait une règle 
"pacta sunt servanda" qui serait inhérente à la norme juridique. Cela pouvait peut- 
être exister (et alors c'est là où des analyses de ce genre sont précieuses) à l'âge mé
taphysique. D'ailleurs, il y a des communautés qui sont encore à l'âge métaphysique 
à l'heure actuelle. Cela pouvait exister à l'époque de l'unité de la chrétienté et je di
rai que c'était très satisfaisant. Un système dans lequel la vérité est révélée de haut 
en bas, provient d'une divinité et par conséquent la norme s'impose par elle-même ; 
ce système est extrêmement satisfaisant pour l'esprit, très confortable, parce que 
l'obligation y est une propriété de la norme. Pourquoi ? Parce que la norme a été 
énoncée par quelqu'un qui est capable d'énoncer des normes obligatoires. Mais, mal
heureusement ou heureusement, nous n'en sommes plus là et, par conséquent, nous 
ne pouvons plus admettre cette idée d'une qualité inhérente à la norme.

C'est pourquoi d'ailleurs, à mon avis, et c'est là où Jacques Mourgeon a précédé 
ma pensée tout à l'heure, c'est une des erreurs de certains juristes, juristes de type 
classique, qui ont été obligés de voir les évidences, je veux dire de voir les évidences 
de ta réalité internationale, de renoncer à la norme "pacta sunt servanda", de 
renoncer à cette idée. Com ment faire ? La norme de sanction est une norme
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distincte de la norme d'obligation. Je ne crois pas que l'on puisse soutenir, et c'est 
un des points peut-être qu'on aurait intérêt à développer dans le sens de ce qu'a d it 
Jacques Mourgeon, que la sanction fait partie de l'obligation, que la norme de sanc
tion est identique à la norme d'obligation. En réalité, il y a ta norme d'obligation et 
puis ensuite on prévoit une sanction. On n'a pas le dro it de "b rû ler" un feu rouge, 
n'est-ce pas ? Et tous les jours des gens brûlent des feux rouges. La sanction est très 
puissante à l’heure actuelle puisqu'elle va, je crois, jusqu'au retrait du permis de con
duire. Je n'ai pas besoin,une fois de plus, de souligner la différence qu'il y a entre 
obligation et sanction. Mais cette notion appliquée au Droit International est parti
culièrement éloquente parce qu'on voit à quel point un deus ex machina est néces* 
saire. On fa it intervenir un gendarme. Le malheur, c'est,qu'en Droit International, 
le gendarme n'apparaît pas à l'évidence. Alors, bien entendu, on crée des gendarmes. 
L'histoire a créé des gendarmes successifs : le Concert européen, ensuite le système 
très boiteux de sécurité collective de la Société des Nations, et puis le système plus 
satisfaisant mais finalement non réalisé de sécurité collective des Nations Unies. Ce 
sont des camouflages de la réalité dans ta mesure, précisément, où on fa it intervenir 
un deus ex machina. Ou bien, un des derniers avatars, sinon peut-être le dernier de 
la même idée : l'entente des grandes Puissances, des Super-Puissances, etc..., toutes 
ces notions de sanction provoquant immédiatement bien sûr, leur contestation. Ce 
qui fa it que pour les normes de sanction, à côté des normes d'obligation, on pour
rait, parce que les normes de sanction sont des normes juridiques, refaire l'analyse 
que j'ai faite tout à l'heure. C'est ce qui amène donc un certain nombre de juristes, 
finalement, à vivre en pleine contradiction conceptuelle lorsqu'ils définissent le 
Droit International à la fois par des règles de conduite et par un mécanisme de con
traintes ou de menaces. Ces mécanismes de menaces ne correspondent pas, il faut le 
dire franchement, à une idée claire, car il s'agit en réalité de menaces résultant de 

: l'équilibre des forces. Et alors, finalement, à partir du moment où ce système de me
naces et de contraintes résulte de l'équilibre des forces, on est amené à la négation 
de la règle de droit, ce qui aboutit au phénomène qui peut paraître curieux ou para
doxal au premier abord, mais qui est parfaitement logique, à savoir que l'idéalisme 
juridique aboutit au pessimisme juridique. D'ailleurs, le fa it d'introduire un système 
de sanction pour expliquer l'obligation est évidemment une manifestation de pessi
misme. Alors sous l'effet de la pression du réalisme ou d'un souci réaliste, l'idéalisme 
juridique aboutit au cynisme. Il su ffit de voir, à cet égard, le processus de pensée de 
Quadri que j'ai cité tout à l'heure. Le Professeur Quadri a mélangé très curieusement 
l'idéalisme et le cynisme. Où est l'idéalisme ? L'idéalisme, chez Quadri, c'est la pré
supposition de l'existence du corps social, c'est-à-dire un avatar de la communauté 
internationale dont nous parlions tout à l'heure. Quadri préfère appeler cela le corps 
social. C'est ce corps social qui secrète les règles de Droit International. La volonté 
du corps social qu'est-ce que c'est ? Quant à moi, je ne vois pas de volonté autre 
qu'individuelle. Finalement, cela aboutit à la loi du plus fort. Et d'ailleurs Quadri, 
dans certains passages de son traité, n'a pas hésité à cet égard. Il admet très bien la 
domination des Super-Puissances. Quadri admet très bien la domination américaine 
sur le monde, ia domination des États-Unis parce que les États-Unis sont un pays pri
vilégié qui exprime la volonté du corps social.
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En résumé, comme il n'y a pas de propriété inhérente à la norme, que l'obliga
tion juridique ne vient pas d'une propriété inhérente à la norme, certains ont été 
obligés de donner un rôle déterminant à ta sanction, c'est-à-dire dedonner la primau
té à une intervention extérieure.

Alors le deuxième point est la conséquence du premier. L'obligation n'étant pas 
une propriété abstraite, unique et homogène, n'a pas la même signification selon le 
contenu étatique, économique ou de classe des engagements internationaux. En ap
parence, il y a là une question de tangage, mais derrière cette question de langage, il 
y a précisément le phénomène du sentiment d'obligation. Un des exemples - on pour
rait en trouver bien d'autres - qui vient immédiatement à l'esprit, c'est la confusion, 
ou le malentendu fondamental de la notion de droits acquis, par exemple, en ma
tière internationale. La notion de droits acquis entre pays développés et pays du 
Tiers-monde,joue un rôle fondamental dans tout le Droit International économique 
et, à mon avis, a été fo rt bien soulignée sous une forme concrète d'ailleurs et non 
pas théorique comme je te fais en ce moment, par le Professeur Bedjaoui dans son 
cours de La Haye en 1970 sur les problèmes de succession d'État. Il s'agit ici d'un 
malentendu sur la notion de droits acquis, d'une manière plus générale d'un malen
tendu sur la notion de succession d'État. Il y a une diversité de langages, parce que 
on ne peut pas dire qu'il y a une obligation juridique qui vaut pour tout te droit. H 
y a des obligations juridiques, il y a des contenus d'obligations juridiques et donc 
des sentiments d'obligations juridiques qui varient non seulement selon les régions, 
mais encore selon la nature des États auxquels on a affaire, et selon les peuples aux
quels on a affaire. De la même manière, je crois, l'ambiguTté et le malentendu sur la 
notion de jus cogens sont très caractéristiques à cet égard. Je crois que j'en ai pris 
conscience depuis que j'éprouve un malaise à propos de cette notion, malaise que 
j'ai déjà communiqué à cette assemblée l'année dernière, et sur lequel je ne suis pas 
sûr finalement que Jean-Pi erre Colin et moi nous soyons en désaccord. D'un côté 
je n'accepte pas cette notion de jus cogens parce que je la trouve abstraite et j'esti
me qu'elle échappe au problème, que c'est une fuite en avant, précisément dans son 
abstraction. Mais d'un autre côté, je comprends l'impact, la force idéologique de 
cette notion pour les pays du Tiers-Monde. Alors qu'est-ce que cela veut dire ? Je 
ne suis pas en train de dire si c'est bon ou si c'est mauvais, qui a to rt ou qui a raison, 
ce n'est pas cela qui m'intéresse en ce moment. Mais ce qui m'intéresse, c'est préci
sément de constater le malentendu du langage. Et le malentendu du langage, d'où 
vient-il ? Il vient précisément du fa it que l'obligation juridique n'a pas le même sens, 
n'est pas une propriété abstraite. Pour les uns, l'obligation juridique du jus cogens 
viendra de la définition purement formelle et d'ailleurs fo rt peu satisfaisante, don
née par l'article 53 du Traité de Vienne ; pour les autres, l'obligation juridique vien
dra de grands mouvements d'idées-forces qui apparaissent à travers les peuples et 
qui s'expriment, dans les résolutions de l'Assemblée Générale. II y a là un malenten
du fondamental et il faut comprendre la nature de ce malentendu.

Enfin, le troisième résultat, et je me contente de l'exposer ici dans un point con
cernant un domaine particulier mais qui est très important et difficile : c'est qu'il 
est impossible, à mon avis, en conséquence des propositions présentées, d'affirmer
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d'une manière absolue la primauté du Droit International sur le Droit Interne ou du 
Droit Interne sur le Droit International. En réalité, ce problème dépend de la compa
raison des éléments qui fondent l'obligation, et d'autant plus qu'il n'existe pas une 
société internationale ou une communauté internationale indépendante des appareils 
d'État. Comme en réalité - et je rejoins en terminant, mon propres de départ - c'est 
toujours les gouvernants, c'est toujours les mêmes hommes qui font le Droit Interna
tional et qui font le Droit Interne, c'est dans le cadre des problèmes de comporte
ment de groupe ou des comportements psychologiques, voire même psychanalytiques 
des individus, que doivent se poser normalement les problèmes de rapports du Droit 
International et du Droit Interne. Alors le problème réel, en réalité, est transposé. Les 
contradictions dont il s'agit se situent à l'intérieur de ces hommes, à l’ intérieur de 
ces groupes.

G. SOULIER

Je voudrais faire deux observations : d'abord sur ce que vous avez d it à propos de 
la théorie de Quadri, que vous aviez déjà évoquée dans le cours de 1970 à La Haye. Je 
pense, au fond, que ce n'est pas tellement une théorie idéaliste, c'est une théorie assez 
réaliste. Elle rend compte de la réalité, c'est dire que le droit (sans dire pour l'instant 
exactement ce que c'est que le droit) est quand même dans une analyse marxiste très 
sommaire, la systématisation de phénomènes de force, c'est-à-dire de phénomènes de 
domination d'une classe sur une autre ou d'un État sur un autre, que par conséquent 
le Droit international est pour l'instant dominé, animé, que le contenu en est défini 
par les grandes puissances, c'est ça la réalité. Qu'il y ait une contradiction à l'échelle 
mondiale, en particulier du fait du mouvement des peuples du Tiers-Monde, c'est un 
fait. Mais ce qui est intéressant, c'est que dans les deux moments de votre propos, on 
se trouve à la limite du droit et conduit à se poser la question : à partir de quand en- 
tre-t-on dans le champ juridique ? Tout à l'heure, c'était en situant le problème par 
rapport au phénomène normatif général, c'est-à-dire à partir de quand est-on dans te 
normatif juridique, n'est-on pas dans le normatif moral ou autre ? Tout de suite on 
se trouve, au fond, entre les marges, entre la politique et le juridique. A partir de 
quand, une situation de force analysée en termes économiques, sociaux et politiques, 
devient-elle une situation juridique ? C'est une première remarque.

En deuxième lieu, en ce qui concerne le jus cogens, lorsque vous avez d it que l'obli
gation juridique était ressentie, ou vécue, ou pratiquée de façon différente selon fina
lement les partenaires en cause, vous avez ajouté : pour les uns, elle vient de l'adhésion 
à la Convention de Vienne et à l'article 53 ; pour les autres, elle vient du mouvement, 
ou de la poussée qu'on observe dans les peuples. Alors là on se trouve encore en face 
d'une ambiguïté, parce que sur le premier point, on se trouve orienté vers une réflexion 
sur la forme, c'est-à-dire sur cette source du droit que serait le jus cogens te! qu'il est 
défini par l'article 53 ; sur le deuxième point, c'est justement l'une des ambiguïtés du 
jus cogens, et c'est pour ça qiie mol je suis très réservé sur cette notion parce que c'est 
un peu l'Auberge Espagnole, chacun y voit ce qu'il veut et par conséquent il y a des 
dupes, et les dupes, c'est vraisemblablement les États ou les peuples faibles, et pour 
les autres, c'est un problème de contenu, quitte à consacrer le droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes, le dro it des peuples à disposer de leurs richesses naturelles, le
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respect des droits de l'homme par exemple. Vous êtes passé d'une question à l'au
tre, c'est-à-dire du problème de la forme du jus cogens au problème de son contenu.
Et cela, je pense que c'est l'ambiguïté qui précisément pèse sur la théorie du jus co
gens.

C. CHAUMONT

Je voudrais dire deux mots très rapidement sur les deux points. En ce qui concer
ne le premier point, je crois que là il y a eu un petit malentendu sur la pensée de 
Quadri, du moins ce que j'en ai dit. Bien sûr Quadri fait partie de l'École réaliste et 
a eu une préoccupation réaliste. Mais la part d'idéalisme que j'ai décelée chez Quadri, 
c'est l'idée entièrement artificielle et abstraite de volonté du corps social. Moi, je 
n'arrive pas à voir une volonté du corps social.

G. SOULIER

Le Droit International, c'est ce que veulent les grandes Puissances.

C. CHAUMONT

Ah oui, mais il ne le d it pas à titre  fondamental. Cela apparaît comme une consé
quence nécessaire dans la mesure où c'est dans le deuxième moment du raisonnement. 
Le premier moment, c'est la volonté du corps social, la spontanéité. Cela, c'est une 
vision idéaliste. Mais alors, deuxièmement, nous allons vraiment dans le réalisme lors
que finalement la volonté du corps social, c'est tout simplement la volonté des plus 
puissants à rencontre d'ailleurs d'une donnée qui est aussi réaliste, qui est'la revendi
cation à l'égalité juridique de la part des États et des peuples. A mon avis, le réalisme 
ne consiste pas simplement à dire : la loi américaine, c'est la loi du monde. Je crois i 
qu'il y a une autre forme de réalisme qui consiste à constater la volonté d'émancipa- j 
tion et de libération des peuples. Alors c'est cela que j'ai voulu dire, mais je ne vais ! 
pas insister spécialement sur Quadri. Maintenant, en ce qui concerne le jus cogens, 
évidemment j'ai mentionné l'article 53 ; je n'ai pas dit du tou t que la définition don
née dans l'article 53, existait, puisque le traité n'est pas en vigueur. Deuxièmement, 
je ne me suis pas expliqué là-dessus parce que nous n'allons pas faire entre nous des 
cours de Droit International. Mais enfin chacun sait que cet article 53 est le résultat 
d'une transaction extrêmement difficile, et c'est pour cela qu'il ne veut pratiquement 
rien dire. Alors ce n'est évidemment pas le texte de l'article 53 qui va nous servir. Ce 
que je veux dire simplement, c'est que, à partir d'un certain degré d'abstraction de la 
norme, nous sommes en pleine ambiguïté, en pleine équivoque. Et alors qu'est-ce que 
cette équivoque recèle ? Les contradictions I Seulement, d'un autre côté, je com
prends parfaitement que le jus cogens puisse jouer le rôle d'appareil conceptuel com
me véhicule d'un grand mouvement historique qui s'exprime par les résolutions de 
l'Assemblée Générale, mais qui, avant de s'exprimer dans les résolutions de l'Assem- 
blée Générale, s'exprime dans les mouvements de libération nationale et dans l'action 
des peuples à travers le monde. C'est là où la question est ambigüe. Et je pense que 
Gérard Soulier a la même préoccupation que moi.
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G. SOULIER

J'essaie, j'espère ...

G. BURDEAU

Je voudrais revenir sur un point que vous avez évoqué, qui me parafa particulière
ment intéressant, c'est la question de succession d'État. Parce que, précisément, au 
moment de la succession d'État, l'État nouveau commence à exister comme sujet de 
droit et alors on peut se demander dans quelle mesure il applique des règles qui ont 
été formées en dehors de lui, ou s'il applique uniquement des règles qu'il accepte au 
moment où il se forme. Et à cet égard, lorsqu'on examine la pratique de la succession 
d'État, on se rend compte que c'est p lutôt l'acceptation qui est la manière dont les 
règles de succession d'État s'appliquent. Maintenant, ce qui me paraît assez contra
dictoire, c'est la volonté actuelle d'assayer de codifier tes règles de succession d'État. 
Parce que de deux choses l'une : ou bien l'État nouveau adhérera à une convention 
refative aux règles de succession d'État ■ et à ce moment-là il n'y aura pas de problè
me, mais la règle aura été acceptée - ou bien l'État nouveau n'adhérera pas à la con
vention relative aux règles de succession d'État et à ce moment-là on reviendra à la 
situation antérieure, c'est-à-dire où chaque accord sur la succession d'État se négocie 
au cas par cas.

J. SALMON

La réponse est simple. C'est que si on essaie de codifier les règles de succession 
d'État, c'est pour limiter les possibilités de l'État nouveau d'accepter ou de ne pas ac
cepter. C'est-à-dire que ce qu'on essaie de faire c'est de leur dire : voilà, il y a des rè
gles de succession d'État et pour cela, pour telle et telle manière, vous pouvez discu
ter, vous pouvez remettre en cause, vous pouvez faire ''tabula rasa” , mais pour ceci 
vous ne pouvez pas y toucher. Par exemple : les frontières. Et c'est le sens, par exem
ple, du rapport Bedjaoui sur la succession d'État dans les autres matières.

J. MOURGEON

Je ne suis pas, je ne veux pas être spéculatif ici, ni très abstrait, mais p lutôt pro
céder par exemple. Et je voudrais. Monsieur, fournir un exempte de ce qui a terminé 
la deuxième partie de votre exposé relative au fa it que ce sont les mêmes personnes, 
les mêmes organes qui créent autant les règles dites de Droit Interne que celles dites 
de Droit International, et souvent de la façon la plus contradictoire. Ce qui, en effet, 
pose un problème qu'il n'est pas encore temps, je crois (nous ne sommes pas encore 
assez avancés) d'aborder, mais un problème sérieux. J'ai un exemple qui me parait 
très révélateur : c'est que la Vème République qui n'a pas beaucoup changé de nature 
depuis qu'elle existe, a tenu à insérer en tête de la Constitution Française, un préam
bule qui rappelle, et qui donc constitutionnalise, les droits reconnus en 1789 et les 
droits reconnus en 1946 : effort voulu, important et net de la Vème République en 
faveur des Droits de l'Homme. La même Vème République n'a pas voulu (et les mê
mes personnes de surcroît, pas seulement le même régime, mais les mêmes personnes 
çt notamment, je crois, la personne qui en fu t le Premier Ministre), n'a pas voulu
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ratifier le Convention européenne des Droits de l'Homme, invoquant pour cela, nous 
le savons, des prétextes tout à fait fallacieux. A ma connaissance, c'est un des exem
ples d'actualité les plus nets de cette contradiction que vous évoquiez.

C. CHAUMONT

Naturellement, je suis entièrement d'accord avec ce que vous dites. Si on peut re
venir une seconde sur la question de Mme Burdeau, Jean Salmon a souligné un point 
qui illustre ce que j'ai appelé l'hétérogénéité des langages, car précisément, je crois 
que la préoccupation c'est - quand je dis langages, je parle de tout l'ensemble concep
tuel qui accompagne l'expression "droits acquis”  - de maintenir une certaine situa
tion le plus possible. Mais, évidemment, à la base de ces langages, de ces concepts,il 
y a certainement une diversité fondamentale sur le sens du mot droit. Pourquoi y 
aurait-il des droits acquis au bénéfice de particuliers, de sociétés ou même d'États, 
des droits acquis de situations qui sont le résultat d'agressions, qui sont le résultat 
d'occupations de territoires, qui sont le résultat d'actes de force, qui sont considérés 
à l'heure actuelle comme contraires au Droit International ? Pourquoi le mot 
"droits”  ? Ici - cela rejoint peut-être le point de départ et l'observation de Jean- 
Pierre Colin tout à l'heure - ce mot "dro its" qui est essentiellement ambigu aurait bfr 
soin d'être beaucoup mieux défini. En réalité, la difficulté n'apparaft pas tellement 
dans le cas où nous avons, à l'évidence, une règle de droit comme par exemple une 
règle conventionnelle déterminée. Là, il n 'y a pas de discussion. C'est le droit écrit 
ou transcrit comme on disait tout à l'heure. Mais lorsqu'il s'agit de principes de Droit 
International, lorsqu'il s'agit de concepts juridiques qui sont utilisés dans la société 
internationale, - et cette notion de droits acquis en est une, en est une typique - lors
qu'il s'agit de concepts de ce genre, alors là, je crois qu'il faut creuser. La notion de 
droits acquis, au départ, recèle une contradiction fondamentale. Quelle contradic
tion ? La contradiction entre le peuple ou l'État oppresseur et te peuple opprimé. 
Voilà la contradiction. Cette contradiction est camouflée, transformée, pendant un 
certain temps sous la forme d'une norme juridique, la norme de droits acquis. Et 
puis, i l  vient un jou r où cette norme juridique, où ce principe de D roit International, 
si vous voulez (cela peut prendre des siècles ou en tout cas des décennies) fait l'objet 
d'une contestation fondamentale, c'est-à-dire de ce que j'a i appelé la contradiction 
consécutive et où la contradiction consécutive est plus forte que la contradiction 
d'origine. Et le jou r où cette contradiction consécutive l'emporte, U n 'y  a plus de sen
timent d'obligation. Qui a, à l'heure actuelle, à travers le monde, le sentiment d'obli
gation en ce qui concerne la théorie des droits acquis ? Les États qui défendent cette 
conception livrent un combat d'arrière-garde. Je veux dire ils défendent cela dans le 
désespoir, désespoir qui est souvent appuyé d'ailleurs sur de grands pouvoirs écono
miques et des forces nucléaires, etc... Mais enfin, malgré tout, c'est dans le désespoir 
moral, sinon dans le désespoir matériel.

J. P. COLIN

Je voudrais rappeler simplement, mais ça me paraît important, qu'on a mis en évi
dence - M. Bardonet par exemple, dans le cas de Madagascar - que la règle des droits

V.
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acquis n'avait pas du tout été respectée à l'époque de la colonisation. Dans le cas de 
Madagascar, il y avait quand même un embryon d'appareil d'État avant ta colonisa
tion française ; il avait accordé des concessions à des États étrangers, à des compa
gnies étrangères et la France, au moment de l'annexion, au moment où elle a trans
formé le protectorat en annexion, a balayé en un seul jour toutes les concessions ac
cordées par l'État malgache. Dans une perspective historique, on peut encore mieux 
illustrer le phénomène.

I . F A L L

Je reviens sur la deuxième proposition de base, relative à l'apparition et au déve
loppement de l'obligation juridique. Vous avez, dans cette proposition, défini l'être 
et le devoir-être, en particulier l'être, comme la réalité sociologique qui est par elle- 
même ambigüe parce que siège de contradictions. Replacé dans le contexte interna
tional, que représente la réalité sociologique ? Vous référez-vous à une société 
d'États, ou bien prenez-vous comme sujets de Droit International les États, les peu
ples, et, éventuellement d'autres entités ? La question me semble importante parce 
que vous vous référez à l'accord pour définir la norme juridique en Droit Interna
tional. Or, l'accord se réfère à l'État, exclut donc en partie certaines entités comme 
les peuples. Or, l'État lui-même est siège de contradictions. Et si l'on prend la société 
Internationale sur le plan purement étatique - ce que vous appelez la contradiction 
primitive semble devoir avoir deux sièges : d'abord dans les relations entre les éléments 
composants de la société internationale, c'est-à-dire dans les relations inter-étatiques - 
opposition des États sur te plan idéologique ou en fonction de leur développement 
économique - ensuite au sein de l'État lui-même, puisque l'État en lui-même est une 
contradiction tant au niveau interne qu'au niveau international. Et le fa it justement 
que vous le preniez comme jouant, comme étant le sujet principal en Droit Interne 
et en Droit International dans votre première proposition, fa it que nous sommes obli
gés, si nous prenons la réalité sociale internationale comme étant composée d'États, 
de prendre en considération la contradiction primitive entre États et la contradiction 
primitive au sein de l'État lui-même. Dans ces conditions, je me pose la question de 
savoir : comment expliquez-vous le passage de la contradiction interne à la contradic
tion internationale au niveau de l'État ? Je m'explique : si l'on prend en considéra
tion les relations inter-étatiques, l'État ne devient ptus le siège de contradictions.
L'État représente une entité qui a une volonté propre. Donc on laisse de côté un as
pect essentiel de l'État au niveau interne qui est sa contradiction. Je ne sais pas si je 
me fais bien comprendre.

C. CHAUMONT

Je suis entièrement d'accord avec vous. Ce fu t un des objets du colloque de l'an 
dernier n'est-ce pas ? Vous avez ressenti la nécessité d'analyser ce que l'on a appelé 
l'infrastructure de l'accord. Et il est évident que dans l'infrastructure de l'accord In
ternational, parce qu'il faut bien prendre les choses comme elles sont, les agents de 
création du Droit International sont les États. C'est donc de là qu'il faut partir. Dans 
cette infrastructure, un élément absolument essentiel et fondamental, c'est la struc
ture même de l'État, de l'appareil d'État, sa signification, c'est-à-dire essentiellement
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la domination de classe au sein de l'État. Mais il y a toutes sortes d'autres éléments 
dans l'infrastructure qui contribuent à jouer un rôle dans l'accord. Ce qui fait que je 
suis entièrement d'accord avec ce que vous dites. Mais quand j'ai évoqué, pour en 
venir à votre point de départ, les réalités sociologiques, c'est une manière évidem
ment très elliptique de parler. Ce que je voulais dire, en fait, c'était précisément l'in
frastructure de l'accord. Alors il est exact que, dans de nombreux cas, la volonté des 
peuples ou l'existence essentielle des peuples ne joue pas un rôle dans cette infras
tructure. Mais tout de même, il y a des cas où elle joue un rôle indirect dans ia mesu
re où il y a des poussées, des pressions, soit de l'intérieur, soit de l'extérieur. Et il y 
a même des cas où elle joue un rôle direct, par exemple dans les combats de libération 
nationale avec toutes leurs conséquences fondamentales en ce qui concerne la norme 
juridique, puisque après tout, tous les mouvements de décolonisation, toute la lutte 
contre la néo-co Ionisât ion, sont le résultat de la poussée des peuples et des combats 
des peuples. Alors, évidemment, il y a les deux. Nous sommes bien forcés de prendre 
la réalité telle qu'elle est. Il y a des cas où les peuples ne jouent pas un rôle fondamen
tal, et puis il y a des cas où les peuples jouent un rôle fondamental. A mon avis, une 
des caractéristiques de l'évolution contemporaine, c'est de faire mieux apparaître le 
rôle actif des peuples. Mais je n'aime pas employer l'expression "sujet de d ro it" par
ce que c'est une expression, c'est une catégorie qui correspond davantage à l'état du 
droit autrefois, lorsque la situation était extrêmement tranchée.

\. FALL

il me semble nécessaire de mettre l'accent sur cette contradiction, sur la nature 
contradictoire de l'État en Droit International. Et cela est particulièrement vrai en 
ce qui concerne les pays sous-développés qui tantôt se considèrent comme peuples 
dominés en lutte contre le capitalisme, et tantôt se considèrent comme États sous- 
développés en lutte contre les pays développés, qu'ils soient capitalistes ou socialis
tes. Et il y a là une ambiguïté profonde qui me semble devoir faire l'objet d'une ré
flexion.

Je voudrais également vous poser une question sur la place que vous réservez à 
l'interprétation en Droit International dans cette conception. Je m'explique : dans 
la mesure où l'accord international est une contradiction consécutive, une contra
diction ...

C. CHAUMONT

Pas l'accord tout de même I

I. FALL

L'obligation juridique internationale, vous l'avez définie comme étant une con 
tradiction consécutive ...
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C. CHAUMONT

Ah non, ce n'est pas tout à fa it cela. L'obligation juridique n'est pas une propriété 
inhérente à ia norme elle-même. On ne peut pas dire : tiens,je constate une norme de 
Droit International, voilà : elle est ogligatoire parce qu'elle est une norme de Droit 
International. Quand nous avons dit cela, c'est le serpent qui se mord la queue, n'est- 
ce pas ? Nous n'avons rien dit. Mais l'obligation juridique apparaft lorsqu'on compa
re la contradiction primitive et la contradiction consécutive. Si la contradiction pri
mitive est plus forte que la contradiction consécutive, il y a sentiment d'obligation 
juridique. Si la contradiction consécutive est plus forte que la contradiction prim iti
ve, il n'y a pas ou il n'y a plus sentiment d'obligation juridique. C'est tout.

A. GAROUX

Je voudrais revenir sur la première question de Jean-Pierre Colin parce que cela 
me semble être la question fondamentale et je ne pense pas qu'il y ait été répondu, 
ou tout au moins les réponses me laissent insatisfait. Parce que parler d'obligation 
juridique, c'est bien, mais encore faudrait-il savoir ce qu'est le juridique, s'il y a spé
cificité de la forme juridique, il faut bien poser la question. Je pense que Legendre 
le fa it en partie. Et quel est l'efficace propre de cette forme ? Et allons plus loin.
De même que la matière de l'enseignement, c'est avant tout sa forme en tant que ré
pression de l'instituant et apprentissage de la soumission à l'institué, on peut soute
nir que la matière du droit c'est aussi avant tout sa forme. Et alors là, je dirai : lisons 
Pasukanis, et lisons-le encore. On a parlé de morale religieuse. Morale religieuse, c'est 
un pléonasme à mon avis. Et même en l'admettant, la morale religieuse, ça n'existe 
pas. Ça n'existe pas en dehors d'un discours canonique, donc juridique, et d'un appa
reil institutionnel. Et puis vous avez parlé, M. Chaumont, de reflet. Souvent, c'est 
revenu : reflet, épiphénomène. J'aimerais bien savoir ce que vous entendez exacte
ment par reflet.

C. CHAUMONT

Sur le premier point, je suis entièrement d'accord. Je crois qu'en effet le rôle de 
l'institution, de l'institué, est un rôle très important. Je pense que c'est un élément 
essentiel de décalage. Il va de soi que le décalage est d'autant plus fo rt qu 'il y va de 
l'institution. Encore entièrement d'accord avec vous sur la morale religieuse. Je crois 
qu'il n'y a pas de morale religieuse, ou qu'il n'y a pas de morale d'ailleurs sans insti
tution. Parce que lorsqu'on vient nous dire : il y a la morale, eh bien la morale, c'est 
chacun qui se la fait. Mais cela ne va pas faire une morale. Il faut donc qu'il y ait 
une institution. Je suis d'accord là-dessus. J'avoue qu'en ce qui concerne votre tro i
sième point, j'aimerais bien que, si c'est possible, vous me précisiez un peu plus votre 
pensée.

A. GAROUX

Vous parlez par exemple de l'obligation juridique en tant que sentiment et reflet 
dans la conscience individuelle et collective, du décalage entre les deux contradictions. 
Vous avez, par ailleurs, parlé de reflet. Qu'est-ce que c'est que ce reflet qui ne reflè
te rien ?
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C. CHAUMONT

El est évident qu'il ne s'agit pas de l'épiphénomène - j'ai employé l'expression 
épiphénomène, ce n'est pas bien sûr entièrement dans la terminologie de Ribot, enfin 
je veux dire dans le sens philosophique - par lequel on considérerait que tout ce qui 
est intellectuel ou conceptuel, ou spirituel est tout simplement une espèce de photo
graphie de la réalité. Je n'attribue aucun sens métaphysique à cette expression. II est 
possible, en effet, que le mot reflet soit exagéré dans la mesure où on pense à une re
production imagée, enfin une photographie précise. Ce que j'ai simplement souligné, 
c'est le fa it plus ou moins objectif - mais je crois que j'ai fa it la part du subjectif - du 
décalage entre deux contradictions ou deux trains de contradictions (parce que, bien 
entendu, c'est une manière simplifiée de parler quand on dit : la contradiction prim i
tive, la contradiction consécutive). En parlant de reflet, j'ai simplement voulu dire 
que nous avons un fa it de base, fa it qui n'est pas purement matériel, si vous voulez, 
parce que nous sommes dans le domaine des Sciences Humaines, nous n'avons pas 
des éléments purement physiques naturellement. Le fa it de base, c'est l'exixtence de 
ces deux contradictions, de la comparaison de ces deux contradictions, du va et vient, 
en quelque sorte, de ces contradictions. Le sentiment d'obligation en est le reflet dans 
l'âme, dans l'esprit, quel que soit le nom que vous employez, des individus, des juris
tes, des hommes d'État, et des peuples. Expression qui, d'ailleurs, est variable et varie 
selon l'évolution de ces contradictions, et variation qui, elle-même est sujette, ne l'ou
blions pas, on l'a d it tout à l'heure, au phénomène de décalage. Il est certain que, 
quand vous avez un gendarme institutionnalisé, vous avez une institution qui, par dé
fin ition, est répressive, policière. La police peut être plus ou moins subtile. La répres
sion par le gendarme n'est pas subtile, mais la répression par l'impact psychologique 
est subtile, le lavage de cerveau est subtil. J'appelle répression tous ces phénomènes.
Il est certain que quand vous avez des phénomènes de ce genre, il peut subsister un 
temps pendant lequel il se passe ce qui a lieu quand nous recevons la lumière d'une 
étoile, d'une étoile d'une autre constellation, alors que peut-être cette étoile a déjà 
disparu. J'ai utilisé la comparaison de la maison dévorée par des termites. On peut 
utiliser une comparaison spatiale, si vous préférez, c'est la même chose. Alors il va de 
soi que quand je parle de reflet, je veux dire ia conséquence dans l'esprit, dans la con
viction, dans la croyance, et même au besoin dans le subconscient (et c'est là où la 
psychanalyse évidemment peut intervenir d'une manière fondamentale) de la compa
raison de deux contradictions ressenties d'une manière plus ou moins vigoureuse, ou 
même quelquefois qui peut être perçue d'une manière erronée. Et alors, le jour où 
l'erreur apparaît, il y a une démystification. Ou bien même, quelquefois, la contra
diction peut être,comme je l'ai rappelé tout à l'heure, mise entre parenthèses, et dans 
ce cas-là, on n'a même pas le sentiment d'une contradiction. Mais la contradiction 
est sous-jacente. C'est tout ce que je veux dire quand je parle de reflet.
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J. KLEIN

Je voudrais présenter quelques observations à propos de l'application des schémas 
que vous nous avez exposés à l'élaboration des normes juridiques dans un domaine 
que je connais un peu qui est celui de la réglementation des armes.

A propos des observations que je comptais faire sur les schémas qui nous ont été 
proposés ce matin, je voulais commencer par une réaction à une déclaration liminai
re de C. Chaumont, à savoir que ce qui nous réunissait, c'était la croyance en la fécon
dité d'une méthode inspirée d'un marxisme ouvert dans l'étude du Droit International 
D'autre part, on a fa it allusion à plusieurs reprises, ce matin au contenu de classe du 
Droit International. Or il me semble que si l'on analyse le phénomène de compétition- 
coopération qui inspire depuis le début des années 60 la pratique des États-Unis et de 
l'Union Soviétique en ce qui concerne la réglementation des armements, il .est extrê
mement d ifficile de rendre compte du phénomène en se référant au schéma, disons 
à des schémas de classe, ou en tout cas à la lutte internationale des classes. Mon ami 
Alain Joxe a essayé d'appliquer les schémas marxistes à l'étude de la crise cubaine de 
1962 et, malheureusement, en dépit de l'intérêt de cette étude, il me semble qu'elle 
ressortit davantage à ce que les marxistes appellent le réalisme critique dans le domai
ne de l'étude des relations internationales ou du Droit International que d'une expli
cation proprement marxiste. Je crains que l'application des méthodes marxistes, ou 
de certaines méthodes marxistes, se heurte également à des difficultés si l'on envisa
ge ce phénomène spécifique. En revanche, et ceci est ma seconde observation, il me 
semble que la désinvolture, ou en tout cas les propos très critiques de M. Chaumont 
à propos de la Communauté Internationale, s'appliquent parfaitement à l'élaboration 
de ces normes juridiques. En effet, on sait que depuis te début des années 60 les États- 
Unis et l'Union Soviétique, les deux super-Puissancës si on préfère, ont déclaré à plu
sieurs reprises qu'ils étaient les interprètes d'un intérêt général et de la Communau
té Internationale, et que, en négociant un certain nombre d'accords et en définissant 
un certain nombre de normes, ils servaient l'intérêt général, Or, on sait que la plupart 
des accords qui ont été conclus sont conditionnés par des problèmes qui se posent 
d'une manière spécifique à ces deux États et que, par conséquent, il est peut-être abu
sif de considérer que les accords et les normes juridiques qui ont été ainsi élaborés 
expriment les intérêts de la Communauté Internationale. Cela se déduit d'aîlleurs 
assez bien d'une application des schémas exposés ce matin. Il est clair que les contra
dictions inhérentes au développement des armés nucléaires et notamment les risques 
d'un conflit nucléaire - ce que M. Chaumont appelle Une contradiction primitive - 
ont conduit les deux super-Puissances à élaborer des normes juridiques tendant à sta
biliser la dissuasion réciproque qui commande leurs rapports et à freiner leur compé
tition. Mais, bien entendu, la contradiction consécutive qui résulte du fa it que 
cette coopération entre parfois en conflit, ou peut être incompatible avec soit le dé
veloppement de la technologie des armements, soit avec une appréciation différente 
de leurs intérêts politiques, pose évidemment des problèmes assez graves. Je crois 
néanmoins que les risques de guerre nucléaire et le souci des deux Grands de les pré
venir sont tels que, disons, la contradiction primitive est ressentie avec suffisamment 
de force pour que la norme juridique soit obligatoire. Toutefois, un certain nombre
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de ces normes juridiques n'ont de signification, même dans ie contexte des relations 
bilatérales, que dans la mesure où elles recueillent l'adhésion d'autres 
puissances et en tout cas des principales puissances militaires. Or là on se trouve en 
présence d'une autre contradiction consécutive qui me paraît être fondamentale, 
c'est qu ' un certain nombre d'États qui ont refusé de jouer ce jeu ou en tout cas de 
se plier à ces normes juridiques parce qu'ils estiment que leurs intérêts - et plus spé
cifiquement leurs intérêts de sécurité n'y gagnent rien - contestent également aux 
deux grandes Puissances le droit de représenter la Communauté internationale. Et je 
crois que, à cet égard, il y a peut-être un phénomène de sacralisation de certaines 
normes juridiques qui est intervenu immédiatement après leur élaboration, et je me 
demande si, en appliquant la conception de M. Chaumont, de la Communauté Inter
nationale ou de l'absence de la Communauté Internationale, on ne devrait pas abou
tir à une désacralisation de ce Droit International, et, par conséquent, à poser le pro
blème en termes nouveaux.

Enfin, troisième observation, je crois que te jus cogens dans ce domaine spécifique 
peut jouer, comme l'indiquait M. Chaumont, un rôle moteur, d'autant qu'un certain 
nombre de mesures dans le domaine de la réglementation des armements nucléaires, 
notamment l'expérimentation des armements nucléaires, est manifestement de l'in 
térêt de la Communauté Internationale, c'est-à-dire de tous les États. Toutefois, je 
crains que les ambiguïtés du jus cogens ne servent là également de paravents à cer
taines pratiques de grandes Puissances et que, en définitive, les contradictions qui 
existent à cet égard entre les deux super-Puissances et tous les autres États ne soient 
réglées d'une manière générale.

C. CHAUMONT

Je tiens à dire à mon ami Jean Klein que je suis entièrement d'accord avec ce qu'il 
a dit, notamment avec son illustration sur le deuxième point en matière de désarme
ment. Par conséquent, je ne voudrais pas prolonger le débat, puisque, personnelle
ment, je n'aurais pas pu mieux dire.

G. CAHIN

Je voudrais revenir sur certains points qu'on a déjà développés ce matin et plus 
globalement sur le problème du caractère obligatoire du dro it et aussi sur le problè
me du reflet.

A partir du moment où se pose le problème du caractère obligatoire,on fa it inter
venir, comme l'a d it M. Chaumont, des éléments subjectifs. On fait donc intervenir 
un élément idéologique. Monique Chemillier-Gendreau a essayé de montrer l'année 
dernière comment on pouvait aborder le problème de ta fonction idéologique du 
Droit International. Historiquement, tant que le Droit Internationa! est un droit eu
ropéen, c'est-à-dire un dro it essentiellement bourgeois, on peut estimer que sa fonc
tion idéologique est relativement simple à saisir : c'est la fonction spécifique de l'idé
ologie bourgeoise. Mais aujourd'hui, ta force obligatoire, la force normative a des ef
fets réels en Droit International et, comme M. Chaumont l'a montré ce matin, dans 
un monde divisé, dans un monde où l'idéologie bourgeoise n'est plus la seule à régner,
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on peut se poser de façon différente le vrai problème de ta fonction idéologique en 
Droit International. Monique Chemillier-Gendreau a montré que l'inexistence d'un 
appareil idéologique d'État, d'un A.LE. (i) pour reprendre la formule d'Althusser, 
d'un A,LE. international n'était pas un obstacle à l'étude de la fonction idéologique 
du Droit International. Comment donc aujourd'hui, par rapport à l'instance idéolo
gique, aborder le problème du caractère obligatoire du Droit International, dans la 
mesure où l'ambigu rté vient avant tout de la division du monde et du choc de la con
tradiction entre deux systèmes idéologiques ? Cela revient à poser le problème de la 
spécificité normative, constitutive du Droit International, de la spécificité du carac
tère obligatoire du Droit International, Je voudrais faire une autre remarque pour 
prolonger celle-ci ; une chose qu'il faut répéter, qu'on oublie souvent et qui me sem
ble très importante, c'est que l'idéologie bourgeoise, comme Marx et d'autres philo
sophes ultérieurs l'ont bien expliqué, a un noyau, un fondement, et ce noyau c'est 
l'idéologie juridique elle-même : ce qui est au cœur de la force de l'idéologie de la 
bourgeoisie, c'est le droit, c'est l'idéologie juridique ; or, comment définir l'idéologie 
juridique ? On ne va pas entamer une discussion là-dessus, on pourra y revenir. Mais 
disons simplement qu'il s'agissait au XVI l.lème siècle de remplacer une légitimité 
réelle, celle du peuple, par une légalité reposant sur une fiction, mais qui n'est en fait 
jamais qu'une légalité par rapport à une autre. Or, là où l'idéologie juridique a tou
jours son rôle à jouer, c'est en tant que forme. C'est pourquoi en D ro it Interne, mais 
aussi en D ro it International, ta forme - non pas te contenu du dro it - mais ta forme, 
l'emballage, l'expression est très importante. C'est-à-dire que te droit, c'est presque 
ta forme elle-même. Le droit, c'est ta forme, avant tout la forme, c'est-à-dire une re
lation entre un dominant et un dominé, quel que soit le contenu qu'on puisse mettre 
dans cette forme. On en a un exemple caractéristique avec le jus cogens. On l'a vu 
l'année dernière, on y reviendra. On pourrait trouver un autre exemple extrêmement 
intéressant en ce qui concerne l'effectîvité, j'espère qu'on pourra en discuter. Autre 
exemple encore, le problème de l'égalité juridique des États. Autrement dit, pour re
venir au problème du reflet, il est évidemment - je pense qu'on peut être d'accord là- 
dèssus - inexact de dire que le Droit International, que le droit tou t court, est un re
fle t de la réalité puisque ce n'est ças seulement un reflet de la réalité, mais aussi une 
forme spécifique. C'est, si vous voiliez, la réalité plus une certaine forme, plus une 
représentation, une réalité plus une représentation de la réalité. On en arrive là à un 
premier point qui me semble intéressant : dans la discussion qu'on a eue ce matin, 
qui consistait à distinguer subtilement entre caractère obligatoire du dro it et défini
tion du droit, il ne semble pas, comme M. Chaumont le disait, que le problème soit 
aussi différent. A partir du moment où on parle de dro it positif, on parle en même 
temps de la définition du droit, de ce qu'il est, et du caractère obligatoire du droit.
Et i| semble que de ce point de vue là, on pourrait continuer aujourd'hui à faire le 
procès du positivisme puisque le d ro it ça ne serait pas seulement le dro it positif, le 
d ro it écrit, mais les formes que prend le droit écrit à différentes époques, à différents 
moments. De ce point de vue, on peut presque dire que Quadri, quand il affirme

(i) Appareil idéologique d'État.
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"jus est factum”  n'est pas tellement loin des positivistes qui disent " i l  n'y a de droit 
que de droit écrit". Ce sont deux écoles différentes, mais deux écoles qui mettent de 
côté un certain problème idéologique très important qui est justement la forme juri
dique, Donc on pourrait dire que de ce point de vue là, on a un droit et aussi un 
Droit International qui est une forme idéologisée, et on en arrive à un problème ca
pital - il y a peut-être des gens ici qui pensent : c'est moderniste d'en parler parce 
qu'on en parle n'importe où et n'importe quand dans certains milieux, mais je ne pen
se pas que ce soit moderniste - c'est le problème du langage, c'est-à-dire le problème 
de la forme, le problème de la fiction. Autrement dit, est-ce que le caractère obliga
toire du dro it n'est pas avant tout dans la forme, c'est-à-dire dans un certain langage 
juridique, fondé certes sur une réalité, mettant en œuvre une relation entre dominant 
et dominé, mais que la spécificité du Droit International, c'est-à-dire non plus seule
ment un Droit International bourgeois, mais aussi socialiste, si on veut, remet en cau
se. Donner un contenu au droit, c'est le formaliser en même temps, l'exprimer com
me norme, le parler. N'est-ce pas là un problème qu'il faudrait creuser ? Qu'est-ce 
qui fa it que la définition du caractère du Droit International est si d ifficile à cerner, 
sinon le fa it que les formes sont interprétées aujourd'hui de façon différente, sinon 
qu'à travers la fiction qu'est le dro it on y met des contenus différents. De ce point 
de vue là, on en arrive donc à la question qui était posée tout à l'heure, à savoir que 
le vrai problème, ce n'est pas le dro it en tant que reflet de la réalité, mais que le ca
ractère obligatoire du dro it vient bien plutôt de la forme elle-même puisque le droit, 
c'est la forme, et que ce n'est donc pas le problème du reflet de la réalité, mais bien 
le problème de la réalité du reflet.

C. CHAUMONT

Si je peux ajouter un mot, je dois dire que je suis entièrement d'accord avec l'ana
lyse de G. Cahin. Il y a un point que je voudrais préciser parce que ce mot de reflet 
a eu un sort à la fois heureux et malheureux, puisqu'il a donné lieu à un certain nom
bre d'éclaircissements, déjà ce matin, et je vois que maintenant l'intervention de 
G. Cahin amène un autre éclaircissement.

Ce matin, je n'ai pas d it que le dro it était un reflet de la réalité, j'ai d it que le droit 
était un reflet des conditions d'élaboration de la contradiction primitive. Ce qui n'est 
pas exactement la même chose, je suppose. Je n'ai pas d it : le droit est une photogra
phie de ia réalité. D'ailleurs j'ai bien insisté sur ce point ce matin en répondant à quel
qu'un n'est-ce pas ? Et encore, en réalité, ce n'était même pas le droit qui était en 
question, c'était le sentiment subjectif d'obligation juridique. Le sentiment d'obliga
tion juridique existant chez les dirigeants, chez les peuples, chez les juristes, etc... ce 
sentiment est un reflet des conditions de la contradiction et de la mutation de la con
tradiction qui aboutit à ia norme juridique. Voilà ce que je dis. Je ne l'ai peut-être 
pas d it d'une manière suffisamment claire, mais je crois qu'il est très important en 
effet de bien comprendre qu'il ne s'agit pas du tout d'une conception mécaniste de 
l'obligation juridique. Et alors, je demanderai à Gérard Cahin si cette interprétation 
est conforme à sa pensée. J'ajouterai : il y a un point sur lequel je crois qu'il a eu par
faitement raison d'insister, c'est l'importance du langage. C'est un point absolument
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capital et j'évoquerai le souvenir d'une déception que j'ai eue dans mon adolescen
ce : j'avais une grande admiration pour Paul Valéry et je suis allé écouter une confé
rence que Paul Valéry faisait à Sciences Po. sur la définition du droit. Je tiens à dire 
que Paul Valéry était un poète extraordinaire. Etait-il un bon juriste ? Il avait 
fait d'ailleurs, je crois, une licence en droit, mais il n'était pas allé plus loin. Le résu
mé de la conférence de Paul Valéry, c'était ceci : le droit, c'est le langage. Je dois di
re que, à dix-huit ans, je n'étais pas en mesure de bien comprendre la portée de cette 
observation. Mais maintenant, je comprends à quel point il avait raison. Naturelle
ment, il n'y avait pas derrière l'affirmation de Paul Valéry, l'infrastructure d'analyse 
qui, je crois, est derrière l'obligation de Gérard Cahin, le langage étant entendu com
me tout l'ensemble idéologique qui sert à la domination de classe.

J. P. COLIN

Je voudrais simplement ajouter quelques mots à l'observation de Gérard Cahin.
Je crois que là, il y a un problème auquel nous devons prêter attention, et, jusqu'à 
présent, notre discussion est restée un peu dans l'abstrait de ce point de vue : c'est 
que finalement les concepts que nous manions sont des concepts occidentaux et ce 
n'est d'ailleurs pas du tout un reproche. Je veux dire simplement que nous devons 
en prendre conscience. Il y a au moins deux phénomènes dont il faut se rendre comp
te et qu'il convient d'analyser plus à fond, c'est d'abord le phénomène contemporain 
de l'universalisation de la forme de gestion des sociétés qui a prévalu en Occident, en 
Europe Occidentale, à une certaine époque de notre histoire. (I serait extrêmement 
intéressant aujourd'hui - on en parlait l'autre jour avec Gérard Soulier - de s'interro
ger par exemple sur le mécanisme de constitution d'un noyau central d'appareil 
d'État dans un cas comme celui de la Guinée-Bissau. M est tout de même fascinant 
de considérer que dans les maquis de la Guinée-Bissau, le mouvement de libération 
de la Guinée-Bissau,le P.AJ.G.C., contrôlant pour l'essentiel le territoire de la Guinée- 
Bissau mais en dehors des villes, dans ia brousse, il est fascinant que l'idée ait germé 
de la constitution d'un appareil d'État, naturellement dans un certain contexte inter
national dont les intéressés étaient bien obligés de tenir compte. C'est tout de même 
tout à fa it extraordinaire d'imaginer que ce mouvement de libération dont on a lieu 
de croire et de savoir par ailleurs qu'il est assez avancé sur le plan social, qu'il tente 
d'instaurer des relations entre les gens, un peu différentes de celles qui existent dans 
d'autres régions d'Afrique, ait, dans ia clandestinité, avant même d'avoir engagé le 
processus classique de la décolonisation par des négociations avec I' ancienne métro
pole, engagé lui-même, "proprio-m otu", si j'ose dire, le processus de la formation 
d'un appareil d'État et constitué un Gouvernement plus ou moins inspiré de la forme 
gouvernementale qui, aujourd'hui prévaut dans le monde et qui, une fois encore, est 
un héritage de l'Occîdent. Il y a déjà ce premier phénomène de l'universalisation 
d'une certaine forme de gestion sociale dans la structure que nous connaissons de 
l'appareil d'État. Et puis par ailleurs, nous devons sans doute tenir compte aussi des 
concepts juridiques du Droit International qui sont des concepts occidentaux et qui 
sont, par un mouvement d ifficile à discerner sans doute, dans tous leurs éléments 
imposés en quelque sorte aux autres espaces que l'espace occidental sans pour autant 
qu'on soit sûr qu'ils correspondent toujours aux nécessités ou aux formes de conscience
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individuelle ou collective qui peuvent exister dans d'autres régions du monde. Sur ce 
point, je ferai mon autocritique : lorsque nous étions intervenus avec Monique Che- 
millier à Sciences Po., Jean-Paul Charnay - que vous connaissez, il a écrit notamment 
un ouvrage sur une analyse sociologique de la jurisprudence française en Algérie avant 
l'indépendance - nous avait reproché de nous situer finalement uniquement dans le 
monde occidental, et il nous avait, en quelque sorte, amicalement accusés de ce que 
les sociologues appellent aujourd'hui, je crois, l'ethnocentrisme. Je lui ai répondu que 
nous n'y étions pour rien et que, après tout, puisque nous avions pour objectif de 
rendre compte de la réalité, c'est de cette réalité-là dont nous rendions compte, et 
puis, à la réflexion, je me demande tout de même si, pour une part, il n'avait pas rai
son I I I  y a tout ce processus que nous avons essayé de retrouver en lisant Pasukanis, 
en particulier, qui a consisté à retenir la forme la plus abstraite de la relation jurid i
que, le contrat, et qui finalement, de f il en aiguille, a imposé cette forme de relations 
dans toutes les relations juridiques humaines. C'est un processus d'universalisation du 
capitalisme, sans doute ; nous devrions peut-être aujourd'hui, essayer de prendre 
conscience des difficultés de ce processus, éventuellement des résistances qui lui sont 
imposées. Je crois que ça serait assez intéressant. Selon Charnay, par exemple, les d if
ficultés que rencontrerait un règlement du conflit au Moyen-Orient seraient inspirées 
par les catégories juridiques occidentales, difficultés qui, selon lui, tiennent justement 
aux résistances des consciences individuelles ou collectives, aussi bien dans un camp 
que dans l'autre. On peut se demander si les formes actuelles, les concepts actuels du 
Droit International par exemple, sont les mieux à même de répondre aux exigences 
d'une situation très particulière et très originale comme celle du Moyen-Orient. Pour 
conclure, je veux dire qu'en tout cas je crois qu'on ne peut pas - et je rejoins Gérard 
Cahin sur ce point - abandonner trop rapidement le problème de la forme juridique, 
de son existence, de sa persistance et de sa spécificité sous prétexte d'observer la réa
lité. Je crois que la forme juridique peut en effet, par elle-même, à un certain mo
ment, avoir (j'anticipe peut-être un peu sur ce que dira Monique Chemillier) une ef
fectivité qui, néanmoins se détache de la réalité qui l'environne.

A. FENET

Ce que je dirai simplement, c'est que cet aspect du langage juridique n'est qu'un 
aspect de la planétarisation du langage occidental en général. Appliqué au langage 
juridique, c'est une nouvelle source ou un autre aspect de l'ambigu Fté du contenu du 
droit, de l'ambiguïté du contenu de la norme. Et c'est là ce qui fait la position de 
force des occidentaux, c'est qu'ils utilisent tout un appareil conceptuel qui sert le 
contenu qu'ils assignent à cette norme. Les gens du Tiers-Monde se servent donc de 
notions dont il s'agit de subvertir le contenu en quelque sorte. Et je crois que c'est 
quelque chose qui, - prenons ton exemple de l'affaire du Moyen-Orient - n'est pas 
sans pertinence. Et là je suis tout à fa it d'accord avec ce que tu dis. Maintenant, il 
faudrait évidemment travailler, creuser, il faudrait être dans les délibérations, les né
gociations, etc ... Mais enfin on a un exemple qui est déjà beaucoup plus clair, parce 
que là on a des textes, ce sont les versions successives de l'affaire du Sud-ouest afri
cain transformée en affaire de Namibie, etc ... Je suis persuadé que cela serait un tra
vail très intéressant à faire ; je suis persuadé que si on se livrait à une exégèse des
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différentes décisions, avis et arrêts de la Cour dans cette affaire, depuis 1948 en sui
vant l'évolution de la composition de la Cour, l'on verrait des glissements sémantiques 
intéressants.

J. P. COLIN

Dans le cas du Moyen-Orient, c'est tout de même typique finalement ; ta commu
nauté juive installée au Moyen-Orient n'a eu d'issue que dans la construction d'un 
appareil d'État et, après tout, ce n'était pas forcément de cette façon que les choses 
devaient nécessairement se passer. Et aujourd'hui, c'est le même phénomène pour les 
Palestiniens : ou iis n'existent pas, ou alors s'ils existent, c'est en constituant un ap
pareil d'État. Ils n'ont pas le choix, à l'heure actuelle, compte tenu de la situation 
internationale. Et nous savons ce que signifie ce choix, ou ce qu'il a signifié pour ta 
communauté juive, et il signifie à peu près la même chose pour la communauté arabe 
de Palestine aujourd'hui, c'est-à-dire la constitution d'un appareil d'État. Nous avons 
des relations avec des camarades palestiniens, ils sont très nets sur ce point : la consti
tution d'un appareil d'État peut se traduire par la dictature au sein de cet appareil des 
forces les plus réactionnaires du peuple palestinien. Parce que c'est ainsi que les cho
ses peuvent se développer : il y a un certain nombre de révolutionnaires palestiniens 
qui, par exemple, refusent cette structure et s'en excluent d'éux-mêmes ; il y a au 
contraire des organisations qui acceptent cette issue et qui sont financées largement 
de l'extérieur, par l'étranger, par d'autres pays arabes. Enfin il y a tout un processus 
qui risque de conduire finalement à l'apparition, sur le modèle israélien lui-même à 
la limite, - il s'est développé sur un modèle occidental - de ta construction d'un État 
palestinien. Le résultat, cela serait dans une région du monde, la coexistence pacifi
que bien sûr - on ne peut que s'en féliciter - mais la coexistence de deux appareils 
d'État qui, finalement, auraient la même nature, qui seraient aussi bien l'un que l'au
tre des appareils d'État bourgeois. Alors là, je me demande quand même si nous, en 
tant que juristes, en tout cas un instant, on ne peut pas s'interroger sur ce processus, 
essayer non pas d'imaginer naturellement ce que la réalité pourrait être si les condi
tions économiques et sociales de notre siècle étaient différentes, mais tout de même 
essayer de voir quelles ont été les résistances à ce processus et par là même éventuel
lement, quels sont les facteurs éventuels de changements qui peuvent exister dans le 
premier cas comme dans le second. Je ne sais pas si je m'explique très clairëment ?
Je n'en suis pas sûr parce que ce sont là des choses un peu nouvelles.

G. CAHIN

Je veux simplement ajouter un tout petit point, mais surtout faire une suggestion 
pour l'année prochaine, un point qui va tout à fa it dans le sens de ce qui vient d'être 
d it sur l'importance de la forme dont on n'a pas fin i de s'étonner, au regard évidem
ment de la force considérable que peut encore avoir aujourd'hui-même dans un Droit 
International - on pourrait dire un Droit International "clivé", un Droit International 
"clivé'' par les idéologies - l'idéologie bourgeoise, non pas tant dans le contenu dès 
normes, que justement dans l'appareil conceptuel qu'elles véhiculent. Et il y a un 
point là-dessus qui est très intéressant, c'est quand on étudie par exemple la façon
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dontTunkin a montré les progrès du Droit International. Pour Tunkin, l'idéologie 
réactionnaire du Droit International cède de plus en plus le terrain, est refoulée, re
poussée par le Droit International nouveau des peuples des États socialistes et par le 
Droit International créé par les États du Tiers-Monde. Or, là encore, on peut se de
mander dans quelle mesure Tunkin, à la lumière de ce qu'on peut dire aujourd'hui, 
ne privilégie pas trop, par excès d'optimisme, le problème du contenu au détriment 
du problème de la forme et de l'appareil conceptuel utilisé. Je pense que ça ne serait 
pas du rabâchage de s'interroger encore aujourd'hui - on l'avait déjà fa it l'année der
nière - sur le concept même de coexistence pacifique. Je dis cela tout simplement 
parce que j'ai entre les mains un petit livre qui vient de sortir aux Éditions de Moscou 
et qui s'intitule : "D ro it International contemporain". Il regroupe une quinzaine d'ar
ticles écrits par des juristes soviétiques sur toute une série de problèmes, sur tous les 
grands problèmes du Droit International, et je me demande s'il ne serait pas intéres
sant, pour les années à venir, d'entreprendre une lecture critique de la doctrine sovié
tique dans son ensemble, en relation avec ce que pouvait dire Pasukanis. Je pense 
qu'on aurait sûrement des choses à apprendre sur la façon dont la doctrine soviéti
que contemporaine peut être reliée au rejet qu'elle a fa it de Pasukanis justement. 
D'autant plus que cela ne manquerait pas d'humour parce que cela pourrait peut-être 
faire apparaître des clivages idéologiques intéressants ici même ...

J. MOURGEON

Sans vouloir approfondir le débat, que G. Cahin a pratiquement ouvert, il y a tout 
de même une question qui vient s'ajouter aux autres questions qu'il a posées, qui est 
de savoir si le rejet de ce qu'il appelle la forme et que d'autres appelleraient la notion - 
c'est à peu près pareil à mon avis - ne signifierait pas tout simplement le rejet du 
dro it ? / Je ne vois pas comment une régulation peut se priver de forme et 
dès lors que la régulation s'étend, la forme s'étend. Pour reprendre le cas de l'Etat 
qui est en effet un exemple probant de ces communautés très différentes d'orienta
tions, d'idéologies, etc ... qui tombent dans la même forme politique d'abord et juri
dique ensuite, qu'est l'État ? Est-ce tout simplement parce qu'elles sont qu'elles doi
vent être ? Est-ce que le droit peut éviter une certaine forme ? Au fond, le grand 
objectif de Pasukanis c'était d'envisager une situation sans droit et, qui par là même, 
supprimait tous les problèmes de la forme. Elle était peut-être un rêve, ça je ne sais 
pas 1 et je ne suis pas assez orfèvre dans la critique de la critique pour me prononcer 
sur ce point.

J. P. COLIN

Je suis d'accord, enfin d'une certaine manière, avec ce que tu dis Jacques, mais 
pas entièrement quand même. Parce que de toute façon, même si le processus d'uni
versalisation d'une forme juridique de type occidental c'est-à-dire en fa it de type ca
pitaliste, est par exemple, je n'en sais rien, inévitable, encore doit-on prendre 
conscience qu'il a Heu, ce qui est de moins en moins le cas aujourd'hui. Je dois dire 
qu'il y a tout de même, je tiens à le dire aussi, une certaine ambiguïté dans notre 
propre langage relatif aux questions qui, ce matin, avaient tra it au Tiers-Monde. Nous
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disons, Charles Chaumont le premier, mais nous, tes uns et les autres, nous l'avons 
tous d it à un moment ou à un autre, les États nouveaux contestent le Droit Interna
tional et c'est vrai ! Mais nous ne devons pas oublier non plus ce que cela recouvre : 
une réalité extrêmement différenciée, souvent même une grande hypocrisie juridique. 
Il y a, parmi tes États du Tiers-Monde, des États qui rejoignent "le camp du Tiers- 
Monde", si on peut dire, par pure tactique et qui, en réalité, ont des politiques inter
nationales sur le plan économique, par exemple, tout à fa it opposées à la politique 
générale à laquelle ils semblent se rallier, qui, par exemple, laissent aux firmes m ulti
nationales le plus souvent américaines, le soin de mettre en coupe réglée les ressour
ces de leur territoire, tout en tenant dans les instances internationales un discours 
contradictoire de ta situation dans laquelle ils se trouvent. Alors je crois qu'il y a au 
moins ce premier élément : de bien prendre conscience de quoi il s'agit. Maintenant, 
moi je n'en sais rien. Il ne s'agit pas pour l'instant d'imaginer en effet la disparition 
du droit, autrement que comme un contre-projet utopique. Mais t'utopie a beaucoup 
d'importance. Il peut s'agir quand même, Ü pourrait s'agir en tout cas dans le Tiers- 
Monde, à l'époque même à laquelle nous vivons aujourd'hui, d'imaginer des formes 
juridiques différentes. On peut tout de même imaginer - je reprends mon exemple - 
dans tes colonies portugaises, par exemple, une forme d'organisation différente de la 
forme d'organisation qui a prévalu dans les autres régions d'Afrique. On pourrait ima
giner entre la communauté juive installée en Palestine aujourd'hui, et le peuple pales
tinien, des relations différentes de celles qui,.probablement, fin iront par l'emporter.
Je crois quand même que nous ne devons pas, sous prétexte de dire : dès qu'il y a un 
phénomène juridique, eh bien il y a inévitablement généralisation d'un certain nombre 
de concepts élémentaires, abandonner le point de vue critique qui est le nôtre.

C. CHAUMONT

Juste une seconde pour répondre aux deux points de Jean-Pierre Colin . l i a  bien 
voulu me citer : je n'ai jamais d it "les conceptions des États du Tiers-Monde". J'ai 
d it "les concepts qui résultent des opinions publiques et des peuples des États du 
Tiers-Monde". Ce qui n'est pas du tout la même chose I Premier point, je fais une 
petite rectification. Mais te problème aurait besoin quand même d'être creusé. Deu
xièmement, je dois dire que j'a* une certaine répugnance, j'ai une certaine réserve à 
l'égard de la deuxième idée de Jean-Pierre, parce que là, j'ai l'impression que nous 
aboutissons à {'idéalisme. On peut imaginer, nous dit-il de nouvelles formes, de nou
velles structures, etc... Imagine-les tant que tu veux, mais elles n'existent pas ! Alors 
je me demande si, quand tu imagines ces formes et ces structures, tu n'es pas, toi- 
même, dépendant, esclave du conditionnement occidental, même par a contrario, 
parce que c'est une autre forme d'occidentalisme que de prendre le contrepied de ce 
qui se fa it en Occident. Tu réfléchis avec tes structures mentales occidentales et tu 
nous dis : "on peut imaginer". Attendons donc que la réalité se présente. C'est la 
méthode scientifique.
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J. P. COLIN

D'accord Charles, mais ce n'est pas exactement cela que j'ai voulu dire. A mon 
tour, je fais une petite rectification. Je veux dire par là que si l'on développe - et là 
tout de même nous pouvons contribuer à ce développement - une critique de la trans 
position des concepts occidentaux dans un milieu qui n'était pas nécessairement fait 
pour les recevoir, nous pouvons, au stade de la critique, aider ceux qui alors sont par
ties prenantes à imaginer d'autres formes que celles que l'Occident leur a léguées. Le 
rôle de la critique qui est le nôtre, de ce point de vue, peut avoir une certaine impor
tance. Naturellement, je pense bien que nous n'allons pas, dans une discussion com
me celle-ci, imaginer des formes de relations nouvelles. Ce n'est pas à nous de le fai
re. De toute façon, nous, ce qui nous appartient en propre, c'est de contester l'orga
nisation à l'intérieur de laquelle nous nous trouvons. Là-dessus je suis bien d'accord. 
Je crois qu'il y a tout de même une tendance - je ne dis pas chez Charles Chaumont 
en particulier, bien entendu, mais une tendance de l'esprit, y compris chez ceux qui 
critiquent le droit bourgeois - de ne plus remettre en question la domination des for
mes juridiques occidentales.

G. SOULIER

Je crois qu'Alain Fenet posait bien le problème de la relation de la forme et du 
contenu, en nous disant ceci : c'est qu'au fond, et c'est une illusion qu'ont eu , cer
tainement les juristes du Tiers-Monde, il s'agissait seulement de donner de nouveaux, 
contenus aux normes. Et Alain faisait très justement remarquer qu'en réalité, si 6n 
voulait changer le droit, il fallait aussi changer la forme. Eh bien Lenine, dans l'État 
et la Révolution, disait très fortement que l'une des premières choses à faire, si on 
voulait engager le processus révolutionnaire, c'est-à-dire la transformation révolu
tionnaire de ia société, c'était de changer les formes, c'est-à-dire de supprimer le Par
lement, de supprimer l'armée permanente, et il engageait la révolution à imaginer 
des formes nouvelles. C'était le développement des soviets, etc... Je crois que cette 
question de la forme est une question essentielle parce que la forme commande le 
contenu ou, en tout cas, limite les développements ou l'évolution du contenu.

M. LEPOUTRE

Simplement ceci. Si la contradiction primitive dans le système occidental a con
duit, depuis un certain temps déjà, à ce système de normes, qu'on appelle ainsi l'ap
pareil d'État, on peut tout de même peut-être, sans faire d'utopie, se demander quel
les sont les conditions qui ont mené à ce que, obligatoirement, on en vienne ailleurs 
à ce système-là.
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Deuxième Discussion ouverte par te rapport de 
M. TROPER, Professeur à ! 'Université de Rouen sur

"FONDEMENT DU CARACTERE OBLIGATOIRE 
; ET PROBLEME DE CAUSALITÉ EN DROIT INTERNATIONAL"

Cet exposé s'est intitulé, un peu par ia force des choses : "Fondement du carac
tère obligatoire et problème de causalité en Droit Internationa!".

Par-delà la prétention du titre, il y a un paradoxe qui est contenu dans ce titre- 
même, c'est que traditionnellement, !e problème du fondement du caractère obliga
toire est posé tout à fa it indépendamment et sans aucune espèce de rapport avec le 
problème de la causalité. On admet même que la logique traditionnelle des sciences 
de la nature ou des sciences non normatives, n'a rien à voir avec la logique qu'on 
utilise dans les sciences normatives. Dans un cas, on utilise le principe de causalité, 
dans l'autre cas, on ne peut pas l'utiliser. Ce que je voudrais essayer de montrer dans 
cet exposé, c'est comment, à l'occasion du problème du fondement du caractère obli
gatoire, on pourrait essayer, à quelles conditions théoriques on pourrait tenter de 
réintroduire, ou d'introduire pour la première fois dans fa science du droit, une mé
thode causale. J'ai d it une méthode causale plutôt que la méthode causale ; non pas 
peut-être la méthode causale standard, mais comme le faisait remarquer Raymond 
Lepoutre l'autre jour, une méthode causale un peu particulière proche de l'analyse 
causale en histoire.

Traditionnellement, dans les théories du droit, lorsqu'on pose le problème du 
fondement du caractère obligatoire et qu'on le résout, qu'on tente de le résoudre 
soit en disant : le dro it est obligatoire parce qu'il comporte des sanctions, soit : le 
droit est obligatoire parce qu'il existe un sentiment du caractère obligatoire du droit, 
soit en disant : le d ro it est obligatoire parce qu'il est constitué de normes qui se vali
dent les unes les autres, lorsqu'on d it tout cela, on ne fa it pas appel évidemment du 
tout à un raisonnement de type causal. C'est ainsi que lorsqu'on d it que le dro it se
rait obligatoire ou serait droit en raison de la présence de sanctions, en raison de la 
contrainte, il n'est pas question de causalité. On peut considérer que l'existence de 
la sanction, la conscience de la sanction chez les sujets, peut être la cause de leur 
comportement, de leur soumission à une norme. Mais ce n'est pas évidemment la 
cause du caractère obligatoire de cette norme. De même, lorsqu'on d it que le Droit 
International ou une norme quelconque est obligatoire en raison de sa conformité 
à une norme supérieure, là non plus on ne fa it pas du tout appel à la notion de cau
se parce qu'on répond en réalité, non pas à la question : pourquoi le d ro it est-il obli
gatoire ? Mais en vertu de quoi est-il obligatoire ? Il en est de même d'ailleurs lors
qu'on cherche à fonder le caractère obligatoire sur l'existence du sentiment du
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caractère obligatoire comme nous le disait par exemple M. ChfÔmont ce matin ; !â 
non plus, en réalité, on ne fa it pas appel à un principe de causalité. Le sentiment du 
caractère obligatoire peut être expliqué par des causes. Il peut lui-même expliquer 
certains comportements conformes au droit, mais il n'explique pas pourquoi le droit 
est lui-même obligatoire. Autrement d it, lorsqu'on parle du sentiment d'obligation 
on répond à la question : pourquoi obéit-on au droit ? Mais on ne répond pas à la 
question : pourquoi faut-il obéir au dro it ? Alors, bien entendu, on peut considérer 
que toutes ces questions, et notamment "pourquoi faut-il obéir au d ro it", pourquoi 
le dro it est-il obligatoire", sont des questions tout à fait oiseuses, des questions de 
pure scolastique ou, on pourrait dire aussi ici, de pure idéologie. C'est une question 
qui n'aurait donc aucune espèce d'intérêt. On pourrait se contenter de dire : après 
tout pourquoi chercher le fondement de l'obligation. Il suffit de dire que le droit 
n'est pas obligatoire, le dro it n'est que l'expression d'un rapport de forces. Interro
geons-nous sur les causes qui font que la force se déguise en droit : mais nous n'avonS* 
pas à nous interroger sur le fondement de l'obligation.

Je voudrais faire remarquer que cette attitude, attitude tentante évidemment pour 
un marxiste, que beaucoup de marxistes adoptent, n'est pas une attitude spécifique
ment marxjste. Si on ouvre le manuel de M. Reuter, par exemple, et si on regarde à 
la rubrique "fondement du caractère obligatoire", on peut y lire à peu près ceci - je 
n'ai pas la citation exacte, mais la formule est à peu près celle-ci - : "le  problème du 
fondement du caractère obligatoire n'a pas de portée pratiqué" d it M. Reuter, posi
tion qu'on peut retrouver chez beaucoup d'auteurs : "laissons le problème de côté, 
négligeons-le, il ne nous concerne pas".

En réalité, je crois que le problème nous concerne. Il ne peut pas être éludé. Là, 
je vais rejoindre ce que disait Jean-Piérre Colin ce matin. En réalité, le problème du 
fondement du caractère obligatoire est un problème qu'on ne peut pas éluder parce 
que c'est l'ob je t même de la science, du d ro it qu 'il s'agit ici dé définir. En effet, si on 
d it : le droit est un ensemble de normes juridiques, il faut préciser ce qu'on entend 
par normes juridiques. Or, tout le monde peut être d'accord pour dire qu'une norme 
juridique est une proposition selon laquelle un individu ou des individus doivent se 
comporter d'une certaine manière. Mais que signifie ce "doivent" ? C'est précisé
ment là que réside la spécificité de la norme et c'est donc ce qu'il s'agit de définir.
Et naturellement, la notion d'obligation est ici indispensable. On ne peut pas, en ef
fet, à la fois dire : selon les normes, on doit sé comporter d'une certaine façon, et 
dire en même temps : il n'y a pas d'obligation. Ce sont deux attitudes qui sont tout 
à fa it contradictoires. Si on défin it ta norme cofnme Une proposition selon laquelle 
on doit se comporter d'une certaine façon, on ne peut pas éviter la discussion sur le 
"d o it" , c'est-à-dire sur le sens même du mot obligation'.'On ne peut pas, bien enten
du, prétendre qu'une norme ne serait pas obligatoire. C'est une contradiction dans 
les termes et on ne peut donc pas évacuer le problème. De la même manière, - je vais 
répéter ce que j'ai d it tout à l'heure, directement - : si on prétend que le droit a un 
caractère idéologique, il est clair que l'idéologie juridique, Gérard Cahin l'a d it toüt 
à l'heure - n'est pas n'importe quelle idéologie. Elle ne se confond pas avec l'idéolo
gie religieuse, ni avec la philosophie, ni avec les arts, et il faut définir la spécificité, 
ce qu'on entend par "jurid ique". Or, si on d it que ta spécificité de l'idéologie juridique
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c'est qu'elle se présente comme un ensemble de normes, alors la critique idéologi 
que, l'analyse marxiste, retombent sur le problème de la définition de la nor
me et la plupart des auteurs marxistes sont, en réalité conduits à reprendre au fond 
des analyses très traditionnelles concernant la définition de la norme. Par exemple, 
dans les écrits de Tunkin, on peut trouver une démonstration de cette idée qu'on ne 
peut pas éluder le problème de la norme. Tunkin d it : "le Droit International public 
ne se confond pas avec la politique. La norme est un phénomène particulier, distinct 
de la pratique, et dire que le Droit International public se confond avec la pratique 
serait nier le caractère normatif du Droit International". On ne peut donc pas éluder 
le problème de la définition de ce caractère normatif, et il faut, pour définir la nor
me, définir l'obligation. Et je crois qu'en effet le problème du fondement du carac
tère obligatoire se ramène comme le disait Jean-Pierre Colin, ce matin, à la définition 
de l'objet du Droit International.

Aussi, je voudrais à présent montrer comment les tentatives traditionnelles pour 
trouver le fondement du caractère obligatoire dans la sanction, dans le sentiment du 
caractère obligatoire ou dans la norme supérieure, comment toutes ces explications 
sont insuffisantes et ne permettent pas de rendre compte du caractère obligatoire. 
Prenons la sanction d'abord. La sanction se définit comme un mal qui est infligé par 
quelqu'un à quelqu'un d'autre, qui a violé une obligation. Dans ces conditions, on 
voit bien que la sanction ne peut pas fonder l'obligation puisque l'obligation, com
me l'a d it M. Chaumont ce matin, existe nécessairement avant que la sanction ne soit 
infligée à celui qui l'a violée, D'autre part, si on d it que l'existence de la sanction dé
fin it l'obligation, il faut bien comprendre qu'on ne répond pas vraiment à la question. 
On peut admettre que certains individus, ou même la majorité des individus, ou mê
me la totalité des individus se conforment à la norme par crainte de la sanction, mais 
on aura répondu, non pas à la question : "pourquoi faut-il obéir à la norme ? "  mais 
à la question : "pourquoi, en fait, en pratique, obéit-on à la norme ? ", L'idée de la 
sanction ne définit donc pas non plus l'obligation. Alors il y a une position à propos 
de la sanction qui est celle de Kelsen, et qui consiste à dire que la sanction n'est en 
réalité pas extérieure à ia norme, mais qu'elle s'incorpore à cette norme. Selon Kel
sen, la norme ne s'exprime pas, ou n'est pas exprimée de la façon traditionnelle sui
vante : " i l  est interdit de faire telle chose", mais sous la forme : "si quelqu'un fait 
telle chose, alors le juge ou telle autorité devra lui infliger telle peine". Cette présen
tation cherche naturellement à répondre à l'objection que j'ai faite précédemment. 
Kelsen dirait : la sanction étant dans la norme elle-même, peut se confondre avec 
l'obligation. L'obligation n'est pas de faire ou de ne pas faire telle chose, l'obligation 
pèse en réalité non pas sur l'individu, mais dans l'exemple choisi, sur le juge qui de
vra infliger la sanction. Par exemple, l'obligation n'est pas de s'arrêter au feu rouge, 
l'obligation est pour le gendarme de dresser procès-ver bal, pour le juge de condam
ner si quelqu'un a traversé au feu rouge. La sanction dans cette présentation là se 
confond alors purement et simplement avec l'obligation; Si cette présentation de 
Kelsen était juste et correcte, alors effectivement on pourrait considérer que le pro
blème de l'ogligation se trouve réglé par l'existence, par 1a présence même de sanc
tion. Mais en réalité cette présentation, je crois, ne peut pas être retenue. Pour 
la raison suivante : c'est que l'obligation qui pèse sur l'autorité chargée d'infliger la
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sanction, cette obligation-là doit elle-même être sanctionnée par une autre obligation 
pesant sur quelqu'un d'autre. On peut raisonner ainsi : si quelqu'un ne s'arrête pas au 
feu rouge, le gendarme devra dresser procès-verbal et le juge devra condamner. Mais 
cette obligation doit elle-même être sanctionnée par l'existence d'une obligation, 
pesant sur quelqu'un d'autre, de condamner le gendarme si le gendarme n'a pas dressé 
procès-verbal et de condamner le juge si le juge n'a pas infligé la peine prévue dans le 
code de la route. On se trouve donc renvoyé d'une norme à une autre et on a simple
ment repoussé le problème parce qu'il faudra alors répondre à la question : pourquoi 
la seconde norme est-elle obligatoire ? Il y a une autre raison qui doit faire repousser 
la définition de l'obligation par la présence de sanctions, c'est que rien ne permettrait 
de distinguer la norme juridique de n'importe quelle menace. Kelsen, et d'autres ju
ristes aussi, prennent l'exemple du bandit de grand chemin qui arrête quelqu'un dans 
la rue et lui demande son argent sinon ... Et Kelsen fa it remarquer qu'il n'y a pas fo r
mellement de différence entre l'ordre du voleur et l'ordre adressé par le percepteur à 
n'importe quel contribuable. Si on défin it l'obligation uniquement par la présence de 
sanctions, alors î'ordre du voleur est une norme juridique au même titre  que l'ordre 
adressé par le percepteur. Il faut donc bien distinguer, et je reprends ici une termino
logie du grand juriste anglais Hart, entre deux situations : l'une dans laquelle on est 
obligé de faire quelque chose, et l'autre dans laquelle on à l'obligation de faire quel
que chose. Lorsqu'on se trouve victime du voleur, on est obligé de s'exécuter, de lui 
donner son portefeuille s'il le demande parce que sinon on pourrait avoir des ennuis. 
Mais ce n'est pas la même chose qu'avoir l'obligation : avoir l'obligation, c'est devoir 
appliquer, respecter une norme juridique.

Aussi on doit se tourner vers une autre théorie selon laquelle l'obligation résulte
rait d'une norme supérieure. En effet, si on prend l'exemple du Droit Interne - après 
tout ce n'est pas très différent je crois en Droit International - ce qui fa it qu'on a l'obli
gation d'obéir au percepteur, c'est que la norme du percepteur est faite en application 
d'une norme plus générale émise par le Ministre des Finances qui, lui-même, a émis sa 
norme en application de la Constitution. Selon cette vision, qui est aussi la vision de 
Kelsen, on va fin ir par remonter, pour trouver le fondement du caractère obligatoire, 
de norme supérieure en norme supérieure, jusqu'à une norme que Kelsen appelle fon
damentale. La norme fondamentale, ce n'est pas la peine de la rappeler ici, n'est pas 
une norme positive, c'est une hypothèse qui est formulée par le juriste pour fonder le 
caractère obligatoire du dro it positif. Bien entendu, lorsqu'on donne cette définition 
de la norme fondamentale, l'objection vient immédiatement : la norme fondamentale 
est en réalité une notion tout à fa it tautologique. Tautologique pourquoi ? Parce que 
le dro it positif est obligatoire en vertu de la norme fondamentale mais la norme fon
damentale, j'ai été obligé de supposer son existence dans la mesure où je veux prouver 
que le droit a un caractère obligatoire. Autrement d it, le raisonnement qui conduit à 
poser la norme fondamentale est un raisonnement qui reprend ses propres termes. On 
suppose que le dro it a un caractère obligatoire et on est obligé de supposer une nor
me fondamentale pour fonder ce caractère obligatoire. Et le caractère obligatoire dé
coulera alors de la norme fondamentale qu'on aura posée uniquement dans ce but. 
C'est là un raisonnement parfaitement circulaire. On pourrait dire que la théorie de 
la norme fondamentale permet de répondre à la question de la validité, en supposant
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la validité. C'est parce que j'ai supposé que le droit positif est obligatoire que j'ai sup
posé la norme fondamentale qui fonde ce caractère obligatoire. A ce stade, je voudrais 
faire deux remarques :

- La première pour dire que i'idée de norme fondamentale est une idée très analo
gue au fond à la règle "pacta sunt servanda" qui joue exactement le même rôle et 
qui est supposée par un grand nombre de juristes, y compris par les juristes soviéti
ques et en particulier par Tunkin. On a besoin de supposer l'existence de la règle 
"pacta sunt servanda" dans la mesure où on veut supposer que les traités interna
tionaux ou la coutume sont obligatoires.

- La deuxième remarque c'est que la relation qui un it les normes les unes aux au
tres est une relation du type que Kelsen appelle " relation d'imputation". Là 
aussi je vais revenir sur quelque chose que M. Chaumont a d it ce matin - la distinc
tion fondamentale est celle de l'être et du devoir-être ; je dirai à partir de maintenant 
le sein et le sollen selon la terminologie de Kelsen. Les propositions qui sont relatives 
à des faits, qu'il appelle propositions de sein, peuvent exprimer des relations de cau
salité. Par contre, toutes les propositions qui sont relatives à un devoir-être, à un 
sollen ne peuvent pas exprimer de relations de causalité. Ainsi, la relation qui
est exprimée par une proposition de ce genre est une relation que Kelsen appelle 
"d 'im putation" et qui se réduit à la forme logique suivante : si A, alors B doit être, 
ou B doit survenir. Alors que la forme logique de la proposition causale est si A alors
B. Cette relation d'imputation, on la trouve à l'intérieur d'une proposition qui fo r
mule une norme. Si un homme a tué, alors il doit être condamné à mort. Mais on re
trouve aussi cette relation d'imputation, et c'est un point très important, entre les 
normes. La loi dira : si un homme a tant de revenus, alors le percepteur devra exiger 
tant d'impôts. La relation entre la norme émise par le percepteur et la loi qui l'auto
rise à émettre le titre de perception est une relation d'imputation, identique dans sa 
forme, à la relation d'imputation qui existe à l'intérieur d'une norme donnée entre 
le fa it qui est condition d'application de la sanction et cette sanction elle-même.
Cette distinction est capitale chez Kelsen, et je dois m 'y attarder un moment parce 
que je vais être obligé d 'y revenir par la suite. Cette distinction entre sein et sollen 
est considérée par lui comme un fossé absolument insurmontable. Il ne peut pas y 
avoir de relation quelconque entre une proposition de sein et une proposition de 
sollen, c'est-à-dire qu'on ne peut, d'une proposition de fait, tirer aucune norme. Ce 
n'est pas parce que quelque chose est, que quelque chose doit être. Et de la même 
façon, ce n'est pas parce que quelque chose doit être que quelque chose est. Et, bien 
évidemment, le type de logique qui s'exerce à l'intérieur du domaine de l'être et le 
type de logique qui s'exerce à l'intérieur du devoir-être ne peuvent pas s'appliquer 
de l'un à l'autre ; c'est-à-dire que la causalité n'intervient pas entre le fa it et la nor
me, ni entre la norme et le fa it au moment de l'application. Mais l'imputation n'in
tervient pas à ce niveau non plus. Autrement dit, chacun des deux mondes est une 
sphère tout à fa it autonome et Kelsen, en réalité, ne fait que reprendre ici une très 
vieille opposition qui remonte à Kant et au-delà à Hume, et qu'on exprimait autre
fois sous la forme : on ne peut pas tirer un subjonctif d'un indicatif, ou un million 
d'indicatifs ne font jamais un subjonctif ou un impératif.
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Dernière remarque à ce sujet, une proposition de fa it peut être vraie ou fausse.
Par contre, une norme ne peut pas être vraie ou fausse mais seulement valide ou non 
valide. Si je dis : "si je chauffe de l'eau à 100°, elle bout'', c'est vrai ou c'est faux. 
Mais si je dis : " i l  est interdit de fumer dans cette salle", ce n'est pas vrai ou faux. Il 
existe une norme valide qui interdit de fumer, ou bien la norme selon laquelle il est 
interdit de fumer n'est pas valide. Mais ce n'est pas vrai ou faux.

Troisième idée traditionnelle : }e fondement du caractère obligatoire se trouve 
dans le sentiment du caractère obligatoire. C'est la théorie qui a été reprise ce matin 
par M. Chaumont, mais on la trouve ailleurs. Je l'ai trouvée dans un article de 
Jean Salmon sur la règle de dro it qui était dans le recueil de Chaim Peretman 
et la citation est la suivante : Salmon disait que "la sanction n'est pas un élément de 
la définition du d ro it" - et là je le suis tout à fa it - ma/s il ajoutait ceci sur lequel je 
suis moins d'accord : " i l suffit que les États se reconnaissent comme liés par le droit, 
acceptent de l'être et en aient la conviction pour que le dro it existe. La pratique des 
États montre la reconnaissance unanime que le Droit International est un système 
obligatoire". Et un peu plus loin, en d'autres termes : "le fondement du caractère 
obligatoire est la conviction des États". C'est, au fond, la même position que celle 
de M. Chaumont ce matin, il faut bien voir que, en réalité, une position comme 
celle-là pose beaucoup plus de problèmes qu'elle n'en résout. D'abord on peut poser 
la question : comment un État peut-il être le sujet d'une croyance quelconque ? Où 
se trouve le psychisme des États ? Et est-ce qu'on ne risque pas de pratiquer ici un 
certain fétichisme de l'appareil étatique qui vise à lui prêter une conscience ? Ce 
n'est pas le point important. On peut en effet répondre à la question ou répondre à 
cette objection en disant que, en réalité, il ne s'agit pas du psychisme des États, mais 
du psychisme des gouvernants, du psychisme des individus qui se trouvent dans la 
position d'organes d'ëtat. Mais si on transforme alors la phrase de Salmon : "la pra
tique des gouvernants ou la conviction des gouvernants, fonde la caractère obligatoi
re", on se trouve confronté à l'objection suivante - enfin c'est Salmon qui se trouve 
confronté à l'objection suivante : comment la croyance de quelqu'un en quelque 
chose peut-elle fonder l'existence de ce quelque chose ? Il est évident qu'on ne 
prouve pas l'existence de Dieu par le nombre de croyants. Je ne vois pas pourquoi 
on prouverait l'existence du Droit International et de son caractère obligatoire par 
la croyance des gouvernants.

Comment cette reconnaissance unanime pourrait-elle se prouver ? Jean Salmon 
donne un embryon de réponse dans sa phrase : "C'est la pratique des États qui per
met de prouver qu'ils croient au caractère obligatoire du Droit International". Mais 
que faut-il dire si la pratique d'un État montre que selon lui, le droit n'est 
pas obligatoire ? Faut-il dire qu 'il l'est pour tous les autres, mais pas pour lui, ou 
faut-il dire qu'il ne l'est plus pour personne puisque la reconnaissance unanime était 
nécessaire ? Par ailleurs, il peut arriver ou on pourrait découvrir une pratique inter
nationale qui montre que beaucoup de gouvernants, beaucoup d'individus, beaucoup 
de peuples croient à une morale internationale. Par exemple, on pourrait dire que 
beaucoup d'individus, beaucoup de peuples croient au droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes, ou croient à la nécessité de rechercher la paix, ou croient que les pays
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riches doivent aider les pays pauvres. Est-ce que l'on peut tirer les conséquences de 
la position de Jean Salmon en disant qu'à partir du moment où tout le monde y 
croit, cela devient partie du Droit International ? Je ne crois pas que l'on puisse aller 
jusque là. Et enfin, dernière objection à Jean Salmon, je crois que le vrai problème 
n'a pas été posé. Le vrai problème c'est : comment identifier un principe particulier 
comme une règle de d ro it ? Autrement dit, comment l'identifier comme obligatoi
re ? Or la croyance ou le sentiment dont parle Jean Salmon, dont parlait M. Chau
mont ce matin, ce n'est pas le sentiment du caractère obligatoire de tel principe par
ticulier, c'est la croyance dans le caractère obligatoire du droit en général. Or, le pro
blème du juriste c'est d'identifier telle règle particulière qui est invoquée, comme 
partie d'un Droit International. Et là le sentiment ne nous est pas d'un très grand se
cours. Je crois que je peux conclure provisoirement sur ce point : aucune des grandes 
théories traditionnelles que j'ai trouvées pour fonder le caractère obligatoire du Droit 
International, pour expliquer pourquoi c'est obligatoire ou pour expliquer pourquoi 
c'est du droit, aucune de ces grandes théories ne me donne satisfaction. Et je vou
drais essayer de montrer comment on pourrait utiliser le principe de causalité pour 
tenter d'éluder, avec méthode, ce problème du fondement du caractère obligatoire.

Le point de départ, sera la signification idéologique du droit, ou le statut d'une 
proposition selon laquelle le dro it serait une simple idéologie. Il paraPt intéressant, 
je crois, de noter que si le dro it est une idéologie au sens marxiste - on ne peut pas 
ne pas être d'accord avec cette proposition - ce n'est pas une idéologie tout à fait 
comme les autres. Et j'y  vois une première particularité en ceci qu 'une idéologie, 
dans les Sciences, c'est une proposition ou un ensemble de propositions, une théorie 
derrière laquelle se dissimulent des jugements de valeur. Une proposition se donne 
comme proposition scientifique ; elle est, en réalité, un jugement de valeur dissimu
lé, caché. Une proposition scientifique, c'est une proposition de sein. Un jugement 
de valeur, c'est une proposition de sollen. Dans les idéologies, on a donc un sollen 
qui se déguise en proposition de fait, en proposition de sein. Or l'idéologie juridique, 
le droit, en tant que système, apparaît et se donne comme norme. I l  se donne com
me proposition de soNen. E t s 'il y  a idéologie, s 'il y a donc masque, déguisement, 
c'est qu'en réalité i l  ne s'agit pas véritablement de proposition de sollen, mais de pro
positions de fa it qui se sont déguisées en propositions de sollen. Donc je crois ici 
qu'on peut trouver le caractère très particulier, très spécifique d'une idéologie (pas 
spécialement d'ailleurs de l'idéologie juridique) mais de toute idéologie normative.
Ça serait la même chose pour la morale ou pour la religion. Et quel est ce sein qui se 
dissimule comme cela ? Eh bien c'est tout simplement, je crois qu'on peut le dire, 
la volonté de certains individus que d'autres se comportent de telle manière. La pro
position émise par le législateur : je veux que X fasse Y, n'est pas exprimée sous cette 
forme parce que si c'était exprimé sous cette forme, on en rendrait compte en di
sant : voilà une proposition de fait. Il se trouve qu'un certain nombre d'individus qui 
s'appellent législateurs veulent que d'autres individus se conduisent de telle ou telle 
manière. Ce serait une proposition de fait. Mais la proposition est en réalité déguisée, 
exprimée sous la forme suivante : il existe, à partir de maintenant une obligation de 
se comporter de telle ou telle manière, et j'impose cette obligation parce que je suis 
habilité par la Constitution à émettre cette obligation, à édicter cette norme.
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Si l'on veut bien retenir cette analyse, cette définition de l'idéologie juridique, i! 
en résulte une première conséquence, c'est que,â partir du moment où des volontés 
se déguisent en normes, se présentent comme soilen, elles sont amenées à invoquer 
l'existence d'une hiérarchie de normes. Pour donner sa volonté comme norme, le lé
gislateur do it affirmer que la norme qu 'il édicté est conforme à la Constitution. Pour 
affirmer que sa volonté est norme, te juge do it affirmer qu 'il agit conformément à la 
loi. Autrement dit, la particularité de l'idéologie juridique, c'est de se présenter sous 
la forme juridique dont parlait Gérard Cahin, c'est-à-dire sous la forme d'une hiérar
chie. La forme juridique, c'est la pyramide des normes et c'est cela même qui cons
titue i'idéologie. Le contenu peut aussi, bien entendu, être idéologique, mais la for
me elle-même est idéologique : à partir du moment où une volonté se donne comme 
norme, elle ne peut faire autrement que de se présenter sous cette forme hiérarchi
sée. Or, cette forme hiérarchisée doit en réalité être dénoncée - par dénoncée, j'en
tends qu'il faut en faire la critique idéologique - c'est-à-dire qu'il faut montrer qu'en 
réalité, les normes, ou les prétendues normes, les volontés ne sont pas hiérarchisées 
bien qu'elles se donnent comme telles.

On peut le faire de deux manières : prenons une norme donnée, par exemple une 
loi, on peut montrer que cette hiérarchie n'existe pas vers le bas ou vers le haut. Vers 
le bas, la hiérarchie se trouve remise en question par l'existence d'un pouvoir d'inter
prétation. Toute volonté s'exprime dans un langage, dans une langue et pour l'appli
quer, il est nécessaire d'interpréter cette langue, c'est-à-dire d'interpréter le texte. 
Interpréter, cela veut dire donner un sens. Et on sait, que tout texte est porteur 
de plusieurs sens et que l'autorité chargée de l'application devra entre tous ces 
sens, en choisir un. On sait aussi que cette opération n'est pas une opération 
scientifique, qu'il n'existe pas de moyen infaillible de déterminer le sens, mais qu'il 
s'agit en réalité d'une opération de la volonté et d'un acte qu'on peut, du point de 
vue de la logique, considérer comme arbitraire bien que du point de vue politique, 
naturellement, il ne le soit pas. Lorsqu'on interprête un texte, lorsqu'on choisit un 
sens à ce texte,en réalité on lu i confère un sens. Jusqu'au moment de l'interprétation, 
le texte porteur d'une in fin ité  de sens ou d'une pluralité de sens, n'en avait en réa
lité aucun. Lorsqu'on d it cela, lorsqu'on d it qu 'il n'a pas de sens véritable avant d'être 
appliqué, cela veut dire q u 'il ne contient en réalité pas de norme avant d'être appli
qué. Parce que le sens d'un texte juridique, ce n'est pas autre chose que la norme 
qu'il contient. Prenons un exemple : si on d it (exemple classique dans la Constitu
tion de 1958), "à  la demande de la majorité des députés, le Président de la Républi
que convoque le Parlement en session extraordinaire", il y a là un présent de l'ind i
catif et vous savez qu'un problème s'est posé, que certains ont prétendu qu'à la de
mande de la majorité des députés, le Président devait convoquer l'Assemblée ou le 
Parlement en session extraordinaire, alors que d'autres prétendaient qu 'il ne s'agis
sait que d'une simple faculté. Voilà deux sens possibles de ce texte : tant que Tinter 
prétation n'a pas eu lieu, en réalité, il n'y a pas de norme. On ne connaît la norme 
qu'à partir du moment où l'interprétation est donnée. Elle l'a été par De Gaulle et 
le texte a pris le sens suivant : "le  Président de la République a la faculté de convo
quer le Parlement à la demande de la majorité des députés". Autrement dit, la norme
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est créée uniquement au moment de son application. Elle est créée par l'autorité 
qui l'applique. Et ie texte qui contient la norme, qui sera ainsi déterminée par 
l'autorité d'interprétation, le texte n'est pas une norme. Alors qu'est-il ? Lorsque le 
Parlement fa it une loi, cette loi n'est une norme qu'à partir du moment où elle est 
interprétée par la Cour de Cassation ou le Conseil d'État. Lorsque la Constitution 
contient un article, il ne devient norme qu'à partir du moment où le Président de la 
République l'interprète, dans l'exemple que j'ai choisi. Alors quelle est sa nature s'il 
n'est pas norme ? Sa nature, c'est d'être ce que Kelsen appelle une proposition ayant 
la significa ti on subjecti ve d'une norm e. Q u'est-ce à dire? Un individu, n'im porte 
lequel, peut exprimer la voldnté que quelqu'un d'autre se conduise d'une certaine 
façon. Mais d'après Kelsen, la proposition par laquelle il exprime cette volonté n'est 
pas une norme. Elle n'est que subjectivement une norme pour son auteur, mais elle 
n'est pas une norme objectivement pour l'ordre juridique lui-même. Pour l'ordre ju
ridique, elle n'est objectivement une norme qu'à la condition qu'il ait lui-même au
torisé son édiction en application de normes supérieures. On a ainsi deux termes qui 
s'opposent : les propositions qui ont la signification subjective de normes, et les pro
positions qui ont la signification objective de normes. Et ce que je tente d'établir ici, 
c'est que le texte dans lequel ou par lequel le législateur ou le constituant exprime 
sa volonté - mais c'est la même chose du traité, on peut transposer tout cela en Droit 
International, je crois qu'il n'y a pas de différence sur ce point - le texte par lequel 
quelqu'un exprime sa volonté que quelqu'un d'autre se conduise d'une certaine fa
çon, n'est jamais qu'une proposition ayant la signification subjective d'une norme,
il en résulte une conséquence importante : seule une norme peut avoir le caractère 
d'un solten. Mais une proposition qui a le caractère subjectif d'une norme n'est ja
mais qu'un fait. Mais je reviendrai là-dessus tout à l'heure.

De la même façon qu'on a montré que la hiérarchie des normes s'interrompt vers 
le bas au moment de l'application, on peut aussi montrer que cette hiérarchie s'in
terrompt vers le haut. D'après Kelsen, fa proposition qui a le caractère subjectif d'une 
norme acquiert le caractère ou la signification objective à partir du moment où elle 
est conforme à une norme supérieure. La volonté du législateur est loi parce que le 
législateur agit conformément à la Constitution. Mais, bien entendu, il faut alors se 
retourner vers la norme supérieure et demander pourquoi cette norme supérieure a, 
elle, le caractère ou la signification objective d'une norme. Et on ne peut répondre 
à cette question qu'en montant encore un échelon jusqu'à ce qu'on arrive à la nor
me fondamentale. Mais la norme fondamentale qui fonde à la fois la validité et qui 
donne aux normes leur signification objective de norme, la norme fondamentale elle- 
même n'est pas validée. C'est-à-dire qu'il n'y a aucune norme au-dessus de la norme 
fondamentale selon laquelle, ou en vertu de laquelle la norme fondamentale aurait 
objectivement le caractère d'une norme. Et Kelsen d'ailleurs le reconnaît quand il d it 
que la norme fondamentale n'est qu'une hypothèse et qu'elle a un statut intermé
diaire entre le fa it ou l'être et le devoir-être. Un statut intermédiaire, c'est-à-dire 
qu'elle remplit la fonction d'un solien dans la mesure où elle valide des normes infé
rieures ; mais d'un autre côté, elle a aussi la nature d'un fait dans la mesure où elle 
est une hypothèse et où elle n'est pas l'expression d'une volonté agissant conformé
ment à l'ordre juridique. Par conséquent, si on renonce - et je crois qu'on est obligé
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de renoncer à cette hypothèse de la norme fondamentale - // s'ensuit que toutes les 
propositions qui sont contenues dans un ordre juridique quelconque ne sont pas des 
normes, mais simplement des propositions ayant la signification subjective d'une nor
me. Ce qui permet de retrouver, là où je l'avais laissée, la critique idéologique et de 
dire qu'il s'agit de propositions subjectives de normes qui se déguisent en normes*
Ces propositions subjectives de normes ne sont pas des soilen, ce sont des faits, et 
on peut, je crois, en tirer des conséquences importantes. Si ce sont des faits, H n'est 
plus interdit d'utiliser la méthode causale. Entre des faits, if peut y  avoir des relations 
de causalité. On va donc pouvoir découvrir ou rechercher en tout cas, des relations 
de causalité entre les propositions qui ont la signification subjective de norme et d'au
tres faits qui leur sont extérieurs. On va même pouvoir, peut-être, essayer de trouver 
une causalité interne à la forme juridique. A ce stade, je voudrais essayer de poser 
une définition et j'appellerai forme normative un ensemble de propositions présen
tant le caractère subjectif de normes et reliées entre elles par des relations d'imputa
tion. Je n'ai pas besoin, je crois, d'expliquer cette définition parce que, je l'ai d it tout 
à l'heure, les relations d'imputation sont données par les propositions subjectives de 
normes : dans la mesure où elles se présentent comme normes, elles invoquent l'exis
tence de normes supérieures qui les valident : elles invoquent donc elles-mêmes ces^ 
relations d'imputation. Cette définition n'est une définition que de la forme norma
tive, bien entendu, mais pas encore de ta forme juridique. Ainsi on peut considérer 
que le droit - ou Droit Interne ou Droit International - mais aussi la morale ou la re
ligion, sont des formes normatives en ce sens. Mais on peut, je crois, faire un pas de 
plus et dire que parmi les formes normatives, certaines formes normatives méritent 
d'être appelées formes juridiques. E t pour ùëla, H faut, je crois, faire intervenir ta cau
salité et dire qu'à un certain stade de développement historique, existe une nécessité 
pour un groupe humain de se donner, en liaison avec le développement d'un appareil 
étatique, une forme normative. E t c'est cette forme normative qu'on peut alors ap
peler forme juridique. La forme juridique est donc celle qui apparaît comme l'e ffe t 
d'une certaine nécessité historique à un certain stade de développement. Bien enten
du, je ne vais pas ici - j'en serais d'ailleurs bien incapable - montrer quelle est, dans 
la réalité historique,la causalité. J'essaie simplement de montrer à quelles conditions 
logiques on peut définir le dro it comme une idéologie présentant une certaine forme. 
Mais je voudrais faire maintenant un certain nombre de remarques.

Première remarque :

Si on présente les choses comme je l'ai fa it, on peut, je crois, répondre à la ques
tion que je posais tout à l'heure aux théoriciens marxistes du droit : quelle est la spé
cificité de l'idéologie juridique ? La réponse est : l'idéologie juridique est la forme 
qui se présente comme un ensemble de relations d'imputation entre des propositions 
ayant le caractère subjectif de normes.

Deuxième remarque :

Je crois que cette présentation permet de donner un élément de réponse à la ques
tion du fondement du caractère obligatoire. En effet, ta réponse qui vient immédia
tement à l'esprit, c'est que puisqu'il ne s'agit pas de normes, mais simplement ds
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propositions présentant cette signification subjective, alors le droit n'est pas obliga
toire. Mais en même temps - je l'ai d it tout à l'heure et on l'a d it ce matin aussi - 
le problème du fondement du caractère obligatoire avait une double fonction. D'une 
part, il s'agissait de répondre à la question concernant l'obligation, mais il s'agissait 
aussi, en même temps et surtout, de définir l'objet de la science du droit. Or on peut 
dire maintenant d'une part que le d ro it n'est pas obligatoire mais q u 'il se donne com
me obligatoire, et d'autre part, on peut dire que l'objet a été défini. H a été défini 
comme ta totalité des propositions qui se donnent comme normes, c'est-à-dire la tota
lité des propositions subjectives reliées par des relations d'imputation. On peut ainsi 
identifier non seulement l'ordre juridique pris globalement, mais aussi telle ou telle 
règle particulière, tel ou tel principe particulier dont on se demande s'il est une règle 
de droit ou s'il n'est pas une règle de droit. On peut l'identifier en vérifiant si oui ou 
non i l  se rattache par des relations d'imputation à un ensemble de propositions du ty 
pe de celui que je viens de décrire. Par exemple, en Droit International, on a affaire 
à la proposition suivante : les traités conclus sous la contrainte sont nuls. Est-ce qu'il 
existe une règle de Droit International selon laquelle les traités conclus sous la con
trainte sont nuls ? Je dirai : cette proposition présente le caractère juridique si elle est 
insérée dans une forme juridique, c'est-à-dire s'il est possible de trouver entre cette 
proposition et d'autres propositions des relations d'imputation, si une connexion fonc
tionnelle peut-être établie entre cette proposition et, par exemple, une décision de la 
Cour Internationale de Justice qui annulerait un traité conclu sous la contrainte. Si 
nous ne trouvons pas cette connexion fonctionnelle, si jamais aucun tribunal interna
tional n'annule un traité conclu sous la contrainte, alors il faudra dire que la proposi
tion que j'ai énoncée ne s'insère pas dans un ensemble, dans une forme juridique et ne 
présente pas le caractère juridique, n'entre pas dans l'objet du droit. Et à la question 
plus générale, le D ro it International est-il du dro it ? on peut répondre que le D ro it 
International n'est pas obligatoire puisqu'aucun dro it n'est obligatoire, mais qu 'il est 
cependant du d ro it car i l  se présente sous la forme juridique et qu'on peut distinguer 
ce D ro it International qui se présente comme forme juridique, de tout système de 
propositions qui se présenteraient comme morale internationale à partir du moment 
où la forme normative se trouve liée par la nécessité historique dont j'a i parlé tout à 
l'heure, à la présence d'appareil étatique. Et on peut aussi, bien entendu, distinguer 
le Droit International de la pratique des relations internationales qui, elle, ne se pré
sente pas sous la forme normative dont j'ai parlé jusqu'à présent. Alors le Droit Inter - 
national peut être défini comme cette partie, ou comme cette forme normative qui 
résulte de contacts entre appareils étatiques, c'est-à-dire entre groupes humains qui 
se sont donnés la forme juridique.

Troisième remarque :

Je m'excuse, je suis un peu long, mais après cela j'en aurai presque fini. Dernière 
remarque donc, je crois aussi que cette présentation doit permettre d'évacuer com
plètement le problème de la sanction comme un élément de la définition du droit. 
Dans la définition de Kelsen, par exemple, le dro it se présente ou est défini comme 
un ordre de contrainte, c'est-à-dire comme comportant des sanctions physiques.
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Les sanctions physiques sont, d'après Kelsen, directement ou indirectement prescri
tes comme conséquences de certaines conduites. Et il est très important pour Kelsen 
de mettre l'accent sur le caractère physique de la sanction. Parce qu'en effet Kelsen 
cherche à distinguer le dro it des autres ordres normatifs et, bien entendu, d'autres 
ordres normatifs comportent aussi des sanctions. La spécificité du droit, pour Kel
sen, est le caractère immanent de la contrainte ; en d'autres termes, le caractère phy
sique, temporel, des sanctions qui frappent les individus qui ne se conforment pas 
aux normes. D'où la nécessité, pour Kelsen lorsqu'il traite du Droit International de 
trouver à toute force des sanctions physiques qui s'imposent à des individus, lorsque 
des États n'ont pas respecté Ses obligations découlant du Droit International. Mais il 
faut bien voir que la nécessité de mettre l'accent sur la sanction physique n'existe 
pour Kelsen que parce qu'il considère dro it et morale comme deux ordres normatifs, 
c'est-à-dire comme deux ordres comportant des normes et de véritables sollen. Elles 
comportent toutes les deux des sanctions. Donc on va distinguer les types de sanc
tions. Mais, par contre, si on considère que le dro it n'est pas un ensemble de normes, 
n'est pas un ensemble de soüen mais un fa it et que la morale, comme le droit, sont 
des formes normatives mais ne sont pas des normes, alors i l  n'est plus nécessaire de 
les distinguer par le type de sanction, mais H est simplement possible de les distin
guer par les causes. Les causes qui provoquent la naissance de la morale ne sont pas 
les causes qui provoquent la naissance du d ro it comme forme juridique. Bien enten
du, il ne s'agit pas de nier qu'il existe des sanctions qui sont prévues par le dro it et 
qui peuvent même, à l'occasion, être infligées. Mais il n'est plus alors nécessaire de 
considérer comme sanction uniquenient les sanctions physiques. Et on pourra défi
nir la sanction uniquement comme la conduite qui est prescrite à certains individus 
comme conséquence de certaines autres conduites sans distinguer les sanctions physi
ques et les autres. L'annulation d'un acte juridique peut, dans ces conditions et dans 
cette optique, parfaitement être considérée comme sanction. Autrement dit, la sanc
tion n'est pas nécessairement un acte de contrainte. La sanction est simplement une 
connexion fonctionnelle qu i existe entre certaines conduites et d'autres conduites, 
et cette connexion fonctionnelle est voulue par certains individus qui exercent la 
fonction de gouvernants. Ce que Jean Combacau appelle dans sa thèse : des "associa
tions normatives" entre la conduite prescrite et ta sanction, et, dans ces conditions, 
n'importe quelle association normative peut être prescrite par té droit.

Et enfin, dernière observation. J'ai d it, H y a quelques instants, que le droit n'était 
pas obligatoire. I! n'est pas obligatoire et, cependant, il est contraignant. Qu'est^ce 
qu'on peut entendre par là ? Que l'on n'a pas d'obligation de se comporter comme 
le d ro it le prescrit, mais qu'on peut être obligé - au sens où on est obligé de se com
porter comme,le voleur l'ordonne - de le faire. Cette contrainte peut être exercée, 
bien entendu, par l'existence de sanctions. C'est un des moyens, mais ce n'est pas le 
seul. Et ce qui me paraft intéressant, c'est de montrer que la forme juridique comme 
le disait Gérard Cahin je crois tout à l'heure, la forme juridique elle-même peut exer
cer une contrainte sur les individus ou sur les groupes pour qu'ils se comportent de 
telle ou telle manière. C'est qu'en réalité, lorsque j'ai parlé le forme juridique tout à 
l'heure, j'ai parlé de forme juridique d'une manière très générale, en disant que les
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propositions sont hiérarchisées. C'est un caractère commun qu'on trouve dans toutes 

les formes juridiques, cette hiérarchie ou cette pyramide de propositions, c'est dans 
ce sens qu'on peut retenir, je crois, l'essentiel de l'apport de Kelsen : la possibilité de 

faire une théorie pure de cette forme juridique. O n peut parier de la forme pure du 

droit. Mais à l'intérieur de cette forme pure, il peut exister des formes particulières, 

spécifiques. La hiérarchie n'est pas toujours la même, les relations entre normes ne 

sont pas toujours les mêmes dans tous les droits. Elle n'est pas toujours la même 

dans les droits internes, évidemment elle n'est pas la même en D roit International et 

en Droit Interne. O r, on peut considérer, et je crois que c'est maintenant logique
ment possible en fonction de ce que j'ai dit tout à l'heure, de découvrir ou de cher
cher à découvrir une relation de cause à effet entre la forme juridique et les com por

tements prescrits, permis ou interdits par certaines des propositions qui font partie 
de cette forme juridique. Je pourrais donner des exemples, mais enfin je ne veux pas 
abuser de votre patience. Je dirai simplement que le cas le plus fréquent de cette con
trainte c'est l'hypothèse où des comportements sont permis par certaines proposi
tions subjectives et où, bien entendu, les individus peuvent user ou ne pas user de la 
permission, de l'habilitation qui leur est donnée. Et je dirai que le fait d'user ou de 

ne pas user de la permission qui est donnée est en grande partie déterminé par la for
me juridique spécifique dans laquelle s'insère la proposition subjective qui énonce 
cette permission.

Au total, i l  me semble qu'on trouve au moins deux niveaux de causalité :

. Le premier, c'est la nécessité historique qui fa it apparaître la forme juridique liée 
à l'appareil ou aux appareils étatiques,

. Le second niveau de la causalité, c'est l'efficace même de la forme juridique sur 
des comportements qu'elle prévoit ou qu'elle permet E t ici, je crois que je vais re
joindre certaines doctrines de droit naturel en disant - je vois des sourcils se lever - 
en disant que s 'il n 'y  a pas évidemment de d ro it naturel, i l  y a tout de même une na
ture du d ro it Une nature du droit, c'est-à-dire une forme juridique qu'on retrouve 
partout, toujours dans les sociétés étatiques, et qui ne peut pas ne pas exercer cer
taines influences sur les comportements des hommes, et en particulier sur fa manière 
dont ils édictent d'autres propositions. Autrement dit, c'est l'organisation même du 
dro it qui détermine en partie son contenu.

C . C H A U M O N T

Je dois dire que je ne regrette pas du tout la longueur de votre exposé. Vous vous 
en êtes excusé, mais il n 'y  a vraiment pas de quoi, étant donné que je considère pour 
ma part que votre exposé comporte des apports extrêmement précieux. Notamment 
dans sa logique extrêmement rigoureuse. Maintenant, je ne voudrais pas moi-même, 
à mon tour, retenir beaucoup l'attention. Je voudrais d'abord faire une petite mise 
au point et ensuite vous poser deux ou trois questions.

Je dois dire que je n'ai pas personnellement l'impression d'appartenir à l'école de 
pensée qui considère que le fondement du caractère obligatoire du Droit International 
c'est l'existence du sentiment ou de la conviction ou de la croyance des gens. Si je
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vous ai donné cette impression ce matin, alors c'est que l'expression de ma pensée 

m'a trahi. J'ai dit - et même certains ici ont eu l'air de trouver que le concept était 

exagéré - qu'il ne s'agissait que d 'un reflet. Et nous avons assez abondamment discu
té sur ce point. Il va de soi - maintenons le m ot reflet si vous voulez, bien qu'il soit 

peut-être excessif comme je l'ai reconnu - que nous n'allons pas trouver l'explication 

du fondement du caractère obligatoire dans un reflet. En réalité, mon objectif, ce 

matin, était de décrire un processus de pensée dans le temps. Là, à mon avis, il n'est 

pas possible de faire abstraction du phénomène fondamental de la contradiction.

Je ne suis pas sûr que je ne rejoigne pas votre pensée lorsque vous parlez notam
ment du "déguisement". La norme juridique, c'est un alignement de mots, et j'ai in

sisté sur le point qu'il n 'y  a aucune propriété particulière inhérente à la norme qui 
puisse expliquer son caractère obligatoire. Quant aux questions que je voudrais voys 
poser, elles sont les suivantes :

. D 'abord, vous nous dites, reprenant évidemment à certains égards le schéma 
kelsénien, "la  norme n'existe pas au moment de son énoncé, elle apparaft au moment 
de son application". Il y a évidemment toujours l'inconvénient, lorsqu'on se situe 
dans un système de hiérarchie de normes de savoir à quel moment on a vraiment af
faire à une application ou, au contraire, s'il s'agit encore d 'un énoncé de norme. En 
d'autres termes, le problème me paraPt transposé. Il faut savoir ce que l'on entend 
par application. A  cet égard, je prendrai deux exemples. Je pose la question suivan
te : prenons le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Si l'on suit votre schéma, 

on doit penser que le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes n'existe pas et qu'il 
commence à exister à partir du mom ent où l'on se trouve en présence d'un cas con
cret d'application du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Vous avez cité 

l'exemple d 'un  tribunal, mais normalement, ce n'est pas comme cela que la chose 
se passe. Le cas concret d'application, c'est une guerre de libération, c'est un événe
ment historique déterminé qui, lui, est capable d'avoir des conséquences juridiques.

Alors la question que je pose est la suivante : lorsque vous avez affaire à un cas 
particulier d'application, vous vous trouvez en présence d'une contradiction, d'une 

contradiction interne. C'est-à-dire, vous avez par exemple, pour le droit des peuples 

à disposer d'eux-mêmes ? prenons le cas de colonisation - la prétention de l'État uni

taire à rester un État unitaire - c'est une des formes du droit des peuples à disposer 

d'eux-mêmes - et vous avez, en second lieu, la prétention du peuple révolté à reven

diquer et à obtenir la souveraineté internationale. Alors voilà un niveau d'application 
qui comporte une contradiction interne. En réalité, ma question se dédouble, les 

deux questions que je vous pose sont les suivantes :

1 °- Estimez-vous donc que tant que nous ne sommes pas en présence d'un cas 
d'application concrète déterminé, il n 'y a pas de droit des peuples à disposer d'eux- 

mêmes ?

2°- Lorsqu'on se trouve en présence d 'un cas d'application concrète qui, comme 
c'est généralement l'hypothèse, recèle une contradiction interne, où est la norme ? 
Est-ce que la norme, dans mon exemple, se trouve du -coté de l'État qui va maintenir 
son intégrité territoriale (droit du peuple existant à disposer de lui-même) ou bien
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se trouve du côté de la collectivité humaine qui se considère comme séparable et qui 

revendique la souveraineté internationale (également droit du peuple à disposer de 

lui-même) ?

Com ment (et ma question est donc la suivante) allons-nous pouvoir déterminer que 

nous avons affaire à autre chose que, pour reprendre l'expression, une proposition 

subjective ?

M.TROPER

Je crois qu'on n'a pas à faire à autre chose. Il n 'y  a, effectivement, je crois, pas 
d'obligation et s'il n 'y  a pas d'obligation, il s'ensuit nécessairement qu'il n 'y a pas de 

véritable droit. M y  a des propositions qui sont énoncées par certaines personnes selon 

lesquelles les peuples doivent disposer d'eux-mêmes - c'est tout ce qu'on peut consta
ter. Alors il faut voir si cette proposition fait ou non partie de l'objet d'une science 
du Droit International. Pour le savoir, i l  faut voir si cette proposition peut être reliée 
à d'autres propositions, et si elle fa it partie d'une forme juridique générale. Et là je 

vous suis tout à fait. Je crois que vous avez interprété très bien ce que j'ai voulu dire : 
c'est que tant qu'une autre proposition n'est pas formulée en application de la précé
dente, en application de la proposition selon laquelle les peuples peuvent disposer 
d'eux-mêmes, eh bien on ne peut pas considérer que cette proposition entre dans l'ob
jet du Droit International. O n  ne pourra faire entrer cette proposition dans l'objet du 
Droit International qu'à partir du moment où un tribunal ou des tribunaux, par exem
ple, ou des États, auront émis d'autres propositions en application de celle-là.

C. C H A U M O N T

C'est précisément un des points que je ne suis pas très bien parce que je ne vois pas 
quel est le critère que nous allons pouvoir utiliser pour dire que nous commençons à 
être dans le domaine qui nous fait sortir des propositions subjectives de norme. Par 
exemple, comment pouvons-nous dire que la proposition contenue dans un arrêt n'est 

pas, elle aussi, une proposition subjective de norme ?

M.TROPER

Mais elle l'est aussi. Elles le sont toutes. Toutes les propositions que n'im porte qui 
peut émettre : un gouvernement, une Cour, vous ou moi, à partir du moment où elles 
émettent un ordre, où elles prétendent imposer à quelqu'un une obligation, où elles 

prétendent conférer un droit à quelqu'un, toutes ces propositions, quelle que soit la 

personne de qui elles émanent, sont des propositions ayant la signification subjective 

de norme. La seule question n'est donc pas celle du critère entre proposition subjec
tive d'une part, et norme d'autre part. La question est de savoir quelles sont les propo
sitions subjectives que nous devons faire entrer dans l'objet de la science du dro it et 
quelles sont celles que nous devons laisser en dehors.
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C. C H A U M O N T

Alors là, il y a une autre question qui se pose. Vous nous avez dît : à un certain 
stade historique apparaît une nécessité pour un groupe de se donner une forme ju ri
dique. Et parmi les formes normatives, certaines peuvent être appelées formes jurid i
ques. Mais alors, quelle différence y-a-t-il avec, par exemple, les formes religieuses ? 
Parce que les formes religieuses correspondent exactement à la même qualification.
A partir d'un certain moment, i l  y a une nécessité historique qui peut être appelée 
forme.

M .T R O P E R

Absolum ent, ce que vous dites est très intéressant parce que ça montre bien que 

dans les deux cas H y a une cause qui s'exerce. Donc dans les deux cas on a des for
mes normatives. La seule différence, c'est que ce n'est pas la même cause. E t c'est 
le critère qui permet de passer, qui permet de distinguer le dro it et ta morale ou la 
religion. Ce n'est pas la même sanction. Ce n'est pas la même cause. C'est la même 
chose. La sanction et la cause se rejoignent ici.

C. C H A U M O N T

Je finis pour ne pas rompre ma pensée. Cette question m'amène à l'autre car je 
crois qu'elie est au centre. Vous introduisez tout de même un élément, l'élément de 
nécessité historique. Alors je me pose la question suivante : Puisque vous nous dites : 
ce sont des formes différentes, ce sont des séries de faits différents, comment peut- 
on alors parler d'une nécessité historique ? La nécessité historique est-elle une loi 
naturelle d'où, par conséquent ia causalité, ou bien a-t-elle des éléments subjectifs ? 
En d'autres termes, sommes-nous dans le domaine de la nécessité, sommes-nous dans 
le domaine du hasard ? E t si nous sommes dans le domaine de la nécessité pure, 
nous sommes dans le domaine des lois naturelles. Mais je ne crois pas qu'on puisse, 
à cet égard, identifier le sein et le sollen, d'ailleurs vous avez commencé votre expo- 
sé de cette façon-là ; par contre, si nous ne sommes pas dans le domaine de la néces
sité pure, nous sommes dans le domaine du hasard et à ce moment là i l  faudrait tout 
de même expliquer, je crois, cette notion de nécessité historique. J'ai l'impression 

que, finalement, cette notion va servir - pour reprendre mon expression de ce matin - 
de "Deus ex machina", un "Deus ex machina" qui a d'ailleurs été utilisé très abon
damment, soit par l'Êcole sociologique du droit, soit par l'École biologique du droit, 
et qui, si vous voulez, est certainement moins arbitraire que la théorie de la sanction, 

mais enfin qui, à certains égards, revient au même, puisqu'elle déplace le problème, 

elle cherche un élément extérieur fondé sur la causalité. E t  alors où est la part du ha
sard ?

M. T R O P E R

Je crois qu'un bon marxiste répondrait la chose suivante : effectivement l'appa

rition du droit semble être un mom ent nécessaire de l'histoire humaine et l'histoire 

humaine est effectivement soumise à des lois qui sont analogues à des lois naturelles 
ou qui sont des lois naturelles. L 'hom m e fait partie de la nature, et l'histoire des
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hommes est une partie de l'histoire de la nature. Et dans ces conditions, on peut par

faitement admettre que cette nécessité historique est en réalité une loi naturelle. Je 

crois qu'il n 'y a aucune difficulté à répondre à ça.

C. C H A U M O N T

Un ordre juridique dans son ensemble, mais pas telle ou telle règle particulière du 
droit I C'est ça le problème, à moins d'identifier absolument les règles particulières 
de droit et de considérer que chacune des règles particulières, chacune des normes 

fait partie de la nécessité historique.

M. T R O P E R

Ah non, non. Alors là je vous suis tout à fait. Il n'est pas nécessaire d'aller jusque 

là. Ce qui est important, c'est de montrer qu'il est logiquement possible de considé
rer que l'apparition d'un phénomène qu'on appelle traditionnellement droit est le 
produit d'une nécessité historique c'est-à-dire d'une causalité. Maintenant, chacune 

des règles qui composent ce droit peut être le produit de bien d'autres causes.

J. S A L M O N

D'après ce que j'ai compris, finalement, le droit n'existe pas, ça c'est une chose 

certaine 1 Mais il peut avoir malgré tout un objet - vous avez donc dit qu'il y avait 

une possibilité de définir l'objet du droit comme un certain nombre de situations - 

mais, et c'est là qu'il y a des choses qui me paraissent curieuses, c'est, dites-vous, 

c'est uniquement à partir du mom ent où il y a une application possible par un orga

ne, et là vous n'avez peut-être pas été extrêmement sûr de vous-même parce que 

vous avez donné l'exemple d'une Cour Internationale. Je voudrais savoir si vous li

mitez la possibilité de l'objet du droit uniquement dans ce cas-là. Parce que si vérita
blement vous le limitez dans ce cas-là, alors c'est fichu. Je crois qu'il faut que nous 

nous reconvertissions en ce qui concerne le D roit International ; parce qu'on n'a plus 

rien à faire, étant donné que la Cour Internationale de Justice, rend des arbitrages - 
ça arrive à peu près quarante-cinq fois tous les cent ans - et ça fait assez peu de nor
mes, et quand vous discutez avec d'autres juristes, ils vous disent : ça ce sont des cas 

d'application, ce ne sont pas des normes. De toute façon, on est vraiment perdu. 
Alors je me demande si vous, vous estimez, alors qu'il y a une application, s'il fau
drait au moins que cette application soit plus vaste, mais application par qui ? Et 
alors c'est le problème fondamental du D roit International : de savoir qui a le droit 
de qualifier ? Vous dites une Cour, mais nous sommes très nombreux ici, dans cet 
auditoire, et même probablement la très grande majorité, qui estimons que la Cour 
de Justice Internationale n'a absolument aucun droit pour qualifier. Que, politique
ment, nous lui dénions totalement ce pouvoir et cette prétention justement, cela 
pose tout de même, à mon avis, un très gros problème. De même que nous contes
tons le droit - cela a été encore fait tout à l'heure - aux grandes Puissances de déci
der, justement de ce qu'est le contenu du droit. Est-ce que l'on n'en revient pas à 

cette pratique que vous décriviez à un autre m om ent ? Parce que, finalement, la 

pratique - qui, pour moi, finalement, est importante - c'est elle seule qui implique
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des qualifications, c'est elle seule qui montre et indique l'existence de ces situations. 

Si vous nous retirez cela, alors véritablement nous n'avons plus rien à faire.

M. T R O P E R

Je ne voudrais pas vous mettre au chômage. Non, je crois en effet que l'interpré

tation n'est pas seulement le fait des tribunaux. L'interprétation se produit à l'occa

sion de n'im porte quelle application d'une volonté qui se donne comme règle. Il est 

évident que lorsqu'un État quelconque applique n'im porte quelle résolution du Co n 

seil de Sécurité, ou ne l'applique pas, il se livre à une interprétation. Dans le conflit 

du Moyen-Orient, on en a vu un exemple très frappant. De la même manière, en 

Droit Interne, n'im porte quel agent d'exécution se livre à une interprétation de la 

règle qu 'il est chargé d'appliquer. L'interprétation est, je crois, partie intégrante de 
n'im porte quelle application. La seule chose que j'ai voulu dire, en prenant cet exem
ple, c'est que on ne peut faire entrer une proposition quelconque, une proposition 

subjective quelconque dans l'objet de la science du droit qu'à partir du moment où 
elle se trouve intégrée dans un système d'im putation. C'est-à-dire qu'à partir du 
moment où un État, quel qu'il soit, et au fond même s'il n 'y  en a qu'un, fonde une 
attitude quelconque sur une proposition subjective émise par n'importe qui d'autre, 
eh bien il y a quelque chose qui apparaPt comme forme juridique. Il n'est pas néces
saire que toutes ces relations d'im putation convergent et forment un seul système.
La seule chose qu'on peut dire, c'est qu'on a une forme juridique à partir du m o

ment où on trouve des propositions qui sont reliées les unes aux autres. Même en 
dehors, bien entendu, de la compétence d'une Cour, même si vous admettez qu'il 

n 'y a pas de Cour.

J . S A L M O N

Je suis content de vous l'entendre dire, parce que je craignais que votre attitude 

se rapproche justement de l'École qu'on appelle l'École dé Bruxelles, c'est-à-dire de 

Perelman, qui,lui, estime qu'il n 'y  a droit qu'à partir du moment où il y  à une Cour 

et qui dénie toute valeur juridique quelconque à une situation qui ne peut pas être 

sanctionnée par une Cour.

G . S O U L IE R

J'ai été très intéressé par l'effort systématique de réinterprétation du schéma kel- 

sénien ; tu réussis à échapper à la critique fondamentale qu'on peut adresser à Kel

sen, à savoir de faire une théorie pure du droit et de faire tenir toute sa construction 
toute son explication du droit sur une norme fondamentale. Là , tu as la porte de ! 
sortie du droit - et je ne crois pas qu'on puisse expliquer le droit par le droit - en 

liant l'émergence du droit à l'émergence de l'État, ce qui renvoie à une analyse mar
xiste, en tout cas éventuellement à une analysé marxiste. J'ai trouvé que c'était assez 
intéressant. Cela étant, pour l'instant, les problèmes qui m'apparaissent sont les sui
vants : tu as dit que, au fond, le droit existe à partir du moment où on l'applique, 
où on applique une proposition subjective de norme. D 'une certaine façon, tu ren
voies à la sanction. C'est donc la sanction qui, dans une conception large en tout cas, 
constitue le droit, constituerait la norme.
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Je crois que ton système d'expiication tient sur les conventions de langage que tu 

te donnes, c'est-à-dire que tu appelles proposition subjective de norme ce qui, habi
tuellement, est appelé norme. Une loi qui vient d'être émise par le Parlement est, 
dans ton langage, une proposition subjective de norme, elle n'est pas encore du droit. 

Elle appartient au monde du sein, c'est un fait. T u  l'identifies à un fait, c'est bien 
ça ? Le problème que pose une chose comme cela, c'est : qu'est-ce qui se passe, com 

ment tu réponds à une norme, enfin à une proposition subjective de norme qui n'a 
pas reçu, par exemple, de décret d'application, qui n'a pas été confrontée au fait au 

sens où on l'entend habituellement quand on parle de la confrontation du fait et du 

droit ? C'est un des problèmes d'ailleurs que je pensais évoquer. II existe des lois qui 

sont identifiées comme lois : par exemple, il y a une loi qui déclare que le vote est 

obligatoire en France ; il n 'y  a pas de décret d'application, il n 'y  a pas de sanction au 

non respect de cette norme, donc c'est une norme qui ne s'applique pas, mais c'est 

quand même une norme du droit public français. Deuxième remarque, que fais-tu, 
ou que réponds-tu à des pratiques disons "illégales", mais qui sont des pratiques très, 

très, largement pratiquées, très instituées, à tel point qu'elles sont reçues par les gens 

comme étant des pratiques juridiques normales ? Je pense à quelque chose de précis : 

la pratique de l'interpellation, du contrôle d'identité. Nous savons que, juridiquement, 

cela ne peut intervenir que dans deux cas : en cas de flagrant délit et dans le cadre 

d'une information. O r, c'est une pratique courante et qui vient de recevoir une con
sécration très inquiétante puisque Poniatowski lui-même a dirigé des opérations com 
me celles-ci, qui sont totalement dénuées de base légale. La légalité n'en a été contestée 
par personne. C'est extrêmement grave I Sans compter tout ce qui se rattache à une 
chose comme celle-là : elle détruit la présomption d'innocence, elle établit, au con
traire, une espèce de présomption,de suspicion du point de vue des principes juridi

ques, et alors on peut aussi poser la question de savoir si un principe juridique n'est 
pas une norme. Est-ce que la séparation des pouvoirs peut être identifiée comme 
une norme ? V oilà deux pratiques qui ne sont pas des pratiques d'individus, mais 
qui sont les pratiques de gens qui ont une responsabilité, je dirai, normative, qui sont 
des auteurs de normes - en particulier à titre de membres du Gouvernement - qui 
sont envoyés dans le public. E t là, ce qu'a fait Poniatowski l'autre jour, c'est pure
ment et simplement destiné à faire prendre en charge, par les gens, la répression. On 

fait donc entrer, comme institution juridique normale, une pratique comme celle-ci. 

Com m ent réponds-tu, dans le schéma que tu nous as proposé, à un phénomène très 
important comme celui-ci ?

M. T R O P E R

La première de tes critiques portait sur l'idée de sanction. A u  fond, ce que tu  me 
fais dire, c'est à peu près qu'il n 'y a pas de proposition s'il n 'y  a pas de sanction.

G . S O U L IE R

Il n'y a pas de norme. Il y  a une proposition, il y a norme qu'à partir du moment 

où il y a sanction. C'est ce que tu nous as expliqué.
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M. T R O P E R

Non, ce n'est pas tout à fait ce que j'ai dit. Ce que j'ai essayé de dire, c'est qu'il 

n 'y a pas de norme du tout, avec ou sans application. Il n 'y  a jamais, avec ou sans 
application, que des propositions subjectives. Seulement la question est de savoir à 
partir de quel moment je considère que cette proposition subjective entre dans le 

champ de la science du droit.

G . S O U L IE R

Une proposition subjective qui n'entre pas en application, comment la science du 

droit en rend-elle compte ?

M .T R O P E R

il faut s'entendre sur le terme application. Si tu entends par application, l'entrée 

ou l'application effective de cette proposition, je crois que ça ne nous concerne pas 
beaucoup. La seule chose qui est importante, c'est de vérifier si cette proposition 

peut être reliée ou non à d'autres propositions. Le cas des décrets d'application dont 

tu as parlé tout à l'heure, me para i ï  en effet très intéressant parce que, lorsqu'il y a 

un décret d'application d'une loi, ces deux propositions - je veux dire la loi et le dé

cret d'application - sont deux propositions subjectives qui sont dans la relation 

d'im putation et qui, par conséquent, pour cette raison et puisqu'elles sont liées à la 

forme étatique, entrent dans le champ d'une science du droit. Mais encore une fois, 

cela ne concerne pas l'application effective. E t  c'est pourquoi, je crois, que le Droit 

Internationa! peut être considéré comme forme juridique même si certaines des pro

positions subjectives qui le composent ne font jamais l'objet d'aucune application. 

Cela répond-il à ta première critique ?

G . S O U L IE R

Plus ou moins, oui.

M. T R O P E R

Alors la seconde portait sur, je crois, le passage ...

G . S O U L IE R

... sur des pratiques illégales qui, au fond, sont à la recherche de leur légitimité 
et cherchent à se faire légitimer - j'insiste sur le mot légitimer - par des opérations 
comme celles du Ministère de l'intérieur l'autre jour.

M .T R O P E R

Je ne vois pas très bien ce que je pourrais en dire, du point de vue de la légalité 

ou de l'illégalité. Parce que l'événement dont tu parles, ne se présente pas comme 
norme, ne se présente pas non plus comme une proposition subjective de norme. 

Mais on peut considérer qu 'il existe une proposition ayant la signification subjective
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de norme selon laquelle il est interdit de procéder à des vérifications d'identité en 

dehors des circonstances que tu as définies. Alors, ce qu'on constate, c'est que cer

tains comportements ne sont pas conformes à cette proposition subjective de norme. 

Je crois que c'est à peu près tout ce qu'on peut en dire. O n peut constater simple

ment que ça n'est pas conforme. Alors si on veut s'amuser à rechercher la causalité, 

peut-être - mais c'est une hypothèse, une des causalités possibles - peut-être l'agence

ment des diverses propositions subjectives de normes est-il tel que la porte est ouver
te à la non application de certaines de ces propositions. Je veux dire qu'il existe une 

proposition selon laquelle il n'est pas permis de procéder à des vérifications d'identi

té en dehors d'une information ou du flagrant délit, mais si cette proposition n'est 
pas reliée par un lien d'im putation avec une autre proposition qui spécifierait ce qui 

doit arriver au policier ou au ministre de l'intérieur qui a une conduite semblable, 

alors ces deux propositions n'étant pas en relation d'im putation, eh bien la première 

ne fait pas partie de la forme juridique.

G . S O U L IE R

La première, laquelle ?

M .T R O P E R

La première, c'est-à-dire celle qui interdit de procéder à des vérifications d'identi

té. S'il n 'y  a  pas cette relation d'im putation, alors il faut dire, cela revient à peu près 

à ceci : c'est qu'une norme sans sanction n'est pas une norme. Enfin c'est ce qu'on 

dirait en langage courant. Je dirai que cette proposition n'entre pas dans le champ 

de la science juridique et il n'est pas vrai de dire qu'en droit positif français, il est 

interdit de procéder à des vérifications d'identité, en dehors du flagrant délit ou de 

l'information.

G . S O U L IE R

O ui, mais alors, est-ce que tu donnes une qualification à cette pratique d'inter

pellation ? Le contrôle d'identité, Marcel!in avait dit, en réponse à une question 

écrite de Rocard, que c'était effectivement dénué de base légale. N'empêche qu'il 

est pratiqué constamment et que, surtout, c'est reçu par les "honnêtes gens" comme 

une pratique normale. O n  a cherché à créer une normalité, à légitimer, à faire légi

timer une pratique qui n'a pas de base de texte. Com m ent la science juridique peut- 

elle répondre à cette pratique ? T u  vois, il faut introduire ici des éléments subjectifs, 
des éléments idéologiques qui sont, je crois, extrêmement importants. T u  évacues le 

problème en disant que ça ne s'articule pas sur une proposition subjective de norme, 
et que la science du droit n'en tient pas compte.

M .T R O P E R

T o u t  ce que je peux constater, c'est que ça n'entre pas dans le champ de mon 
étude, et cela ne me concerne plus en tant que juriste.
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G . S O U L IE R

A h  oui, mais justement là, je pense que ça me concerne aussi en tant que juriste. 

Enfin ça me concerne surtout d'une autre façon d'ailleurs, mais en tant que juriste, 
je pense qu'on ne peut pas ne pas s'interroger par référence au droit sur une pratique 

comme celle-ci.

M .T R O P E R

Non, je crois que la seule interrogation qu'on puisse poser en tant que juriste, 
c'est : quelle est la structure de la forme juridique qui n'empêche pas ce genre de pra

tique ? Mais c'est tout ce qu'on peut en dire.

G . S O U L IE R

Sur le plan de ta méthode de raisonnement, il y a quelque chose qui me gêne. T u  

as déclaré que "les propositions subjectives de lois devaient être considérées comme 

des faits, c'est-à-dire qu'elles relèvent du monde du sein". Bien. Le droit, cela relève* 

du monde du sollen. D onc comment se fait ce passage du sein au sollen ?

M. T R O P E R

Mais je crois que j'ai déjà répondu à cela tout à l'heure. Dans le système de Kel

sen, les deux choses existent. Il y a des propositions subjectives et puis il y  a des 
propositions qui reçoivent la signification objective de norme et qui sont donc des 
normes. Deux mondes s'opposent : il y  a le sein et il y  a le sollen. J'ai montré, j'ai 
essayé de montrer en tout cas, que si on veut bien tenir compte de l'analyse idéolo

gique marxiste,il n 'y  a en réalité jamais que des propositions subjectives. Donc on a 
affaire à un cas, le monde de l'être. O u, en d'autres termes, s'il est vrai que logique
ment il n'est pas possible d'établir des ponts entre l'être et le devoir-être, le problè

me en réalité ne nous concerne pas parce que le droit n'a affaire qu'à de l'être, et 
que ce problème de la coupure du sein et du sollen est un problème qui concerne les 
logiciens mais qui ne concerne pas les juristes parce que les juristes n'ont pas affaire 
au sollen du tout.

G . C A H IN

Je ne suis pas du tout d'accord sur l'interprétation de la fonction du juriste. Je 

crois qu 'on a là un problème très délicat qu'on a abordé tout à l'heure qui est l'ar

ticulation de la forme au contenu et que, précisément, si quand on parle des conte

nus il faut s'interroger sur les formes, quand on parle des formes, il ne faut pas tom 

ber dans un autre extrême qui est de laisser tomber les contenus. O r ici, qu'est-ce 
que c'est que la forme, sinon la légalité et quel est le contenu de cette légalité sinon 

une certaine légalité ? O r, en termes marxistes, on sait que la classe bourgeoise n'hé
site pas, dans certaines situations, à violer sa propre légalité, et qu 'on peut s'en ren
dre compte à la façon dont les interpellations ont été pratiquées. Mais je crois qu'au 

niveau de cette légalité, il faut s'interroger sur son articulation à son contenu. Cela
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me semble rentrer tout à fait dans la fonction du juriste d'interroger une certaine 

légalité. E t dire que le juriste n'est pas intéressé par le devoir-être, cela me semble 

contradictoire avec sa fonction même qui consiste à lier le contenu à la forme. Je 

dirai presque que c'est un problème de coupure épistémologique dans la mesure où 
on parle, disons d'une certaine forme et d'un certain contenu, il faut aussi se démar
quer du lieu d'où on en parle. Si on en parie en restant dans le cadre même que s'est 

fixé la pensée bourgeoise, on risque de retomber dans les mêmes erreurs et de re

produire un discours qui ne va pas jusqu'au bout de la démystification. Je crois que 

c'est valable aussi pour le D ro it International.

M. T R O P E R

Je ne sais pas s'il faut que je réponde à cela. C'est effectivement une prise de 

position. M y a quand même une chose qu 'on  peut répondre qui concerne 
ce que fait le juriste. Est-ce que le juriste essaie d'élaborer une science qui explique 

quelque chose ou est-ce qu'il va aller au-delà et essayer de porter dès jugements ? Je 
crois pour ma part que - et en cela, je suis positiviste au sens le plus étroit du terme - 

je crois que le juriste doit être uniquement un scientifique. E t le problème des prati
ques illégales dont vous parlez l'un et l'autre - et je serais d'accord en dehors de ma 
fonction de juriste pour les considérer comme immorales ou scandaleuses - ces mê
mes pratiques, en tant que juriste, je ne peux qu'essayer de les expliquer. Si je peux 
trouver un lien de causalité entre ces pratiques et la forme juridique, alors là on sera 
passé effectivement de la forme au contenu. Si je montre que c'est la structure de 

l'ordre juridique qui pousse certaines personnes à agir de telle manière, le lien de la 
forme au contenu dont vous parliez sera établi. Mais si je n'arrive pas à établir ce lien 
de causalité, je ne vois pas ce que j'aurai gagné en disant : c'est une pratique scanda

leuse. Du point de vue de la science, je crois que je n'aurai pas fait un pas en avant.

A . F E N E T

J'ai trois petites questions à poser. Sur le problème de la causalité tout d'abord. 

A u  début de ia discussion, le m ot fonction est apparu. Puis tu l'as balayé d'un revers 

de la main, semblant dire que cause et fonction, pour toi, étaient la même chose. O r 

je me demande si c'est vraiment la même chose et, dans ton discours, et pour moi en 

tout cas, ça ne me semble pas la même chose. Je crois que le droit a peut-être une 

cause, mais il a surtout une fonction. E t on peut peut-être imaginer - alors là tu pour

rais peut-être t'expliquer - qu 'il ait encore une cause, bien que sa fonction soit en 
train de s'épuiser. Je ne sais pas. Est-ce que pour toi, en tout cas, cause et fonction 
sont identiques ?

M .T R O P E R

Cela se recoupe. En fait, toutes les causes ne sont pas des fonctions, mais toutes 
les fonctions sont des causes. Je veux dire que si on essaie d'établir que tel phéno
mène est apparu en raison d'une certaine cause, ou si on établit que tel phénomène 
est apparu parce qu'il fallait qu'il remplisse une certaine fonction, on a dit deux fois 
la même chose. Si je dis, par exemple, proposition tout à fait hypothétique, le droit
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est apparu avec pour fonction (ou on l'a créé en lui donnant pour fonction) de vali
der ou de faire mieux admettre les ordres des gouvernants, en termes de fonction 
donc, ou si je dis : le droit est apparu parce que à un certain moment de l'histoire, 
les gouvernants ont voulu se donner une légitimité, j'ai dit en réalité deux fois la mê
me chose. Mais dans un cas, j'ai employé le m ot fonction, et dans l'autre cas le mot 

cause.

A . F E N E T

Le deuxième point sur lequel je te demanderai d'exercer tes qualités pédagogiques, 

c'est un exemple concret : essayer de reconstituer ton système sur un exemple con

cret, le suivant, que je te propose.

En matière de pollution, il existe dans le droit français une législation sur les éta

blissements industriels incommodes et insalubres : en application de cette législation, 

un Préfet peut interdire, par exemple, l'installation'd'une industrie sur un cours d'eau. 

O u au contraire, il peut l'autoriser moyennant certaines précautions ou certains dispo

sitifs. Si l'industriel qui s'installe respecte l'arrêté préfectoral, il est en situation de 

légalité ; il respecte la loi sur les établissements incommodes et insalubres. Bien. Ce

pendant, il pollue. Il pollue légalement. O r, il existe une autre disposition légale dont 

j'ai oublié le numéro exact, il s'agit d'une disposition du Code pénal, je crois que 
c'est l'article 916, qui "réprim e, en tout état de cause, quiconque aura détruit du 

poisson, contribué à détruire leur nourriture, etc...", disposition qui est absolument 

indépendante de tout autre disposition y  compris de celle sur les établissements 
classés. Si bien que, un industriel peut se trouver en situation légale au regard du 
Préfet, et néanmoins attrait devant les tribunaux, par exemple par un particulier ou 

par une association de pêcheurs, se trouver condamné au civil et au pénal à des amen
des qui sont très lourdes et même éventuellement à la prison, sur la base d'une autre 

disposition. Com m ent reconstitues-tu cela dans ton schéma explicatif du droit ?

M .T R O P E R

Cela ne me paraft pas très compliqué. La proposition selon laquelle l'industriel 

qui pollue doit être condamné est un ordre émis par le législateur à l'adresse du ju
ge. Le juge doit, s'il est en présence d 'un cas comme celui-là condamner à telle pei
ne. D 'un  autre côté, une autre disposition s'adresse au Préfet et lui permet d'autori

ser l'implantation d'une usine. Il n 'y  a de problème que si on raisonne en terme 

d'obligation. Alors en effet, si on raisonne en terme d'obligation, c'est une situation 

qui paraft très paradoxale. Parce que le principe de non contradiction s'applique 

aussi au droit tout à fait traditionnel. Une même conduite ne peut pas être à la fois 
permise et interdite. Mais si on ne raisonne pas en terme d'obligation, le problème 
disparaft à mon avis complètement. O n se trouve en présence de deux ordres qui sont 
adressés à deux autorités complètement distinctes. Et, pour l'industriel, on ne peut 
pas dire qu'il ait une obligation quelconque. T o ù t  ce qu 'on  peut dire, c'est que si le 
Préfet lui donne l'autorisation d'installer une usine, alors il peut installer une usine.
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Et d'un autre côté, it y a une autre proposition qui est adressée au tribunal et qui per 

mettra au tribunal d'agir. Mais sans qu 'il y  ait aucune obligation pour quiconque : ni 
pour le Préfet, ni pour le tribunal, ni pour l'industriel. Encore une fois, je crois qu'il 

n'y a problème que si on raisonne en terme d'obligation.

A . F E N E T

Mon troisième point, c'est la nécessité historique d'une certaine société à un sta
de donné, toujours liée, dans ton discours à l'apparition d'une forme étatique. Est- 
ce que cela veut dire que dans ton idée il n 'y a droit que dans la forme étatique ?
E t auquel cas, est-ce que ce n'est pas une nouvelle mouture d'européo-centrisme ?

M. T R O P E R

J'ai dit forme étatique parce que j'ai voulu par là exclure le droit des sociétés d i
tes primitives. Il y a en effet un vieil adage selon lequel "U b î societas ibi jus". En 

réalité, je crois que si on veut bien suivre le raisonnement que j'ai fait, ce n'est pas 
vrai. To ute  société ne comporte pas de forme juridique. Seulement certaines socié
tés, parvenues à un certain stade de développement, présentent certains caractères 

qu'on peut identifier comme une forme juridique, c'est-à-dire comme un objet spé

cifique pour une analyse, pour une analyse juridique j'entends. Alors quel est ce sta
de ? Quel est ce moment historique ? J'ai parlé de l'apparition de la forme État 

parce que c'est en effet en même temps qu'apparaPt la forme étatique et la forme 

juridique. O n peut d'ailleurs se demander si, après tout, la forme étatique et la for

me juridique, ce n'est pas la même chose. Je crois que la position de Kelsen qui iden
tifiait État et droit, est une position qui, au moins en ce qui concerne le D roit Inter

ne, ne me paraft pas contestable. Bien entendu, si on raisonne comme cela, on ne 

peut plus dire que le droit est l'effet d'une cause qu'on appelle État parce qu'il fau

drait demander quelle est la cause dont l'apparition du phénomène État est l'effet. 

Alors là on peut réinsérer, bien entendu, toutes les théories marxistes sur les modes 

de production.

G . B U R D E A U

J'aurai trois questions à vous poser. La première tient à ce que vous venez de di

re. Je ne vois vraiment pas pourquoi vous liez forcément l'apparition du droit à l'ap
parition de l'État. Et je ne vois pas pourquoi dans une société primitive qui aurait 
une forme d'organisation sociale différente de la forme étatique, il n 'y aurait pas de 

droit et, par exemple, pourquoi il n 'y aurait pas de règles juridiques relatives au ma
riage, à la guerre,éventuellement à l'esclavage, etc.Je ne vois vraiment pas pourquoi 
vous liez cela à l'État.

M. T R O P E R

Si vous voulez, je peux répondre tout de suite à cette question. C'est en raison 
de {'impossibilité qu 'il y a dans ces sociétés à distinguer ce qui est État de ce qui est 

religion, magie, norme sociale, etc... Et il est tout à fait impossible, lorsqu'on étudie 

une société dite primitive, lorsqu'on est en présence dans une de ces sociétés d'une
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règle particulière, de dire qu'il s'agit d'une règle juridique et non pas d'une règle reli

gieuse ou d'une pratique magique. Donc ma position était à peu près la suivante : je 

ne parlerai de droit ou de form e juridique qu'à partir du moment où je pourrai en 

découvrir la spécificité. O r cette spécificité n'est pas discernable dans les sociétés pri

mitives, alors qu'elle est discernable à partir du moment où apparait la forme État, 

parce qu'à ce moment-là apparaft une distinction entre droit, religion, magie, prati

que sociale, etc...

G . B U R D E A U

Oui, pas nécessairement. Je vous donnerai un exemple : dans la société féodale - 

vous ne pouvez pas dire qu'il y ait un État - eh bien vous aviez quand même des rè

gles relatives à l'esclavage. C'étaient des règles juridiques. Je ne vois vraiment pas ce 

qu'elles avaient de fondé sur le plan religieux. Je crois que c'étaient des règles juridi

ques. Ce n'étaient pas des règles religieuses ou morales.

M. T R O P E R

Non, je crois qu'on a là, en même temps qu'un critère du droit, peut-être un cri
tère de l'État, et que, à partir du moment où on peut trouver la spécificité d'un phé
nomène juridique, alors on peut trouver en même temps la spécificité d'un phéno
mène étatique. Et que les sociétés dans lesquelles la forme juridique a une spécificité 

sont en même temps des sociétés dans lesquelles existe une organisation étatique d'un 
type quelconque.

C. C H A U M O N T

On ne peut donc pas, par exemple, distinguer le droit de la religion dans une so

ciété coranique par exemple ?

M. T R O P E R

A h  si, si. Je crois que si. Dans une société comme celle-là, dans une société théo- 

cratique, ce qu'il faut dire, et ce qu'on peut répondre, je crois que c'est assez facile, 

c'est que la forme normative de la religion est purement et simplement partie de la 
forme juridique. E t à ce moment-là, le problème de la spécificité se pose, non pas 

entre droit et religion, mais entre la forme juridique et lès autres formes normatives. 
Mais la religion se trouve purement et simplement incorporée au droit.

G . C A H IN

Dans la société féodale, si on ne peut pas parler d'Êtat, si on limite l'État à la nais

sance de l'État centralisé au sens où on l'entend en France, eh bien - pour reprendre 
encore une catégorie marxiste - le rôle unificateur de la société féodale, c'est avant 
tout l'appareil idéologique d'État de l'Église. E t ce n'est pas l'Église qui est incorpo
rée au droit, mais c'est bien plutôt l'Église qui crée des normes. L'appareil idéologi
que d'État de l'Église y joue le rôle qu'a pu jouer par exemple, sous la I llème Répu
blique, l'appareil idéologique de l'instruction publique.
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M .T R O P E R

Encore une fois, ce qui me paraft important, c'est de trouver ia spécificité de la 
forme juridique. Dans une société comme la société féodale, on peut trouver une 
spécificité de cette forme juridique dans laquelle se trouvent des propositions éma
nant d'autorités civiles ou laïques et des propositions émanant d'autorités ecclésiasti
ques sans que ces propositions appartiennent à deux systèmes ou à deux formes nor
matives différentes . C'est une seule forme normative. Alors qu'on dise que ia forme 
religieuse se trouve incorporée à la forme juridique ou la forme juridique à la forme 

religieuse, cela revient au même, et cela n'a pas beaucoup d'importance. L'essentiel, 

c'est de distinguer cette spécificité par rapport à toutes les autres formes normatives 

et à tous les autres phénomènes sociaux. E t  cela, on peut le fait e dans la société féo

dale, mais on ne peut pas le faire dans la société primitive.

I. F A L L

O ui, mais je crois qu'il faudrait s'entendre sur la notion de société primitive. 
Qu'est-ce que vous entendez par société primitive ?

M. T R O P E R

Celle dans laquelle la forme juridique n'est pas spécifique.

I. F A L L

Vous me permettrez de vous dire que c'est un cercle vicieux. Moi je crois que c'est 

discutable, c'est le moins qu'on puisse dire, de lier le droit à l'apparition de l'État.

Ou du moins, faut-il alors s'entendre sur la notion d'État. Est-ce que c'est l'État au 
sens européen du terme, ou est-ce que c'est l'État avec tout ce que cela peut com por

ter comme concrétisations différentes selon les diverses parties du monde. Si vous 
prenez des sociétés comme certaines sociétés africaines, avant la colonisation, vous 
en avez qui étaient bâties sur l'anarchie. O n  ne peut pas dire, à ce m om ent-là, qu'il 
n 'y avait pas droit, puisque l'anarchie c'est la sublimation du droit, c'est-à-dire que 
c'est un État où chacun est tellement conscient de ses droits et de ses devoirs, qu'on 
n'éprouve pas le besoin de créer un appareil susceptible de sanctionner.

M .T R O P E R

O ui, c'est pour ça que j'ai dit qu'il n 'y  a pas de droit dans cette société là. Enfin, 
il n 'y  a pas de droit dans ce sens très spécifique que j'ai pris, bien entendu.

I . F A L L

Cela, c'est en amont. En aval, et en vous rejoignant dans la théorie marxiste, on 

peut se poser la question de savoir : quelle est, dans ce cas-là, la finalité de {'État ? 

Dans la théorie marxiste, l'État doit disparaftre en tant que tel, et faire place juste
ment à cette anarchie première, mais sous une autre forme. Et dans ce cas-là, pensez- 
vous qu'il n'existera plus de droit ?
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M. T R O P E R

Je suis Pasukanis tout à fait sur ce point, oui.

I . F A L L

Vous pensez qu'il n 'y  aura plus de droit à ce moment-là ?

M .T R O P E R

Je ne sais pas si ce phénomène se produira. T o u t ce que je sais, c'est que s'il n 'y 
a pas d'État, alors il n 'y  aura pas de droit effectivement : les deux phénomènes sont 
étroitement liés. Pour les sociétés primitives, enfin pour les sociétés africaines d'avant 

la colonisation, où il n'existait pas de pouvoir étatique et où les individus étaient 
conscients de leurs droits et de leurs devoirs, en réalité, on ne peut pas dire en fonc
tion de quoi. Est-ce que c'était la pression sociale, est-ce que c'était la morale, est- 
ce que c'était la religion qui leur donnait le sentiment de ces droits et de ces obliga

tions ? Cela vous ne pouvez pas le dire. Donc vous ne pouvez pas délimiter la spéci
ficité d 'un  droit.

I. F A L L

Cela dépend des sociétés. J'ai donné le cas de sociétés anarchistes mais il y a des 

cas de sociétés organisées. Avant la colonisation, il y  a eu des sortes d'États - je dis 

bien "sortes d'États" - des entités étatiques en Afrique Occidentale, notamment avec 
les grands Empires.

M. T R O P E R

Le critère que j'ai suggéré n'est pas celui de l'organisation. Le critère est celui de 

la possibilité d'isoler la forme juridique comme phénomène spécifique.

I . F A L L

O ui, justement. A  partir du mom ent où il y  a ces États, sur le plan organisation- 
nel, cela suppose la spécificité d 'un certain nombre de règles qui s'appliquent à l'in

térieur de cette organisation territoriale.

M .T R O P E R

Alors il y avait des États en Afrique.

\ . F A L L

Est-ce que c'est un État ?

M .T R O P E R

Alors oui, bien sûr.
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I . F A L L

O ui ! Alors à ce mom ent, je crois que le concept d'État doit être entendu au sens 

très large et non pas au sens strictement européo-centriste.

M .T R O P E R

D'accord.

G . B U R D E A U

La deuxième question que je voulais vous poser, porte sur un tout autre point. 

D'après ce que j'ai compris, pour vous il n 'y  a au fond de droit que dès lors qu'il y 

a application d'une norme. E t une norme qui serait formulée sans être appliquée 

serait simplement une proposition subjective de norme. J'ai bien compris ?

IV). T R O P E R

Je n'emploie pas cette terminologie, mais enfin si on y tient absolument, on peut 
le faire. Disons que, une proposition qui n'est pas reliée à tout un système d'autres 

propositions, qui n'est pas partie intégrante d'un système de propositions, eh bien 
n'entre pas dans l'objet de mon étude.

G . B U R D E A U

Ce que j'avais cru comprendre, c'est que vous liiez le caractère juridique d'une 
proposition, enfin son existence en tant que norme, au fait qu'elle est appliquée.

M. T R O P E R

O ui, à condition de ne pas entendre l'application au sens traditionnel du terme, 

c'est-à-dire l'application effective. Lorsqu'on parle traditionnellement de l'applica

tion, il s'agit de savoir si tes individus, effectivement dans leur pratique matérielle, 
physique, se conforment à la norme. C'est cela qu'on appelle "application" habi

tuellement . J'appelle simplement application le fait qu'un individu quelconque en 
émettant une proposition ou en se comportant d'une certaine manière, relie cette 

action à une proposition subjective de norme antérieure émise par quelqu'un d'au
tre. Alors c'est en ce sens que je suis d'accord - je l'ai déjà dit tout à l'heure à Gé

rard Soutier - pour dire que l'application conditionne la délimitation de l'objet, mais 
en ce sens seulement.

G . B U R D E A U

Dans votre système, je ne vois pas très bien quelle différence vous feriez entre 
un texte de traité, par exemple, qui n'a pas encore été appliqué, et par ailleurs une 

résolution des Nations-Unies. Est-ce que pour vous, dans votre système, ce sont au 

fond deux textes de même nature ou bien est-ce qu'il y a une différence de nature 
entre les deux ?
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M .T R O P E R

A h , mais *1 s'agit dans les deux cas de propositions qu'on peut étudier parce que, 

dans les deux cas, il s'agit de propositions qui se relient à un système général de pro
positions.

G . B U R D E A U

Mais sur le plan qui nous intéresse, sur le plan de l'obligation, finalement, est-ce 

que vous voyez une différence entre le caractère obligatoire d'une résolution de 
l'Assemblée Générale ...

M. T R O P E R

Non, j'ai bien dit qu'il n 'y  avait pas d'obligation. Mais on peut parfaitement dire 
que la résolution du Conseil de Sécurité est reliée par un lien d'im putation avec la 
Charte des Nations-Unies. De même que le traité sera relié, admettons, à la Conven
tion de Vienne ou une coutume sur ia formation des traités. Donc il y a bien cette 
liaison-là, bien sûr.

J. S A L M O N

Je ne parviens vraiment pas à comprendre cette idée qui revient assez souvent qui 

est : soit celle d'im putabilîté, soit de liaison avec un système général de propositions. 

Quelle est la nécessité de ce critère ? D 'où vient-il ? Pourquoi est-il nécessaire ? 
Pourquoi faut-il que cela existe pour que l'on puisse dire que l'on se trouve véritable
ment devant une norme même apparente ?

M. T R O P E R

Pour une raison très simple. Si j'émets, moi, une proposition quelconque, si je dis 
"vous n'avez pas le droit de me poser des questions", cette proposition se présente 

comme une proposition - je l'émets - c'est une proposition subjective de norme. Alors 
je dis simplement que nous allons étudier cette proposition, uniquement à partir du 

moment où elle peut être reliée à d'autres. Si, par exemple, Jean-Pierre Colin m'a 

délégué le droit d'interdire à certains de me poser des questions, et si lui-même a re
çu cette compétence de quelqu'un d'autre - qui a émis ia proposition de norme - si 

le législateur avait fait une loi, etc... Alors là, oui.

J. S A L M O N

C'est cela. Mais ü faut nécessairement alors qu'il y ait un système d'autorisation, 

un système quelconque ...

M. T R O P E R

Ce que j'appelle liaison d'im putation, c'est simplement la relation qui existe entre 
la proposition et une autre proposition formulée par quelqu'un d'autre de manière 
à ce que l'on ait un ensemble complet et qui présente les propriétés d'un système, 
c'est-à-dire où il y  ait ces relations d'interdépendance, un système qui soit suscepti

ble d'évoluer, etc..., et qui soit lié à la forme étatique.
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J. S A L M O N

C'est toujours le même problème. Vous niez donc, par exemple, le caractère de 
droit à l'action d'un arbitre appliquant des règles dans un match de foot ball, vous 
niez le droit dans un système de déontologie corporatiste {architectes, avocats, mé
decins) où vous avez des règles qui n'ont absolument rien à voir avec l'État.

M. T R O P E R

Mais elles ont beaucoup à voir avec l'État. Si vous prenez l'exemple du code de 

déontologie, un médecin peut être, en France en tout cas, rayé de i'Ordre pour man

quement à la déontologie. E t s'il est rayé de I'Ordre, c'est parce que I'Ordre des Mé
decins a reçu compétence pour rayer quelqu'un de I'Ordre s'il manquait à ia déonto

logie. L'exemple du match de foot-ball, c'est exactement la même chose. Si une 

équipe se trouve battue et se plaint de la décision de l'arbitre, eh bien elle peut aller 

devant un tribunal pour expliquer que quelqu'un qui a envoyé le ballon à côté du 

but n'aurait pas dû être considéré comme vainqueur. Il faut rentrer le ballon dans le 

but pour avoir gagné le match.

J. P. C O L IN

Sans revenir sur l'essentiel de ta démarche, je voudrais dire quelques mots sur la 

fin de ton exposé qui m'a beaucoup intéressé. T u  as dit, je le rappelle : "la forme 
juridique elle-même peut exercer la contrainte sur les individus ou sur les groupes : 

il y a deux niveaux de causalités : il y  a un niveau historique et puis un niveau techni
que : l'efficace de la forme sur les comportements qu'elle prévoit ou qu'elle permet, 
et tu as ajouté : il n 'y  a pas de droit naturel maïs il y a tout de même une nature du 
droit, une forme juridique qu'on retrouve partout et toujours ■ je reprends tes pro
pres paroles - et qui ne peut pas ne pas exercer une certaine influence sur la manière 
dont les hommes conçoivent les problèmes liés à la forme juridique. T u  conclus - 
c'est important, je crois, de revenir là-dessus parce qu'on a un peu perdu le fil qui 
menait à cette pensée - en disant : "c'est l'organisation-même du droit qui détermine 
son contenu". Je reviens à ce que disait tout à l'heure Gérard Cahtn, je crois que 
c'est là qu'on retrouve la possibilité-même dans ta problématique - de lier la forme 
et le contenu. Je crois, pour ma part, que la forme juridique est très importante à 

déterminer dans sa spécificité et qu'on ne peut pas l'ignorer. Et que, par exemple, 
la forme du contrat a une signification par elle-même parce qu'elle enferme les rela
tions humaines dans un certain type de relations qui ne sont pas n'importe quelles 

relations, et que, historiquement, elles se trouvent être le véhicule d'une certaine 

forme de société, en l'occurence les rapports marchands et la société capitaliste. Et 
que la forme contractuelle a prévalu, non seulement dans les relations économiques 

qui l'avaient sans doute d'abord portée, mais dans d'autres relations également. D 'où 
l'intérêt qui s'attacherait à des recherches sur la forme du contrat, lors de son appa

rition à l'époque capitaliste, avant sa réapparition dans cette forme particulière et 

après. Mais alors là, je crois qu'on ne peut pas séparer la forme du contenu. Et je 

t'interroge sur ce dernier point. T u  peux l'admettre, il me semble, y compris en res

tant fidèle à ce que tu as d it tout à l'heure. T u  dis toi-même : c'est l'organisation-
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même du droit qui détermine son contenu. Donc pourquoi l'interdis-tu, au nom de 

la science, et quelle science, non pas bien sûr de porter un jugement, mais d'analyser 

le contenu des normes juridiques, de mettre le contenu des normes, des différentes 
normes en relation les uns avec les autres et de faire apparaître ainsi le système au

quel correspond cet agencement ? Par exemple, et c'est effectivement le meilleur 

exemple, le système d'une société capitaliste. Certes, il ne s'agit pas de porter un ju
gement à ce stade de l'analyse, j'en conviens, mais le jugement peut intervenir ulté
rieurement, cela n'a pas tellement d'importance. Est-ce que tu es bien d'accord sur 

ce point ?

M. T R O P E R

A h  mais absolument. Je n'ai jamais nié, bien au contraire, le lien entre forme et 
contenu. A u  contraire. Parce que j'ai essayé de montrer que si on considère que la 

forme juridique est un fait, et si des comportements qui consistent notamment à 

édicter des propositions subjectives sont aussi des faits, alors on peut, entre ces deux 

faits, établir une relation de causalité. Le contenu du droit, c'est un fait qui doit être 

expliqué par certaines causes. Une de ces causes, c'est la structure particulière de la 

forme juridique. Je suis tout à fait d'accord. Je ne m'interdis pas du tout, bien au 

contraire, ce genre d'analyse.

J. P. C O L IN

On peut donc au moins considérer cette difficulté apparente comme résolue.

M. T R O P E R

La seule chose que je dise, c'est que lorsque je suis en présence d 'un contenu dé

terminé, il n'est pas possible, à chaque fois, de trouver que la cause efficiente réside 
dans la forme juridique. C'est possible dans certains cas, et je ne m'interdis pas du 

tout de rechercher cette liaison causale, mais ce n'est pas évidemment possible à cha
que fois. Si j'ai le droit de fumer, je fume ou je ne fume pas. Voilà un comportement 
que je ne peux pas expliquer par la forme juridique.

J. P. C O L IN

O ui, mais alors, je crois justement qu'un certain nombre d'exemples qu'on a pris 
cet après-midi, nous ont fait glisser insensiblement non pas du plan du D roit Interna
tional au plan du D roit Interne, ce qui n'a aucune importance, mais du plan du droit 
substantiel - celui par exemple du contrat, des contrats économiques ou matrimo
niaux, -  au plan d'une réglementation dont justement Pasukanis montre bien qu'elle 

est purement technique. L'interdiction de fumer, est-ce que c'est vraiment une règle 
juridique ? Si le droit disparaît, il est probable que l'interdiction de fumer en revan
che subsistera, même qu'elle se développera étant donné les analyses qu'on peut faire 
aujourd'hui de la nocivité du tabac. Alors je crois qu'il faut prendre garde aux exem
ples de ce genre qui nous font glisser sur le plan sur lequel, en général justement, se 

situent les idéalistes. Je crois qu'il vaudrait mieux choisir nos exemples dans le do

maine de ce qui est consubstantiel au droit, c'est-à-d ire par exemple : les rapports
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marchands. Les rapports marchands entre individus ou les rapports marchands entre 

les États pour en revenir au D roit International.

J. N O R D M A N

Sur ce plan, je pose une question à Jean-Pierre Colin. Je me demande si, dans no
tre société présente, dans la société capitaliste présente, en Europe occidentale et 
dans le monde dit occidental, il est bien vrai que la réglementation ne joue qu'un rôte 

technique. Je crois qu'elle joue au contraire un rôle essentiel. Et je prends quelques 

exemples : sur quoi est fondé le pouvoir actuel monopoliste ? Il est fondé sur une 
réglementation mal connue, peu étudiée par les juristes, qu'elle soit subvention, 

exemption fiscale, tarification des prix, réglementation de toutes sortes dont la fonc
tion économique est beaucoup plus importante actuellement que le rapport contrac
tuel. Alors c'est une question que je pose. Elle peut également se poser sur le plan 
international, le rôle des sociétés multinationales, le rôle des organismes bancaires 
internationaux, du Fond Monétaire International, etc ...

J. P. C O L IN

Je te réponds tout de suite. Je suis d'accord. Plus exactement, il faudrait en effet 
examiner en détail toutes ces questions. Ce n'est pas ce que j'ai voulu dire. J'ai voulu 
dire tout simplement que les exemples n'étaient pas innocents et qu'à débattre tout 
un après-midi des problèmes dont nous débattons, si on ne prenait que des exemples, 

alors là dérisoires, comme l'interdiction de fumer, on risquerait finalement de per

dre de vue l'essentiel qui se situe tout à fait ailleurs. Q u'à partir de là, en effet, on 
peut faire une analyse de la réglementation économique, comme tu le fais, je suis 

bien d'accord. Mais tu admettras qu'entre la tarification des prix et les simples me
sures, disons d'hygîène, que nous ne respectons d'ailleurs pas, eh bien il y a tout de 

même une différence de nature cette fois, justement la différence possible dans une 
société différente entre le droit qui aurait disparu et naturellement un minimum de 

réglementation qui subsisterait, avec une nature différente des règles juridiques telles 

qu'elles existent aujourd'hui.

G .C A H IN

Ma question prolonge la deuxième question de Mme Burdeau sur le problème de 
l'application, de la séparation entre le droit et l'application. Prenons justement, en 

D roit International, un problème très concret. En matière de droit de la mer, plus 
précisément en matière de protection des ressources marines. Depuis un certain temps, 
les États, certains États ont fait des proclamations mettant plus ou moins en cause 

une notion plus ou moins vague mais sur laquelle il y avait un certain consensus de 
1a part notamment des États latino-américains - et d'ailleurs les États-Unis eux-mêmes 

avaient donné l'exemple - : une sorte d'intérêt spécial de l'État riverain. E t au bout 
d 'un certain temps s'est constitué une sorte d'accord tacite, de consensus de la part 
de ces États sur l'existence d'un véritable intérêt spécial de l'État riverain sur des res
sources marines. O n  pourrait donc admettre dans ton système que ces proclamations 
sont un peu l'expression de ces formulations subjectives. O r, à la conférence de Rome,
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laquelle était préparée par l'Assemblée Générale des Nations-Unies, on voit apparaf- 

tre en tant que concept juridique, la notion d'intérêt spécial de l'État riverain. Et on 

le retrouve ensuite dans la convention sur les pêcheries. Alors, ce que je ne comprends 

pas très bien, c'est si véritablement, tant que ce concept juridique d'intérêt spécial de 
l'État riverain n'est pas inscrit en toutes lettres dans fa convention sur les pêcheries, 

il n'existe pas - auquel cas ça serait nier qu'il existait malgré tout un accord - peut- 

être pas une coutume, mais certains éléments d'accord de la part de certains États 
sur ce concept : auquel cas, quoiqu'on en dise, le concept d'intérêt spécial était déjà 

une norme juridique pour certains États. E t donc, à partir de là, est-ce que ta distino

tion précise entre droit qui existe, entre norme, proposition normative et droit qui 

n'existe qu'à partir du mom ent où il est appliqué n'est pas remise en cause par te 

processus coutumier tui-même ? Donc par la possibilité de dissociation de l'accord, 

accord pouvant exister entre certains États et ne pas exister pour d'autres États ?

C'est le fondement-même de la relativité, du relativisme en droit qui est ici en cause, 

au-delà de la distinction entre droit qui existe et droit qui n'existe que quand il est 

appliqué. Est-ce que je me suis bien fait comprendre ?

M. T R O P E R

Je ne suis pas sûr moi, d'avoir bien compris. Mais si j'ai bien compris, il y a une 

même proposition qui est susceptible dans un certain cas d'être interprétée d'une 

manière et dans l'autre cas d'une autre.

G .C A H IN

Pour certains États, l'intérêt spécial de l'État riverain n'existait pas. Et même après 
que te concept ait été introduit dans ia Convention de Genève de 1958, il n'existe 
toujours pas. Certains États le nient toujours. Pour autant, avant que la Convention 
de Genève soit véritablement appliquée par les signataires, le concept d'intérêt spé
cial de l'État riverain n'existait-il pas en tant que norme juridique pour certains États, 

alors qu'il y avait un accord coutumier entre eux sur la validité de ce concept ?

M .T R O P E R

Je ne vois pas d'inconvénient à l'admettre. En réalité, lorsqu'on pose qu'il y a 

une forme juridique ...

G . C A H IN

Il y avait là en quelque sorte une effectivité, préexistante à la norme. Ce qui arri

ve dans de nombreux cas.

M .T R O P E R

Ce que je dois reconnaître, c'est que j'ai raisonné surtout dans le cadre du D roit 

Interne et que je ne sais pas si ce que j'ai d it s'applique très bien au D roit Interna
tio n a l Mais enfin je peux essayer quand même d'apporter un petit élément de répon

se. La forme juridique dont il est question, c'est-à-dire ce système de propositions
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n'est pas nécessairement unique. E t les schémas d'im putation, ies faisceaux d'im pu
tation peuvent être divers. Le seul problème, encore une fois, n'est pas de savoir s'il 
existe une norme disant ceci ou cela, c'est-à-dire si ceci ou cela est obligatoire ou non 
obligatoire, le seul problème est de savoir si je peux m'en occuper.

N. G H O Z A L !

Dans la tradition de la logique pure du droit, M. Tro per a démontré et détruit le 
normativisme kelsénien en montrant qu'il aboutissait à une impasse dans la mesure 
où il reposait sur un postulat, la norme fondamentale, et qu'il était déraisonnable de 

fonder la volonté des États sur un postulat. Mais je ne suis pas sûr qu'il n'aboutisse 
pas à la même impasse, puisqu'il pose lui-même comme postulat ce qu'il appelle 

l'imputation. Est-ce que, dans ce cas-là, on ne peut pas faire un parallèle entre la dé

marche kelsénienne et celle de M. Tro p e r ? Je voudrais poser une deuxième question. 
Dans le cas de la succession d'État, dans le cas d'un changement révolutionnaire, s'il 

n 'y a pas imputation, y a-t-il norme ou pas ? A  partir de quand y a-t-il norme ? Dans 
Te cas évidemment où un État accède à la souveraineté internationale I Troisième

ment, au sujet du passage de ce qu'il appelle la form e normative à ia norme tout 

court, est-ce qu'il ne décrit pas là te processus coutumier, ta formation de ta norme, 

est-ce qu'il ne légitime pas, par là même donc, le fondement de ta valeur obligatoire 

de la coutume ?

M. T R O P E R

Je considère à peine comme une critique te fait qu'on me reproche d'avoir retrou
vé la pureté de Kelsen. Simplement, je ne crois pas que la définition que j'ai donnée 
de la proposition subjective soit un postulat, J'ai essayé de montrer que ce qu'on ap

pelle d'habitude norme est en réalité un ordre, une volonté qui est émise par quel

qu'un et cette proposition - on ne peut pas contester qu'il s'agit d'une proposition - 

ce n'est pas un postulat c'est simplement une manière de décrire logiquement la phra
se qui est prononcée par le législateur ou par le tribunal, donc il n 'y a aucun postulat. 
La seule chose qu'il soit possible de démontrer, c'est que cette proposition est une 
norme ou est autre chose qu'une norme. E t je crois avoir démontré que c'est autre 
chose qu'une norme, précisément parce que cette proposition est soumise à interpré
tation et par conséquent recréée au niveau de l'interprétation, et que d 'un autre côté, 
elle ne se rattache pas à des normes supérieures qui soient susceptibles de la valider, 
parce qu'en dernière analyse, on arriverait à la norme fondamentale. Ma réponse 
sera donc qu'il ne s'agit pas d 'un postulat, mais qu'il s'agit d'une démonstration.

Maintenant, quelle était ia deuxième question, je ne m'en souviens plus ?

N . G H O Z A L I

Dans le cas de la succession d'État, dans le cas de changement révolutionnaire, 
s'il n 'y a pas imputation, y a-t-il norme ou pas ?
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M. T R O P E R

Dans un cas comme celui-là, il faut dire qu'on se trouve en présence d'une autre 

forme juridique, puisque les propositions qui seront émises après la révolution, ou 
après la succession d'État, seront identifiées comme objets de la science dans la me

sure où elles se rattachent à un autre système. On se trouve donc en présence de deux 
systèmes qui se succèdent l'un à l'autre. Il n'est pas impossible d'ailleurs que, entre 

deux ou plusieurs systèmes, il y ait des relations, par exemple, un phénomène de ré

ception, ou n'importe quoi de ce genre. Mais je ne vois aucune difficulté spéciale à 
considérer qu'une forme juridique se distingue d'une autre parce qu'elle constitue 

un système tout à fait autonome de propositions qui sont reliées entre elles et qui ne 

sont pas reliées à des propositions appartenant à un système différent.

N . G H O Z A L I

Le passage de la forme normative à la norme elle-même, n'est-ce pas tout simple
ment je processus coutumier ?

M .T R O P E R

J'ai dû m'expliquer très mal parce que je crois avoir déjà répondu trois fois à cette 
question. Il n 'y a, en réalité, pas de passage de la proposition normative à la norme 

parce qu'il n 'y  a pas de norme, il y  a au départ des propositions subjectives qui res
tent des propositions subjectives et qui ne deviennent jamais normes. Donc le problè

me du passage par définition, ne se pose pas. La forme normative n'est pas la propo

sition particulière : la forme normative c'est l'ensemble des différentes propositions 

qui sont reliées les unes aux autres.

J. P. C O L IN

En ce qui concerne le changement révolutionnaire auquel tu fais allusion, je crois 

qu'on peut ajouter, à propos de l'examen de la forme juridique, qu'il convient de 
bien analyser le phénomène. E t c'est ce que fait Pasukanis justement, en montrant 
de toute façon que ia forme juridique si elle se maintient peut évidemment être uti

lisée au service d'une politique différente, par exemple l'appareil d'État, son système 
de contrainte, et l'ensemble de ses concepts juridiques peuvent être utilisés au service 

d'une autre ciasse que la bourgeoisie, une classe dominante à son tour, le prolétariat 

en l'occurrence, mais il montre bien aussi que quand cette forme juridique subsiste, 
cette forme bourgeoise utilisée par le prolétariat, le changement révolutionnaire n'a 

pas eu lieu. C'est cela je crois qu 'il est intéressant de retrouver ici. C'est la disparition 
de la forme juridique bourgeoise qui, pour lui, était identifiée comme le phénomène 
révolutionnaire. Bien sûr, il y  a eu une révolution politique si l'on veut, dans te fait 
que le prolétariat s'était saisi du tevier de commande de l'appareil d'État. Mais c'était, 
disons, un phénomène révolutionnaire, ce n'était pas en tout cas le changement révo
lutionnaire de la société. Je crois justement qu'aujourd'hui l'analyse de la forme juri
dique, dans le sens qu'on a donné à ce terme ici, est très intéressante.
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R. L E P O U T R E

Je voudrais revenir sur l'exposé de M. Chaumont. Com m e vous savez, je ne suis 

pas de la partie, je ne suis pas du droit, et alors cela m'a beaucoup passionné, cela 
m'a beaucoup intéressé et j'aurais voulu demander à M. Chaumont quelques préci
sions.

En réalité, de l'exposé qu'il nous a fait sur la naissance de l'obligation juridique, 

il a tiré un certain nombre de conséquences. E t  la première de ces conséquences c'est 

la façon dont l'obligation juridique n'est plus liée à un moment donné à la norme 

par une propriété de norme, n'est plus une propriété de norme. Ce que je voudrais 

lui demander, c'est de savoir si cet abandon du lien de la norme et de l'obligation 

provient d'une victoire de ce qu'il a appelé la contradiction successive sur la contra

diction primitive ? O u  s'il s'agit dans un certain nombre de cas d'une sorte d'efface

ment de ce lien, d'effacement de la norme qui aurait en quelque sorte relâché le lien 

entre l'obligation et cette norme ? Je me suis demandé s'il y avait un seul processus, 

ou s'il y en avait deux.

C. C H A U M O N T

Ce que j'ai dit hier, à ia vérité, ce n'est pas tout à fait ce que vous venez de dire.
Je ne pense pas qu'il y  ait une propriété inhérente à la norme qui vienne à disparaî

tre ensuite. E t  je dirai que, en dépit de ia différence de méthode et d'approche que 
nous avons adoptée tous les deux, c'est là, je pense, un point qui me rapproche 
beaucoup de Michel Tro p e r. Je ne considère pas que ia norme juridique ait une pro
priété particulière. Je pense que c'est un énoncé. En réaiité, la propriété que l'on ap
pelle "obligation juridique" procède d'une comparaison à la fois objective et subjec
tive de deux sortes de contradictions. E t  alors là, c'est un point qui me sépare évi
demment de Michel Tro per, car il n'a pas du tout introduit l'élément dialectique qui 

me paraît quant à moi essentiel. Sur ce point, je ne dissimule pas mon attachement 
à la pensée hegelienne, hegelienne et marxiste. Quand je dis contradiction, c'est évi

demment une simplification. Cela peut être une série de contradictions résultant de 

la situation d 'un groupement humain, des tensions à l'intérieur de ce groupement 
humain, en l'espèce des tensions entre les États ou entre les peuples, ou entre les États 

et les peuples, entre les gouvernants, etc... Cette contradiction, ou cet ensemble de 

contradictions font apparaître l'exigence d'une norme. Cette norme a pour ambition 
de surmonter cette contradiction. Et nous aboutissons à un énoncé valable dans les 

relations internationales et formulé d'une certaine manière. Une fois que nous avons 

abouti à cet énoncé, il va de soi que nous n'avons pas posé que les États, ou enfin les 

agents du droit ont établi une situation définitive et éternelle. Parce que la société, 
les relations internationales sont en évolution continuelle. Le grand problème et, f i 
nalement, le grand scandale même de la norme juridique, c'est que cette norme est 
formulée dans l'instant. Nous avons une phrase, un ensemble de phrases, d'articles, 
de dispositions, un dispositif, qui sont formulés dans l'instant, qui sont écrits (ou 
non-écrits s 'il s'agit de la règle coutumière), et le grand problème et le grand scanda
le, c'est comment expliquer, comment il  se fa it que cette norme qui est formulée 
dans l'instant et qui, en réalité, a eu pour ambition de résoudre, bien ou mal d'ailleurs,
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une contradiction prim itive, comment est-ce qu 'il se fa it que cette norme puisse se 
projeter dans l'avenir ? Comment peut-elle devenir un impératif pour l'avenir ? A 
mon avis, si l'on ne veut pas considérer qu 'il y a une sorte de propriété mystique 
inhérente à la norme et qu'on exprimerait par exemple par la règle "Pacta sunt ser
vanda", H n 'y a pas d'autre méthode que de rechercher la façon dont l'histoire de 
cette norme s'inscrit dans les faits. E t c'est là qu'apparaît la notion de contradiction 
consécutive. // est inévitable que dès le lendemain de l'énoncé de ia norme, ou encore 
bien plus tard, après ('énoncé de la norme apparaisse une nouvelle contradiction. U 
ne faut pas se faire d'illusions, i l  y aura toujours une nouvelle contradiction parce que 
l'évolution historique est une évolution dialectique, c'est-à-dire qu 'il s'agit d'une suc
cession indéfinie de contradictions. Si, par hasard, nous aboutissions un jour à la 

suppression des contradictions, nous serions passés alors dans le domaine des lois de 

la nature, de la "fin  de l'histoire". Nous serions parvenus à l'harmonie finale, à l'har
monie définitive, et à ce m om ent-là, nous ne serions plus dans le domaine du sollen 

mais dans le domaine pur et simple du sein, d'un sein qui, à aucun moment ne serait 
susceptible de se transformer en sollen. Pourquoi il n'aurait pas à se transformer en 
sollen ? Parce que la transformation de l'être en devoir-être provient de l'ambigufté 
fondamentale des phénomènes sociaux. S'il n 'y  avait pas une telle ambiguïté fonda

mentale, il y aurait de l'harmonie, et par conséquent il n 'y aurait pas besoin de sollen. 
C'est là où, par conséquent, je me distingue notamment de la méthode kelsénienne. 

Je ne considère pas qu 'il y a deux systèmes impénétrables : le "sein" et le "sollen".

Je considère que c'est la contradiction interne de l'être, du "se in", qui produit le 
"sollen". Parce que le "sollen" a la prétention de résoudre cette contradiction. I l  la 
résout parfois, au moins d'une manière provisoire. Mais à peine le "sollen" s'est-il 
installé, institué, qu 'il devient lui-même du "sein", c'est-à-dire que ta norme ju rid i
que devient une situation existante, devient un fait. E t alors, devenant un fait, elle 
se prête tout naturellement à de nouvelles contradictions. Alors je  dis que si la con
tradiction consécutive est plus forte que la contradiction prim itive qui a donné nais
sance à la norme juridique, à ce moment-là la norme juridique pâlit, la norme ju rid i
que devient évanescente.

Le sentiment juridique est un reflet, c'est-à-dire qu 'il apparaît, qu 'il existe, lors
qu 'il ne se produ it pas, ou ne se produ it pas encore une contradiction consécutive 
plus forte que la contradiction prim itive qui a par hypothèse été résolue par la nor
me de droit. Si, par contre, une contradiction consécutive est plus forte que la con
tradiction prim itive, alors te sentiment éprouvé, qui peut être complexe, qui peut 
provenir à la fois de croyances, de convictions, de contraintes, d'appareils policiers, 
s'évanouit. Et, dans ces conditions, une nouvelle norme devient nécessaire, pour sur
monter la nouvelle contradiction. Voilà mon schéma.
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Troisième Discussion ouverte par le rapport de 
M. Monique CHEMiLLIER-GENDREAU, 

Professeur à i'Université de Reims sur

"LE RÔLE DE L'EFFECTIVITÉ EN DROIT INTERNATIONAL"

Je vais vous parler maintenant de l'effectivîté en D roit International. Et d'ailleurs, 
contrairement à l'annonce qui avait été faite oralement par Jean-Pierre hier, ce n'est 
pas du "principe d'effectivîté" que je vais parler, en tout cas pas de l'effectivîté com

me principe, parce que je ne considère pas que ce soit un principe du D roit Interna

tional - c'est plutôt une notion destructrice du D roit international, en tout cas une 

notion-camouflage.

Beaucoup de choses qui ont été dites ici hier, et redites ce matin, d'une manière 
tout à fait lumineuse, par Charles Chaum ont, touchent de très près à mon sujet, en 

donnent une méthode d'analyse et, en réalité, désignent déjà l'effectivité sans le dire. 

Je ne crois pas que le terme ait été employé hier une seule fois dans la discussion. Je 
ne sais pas si cela est dû à votre gentillesse puisque je m'étais réservé le sujet, mais il 

me semble qu'il est temps de nous attaquer à cette notion essentielle, et je crois que 

nous sommes mieux armés pour le faire aujourd'hui, après les discussions d'hier ; 

en même temps, cela va nous permettre de revenir dans le domaine particulier du 

D roit International qui est quand même essentiellement le nôtre.

Je voudrais situer ici la problématique de l'effectivité en Droit International, de 

la manière suivante qui est volontairement abrupte, mais j'introduirai certaines nu
ances par la suite - et je crois que dans la discussion, vous pourrez en introduire beau
coup d'autres - et je voudrais dire ceci : l'effectivité est une notion à-juridique. Ce 

qui ne veut pas dire qu'elle^ojl étrangère au droit, bien entendu - nous allons y reve
nir - mais cette notion auuridiqae a envahi le champ du D ro it International jusqu'à 
en devenir une notion centrale/ Com m ent le Droit International peut-il récupérer
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cette notion a-juridique dans la quasi totalité de son champ d'application sans s'alté

rer comme droit ? C'est une première question qu'il me semble important de poser 
et d'essayer de développer. C'est une des contradictions majeures du D roit Interna

tional dans sa phase actuelle que la contradiction entre le droit en tant que forme 

(on a beaucoup parlé de cela hier, et le D roit International est marqué par un forma

lisme juridique prépondérant) et l'effectivité qu'on peut définir - c'est la définition 
classique qu'on en donne - comme le "term e appliqué à une situation dont on évo
que qu'elle existe en fait". Le D roit International comme les autres branches du 
droit, est une forme. Les situations n'y sont reconnues que sur la base de titres juri
diques eux-mêmes admis comme valides ou invalidés en fonction d'un certain nom

bre de conditions de régularité. Ce formalisme juridique s'exprime dans le D roit In
ternational principalement dans le domaine des sources mais aussi dans tout le champ 

du D roit International, dans la définition, par exemple, des sujets du D roit Interna

tional, avec l'intervention du concept de personnalité internationale. En face de ces 
formes juridiques, il y  a les situations concrètes, les situations concrètes issues de la 

vie naturelle et de la vie sociale, et des situations concrètes qui sont en mouvement 
perpétuel - Charles Chaum ont nous a rappelé ce matin l'importance de la méthode 

dialectique, ia vie elle-même est une contradiction qui se pose et se résout constam

ment - ; les phénomènes issus des situations concrètes sont des phénomènes en mou

vement permanent. Seulement, le but du formalisme juridique, semble être d'assu

rer une certaine stabilité des situations juridiques. L'adéquation du droit au fait est 

forcément éphémère et ne peut se produire, dans le meilleur des cas, qu'au moment 

de la form ulation de la norme.

Je vais essayer de faire une application du schéma de Charles Chaum ont à ce pro
blème d'effectivîté : nous sommes ici devant ia solution de la première contradiction, 
de fa contradiction prim itive, s'il y a adéquation du d ro it au fait. L'exigence d'effec
tivité comme condition d'existence et de validité de la norme internationale par la 
suite, ne peut qu'entrafner une révision permanente de cette norme ;  et c'est alors 
l'ouverture de la seconde contradiction, ta contradiction consécutive. D'ailleurs, la 
doctrine admet la fonction créatrice ou révisionniste de l'effectivité par rapport à la 
norme et je crois que cela correspond très bien aux deux stades de la première et de 
la seconde contradiction. O n  peut prendre quelques exemples : on peut penser à ta 
querelle inachevée autour des deux Allemagnes. Un effet créateur de droit peut être 
rattaché dans certains cas et sous certaines conditions à ta persistance d'une situation 

de fait. La fonction de l'effectivité est alors de valoir titre, en l'absence d 'un titre lé
gal contraire, ou d'effacer un vice d'irrégularité, et dans le cas des deux Allemagnes, 
si certains théoriciens allemands ont soutenu que le principe d'effectivîté ne jouait 

pas pendant la guerre ou dans les situations issues de la guerre, et qui n'ont pas en

core été régularisées par un traité de paix, ce n'est pas la thèse qui prévaut dans la 

doctrine actuellement. Le principe d'effectivîté ne peut pas effacer un vice d'irrégu
larité pendant la guerre, mais après la fin des hostilités, l'application du principe 

d'effectivîté ne saurait être paralysé par l'absence d 'un traité de paix régularisant la 
situation en question. Il est ainsi souligné que l'utilité que le D roit International a 

été amené à reconnaître au principe d'effectivîté dans ce domaine comprend préci
sément le pouvoir de remplir ta fonction régularisatrice et pacificatrice du traité de
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paix. C'est un premier exemple. O n  peut rappeler, dans un autre domaine, l'arrêt de 

la Cour d'Appel de Paris du 7 juin 1969 reconnaissant à la République Démocrati

que du Viêt-Nam  du Nord, sur la base de son existence effective, la personnalité in
ternationale étatique emportant bénéfice, pour ses représentants, des immunités de 
juridiction ; et ceci tout à fait indépendamment de la procédure de reconnaissance 
par les autres États, laquelle, dit la Cour, n'est jamais que la constatation de cette 
existence de fait.

Voilà donc une hypothèse dans laquelle il y  a vacance juridique au niveau des 
normes formelles et non règlement du problème juridique de la reconnaissance, mais 

effet de droit avec le respect des immunités de juridiction par le seul jeu de l'effecti- 
vité.

Quelle a été l'attitude des juristes en face de cette contradiction - je parle de la 
grande contradiction entre formalisme juridique et effectivité - ? Eh bien ils ont 
tenté, i l  me semble, de la dépasser par un e ffort de juridicisation de l'effectivité  et 

iis ont présenté les choses d'une manière tout à fait différente de celle que j'ai pro
posée en introduction. Au lieu de dire que l'effectivité, notion a-juridique, a envahi 
le champ du D ro it International, ils ont essayé de dire que le D ro it International 
avait domestiqué l'effectivité et que celle-ci était devenue, pour le D ro it International, 
un concept opératoire de base, une notion juridique . C'est ce qu'on trouve dans la 

doctrine. Dans une doctrine ancienne, par exemple, avec Paul Gugenheim, lorsqu'il 

écrit dans son cours de D roit International à La Haye, en 1949 : " le  principe fonda

mental "e x  injuria jus non o ritu r" est dans une large mesure combattu par la règle 

opposée : "ex factis jus o ritur". La validité d'une norme doit correspondre à son 

effectivité, son ineffectivité à sa nullité. Il écrit : "le  fait accompli de la conquête et 
de l'annexion contraire à la volonté de l'État ayant subi l'acte nul et l'acte illicite, se 

transforme comme toute révolution réussie en D roit Interne en un titre juridique 

déployant les effets d'un acte valable". Dans une doctrine plus récente, Jean Tous- 
coz fait la même démarche lorsqu'il écrit en introduction de son ouvrage très exhaus
tif sur le principe d'effectivîté dans l'ordre international : "l'effectivité apparaPt com 

me étant elle-même un élément constitutif du droit, une notion proprement juridi
que". E t plus anciennement d'ailleurs, dans divers arbitrages et arrêts qui ont utilisé 

l'effectivité, on retrouve cette utilisation comme notion juridique, le meilleur exem
ple étant l'arbitrage bien connu de Max Huber dans l'affaire de l'Ile de Palmas, en 
faveur de la souveraineté des Pays-Bas, au nom de l'effectivité de leur administration 
sur cette He, et contre le titre pourtant parfaitement valable que les États-Unis déte
naient d 'un traité passé avec l'Espagne aux termes duquel l'Espagne, qui détenait la 
souveraineté de la découverte, la cédait aux États-Unis.

En somme, la doctrine et la jurisprudence ont tenté un dépassement ou un règle
ment de cette contradiction entre le formalisme juridique et l'effectivité au profit de 

l'effectivité, en l'intégrant dans le droit.

La seconde question qu'il faut se poser maintenant tient au sens de cet effort du 
D roit International, surtout dans sa phase contemporaine, pour intégrer le concept 

d'effectivîté. Si je me replace dans le schéma proposé depuis hier matin, la norme
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juridique a pour objet de dicter leur règle de conduite aux sujets de droit : c'est le 

devoir-être ; mais cette conduite doit être finalisée. Et je retrouve ici, plus évidente 

que partout ailleurs, la fonction idéologique du D roit International. La finalité 

avouée de la norme, elle est la réalisation du juste contre l'injuste, ou tout au moins 

du bien com m un social utilitaire, La fonction apparente du concept d'effectivîté en 
Droit Internationa! est donc de servir à ce bien com m un utilitaire en réalisant ta né

cessaire adéquation du droit au fait. Mais si le droit n'est à tout moment que l'habil
lage, soysunëTorm e juridique, des situations concrètes, il n'est plus que l'expression 

d'un phénomène de domination à un moment historique donné. E t les efforts pour 

considérer l'effectivité comme un concept juridique participeraient de l'opération 
de camouflage du rapport de force sous une enveloppe juridique. Alors nous sommes 
renvoyés à la question que Jean-Pierre Colin, dans la discussion, avait soulevée hier 
très tôt, et que moi je pose de la manière suivante : l'effectivité est-elle ou non une 
notion juridique et surtout qu'est-ce qu'une notion juridique ? Je crois que nous 
pouvons admettre par le choix même de notre sujet : le fondement du caractère obli

gatoire du D roit International, que nous supposons, au moins provisoirement, un 

caractère obligatoire au D roit International et l'on peut sans doute avancer que ce 
qui spécifie l'instance juridique par rapport aux autres instances, c'est l'obligation.
A  ne pas confondre, bien entendu, avec la sanction ou la contrainte. Le droit, en 

dictant leur règle de conduite aux sujets juridiques, leur crée des obligations. Mais 
pour qu'il y ait spécificité du droit par rapport à la force, il est nécessaire que cette 

obligation ne soit pas que le pur résultat de la violence matérielle. C'est dans ce con

texte qu'il faut examiner notre question du caractère juridique ou a-juridique du 

concept d'effectivîté. E t la réponse doit être forcément nuancée. O n sait que l'effec- 

tivité a envahi le champ du Droit International à deux moments tout à fait différents. 

J'ai fait allusion tout à l'heure à sa fonction créatrice ou révisionniste. Les études 
doctrinales faites sur l'effectivité en rendent compte en employant un vocabulaire 
mal fixé. Monsieur De Visscher parle des "effectivités structurelles et des effectivités 

en action", c'est sa terminologie, et Jean Touscoz parte des "effectivités créatrices 

et des effectivités révisionnistes". Je crois que dans les deux cas, i i  s'agit à peu près- 
avec des nuances - d'un partage entre deux fonctions différentes de l'effectivité dans 
le processus juridique. Pour ce qui est des effectivités structurelles ou créatrices, elles 
concernent le moment premier du droit, ia première contradiction, contradiction 
primitive, le passage de l'être au devoir-être. Devant ta vacance juridique, à un mo
ment donné, la règle de d ro it va être créée pour combler cette vacance et va émerger 
directement des faits. Elle sera le reflet aussi fidèle que possible des situations con
crètes. Le dro it sanctionnera ainsi le rapport de forces et l'institutionnalisera au nom 
de la stabilité des situations juridiques. Alors seront ainsi formulées des obligations 
se prolongeant dans ia durée et tendant à consacrer ia situation de fait ayant servi de 
base concrète à la formulation de la règle de droit. C'est donc le devoir-être. C'est 
sur cette base que se sont construites les différentes institutions de la société interna
tionale, C'est ainsi que s'est faite l'organisation de l'Europe dans les temps modernes 
en États souverains, à l'issue de ta féodaiité. C'est ce que De Visscher appelle une ef
fectivité structurelle. C'est ainsi que s'est faite l'occupation des terres sans maPtre à 
l'époque des grandes découvertes, c'est ainsi que s'est fait le partage du monde en
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empires coloniaux au XiX èm e siècle. // est vrai déjà, à ce premier niveau, que l'adé
quation recherchée du d ro it à la situation de fa it tend à institutionnaliser un certain 
rapport de forces, à consacrer la suprématie des forts sur les faibles et à renforcer un 
certain type de division du travail social et éloigne le dro it d'une finalité d'équité. 
L'avantage, le seul avantage de cette formulation juridique de la situation concrète, 
il est dans la réalisation d'une certaine stabilité des rapports sociaux. Mais ce qu'il 
faut dire alors, c'est que si l'effectivité est envisagée comme une notion juridique ou 
un concept opératoire du droit, c'est à condition d'accepter la définition du droit, 
expression des rapports de force.

Si on considère maintenant le second moment de l'effectivité, celui des effectivi
tés en action et surtout en action révisionniste, on s'aperçoit que quelle que soit la 
définition qu'on a it donnée du droit, cette notion est négatrice du dro it parce que 
destructrice de toute stabilité juridique, et qu'elle renvoie non seulement à une no
tion du droit-rapport de forces, mais à une évolution constante de ce rapport de for
ces et à des modifications multiples et fréquentes de la norme juridique pour rendre 
compte de cette évolution. C'est l'ouverture de la seconde contradiction .' le passage 
du devoir-être à l'être qui ne se fa it pas parce qu'un autre être résiste, qui va modifier 
le devoir-être. E t alors de nombreuses situations mouvantes, difficiles à capter par le 
Droit International dans la société transitionnelle actuelle, expriment ces contradic
tions et proviennent de là. Le droit est nié comme obligation autre que celle de s'in

cliner devant la force. Puisque le droit doit rendre compte du fait et qu'il s'agit de 
faits sociaux, l'objectif des sujets de droit désireux de ne pas respecter une règle juri
dique, une norme juridique et de la modifier pour échapper à toute sanction, sera 
de modifier par tous les moyens possibles la situation concrète, de changer le fait et 
d'invoquer une fois cela fait, l'ineffectivité de ia règle de droit pour exiger, au nom 
de l'effectivité de la situation nouvelle, la formulation d'une autre norme. E t les gou
vernements révolutionnaires et les partis sécessionnistes n'ont jamais procédé autre

ment. C'est ce qu'évoquent les exemples de l'Algérie, du Bengla-Desh, du Viêt-Nam  
à des titres divers, et de tous les mouvements de libération nationale. Les peuples 
opprimés, avant d'accéder à la forme étatique, les États nouveaux ensuite, opèrent 
le même renvoi dialectique du concept d'effectivité qu'ils l'o n t fa it de la souveraine
té chaque fois que cela leur était possible. Puisque ce concept a été forgé et utilisé 
par les grandes puissances instigatrices de toutes les règles du D ro it International 
classique pour conforter leur position et pour servir de base juridique à leurs visées 
colonialistes, effectivité de la découverte et de l'administration des territoires, les 
groupes opprimés et les États nouveaux feront un usage fréquent de l'effectivité, par 
exemple pour rendre effective ou tenter de le faire, une notion pourtant centrale 
dans les textes internationaux, celle d'égalité souveraine des États, mais qui ne cor
respond pas pour le moment à une effectivité. Ou bien, ils feront un usage révision
niste de l'effectivité pour obtenir : le dro it des peuples à disposer d'eux-mêmes, la 
souveraineté sur les richesses naturelles ou des modifications du marché mondial. 
Enfin, cette attitude a des conséquences très intéressantes sur tous les mécanismes 

de formation des sources du droit. Dans tout ce que René-Jean D upuy appelait dans
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une communication faite à Toulouse ( i ) ,  il y a quelque temps, "le droit vert", ex- 
pression non encore achevée des mutations sociales, c'est-à-dire le droit programma- 
toire que les mécanismes des Nations-Unies permettent d'exprimer dans les différen

tes résolutions, mais que les situations concrètes ne permettent pas encore d'exécu
ter ; c'est-à-dire la souveraineté sur les richesses naturelles, le droit des peuples, etc... 
Dans tout ce droit programmatoire, qu'y-a-t-il d'autre que la volonté, chez certains 
groupes sociaux composant (a société internationale contemporaine, d'inverser le 
rapport de forces existant et de modifier la règle de droit qui en découle. Seulement, 

faute d'être toujours en mesure de créer les éléments de fait d'une situation nouvel
le, ces groupes mettent en place des éléments de droit auxquels il manque encore 

une nouvelle effectivité. Je crois que ce sont les propositions subjectives dont Michel 
Troper parlait hier. Alors il serait un peu hâtif de conclure de tout cela que l'enva

hissement du D roit Internationa! par la notion d'effectivité correspond, à tous les 

moments d'expression de la règle de droit, à une véritable négation du droit, à une 

simple institutionnalisation de la force. Et pourtant, apparemment, c'est là que nous 
sommes conduits. Mais je crois qu'il faut se reposer la question. Seulement, pour exis
ter autrement que comme simple rapport de forces, i l  faudrait que la norme juridique 
soit une forme disposant d'une certaine autonomie, ayant sans doute acquis son ca
ractère obligatoire de l'issue d'un certain rapport de forces à un moment donné, mais 
conservant ce caractère obligatoire ensuite, au-delà de la modification ou de l'altéra
tion de ce rapport de forces de telle sorte que l'obligation soit acceptée comme telle 
et respectée même par les sujets de dro it qui auraient les moyens matériels ou p o liti
ques de s'y soustraire. C'est là que nous aurions véritablement une norme juridique 
obligatoire. Les zones d'études intéressantes ici, les secteurs intéressants, sont ceux 
dans lesquels la contradiction entre la forme juridique et l'effectivité se résoudrait, 
s'il en existe, au p ro fit de ia première, au p ro fit de ia forme juridique, consacrant 
alors l'autonomie de la norme et de l'obligation créée au-delà d'une situation maté
rielle ayant elle-même évolué. Alors, toujours pour me replacer dans le schéma pro
posé par Charles Chaum ont hier, il s'agit de la seconde contradiction, de l'hypothèse 
dans laquelle le devoir-être redevient de l'être en passant dans des situations concrè
tes et en créant par là l'obligation. S 'il existe des domaines dans lesquels ce ne sont 
pas les modifications des situations concrètes qui entraînent les modifications de la 
règle de droit, mais au contraire ia fix ité  de la règle de d ro it qui entraîne par son ap
plication des modifications des situations concrètes, alors nous nous trouvons devant 
de véritables nappes d'un D ro it International obligatoire et nous sommes ramenés à 
la question de son fondement et, éventuellement, à la question de l'existence du jus 
cogens.

Ma troisième question est la suivante : peut-on trouver une ligne de partage entre 

des situations dans lesquelles l'effectivité prévaut sur la forme juridique et la m odi
fie, et des situations dans lesquelles la forme juridique résiste à l'évolution des faits ? 

Ici, je suis très prudente et particulièrement modeste. T o u t  ce que je peux vous

(i)  Société Française pour le D roit international. Colloque de Toulouse : "L 'élaboration du 
" D ro it  International Public”  - Pedone - Paris, 1976, notamment p. 132 et s.
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donner simplement, ce sont des exemples de cas douteux que je livre à votre inter

prétation. On peut sans doute en trouver d'autres, de plus judicieux. Mais enfin, il 

y a énormément d'exemples. Il me semble qu'un des plus importants et des plus in

téressants à étudier est celui du principe contenu dans la Charte des Nations-Unies, 

de la condamnation de la violence, du recours à la force, à la guerre pour régler les 

différends dans l'ordre international parce qu'il s'agit ici d 'un changement dans les 
convictions juridiques qui entraînerait, par une application effective, un bouleverse
ment révolutionnaire : le droit classique avait renoncé à contester le caractère obli
gatoire du règlement opéré par la contrainte, qui, tout compte fait, tendait à restau

rer la paix. Vous connaissez la conception selon laquelle - c'est te mot de Maurice 
Hauriou - "le  pouvoir du vainqueur est de l'ordre en puissance''. La condamnation 
de la violence dans la Charte des Nations-Unies et, ce qui va plus loin, ta nullité des 

traités conclus sous la menace ou l'emploi de la force, nullité qui est édictée par l'ar

ticle 52 de la Convention de Vienne de 1969, tente d'instaurer une norme juridique 
qui est contraire à l'effectivité de la victoire. Et certains auteurs, tel Monsieur De 

Visscher, ont vu là un des meilleurs exemptes des règles de jus cogens. Cependant, 
it me semble que l'exemple n'est pas probant. Je crois que ce n'est pas difficile à dé

montrer, parce que il n'est pas dit d'abord que ta catégorie des traités de paix soit 

désormais exclue du D roit International par l'article 52 de la Convention de Vienne, 

et ensuite parce que dans le cas de ce qu'on appelle les traités inégaux, de certains 
traités inégaux, en dépit des dispositions de la Charte, en dépit des dispositions de 

la Convention de Vienne, l'effectivité a opéré un retour en force. Que l'on songe, 

par exemple, à ta position chinoise concernant certaines dispositions de traités iné

gaux sino-russes ; le gouvernement chinois, tout en dénonçant dans cette affai

re les conditions historiques dans lesquelles se sont déroulées ces négociations, ex
clut de sa revendication ta récupération de certaines portions du territoire chinois 

alors cédés à la Russie, au nom de l'effectivité de l'occupation de ces territoires par 
le peuple soviétique. Alors it est vrai qu'ici aussi l'élément de durée intervient pour 

renforcer la valeur de l'effectivité. L'article 52 de la Convention de Vienne réalise 
bien un effort supplémentaire pour aboutir à la création, à la construction d'un 
D roit International obligatoire fondé sur la justice, mais il semble que pour l'instant, 

cet effort ne soit qu'un masque plaqué sur une réalité différente.

O n peut prendre un autre exemple intéressant, c'est celui de l'affaire de la Nam i
bie. Dans l'affaire de la Namibie, les contradictions introduites par la notion d'effec- 
tivité, apparaissent comme plus directes puisque la Cour Internationale de Justice et 
le Conseil de Sécurité des Nations-Unies ont une attitude contradictoire. D 'une part, 

ils tentent de méconnaître l'effectivité de la présence sud-africaine en Namibie en 
considérant celle-ci comme entachée de nullité absolue. Mais, d'autre part, la Cour 
et le Conseil de Sécurité utilisent cette présence effective pour conclure aux obliga
tions et à la responsabilité de l'Afrique du Sud. "L e  fait, déclare la Cour, que l'A fri
que du Sud n'a plus aucun titre juridique l'habilitant à administrer ce territoire ne 
la libère pas des obligations et responsabilités que le Droit International lui impose. 
C'est l'autorité effective sur un territoire, et non la souveraineté ou la légitimité du 

titre, qui constituent le fondement de la responsabilité de l'État en raison d'actes 
concernant d'autres États". H y a donc ici un refus de l'effectivité pour fonder un
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titre valable, mais utilisation de cette même effectivité pour engager ou tenter d'en
gager la responsabilité internationale de l'État. Cette contradiction s'explique sans 
doute parce que, à l'effectivité de l'administration de l'A frique du Sud sur ce terri
toire, s'oppose ou commence à s'opposer la volonté de créer une effectivité contrai- 
re chez les namibiens qui, par leur non-acceptation du pouvoir de l'Afrique du Sud, 
essaient d 'affa ib lir l'effectivité de sa présence. Ce n'est donc pas un D ro it Interna
tional autonome qui met ic i en échec ou tente de mettre en échec une effectivité, 
c'est le heurt de deux effectivités à deux stades différents. Cela s'appelle aussi la lu t
te des classes.

Vous voyez que la quête n'est guère fructueuse de ces véritables domaines d'un 

D roit International autonome, et qu'on peut se poser la question de savoir si l'effec- 

tivité n'en aurait pas envahi tout le champ d'application. Est-ce qu'on peut trouver 

des situations où il n 'y  ait ni vacance du droit, ni renvoi permanent à l'effectivité ?

Je ne veux pas répondre d'une manière certaine à cette question, mais je dois dire 

que dans la recherche que j'ai faite rapidement, et qu'il faudrait poursuivre beaucoup 

plus loin, c'est moins au niveau des grands problèmes que sur des espèces particuliè
res tranchées par les Cours et par les arbitres que l'on trouve des exemples. Et encore, 

on peut en discuter. Il y  a peut-être en tout cas, moi je le prendrai pour un exemple, 
le rôle supplétif par rapport aux traités, qui est joué par l'effectivité dans les hypo
thèses de conflits de frontières. Mais Jean Touscoz, dans son ouvrage sur le principe 
d'effectivîté, ne l'interprète pas de cette manière. O n peut citer des cas très isolés 

comme ia validité d'une occupation symbolique admise dans l'affaire Clipperton ; 
mais ce sont des exemples to u t à fait isolés. Ce sont donc de très rares exemples qui 
sont certainement très insuffisants pour mettre réellement en échec la fonction de 

l'effectivité dans le D roit International contemporain. Alors je crois, pour nous re
situer encore une fois dans le schéma de Charles Chaumont, que nous trouvons très 
peu de fondements au caractère obligatoire du D roit International parce que dans 

la majorité des cas, en tout cas à l'époque contemporaine, la deuxième contradiction, 
le fait contre la norme de droit, est plus forte que la première et que le sentiment 

d'obligation disparaît.

Je voudrais, avant de terminer, de laisser s'ouvrir la discussion, souleve/une der

nière question que je me pose à moi-même et à laquelle je ne suis pas en mesure de 

répondre autrement que par une simple hypothèse, mais qui me paraît peut-être in
téressante en tant que question. Cette question est la suivante : l'effectivité a-t-elle 

toujours tenu cette place centrale dans la théorie du D roit International et dans sa 

pratique ? Si elle ne l'a pas toujours tenue, à quelle époque est-ce qu'elle a commen

cé à tenir cette place, et pour quelle raison ? Il me semble que l'effectivité a été 
utilisée de longue date, mais que ce rôle central n'a été mis en lumière que relative

ment récemment. En tout cas dans la doctrine. Par exemple, si l'on feuillette les in

dex analytiques des vieux traités de Droit International, c'est un terme que l'on ne 
trouve pas, qui n'est pas utilisé autrement que dans le langage courant, jamais en 
tant que concept propre au D roit International. II est vrai que ce concept d'effecti- 

vité cadrait mal avec l'idéalisme juridique qui caractérise les auteurs auxquels je fais 
allusion et que c'est l'École positiviste qui a mis l'accent sur cette notion. Mais je



87

crois que c'est une réflexion sur l'évolution des sources du D roit International qui 
nous permettrait de mieux comprendre la place tenue aujourd'hui par l'effectivité. 
Cette évolution des sources, elle s'est faite, et elle se fait encore, par une diminution 
sensible de la place accordée à la coutume, plus spécialement à la coutume générale 
au profit des traités qui connaissent un régime juridique plus précis et dont il est fait 
de plus en plus usage. O r je crois que la coutume était une source de D roit Interna
tional formalisé, mais qui représentait un processus formel de captation et d'intégra
tion de la réalité. E t je crois que le traité qui tend à supplanter la coutume comme 
source première de formation du D roit International, ne réalise pas justement cette 

intégration progressive et souple de la réalité. Ne serait-ce que parce que le problème 
de la durée n 'y  est pas réglé avec la même souplesse. Le traité est un instrument qui 

fige la réalité d'une manière beaucoup plus contraignante. Alors, peut-être, c'est la 

question que je pose, peut-être le développement du principe d'effectivité est-il l'ex
pression de la réaction du système juridique international et des États qui le compo

sent à cette évolution, réaction que pour ma part, je me propose néanmoins de qua
lifier d'absence de droit, pour ne pas dire de refus du droit.

C. C H A U M O N T

J'ai à peine besoin de dire que je partage entièrement l'analyse, le type d'analyse 

qui a été présentée ici par Monique ChemiHier. Je viens de suite au point qui me pa

rait fondamental, le point sur lequel il y a une hésitation dans sa pensée, c'est-à-dire 
le point final dont on ne saurait trop souligner l'importance. Peut-il y avoir une cer
taine autonomie de la norme juridique qui ne soit pas finalement dominée par l'exi
gence de l'effectivité ? Ce po in t est d'autant plus fondamental que s 'il est tranché 
par la négative {elle a émis un doute, elle n"a pas pu nous donner des exemples qu'elle 
estimerait probants), nous sommes menacés d'être conduits à un type d'analyse du 
D roit International qui, finalement, se ramène à certaines des idées essentielles de 
l'École réaliste du D ro it International et en particulier de l'École réaliste américia ne. 
Le D ro it International n'est que l'expression d'un rapport de forces et c'est tout. Et, 
par conséquent, finalement nous sommes amenés à la négation du D ro it International.

Elle a cité des exemples, et je dirai que ces exemples* à mon avis, se situent dans 
le cadre de deux des règles les plus importantes de D roit International impératif ou 
de jus cogens, les plus importantes du D roit International contemporain, le droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes et l'interdiction de l'emploi de la force. Je crois que 
nous avons là deux notions particulièrement importantes à propos desquelles, sans 
anticiper d'ailleurs et sans me prononcer ici puisqu'il ne s'agit pas du tout de la no
tion du jus cogens en elle-même, nous pouvons essayer de vérifier comment se pré
sente l'analyse, comment se présente le développement du phénomène juridique qui 

intervient. C'est un fait que, au moins c'est mon avis, il existe une norme de D roit
I nternational positif, impératif, qui s'appelle le droit des peuples à disposer d'eux- 

mêmes. Pour ma part, je n'ai aucune espèce de doute sur l'existence de cette norme 
et je ne parviens pas à comprendre comment on peut en douter surtout quand on 
songe que cette norme est inscrite en toutes lettres, sous cette forme, dans la Charte 

des Nations-Unies, en tout cas en ce qui concerne les États membres des Nations- 
Unies. Mais, je le rappelle, je ne me prononce pas sur la valeur du jus cogens. La règle
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du dro it des peuples à disposer d'eux-mêmes est liée à tout l'ensemble de l'évolution 
historique qui est représentée par la notion de souveraineté. Par conséquent, à l'o ri
gine, cette norme correspond au développement des États modernes, au rejet de la 
suprématie de certains États sur les autres, et, finalement,est une conséquence à lon
gue échéance de la disparition du Saint Empire romain germanique. Si bien que ia 
notion de d ro it des peuples à disposer d'eux-mêmes ne s'est présentée d'abord que 
comme une des expressions de souveraineté de l'État. Cela d it, voilà donc une nor
me qui s'est constituée. H s'est constitué une norme à partir d'un certain nombre de 
contradictions historiques. Une fois cette norme constituée, nous avons assisté au 
développement d'un phénomène historique particulièrement important qui peut se 
résumer de la manière suivante : la parution, le sursaut, la signification croissante, 
l'importance croissante prise par la notion de peuple par rapport à la notion d'État, 
aux notions de gouvernement. L'importance croissante prise par la notion de peuple 
s'est trouvée donc confrontée à l'existence de cette notion de souveraineté comme 
le résultat d'un certain nombre de phénomènes historiques, diminution des poten
tiels économiques des grandes puissances colonisatrices, rivalités à l'intérieur de 
l'impérialisme, etc qui ont abouti au phénomène de la décolonisation et à la lutte 
croissante contre les formes de néo-colonialisme. I l  en est résulté donc que cette nor
me juridique déjà établie : d ro it des peuples à disposer d'eux-mêmes, est apparue 
en fin de compte comme un instrument de combat au bénéfice et au service de la 
libération des peuples, c'est-à-dire que, finalement, ici, l'effectivité croissante - 
Monique l'a rappelé tout à l'heure en faisant allusion, au début, au combat - L'effec
tivité est venue au service de la norme juridique. Si bien que, loin que la contradic
tion consécutive a it été une contradiction venant anéantir la norme, se présentant à 
rencontre de la norme, au contraire l'effectivité représentée par le combat des peu
ples est venue au service de la norme. Et, par conséquent, je trouve que loin qu'on 
puisse dire q u 'il y a là une contradiction avec l'autonomie de la règle de D roit Inter
national, je pense au contraire que nous avons là un très bon exemple de l'autono
mie de la règle de D ro it International qui, cette fois-ci, n'est plus le résultat de l'ap
pareil d'oppression des peuples, mais au contraire est l'instrument de la libération 
des peuples.

On peut faire le même type de raisonnement en ce qui concerne l'interdiction de 
l'emploi de la force dans les relations internationales. L'interdiction de l'emploi de 

la force dans les relations internationales s'est présentée à un certain moment com
me la conséquence de l'équilibre de puissances établi - spécialement au XXèm e siè
cle, naturellement, dans la période semi-contemporaine - et finalement du fait que 
les grands États n'avaient plus intérêt, en dehors des cas marginaux à cet emploi de 
la force pour des raisons multiples : d'abord par la menace de guerre mondiale, par 
la menace de l'extension des conflits et également par le fait que les aléas des con
séquences de la guerre, des conséquences de l'emploi de la force, étaient finalement 

plus grands que les avantages que l'on pouvait en recueillir. Etait-ce la fin ? Pas du 
tout. C'était le commencement. E t ensuite, une fois cette norme établie, elle a eu 
un impact, elle a eu des conséquences extrêmement importantes, et a pu servir au 
bénéfice de la libération des peuples : par exemple, c'est cette norme qui explique 
que d'une manière durable, à l'heure actuelle, on n'admette pas l'effectivité en ce
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qui concerne les territoires occupés. Par exemple, le caractère durable de l'affirma

tion d'hostilité à l'égard de l'occupation des territoires par Israël en Palestine - Je 

prends cet exemple parmi d'autres - cette affirmation est la meilleure preuve qu'il 

n'y a pas ici d'effectivîté. Car, après tout, l'effectivité ici consisterait à reconnaître 

la situation telle qu'elle existe. O n pourrai dire : Israël occupe un certain nombre de 

territoires, inclinons-nous devant cette effectivité. Pas du tout. Parce qu'il y a la nor
me d'interdiction d'emploi de la force dans les relations internationales etceffe nor
me, loin d'être remplacée par la situation d'effectivîté, au contraire donne sa justifi
cation à une nouvelle effectivité potentielle, celle qui pourra résulter du combat 
dans la récupération des territoires. Par conséquent, nous avons là une illustration 

du fait que l'effectivité ne vient pas dans toutes les hypothèses corriger la norme ; 

naturellement il faut donner un sens, un contenu aux normes juridiques. Et c'est 

cela qui est important parqe qu'alors, nous ne sommes plus dans le formalisme pur 

et simple.

G .C A H IN

Je voudrais que Monique Chemillier-Gendreau reprenne la critique de la contra
diction qui, selon elle, était posée par l'article 52 et l'interdiction de l'emploi du 
recours à la force. Je n'ai pas tellement compris en quoi il pouvait y avoir camoufla
ge d'une contradiction dans le fait que l'article 52 interdit les traités passés sous la 

contrainte.

M. C H E M IL L IE R -G E N D R E A U

Je ne crois pas avoir dit qu'il y  avait camouflage d'une contradiction. Je crois 
simplement qu'il y a, par le jeu de l'effectivité, non application de la règle de l'arti
cle 52 de la Convention de Vienne. M y  a une contradiction ouverte, qui n'est pas 
réglée, contradiction entre le texte de l'article 52 de la Convention de Vienne et le 

fait que, pour l'instant, dans la réalité internationale, ce texte n'a pas pris le pas sur 

l'effectivité. C'est l'inverse qui est vrai.

I. F A L L

En terminant, Monique Chemillier-Gendreau s'est posé la question de savoir si 

l'effectivité a toujours occupé une place importante dans la théorie du D roit Inter
national. Pour ma part, je crois que l'effectivité est une apparition tout à fait récen

te. Et si on étudie l'histoire européenne du XIX èm e siècle, on se rend compte que 

certaines organisatiqns internationales, comme le concert européen, ont délibéré

ment laissé de côté la notion d'effectivîté au profit d'une norme : celle de fa confor

mité de l'État ou du Gouvernement au caractère monarchique. C'est la lutte menée 
par le concert européen contre certains régimes qui se voulaient trop démocratiques. 
Et je crois que la notion d'effectivité apparaît pour la première fois, du point de vue 
des traités internationaux, des documents internationaux, lors de la Conférence de 

Berlin. E t pourquoi apparaft-elle ? Ce qui nous permet de donner quelques éclaircis
sements sur sa fonction primitive. Elle apparaît précisément parce que les puissances 
européennes sont en conflit sur le plan de leur occupation coloniale. L'Angleterre et
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le Portugal sont alliés de longue date et, par le truchement de cette alliance, le Por

tugal est en train de faire des concessions à la Grande-Bratagne, notamment dans 
l'Afrique australe. Les autres puissances européennes qui sont contre cette alliance 
la mettent en cause. D 'un  autre côté, l'Allemagne qui se développe sur le plan écono

mique, qui se développe sur le plan politique, entend également posséder son empire 
colonial. Donc elle a des prétentions sur un certain nombre de territoires africains.

En particulier l'occupation du bassin du Congo donne lieu à de véritables conflits 

entre puissances impérialistes. C'est à ce moment que Bismarck convoque la confé
rence de Berlin, dont l'objet, comme il le dit dans son discours d'ouverture, est d'es
sayer de voir comment, en quelque sorte, réglementer l'occupation des colonies afri

caines. Face aux différentes querelles, face à la divergence des intérêts, les puissan

ces européennes aboutissent à un ''m odus vivendi". Ce "m odus vivendi" s'exprime 

dans l'obligation qui est faite à toute puissance européenne qui occupe un territoire 

africain, d'en notifier l'occupation aux autres puissances européennes. Mais surtout, 

et c'est là que la notion d'effectivîté apparaît, que l'occupation dont la notification 

est formellement faite soit réelle, soit effective. E t c'est à partir de ce moment que 

la notion d'effectivîté, à mon avis, commence à jouer un rôle fondamental en droit 

colonial, et puis, par la suite, sur le plan du D roit International en général. Fonda

mentalement, donc, sa fonction était d'éviter un conflit inter-impérialiste, mais en 

même temps de légaliser l'occupation coloniale. A ujourd 'hui, et comme l'a si bien 

fait remarquer M. Chaumont, il se trouve qu'il existe une norme impérative du Droit 

International, j'allais dire même un jus cogens, avec le principe de l'autodétermina
tion. E t vous l'avez dit également, il y a apparemment une contradiction, il peut y  

avoir du moins une contradiction entre la notion d'effectivîté et le principe d'auto 
détermination. Si on examine de près l'évolution historique intervenue depuis la 
S .D .N ., on constate effectivement des cas où il y a eu contradiction flagrante entre 
le principe de l'autodétermination et la notion d'effectivîté.

Je donnerai deux exemples : l'exemple du M andchoukouooù le Japon a effective
ment occupé et créé un État factice, qui, pour être factice, n'en restait pas moins ef
fectif. Mais, en face, il y a le principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 

et surtout l'interdiction de l'occupation. Eh bien cette lutte se termine finalement 
par la victoire du principe de l'autodétermination dans la mesure où la création de 
l'État factice du Mandchoukouo ne sera pas reconnue par la société internationale.

Dans le deuxième cas, l'Ethiopie, la contradiction est plus grave. Mussolini, profi
tant d 'un petit incident intervenu à la frontière entre l'Erythrée occupée par l'Italie 
et l'Ethiopie qui est restée indépendante, submerge l'Ethiopie, membre de la Société 
des Nations et, en tant que telle, protégée par le Pacte qui garantit la souveraineté 
nationale et l'intégrité territoriale de tous les États, et cette contradiction entre le 

principe de l'autodétermination pour l'Ethiopie, et l'effectivité de l'occupation ita
lienne en Ethiopie, se traduit au niveau de la Société des Nations par diverses mesures 

contradictoires : au profit de l'autodétermination, on vote des sanctions. Mais il est 

vrai que sur la liste des sanctions, on exclut les matériaux qui sont susceptibles de 

permettre à Mussolini de continuer et de parachever son agression. Ainsi, par exem

ple, le pétrole. Il aurait suffi de mettre sur ia liste dès sanctions, le pétrole, pour
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arrêter net l'agression italienne. O u  bien fermer le canal de Suez. A u  profit de l'ef- 

fectivité, et derrière cette effectivité, il y a des considérations politiques parce que, 
en fait, la Grande-Bretagne et la France craignent que Mussolini, du fait de l'hostilité 

de la France et de la Grande-Bretagne,ne se laisse embrasser par Hitler, ce qui mettrait 

en cause la paix mondiale ; la France et la Grande-Bretagne, et surtout les États-Unis, 

arguant de l'effectivité et de leur position d'extranéité, par rapport à la Société des 
Nations, refusent d'appliquer les sanctions et refusent de condamner l'Italie. Cette 
contradiction sera surmontée avec la deuxième guerre mondiale puisque les alliés, 

en combattant contre les puissances de l'Axe, vont du même coup permettre la libé
ration de l'Éthiopie. Finalement, le principe de l'autodétermination triomphera.

Voilà deux exemples qui me semblent illustrer la contradiction des deux principes : 
du principe de l'autodétermination et du principe de l'effectivité. Depuis, et comme 
l'a dit M. Chaumont, le principe de l'autodétermination s'est affirmé comme, je le dis 
encore, une norme impérativedu D roit International. E t cela est tellement vrai que 
lorsque des situations, comme celle de la Rhodésie, se sont produites, où quelle que 

soit la nature, quels que soient les jugements qu'on peut avoir sur le gouvernement 

de lan Sm ith, l'effectivité de son gouvernement est incontestable au.moment de la 
proclamation de l'indépendance, îa Société, la Communauté internationale refusent 

le fait accompli. De même, on pourrait donner d'autres exemples, mais il y a, me 
semble-t-il, tout de même aujourd'hui, une prédominance de la norme du principe 

de l'autodétermination sur l'effectivité, même si des exemples comme celui du Bia- 

fra, ou celui du Bangla Desh peuvent être apparemment de nature à reposer le pro

blème de la contradiction entre le principe de l'autodétermination et l'effectivité.

A . L E V Y

Je voudrais poser une question à Monique Chemillier. Si j'ai bien compris, en 
fait et à partir d'exemples concrets que je vais prendre, on voit que dans l'exposé 

qu'elle a fait, il y a deux utilisations contradictoires de l'effectivité : tout d'abord, 

i! y a un refus de l'effectivité ; par exempte, si on prend les deux règles qu'a souli
gnées M. Chaumont, la condamnation de la violence et le droit des peuples à dispo
ser d'eux-mêmes. Alors à partir de cela, si on prend un autre exemple, le problème 
de la création d'État, on se rend compte que, pour la création d'État par une inter

vention impérialiste, on peut dire que l'on va refuser l'effectivité {on peut prendre 
l'exemple de la création d'Israël, du Viêt-Nam  dii Sud, de ta Corée ou de la situation 
dans le sud-ouest africain). Donc ici, on refuse l'effectivité puisqu'on condamne 
l'utilisation de ta violence, et il y a une condamnation puisqu'il y a détournement 
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Mais on voit apparaître une deuxième 
contradiction, c'est qu'il y  a utilisation de l'effectivité pour un certain nombre de 
peuples qui vont accepter de se réaliser en tant qu'États. Par exemple, Israël, où on 
peut dire que même par situation de force et intervention impérialiste,Jsraël a été 
créé par intervention ; mais Israël existe en tant que tel dans le concer^des Nations, 
même si on refuse, on met entre guillemets le terme "concert des Nations". O n peut 

dire qu'il y a en gestation, actuellement, un État palestinien - on ne sait pas comment 
il va apparaître, mais en fait on peut penser qu'il apparaîtra. On peut dire que le
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Viêt-Nam  du Nord s'est créé comme État, alors que le peuple vietnamien a toujours 

revendiqué l'unité étatique. C'est la même chose pour ce que l'on a appelé les États 

divisés, ou encore le Bangla Desh. Donc ici, on voit qu'il y a absolument deux utili
sations contradictoires de l'effectivité. E t alors, est-ce qu'on ne peut pas poser la 
question - et c'est pour ça Monique que je vous la pose - est-ce qu'on n'aboutit pas 

à un même but dans ces deux approches contradictoires ? C'est quand même assu

rer une certaine stabilité juridique, car ici même s'il y a deux utilisations contradic

toires, il y a quand même, à mon avis, peut-être un point commun, à savoir une 

fonction régulatrice dans tes deux cas, mais bien sûr pas utilisée de ia même maniè

re. Je ne sais pas si je me suis bien fait comprendre.

M. C H E M IL L IE R -G E N D R E A U

Je ne suis pas sûre d'avoir très bien compris, mais je crois que les deux effectivi

tés dont vous parlez se développent contradictoirement et en même temps. Il y a 

une lutte entre deux effectivités. E t la norme juridique ou la situation juridique en 
tout cas qui en naFtra, la stabilité juridique en tout cas dont vous pariez naftra du 

triomphe de t'une des deux.

M .T R O P E R

En suivant l'exposé, j'ai l'impression que la question qui était posée au début, 
c'est-à-dire celle de savoir si l'effectivité était une notion juridique ou a-juridique a 
été un peu perdue de vue. Monique Chemillier a bien expliqué que dans la théorie 
traditionnelle, il s'agissait d'une notion qui était une notion purement juridique et 

puis, après cela, on est passé au problème de la fonction de l'effectivité en D roit In
ternational en laissant complètement de côté le problème de sa nature. O r, je veux 
bien que l'effectivité puisse jouer tel ou tel rôle en D roit International, mais il faut 
savoir comment cette effectivité est appréciée et par qui ? O r il ressort de la discus

sion, je crois, que l'effectivité ne commence à jouer un rôle qu'à partir du moment 

où le droit apprécie qu'it y  a une situation effective, ou qu'il n 'y a pas une situation 
effective, et que, à partir de tà, on peut en tirer des conséquences juridiques. C'est 

donc une notion qui ne joue un rôle qu'à partir du moment où elle est reçue, appré

hendée, dans la forme juridique. Cela va donc, je crois, contre ce que tu as laissé 

entendre, en tout cas en tant que postulat au début de ton exposé, et à ce stade, je 
crois qu'on peut s'interroger aussi sur la fonction que joue l'effectivité non pas dans 

le D roit International, mais dans ta doctrine du droit, ou dans celte de M. Chaumont 

Et je me demande si cette notion n'a pas, précisément ici une fonction idéologique 
puisque dans certains cas, lorsque cela va dans le sens de la libération des peuples, 
alors on d it que l'effectivité tend à modifier la norme, et par conséquent il y a une 

autonomie de l'effectivité ; et dans d'autres cas, dans l'exemple qu'a pris M. Chau
m ont de l'occupation par Israël de certains territoires, alors on dit que non, la nor
me subsiste et que l'effectivité né joue aucun rôle. En  conséquence l'effectivité joue 

ici, ou a la fonction qu'on veut bien lui donner pour ou contre certaines thèses poli
tiques, ce qui est ta définition-même d'une idéologie.
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M. C H E M IL L IE R -G E N D R E A U

Non, je crois que tu te places dans un schéma logique et non dans un schéma dia
lectique, même si, bien entendu, il y a une fonction idéologique du Droit Interna
tional.

M. T R O P E R

Je crois qu'il faut distinguer la fonction idéologique du droit et ia fonction idéo

logique de la théorie du droit.

M. C H E M IL L IE R -G E N D R E A U

Enfin, j'ai commencé volontairement en disant : l'effectivité est une notion a-juri- 

dique parce que je voulais la situer comme étant le fait s'opposant au droit et parce 

que je voulais partir de l'idée qu'il y a une instance juridique spécifique comme pos

tulat. Je ne suis pas sûre, évidemment, au terme de mon cheminement, de pouvoir 

confirmer cela. Je sais bien que la doctrine, d'une manière générale, et en particulier 

Jean Touscoz,d it que l'effectivité est une notion juridique, et alors lui il examine le 

fond du D roit International en montrant que partout, partout dans toutes les situa

tions, l'effectivité intervient ; mats je crois que l'utilisation de la méthode dialectique 

ici nous permet de montrer comment l'effectivité est utilisée, soit pour créer une 

norme de droit nouvelle, soit pour contrer une norme de droit existante, en fonction 
des forces en présence, bien entendu.

J. P. C O L IN

H me semble que le problème mérite d'être posé un petit peu autrement, Je re
prendrai ce qu'a dit M. Fall. L'effectivité pour moi, c'est d'abord un principe d 'in 
terprétation, il me semble, un principe d'interprétation des situations juridiques. Je 
crois qu 'il est extrêmement important comme vous l'avez dit, de faire une critique 
au sens le plus large du terme, enfin une critique historique de ce concept. E t je crois 
qu'il a été très intéressant de rappeler en effet l'origine du concept, concept relative
ment moderne puisqu'il semble lié à l'idée d'occupation des territoires sans martre, 

sous-entendu l'occupation effective des territoires sans maître. On ne peut quand 

même pas utiliser un principe d'interprétation comme celui-là sans voir dans chaque 
situation particulière à quoi il conduit. C'est un fait qu'il a été l'instrument de la lé

gitimation des situations coloniales. A ujourd 'hui, le principe d'effectivîté a encore 
été souvent utilisé pour freiner le mouvement de décolonisation par exemple, lors
qu'on refuse de reconnaître une entité, un gouvernement provisoire, par exemple 
sous prétexte de son ineffectivité. Mais alors là, je dois dire, en reprenant ce que tu 

disais hier Michel, en soulignant que la norme est créée uniquement au moment de 
son application, on peut je crois relier ce qui a été dit aujourd'hui à ce que tu disais 

hier. Moi je ne vois pas la contradiction, sauf dans la manière dont vous présentez 

les choses, c'est-à-dire que, au moment où la norme est appliquée, elle peut être ap

pliquée d'une certaine manière en fonction d 'un principe d'interprétation qui est le 

principe d'effectivîté. Naturellement, cela peut avoir un sens, ou cela peut en avoir 
un autre. Mais même si nous contestons l'application qui en est faite, dans certains
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cas, elle en est faite quand même, nous pouvons donc considérer qu'à ce moment- 

là le droit s'est appliqué, le D roit International s'est appliqué tout en soulignant 

qu'il s'est appliqué d'une manière réactionnaire. Et vice et versa dans d'autres situa

tions. Personnellement, je crois qu'il faut séparer la forme juridique de la fonction 

idéologique du droit, mais bien entendu cela ne signifie pas que le droit n'ait pas une 
fonction idéologique* Je crois qu'il y  a deux temps dans l'analyse à laquelle nous 
sommes conviés. Je crois aussi que ce n'est pas très clair. L'effectivité, moi, je crois 
que c'est un principe d'interprétation et comme la société internationale jusqu'à 
présent a pour acteurs principaux les États, ce sont les États qui se livrent eux-mêmes 
à cette interprétation. Par exemple, un État qui considère à un certain moment, en 
1959, que le G .P .R .A . n'est pas dans une situation d'effectivîté, refuse d'entrer en 

relation avec lui ; un autre État, au contraire, qui fait une autre analyse de la situa

tion, une autre analyse de l'effectivité, entre en relation avec le G .P .R .A . : c'est un 
principe d'interprétation qu'utilisent des acteurs de la société internationale, les ju 

ridictions le cas échéant, mais d'abord et principalement les États.

M. T R O P E R

T u  restes dans le cadre d'une théorie très traditionnelle qui fait de l'effectivité un 

principe juridique. Si l'effectivité résulte de l'interprétation dès États ou des sujets 

du Droit International, alors ça veut dire qu'elle n'est appréhendée qu'à l'aide de ca

tégories juridiques, que l'effectivité est définie par des critères juridiques et qu'elle 

n'est simplement, au fond, qu'un élément de la forme juridique. Si tu veux, on pour

rait prendre un exemple analogue, je crois, en Droit Interne, qui me paraft très inté
ressant, enfin qui peut être dans une certaine mesure transposé, c'est le cas d'une 

norme très, très simple : si un individu commet un meurtre, alors il doit être con

damné à mort. Le meurtre, on peut effectivement considérer que c'est un fait, et 

que c'est l'effectivité du meurtre qui devra entra mer la condamnation à mort. Seu
lement, il reste à savoir ce qu'on entend par meurtre. O n  a pu se poser à un certain 
moment, la question - cela peut se poser encore dans certains pays - la question de 

savoir si des opérations de sorcellerie ou d'envoûtement sont des meurtres, lors- 

qu'après cette opération est survenue une m ort. Dans certains pays, à un certain m o

ment, on a pu considérer qu'il s'agissait bien d'un meurtre et que devait s'en suivre 
une condamnation à mort. Dans d'autres pays, à d'autres moments, on a considéré 
qu'une telle opération de sorcellerie ne pouvait pas être ta cause de ta m ort, et que 

par conséquent il ne s'agissait pas d 'un meurtre, et qu'il ne devait pas s'en suivre une 
condamnation à m ort. Alors on voit bien ici que l'opération matérielle est dans cer
tains cas qualifiée "m eurtre" par la forme juridique ;dans d'autres cas, elle n'est pas 
qualifiée "m eurtre" par la forme juridique et c'est l'effectivité ici qui est en quelque 
sorte devenue une notion juridique parce qu'elle est uniquement définie par le droit 
et qu'en dehors du droit, il n'est pas possible de la définir.

J. P. C O L IN

Je n'allais pas aussi loin. O u alors je me süis mal fait comprendre. Il y a une formé 
juridique et une question : celle de l'effectivité. Naturellement, les faits sociaux, nous 
le savons bien, n'existent pas à l'état brut. Ce sont toujours des constructions de
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l'esprit humain, tout au moins tels que nous les traduisons dans notre pensée. Et 

alors, bien entendu, tout dépend de la construction à laquelle on se livre. On peut 
considérer - je reprends le même exemple - que le Gouvernement provisoire de la 

République Algérienne (G .P .R .A .) n'est pas un Gouvernement effectif parce qu'il 
n'étend pas son autorité sur de larges étendues en territoire algérien en 1959. En 

revanche, on peut considérer que c'est un Gouvernement effectif en se référant à 
d'autres éléments, notamment tels qu'ils se manifestent à travers les combats, no 
tamment en mettant en avant le fait que le G .P .R .A . traduit ia volonté largement 

majoritaire, sinon unanime du peuple algérien. Alors là je crois qu'en effet on a une 

forme juridique qui est soumise à une interprétation qui, elle, bien que ce soit un 

principe d'interprétation juridique, n'appartient pas en tant que telle à la forme ju

ridique. Je crois que là, l'effectivité n'est plus un principe juridique. C'est un prin
cipe d'interprétation de la forme juridique. Je ne crois pas que ce soit la forme juri
dique elle-même qui soit en question.

(Vf. T R O P E R

Là, nous sommes d'accord.

R. L E P O U T R E

Je voudrais dire un petit mot au sujet de la date d'apparition du principe d'effec- 
tivité qui a peut-être tout de même un sens. C'est que, historiquement, il apparaît 

donc, semble-t-il, vers 1885, si j'ai bien compris, au Congrès de Berlin. Il n 'y a pas 
de hasard si, à un moment donné, une notion apparaît alors que jusqu'alors on n'en 

faisait pas usage. Cela doit correspondre tout de même à quelque chose. Il est clair 
que le principe apparait au moment où la société devient beaucoup plus tra d itio n 

nelle qu'elle ne l'était jusqu'alors. Le projet de société l'emporte sur l'état de socié
té si l'on peut dire. E t là on peut se poser une question : savoir si la contradiction 

primitive dont parlait hier et encore ce matin M. Chaumont, si justement dans une 

situation de société traditionnel^, cette contradiction primitive n'est pas subvertie 
presque en permanence, et si ce n'est pas en quelque sorte pour parer à cette subver
sion presque permanente qu'on tenterait d'introduire des notions du type d'effecti

vité. C'est ia question que je poserai. Je n'en sais rien, mais il est possible que l'utili

sation même du principe d'effectivîté dans cette volonté de faire rentrer dans le droit 

ce qui, au départ, est une espèce de pression sociale, diffuse, mais permanente, joue 

le rôle dans l'économie générale de tenter de répondre à cette subversion permanen
te, de contrôler, en quelque sorte, cette subversion permanente.

J. S A L M O N

Pour reprendre un peu ce que disait M. Tro per tout à l'heure, sur le fait qu'on 
utilisait peut-être la notion d'effectivité dans différents sens idéologiques, je me de
mande si cela ne dépend pas de la situation dans laquelle on utilise l'effectivité I S'il 
y a effectivité, disons quand on se trouve en présence d'une violation de ta norme, 
il existe une norme et on la viole, est-ce que cette effectivité doit être acceptée ou 
non ? Je crois que c'est un premier type de problème. Si cette effectivité est finale
ment acceptée par le milieu ambiant, cela va signifier simplement, ou bien que l'on



96

crée une exception à la norme, ou bien que l'on décide que ia norme n'existe plus : 

c'est pratiquèment le problème de la désuétude. Je vois un peu, pour le moment, 
l'exemple israélien comme cela, c'est-à-dire ou bien on va permettre, disons le sys
tème général va permettre à Israël de garder ses territoires, et alors il faudra qu'on 
aboutisse à des conclusions dans un sens ou dans un autre, à moins qu'on ne puisse 
dire que c'est accepté par les autres parties. Seconde situation : c'est là où il n 'y  a pas 
de norme ; je crois que tu as parlé de cette situation-là. Puis alors, troisième situation 

où il y a trop de norme. E t j'ai l'impression que dans le fond, contrairement à ce que 
l'on pense, le système juridique n'est pas nécessairement cohérent, et surtout pas le 

système juridique international. M peut très bien y  avoir des normes qui ne sont pas 
nécessairement contradictoires, comme ça, d ’une manière générale, mais qui peuvent 
l'être. Pratiquement tout. Si vous prenez, si vous essaye^de pousser à bout, à la li
mite, tous les principes de relations amicales, vous aboutissez toujours à la négation 
d'un autre principe des relations amicales. Toujours. J'ai l'impression que lorsque l'on 

utilise ainsi l'effectivité, c'est là que vous voyez que l'effectivité n'est pas quelque 
chose en l'air, mais que l'effectivité répond. C'est vrai que nous avons utilisé l'effec- 
tivité dans un combat ; on peut utiliser l'effectivité alors dans deux sens. Le droit 

traditionnel acceptait le colonialisme. Mais il y  a dans la Charte des Nations-Unies 
un autre concept qui - le concept du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes - à 

un certain moment, grâce à une certaine effectivité, a pris un contenu concret. Les 

luttes de libération nationale ont été dans ce sens. Eh bien mois je crois que là il y 
a donc une effectivité qui s'opposè à l'effectivité du colonialisme, on choisit à un 
certain moment, et il y  a une mutation du droit. Qui choisit ? Alors là, c'est la lutte. 
J'ai l'impression que si l'anticolonialisme a abouti, c'est tout de même dù à la lutte. 
C'est un succès de la lutte. Mais cela s'est fait par pallier, à un certain moment. Si tu 

prends, par exemple, la décolonisation, tu  as eu un pallier qui a été 1960, où les lut
tes à ce moment-là ont été cristallisées dans une règle de droit nouvelle qui était la 
déclaration de 1960, ia déclaration 15-14 qui a établi un pallier entre la situation où 
il y avait un droit très faible qui était uniquement une mention dans les principes des 
Nations-Unies, et un droit très sûr qui était tout le droit du chapitre 14 ou 15, je ne 
sais plus, sur le territoire non autonome. Il y  a eu un pallier, c'est-à-dire que la force 
a réussi - un certain état de force dans la lutte - à obtenir la résolution 15-14 qui alors 

a été un fondement juridique pour poursuivre la lutte. Je crois que cela fonctionne 
toujours comme cela et c'est pour cela qu'alors, quand on a le choix, on a le choix 
de lutter en faveur d'une effectivité ou d'une autre.

G . C A H IN

Je voudrais reprendre l'ensemble de ces problèmes à l'aide d'un exemple concret 
qui va peut-être dans le sens de l'explication de Jean Salmon, et notamment insister 
sur le dernier point qui avait été soulevé par Monique Chemillier, c'est-à-dire le pro

blème de la durée, et de toute l'ambiguïté et de l'avenir de la notion d'effectivîté. 
Prenons un exemple très concret, comme le Bangla-Desh. Quelle était sa situation ?

Il y  avait une effectivité qui avait la forme d'une institution juridique, l'État du Pa

kistan. En face de cette effectivité, il y  avait une autre effectivité progressive, celle 
du peuple du Bangla-Desh qui s'est révolté contre des gouvernants qui, estimait-il,
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l'opprimaient. Là, une première contradiction survient entre, d'une part l'État du 
Pakistan, l'État unifié, et la lutte de libération du peuple du Bangla-Desh, Mais cette 
première contradiction se double elle aussi d'une deuxième contradiction dans la 
mesure où on peut estimer que le problème du droit du peuple du Bangla Desh à dis
poser de lui-même est plus ou moins, dirons-nous, vicié par l'intervention indienne.

Il y  a donc déjà là, au niveau du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, qui dans 
certains cas, peut être conforté par l'effectivité, un problème équivoque : le droit des 
peuples est plus ou moins vicié, transformé par l'intervention indienne. Première 
ambiguïté.

Néanmoins, ensuite, la contradiction se résoud, une nouvelle effectivité survient 

sur la scène internationale qui est l'État du Banbla-Desh. Nouveau problème qui se 
pose alors, l'État du Bangla-Desh va-t-il pouvoir devenir une institution légale au point 

de vue du D roit International ? Quel est le problème juridique ici ? C'est celui de la 
contradiction secondaire, consécutive, entre cette fois-ci, une nouvelle effectivité : 

l'État du Bangla-Desh et une norme qui existe dans la Charte des Nations-Unies, l'ar
ticle 4, qui prévoit l'entrée des États membres dans l'organisation. O r on s'aperçoit, 
à ce niveau-là, que bien qu'on ait mis en œuvre le droit des peuples à disposer d'eux- 

mêmes, et que l'effectivité, la lutte de libération du peuple du Bangla Desh ait tri
omphé après intervention, la norme de l'article 4 a un mal considérable à résister, 
sinon à sa violation, du moins à sa remise en cause, et que seule à ce moment-là c'est 

la Chine qui essaie de préserver le sens de l'article 4, en refusant l'entrée du Bangla- 
Desh aux Nations-Unies. E t ensuite, on s'aperçoit que la position chinoise change. Je 

crois qu'il y  a un problème qui est très important, c'est le problème de la durée. Ef
fectivement, dans lé monde international, dans la société internationale dans laquelle 
on vit, qu'on a qualifiée de situation transitoire, où le problème est de savoir qui est- 

ce qui va décider si telle ou telle norme s'applique et quel sera son contenu, le problè
me de la durée joue un rôle extrêmement important. Mais là, où la discussion peut 
ressurgir, c'est quand on voit qu'il semble exister finalement à ce niveau-là une véri
table autonomie de la norme de l'article 4 puisque c'est dans la durée et par la durée, 
grâce à la durée que le rapport de forces s'est modifié, que la Chine a estimé que le 
Bangla-Desh pouvait entrer aux Nations-Unies. Cela, c'est un problème. Il y  a un au
tre problème, qui se greffe sur le premier, c'est la comparaison avec les territoires 
occupés. Avec les territoires occupés aussi, la durée va jouer un rôle important tout 

à fait contraire qui fait que c'est bien une nouvelle effectivité, la lutte de libération 
du peuplé palestinien, qui va pouvoir décider si la norme, la violation de la norme 
actuelle d'interdiction d'occupation des territoires peut être mise en cause.

To u t le problème est donc bien de savoir sî l'effectivité ne peut être autre chose 
qu'une notion a-juridique, si l'effectivité ne peut être toujours qu'une notion a-juri- 
dique parce que c'est dans la durée que l'effectivité se transforme ou ne se transfor
me pas en situation légale, et c'est dans la durée que se modifient forcément les rap
ports de forces. Alors est-ce que ces points sont clairs, ou est-ce que vous pensez qu’ ils 
posent des problèmes ? Parce qu'il me semble que l'ambiguïté du problème de l'ef- 
fectivité, le point que j'ai essayé de montrer, c'est qu'on ne pouvait absolument pas 
le résoudre. Que dans certains cas, il jouait dans un sens, dans d'autres cas, il jouait
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dans d'autres sens, mais que la durée intervenait toujours. Et que l'effectivité c'était, 

sinon la notion principale, du moins la notion maudite du Droit international, parce 
qu'elle se situe toujours à côté, mais qu'elle intervient toujours, qu'on ne peut pas 

essayer de la réduire, même si on laisse fes choses se prolonger : peut-être que dans 

l'avenir le peuple palestinien libérera les territoires occupés et à ce moment-là l'effec- 
tivité viendra se conformer à la norme. Mais peut-être que cela ne se passera pas. Ce 

que je veux montrer, c'est qu'il y a toujours une équivoque et qu'il faut tenir compte 
quand même des rapports de forces. Et c'est là qu'est i'ambiguité : rapport de forces 
ou norme.

J. S A L M O N

Encore une fois, je crois qu'il y avait dans l'affaire du Bangla-Desh un très grand 
nombre de normes qui pouvaient s'appliquer. J'ai donc le sentiment que dans l'af
faire du Bangla-Desh, la difficulté provenait de nouveau de ce qu'il y avait trop de 
normes à appliquer, qu'on pouvait en appliquer beaucoup. A u  départ, disons avant 
l'intervention indienne, on aurait pu dire : droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
face à l'État, problème de la sécession, mais enfin respect de l'intégrité territoriale 

d 'un État ou droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Finalement, l'effectivité pa
kistanaise détruit le droit du peuple à disposer de lui-même. Bien. Intervention in

dienne. intervention indienne illicite ou pas ? illicite parce que tendant à modifier 
etc ... alors que la Charte a interdit ce genre de chose et que la déclaration sur les re
lations amicales l'interdit également. O ui, mais ... Il y a aussi, dans la déclaration sur 

les relations amicales, une phrase qui dit que : "o n  ne peut pas intervenir dans les af

faires intérieures d'un État", ou "o n  ne peut pas utiliser la force pour rompre l'unité 
territoriale d'un État qui se conduit selon te principe du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes et qui a donc une forme de gouvernement représentative de l'ensemble 

de la population", ou quelque chose comme ça. Ce n'est pas tout à fait cela la ter
minologie, excusez ma mauvaise mémoire. Donc là, dans une certaine mesure, est- 
ce que cela ne peut pas justifier éventuellement {'intervention militaire de l'inde ?

Et l'effectivité joue à nouveau parce que les troupes indiennes sont tà.

C'est que dans le D roit International, on a presque trop de normes et on peut tou

jours en trouver une qui sied à votre lutte. De là, alors, le caractère très politique du 
D roit International. C'est que vous choisissez vos normes. E t lorsque vous avez, par 
exemple, les Belges, ou les Français, ou d'autres, qui s'abstiennent lorsqu'il y  a eu, par 

exemple, la fameuse déclaration de septembre 1973 par laquelle l'Assemblée Généra
le se félicitait de ce que la Guinée Bissau était devenue un État indépendant, alors on 
a vu, à ce moment-là les occidentaux - à commencer par mon pays en tout cas - aller 
dire devant l'Assemblée qu'il n 'y  avait pas d'effectivîté. Pourquoi n 'y  avait-il pas 
d'effectivîté en Guinée Bissau alors que tout le monde dit qu'il y a tout de même une 
effectivité sérieuse, et que si, certes, il y  a une effectivité du Portugal, c'est une effec
tivité qui, finalement, est illégale puisqu'elle repose sur ta colonisation qui, elle-même 
depuis 1960, est devenue illégale. Est-ce que la Belgique estimait que l'effectivité al

lemande, en 1940, était vraiment à ce point importante qu'aiors.?Le Gouvernement 
en exil à Londres ne reposait sur rien ? Est-ce que ta Belgique qui a été créée, je ne
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sais pas moi, grâce à une intervention française en 1830, et qui n'avait pas une effec

tivité totale sur son territoire - ia preuve, c'est qu'elle n'a jamais réussi d'ailleurs à 

récupérer le Luxembourg et je ne sais plus quelle autre province - est-ce que ... Bon, 
mais tout cela vous prouve que les États ont le choix des normes dans leur argumen
tation juridique et qu'ils se servent de celles qui justifient en fait leur position politi
que, Et ce choix est toujours idéologique dans la pratique.

M. C H E M IL L IE R -G E N D R E A U

Je voudrais dire un mot. Je crois que quand Jean Salmon dit qu'il y a trop de nor
mes en Droit International, ce ne sont pas des normes auxquelles il fait allusion, ce 
sont ce que Michel Tro per a appelé hier des propositions subjectives de norme. Et 

qu'en réalité, des normes opératoires, en D roit International, il n 'y  en a pas beaucoup. 
Elles ne sont pas toutes opératoires, non pas du tout. Elles sont loin d'être toutes 
opératoires. E t ce que j'ai voulu démontrer ce matin, c'est que justement on avait 
beaucoup de mal à trouver des normes opératoires, c'est-à-dire des cas de deuxième 
contradiction réglée dans le sens de la norme.

I. F A L L

Je voulais faire à peu près la même intervention que Jean Salmon pour dire que 
dans le cas du Bangla-Desh, la contradiction n'est qu'apparente. Le principe de l'auto
détermination a été violé par le Gouvernement du Pakistan. Car n'oublions pas 
qu'avant l'insurrection, il y  a eu des élections et que ces élections ont permis de dé
gager au niveau du Pakistan Oriental une large majorité en faveur de la ligue Awam i 
conduite par le Cheickh M ujibur Rahman et que, par la suite, le Gouvernement du 
Pakistan, au lieu de tirer toutes les conséquences logiques de ces élections, qui ont 

été remportées par la ligue Aw am i a préféré prendre son chef, le Cheickh M ujibur 
Rahman et l'emprisonner. Dans ces condittons-là, effectivement, la lutte, l'insurrec
tion du Pakistan Oriental s'inscrit parfaitement dans la logique du principe de l'au

todétermination. Et je ne vois pas, en dehors de la contradiction apparente, une con
tradiction fondamentale entre l'effectivité formelle, qui n'était pas réelle, au Pakistan 
Oriental - je disformelle parce que légale - et le principe de l'autodétermination sur 

la base duquel la ligue Aw am i a conduit sa lutte de libération. Et de ce point de vue, 
Jean Salmon a tout à fait raison de dire que la déclaration sur les relations amicales 
est, dans une certaine mesure, un compromis entre les différents principes qui, à la 

limite, s'excluaient les uns et les autres, et qu'effectivement, ii est dit dans la décla
ration relative au principe de l'autodétermination que ce principe est un principe fon
damental et que même si, par ailleurs, on interdit l'intervention dans les affaires in

térieures de l'État, l'interdiction a quand même une limite, une exception, c'est que 
cet État, dans sa composition gouvernementale, soit représentatif en somme. Main
tenant, je pense qu'il y  a un cas limite en D roit International où le principe de l'auto
détermination ne joue pratiquement aucun rôle. C'est dans la notion du plateau con
tinental, où la Cour Internationale de Justice a dit qu'il s'agissait d 'un prolongement 
naturel et que le fait que l'État exerce effectivement ou non son autorité sur ce pla
teau continental ne préjuge en rien son droit inhérent sur ce plateau continental.
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A. F E N E T

Je voudrais poser une question à Monique Chemillier. Il m'a semblé qu'elle pla

çait d'emblée son propos dans le cadre strict du D roit International, l'effectivité étant 

strictement limitée au Droit International. Alors est-ce que c'était simplement pour 
les besoins, disons pédagogiques de la cause, ou est-ce que c'est une proposition de 
fond ?

M. C H E M IL L IE R -G E N D R E A U

Non, non. Ce sont les limites de ma culture juridique.

A . F E N E T

A h  bon, parce que ce que j'allais dire c'est que cela me semblait un peu étriqué.

En particulier, dans ia mesure où nous disons que le principe de l'effectivité est sim

plement un principe régulateur du droit qui va légitimer le rapport de forces fonc
tionnant dans un sens déterminé. E t à ce moment-là, je ne pense pas que la durée, 
si on accepte cette définition, soit un élément absolument fondamental. Je crois que 

la durée ne joue que comme cadre d'établissement du rapport de forces. Je crois que 

c'est tout. Si on accepte cela, ce n'est pas un concept propre au Droit International. 
Le Droit Interne a un concept qui joue exactement le même rôle, mais qui n'a pas le 

même vocable. C'est le concept de normalité. Q u'o n  prenne, en droit civil, ta norma
lité : c'est le bon père de famille ; c'est la gestion d'affaires en droit administratif ; 
c'est ta normalité en matière de responsabilité, en matière de gestion, de police ; cela 
renvoie à ce qui est considéré comme devant être la norme, la modalité d'application 
de la norme, ou comme le critère de répartition pour départager différentes normes 
dans le Droit Interne. Et il me semble que, finalement, ce critère de normalité en 
Droit Interne joue le même rôle que le critère d'effectivîté en Droit International.

M. C H E M IL L IE R -G E N D R E A U

Je n'ai pas réfléchi suffisamment à la question, mais je ne crois pas que la norma
lité joue le même rôle que l'effectivité. L'effectivité renvoie à la situation concrète, 

pas ia normalité. La normalité renvoie à un certain type de situation concrète préci
sément définie. C'est très différent.

G. S O U L IE R

Enfin, la normalité, c'est dans le monde du sollen.

M. C H E M IL L IE R -G E N D R E A U

Ou», je crois qu'avec la normalité, on est sur l'autre versant de la contradiction.

G . S O U L IE R

Tandis qu'avec l'effectivité, on est en plein dans la situation de fait, c'est-à-dire 

un monde du sein.
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Quatrième Discussion ouverte par le rapport 
de Jean J. A. SALMON, Professeur à 

l'Université Libre de Bruxelles, sur

"SÉCURITÉ ET MOUVEMENT DANS LE DROIT DES TRAITÉS"

Si j'ai choisi ce thème dans le cadre de notre colloque sur le fondement du carac

tère obligatoire du Droit International, c'est qu'il m'a paru intéressant d'examiner 
par un cas concret, celui des traités, comment le droit se maintient en dépit de son 
inadéquation à la réalité qu'ii a pour mission de régir.

Le traité possède actuellement une place centrale comme source de D roit Interna

tional et comme moyen de changement du droit. Il est dès lors intéressant d'exami
ner ia Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités, pour voir dans quelle 
mesure elle permet le changement. Cette Convention est importante puisqu'elle a été 
élaborée par une large communauté d'États : aussi bien les États socialistes et les 
États occidentaux que les États du Tiers-M onde. Est-ce que cet ensemble d'États, re

présentatif de l'universalité des États et plus simplement du groupe occidental tradi
tionnel, a changé quelque chose au système ancien ?

Laissant une minute le droit de côté on peut se poser la question suivante : à quel
les conditions un traité peut-il se maintenir, un accord peut-il durer ?

Dans son cours général de La Haye, Charles Chaumont écrit : "L 'a cco rd  signifie 
la coïncidence des comportements actuels et une prévision sur les comportements à 

venir, dans le but de surmonter des contradictions présentes et d'éviter certains types 
de contradictions futures" (p. 366).

Pour qu 'un accord existe réellement, authentiquement entre États, il faut qu'il 
repose sur l'intérêt mutuel, réciproque des parties, sur une nécessité politique ou 
économique pour toutes les parties en cause. Si cette base n'existe pas ou disparaît
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l'accord est ou devient artificiel et partant précaire ; il cache une contrainte et est par 

conséquent néfaste. Du po in t de vue de la science politique, je crois pouvoir avancer 
que pour qu'un accord a it concrètement des chances de se maintenir, pour que la vo
lonté se perpétue, les conditions suivantes doivent être remplies. H faut :

1 que la volonté originaire de contracter soit réelle, qurelle ne soit pas a rtifi
cielle, qu'elle soit authentique.

2°- que le fond de l'accord reflète l'intérêt mutuel des parties, consacre des rela
tions égalitaires.

3°- et qu'H soit possible de se délier unilatéralement de i'accord ou d'en obtenir 
la révision en particulier si les circonstances qui ont justifié son élaboration se trans
forment ou disparaissent.

Le but de la présente communication est de rechercher, dans le dro it des traités 
et en particulier dans sa forme contemporaine qu'est la Convention de Vienne de 
1969, ta mesure dans laquelle le D ro it International favorise ces trois conditions : 
l'authenticité de l'accord ;  l'in térêt commun, l'égalité dans l'accord ; l'évolution de 
l'accord en fonction des circonstances,

I - N É C E S S ITÉ  D E L A  R É A L IT É  D U  C O N S E N T E M E N T , que la volonté ne soit pas
artificielle, qu'elle soit authentique (authenticité du pactum).

Traditionnellement la question est examinée de deux manières :

1°- L'irrégularité du consentement selon le D roit Interne. C'est la question de l'in
compétence de l'organe ou des ratifications imparfaites ou des traités inconstitution

nels,

2° - Les vices du consentement.

A  - La volonté de départ peut être faussée par le défaut de compétence de l'organe

C'est l'article 46 de la Convention de Vienne qui règle la question. On sait que cet 
article consacre la validité du traité sauf violation manifeste d'une disposition de son 
Droit Interne (concernant la compétence pour conclure les traités) et à condition que 

cette disposition soit d'importance fondamentale. Quand on y réfléchit, ces condi

tions ont un caractère très onéreux. Pratiquement, vous n'en trouverez pas d'exem
ple. D'ailleurs, lorsque l'on regarde tes manuels, on s'aperçoit que les exemples sont 

toujours rarissimes. O n remonte, en général, à des situations du X IX èm e siècle tout 

à fait exceptionnelles,

B - Les vices du consentement

a) l'erreur
Selon l'article 48, elle ne peut être invoquée par un État que si elle porte sur un 

fait ou une situation que cet État supposait exister au moment où le traité a été con
clu et qui constituait une base essentielle du consentement de cet État à être lié par 
le traité. Chacun admet, la commission du D roit International en tête,qu'il s'agit 

d'une hypothèse d'école.
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b} ie dol
Peut être invoqué si un État a été amené à conclure un traité par la conduite frau

duleuse d'un autre État ayant participé à la négociation. Encore une fois, les manuels 

sont bien en peine de présenter un exemple concret.

c) la corruption du représentant d'un État
Devrait être plus fréquente. Elle est prévue (A rt. 50 de la Convention). O n peut 

penser que diverses conventions où sont en jeu des intérêts économiques puissants 
devraient en permettre des applications. Ainsi des traités ou conventions relatifs à 

des investissements, prêts, achats d'armes ou équipements, etc ... Néanmoins, person

ne ne cite jamais d'exemples concrets. A u  surplus, si c'est le régime qui est corrom 
pu, on le voit mal invoquer la nullité.

d) la contrainte sur le représentant d'un État {A rt. 51 de la Convention de Vienne)

Les manuels se limitent pudiquement à l'exemple tchécoslovaque de 1939. C'est
plus aisé que de parler de 1968. Mais tout compte fait, ce genre de situation est rare 
et ne pourrait jouer que pour les accords où le consentement a être lié est donné par 

la signature. Cette cause de nullité se confond en définitive le plus souvent avec la 
suivante.

e) contrainte exercée sur un État par la menace ou l'emploi de ia force
"E s t nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace ou l'emploi de 

la force en violation des principes de D roit International incorporés dans la Charte 

des Nations-Unies” (A rt. 52 de la Convention de Vienne).

Que signifie emploi de la force ? Force armée simplement, ou aussi pression éco
nomique et politique ? Dix-neuf États {Afghanistan, Algérie, Bolivie, Congo (Braz
zaville), Equateur, Ghana, Guinée, Inde, Iran, Kenya, Koweït, Mali, Pakistan, R .A .U ., 
T a n za n ie g ie rra  Leone, Syrie, Yougoslavie et Zambie) avaient déposé un amendement 
(A / C O N F . 39/C.1/L.67/Rev.1/Con..1) ayant ia teneur suivante : "E st nul tout traité 
dont la conclusion a été obtenue par la menace ou l'emploi de la force, et notamment 
par la pression économique ou politique, en violation des principes de la Charte des 

Nations-Unies".

Finalement, les auteurs ont renoncé à demander la mise aux voix de leur amende
ment. Pourtant le Tiers-M onde et les États socialistes auraient dû pouvoir mobiliser 
une majorité en sa faveur. Mais les auteurs ont renoncé, étant donné l'opposition 

vraiment très importante de l'Occident, et ils se sont contentés d'une déclaration qui 

est jointe à la Convention, déclaration qui, elle, traite de l'interdiction de la contrain
te militaire, politique ou économique, mais qui se présente comme un vœu pour l'ave

nir et pas comme une obligation. En effet, le texte proclame que : "L a  Conférence 
condamne solennellement le recours à la menace ou à l'emploi de toutes les formes 
de pression qu'elles soient militaires, politiques ou économiques, par quelque État 

que ce soit, en vue de contraindre un autre État à accomplir un acte quelconque, 

etc...". Cette condamnation est évidemment insuffisante. i

Les arguments qui ont été avancés pour ne pas accepter ce texte (l'amendement) 

étaient du reste contradictoires : certains disant que c'était inutile parce que le con
cept d'utilisation de la force en général couvrait ce type de force, et d'autres disaient
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que c'était inacceptable parce que le concept en question ne couvrait pas du tout ia 
force économique ou la force politique. Ce qui fait qu'on ne peut vraiment tirer au

cune conclusion solide si ce n'est qu'il y a plusieurs interprétations possibles, lesquel
les encore une fois, en fonction de l'évolution, en fonction de la situation dans l'ave 
nir, pourraient éventuellement s'ouvrir vers certaines directions. Mais rien n'est assu
ré.

Que peut-on conclure de cette première partie de cet exposé ?

I °- On voit que dans ce système, la recherche de l'authenticité de l'accord reste 
purement superficielle. Aucune recherche d'authenticité ou de représentativité sé
rieuse.

a) le renvoi aux constitutions internes est purement formel puisque tout nouveau 

pouvoir secrète sa propre légalité et ses propres règles de légitimité en chassant son 

prédécesseur. Le nombre de Chefs d'États qui aujourd'hui ont mis leur Parlement en 
vacances sur base de pouvoirs exceptionnels plus ou moins "légaux" est impression

nant. La sécurité des relations passe avant to u t

b) a fortiori, ne recherche-t-on nullement si la volonté exprimée par l'organe qui 
lie l'É tat reflète les aspirations profondes du peuple. L'effectivité, le pouvoir, la force, 

seuls comptent. Peu importe si le représentant de l'État est plutôt un représentant des 

intérêts politiques et économiques de l'étranger ou d'une classe minoritaire sans appui 

réel dans les masses. Si d'ailleurs on devait être assuré que l'organe qui lie l'État reflè

te les aspirations réelles et profondes du peuple, on ne trouverait guère de co-contrac- 

tants I

2°- Les dispositions de la Convention de Vienne que nous venons d'analyser de
vraient rester très théoriques.

a) on voit mai en effe t comment la nullité pourrait être invoquée par la violation 
de la constitution. La nullité est couverte par l'acquiescement du violateur lui-même 
(A rt. 45 de la Convention de Vienne). S 'il n'est qu'un fantoche de l'étranger on ne le 
voit pas mieux invoquer la nullité pour corruption.

b) quant à un régime successeur, sera-t-il tenu par les conventions qui bradent l'in 
dépendance ou les richesses nationales ? C'est la question de la succession de régimes 
qui est ainsi posée.

Si on semble s'orienter pour reconnaître, en cas de succession d'États, le dro it de 
l'État successeur de ne pas rester lié par les traités anciens sauf quelques exceptions 
(comme les frontières), i l  n'en va pas de même en cas de succession de gouvernements 
ou de régimes.

3°- la limite de la contrainte est habilement limitée à un emploi de la force ex
ceptionnel. Sous prétexte de ne pas vouloir remettre en cause toutes les situations 
acquises par la force et qui affecteraient tous les États, on ne remet rien en question.

II est vrai que c'est le cas de certains États issus de la décolonisation qui, dans plu
sieurs hypothèses, ont bénéficié de l'emploi de la force par le colonisateur à l'égard 

de leurs voisins.
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O n ne remet ainsi rien en cause du passé, ni les bases militaires : Panama, Guanta- 

namo, GMbraltar, Malte, etc..., ni les relations économiques inégalitaires figées par les 
traités, ni les autorisations d'interventions données sous divers prétextes à des États 

tiers.

il - N É C E S S ITÉ  Q U E  LE  F O N D  D E L 'A C C O R D  R E F L E T E  L 'IN T É R Ê T  M U T U E L

D ES P A R T IE S , C O N S A C R E  D ES R E L A T IO N S  É G A L IT A IR E S  (licéité du pac-
tum)

Quand ce n'est pas le cas, peut-on remettre en cause le traité en disant qu'il est 

contraire à l'intérêt mutuel des parties ? Deux voies peuvent paraître possibles :

a) les traités inégaux
b) les traités contraires au jus cogens.

a) les traités inégaux
Cette hypothèse n'est pas prévue dans la Convention de Vienne en tant que cause 

autonome de nullité ou de révision des traités. La notion est certes confuse. Par trai
té inégal, on entend un traité où il y a inégalité des prestations, mais encore ? L'iné

galité peut apparaftre au po in t de vue formel, ainsi lorsqu'un droit est donné à l'un 
et pas à l'autre. Exem ple classique le traité sino-belge de 1856 qui ne pouvait être 
abrogé que par la Belgique I Mais souvent l'inégalité est cachée ; les parties insistent 

avec complaisance sur le caractère égalîtaire du traité ou sur la réciprocité. L'inégali

té peut aussi apparaftre au po in t de vue du fond :

- Lorsque le traité accorde des privilèges à une partie. Ex . : capitulation, maintien 

de troupes étrangères ou de bases militaires, situation privilégiée de certains diploma

tes par rapport à d'autres, concessions économiques,

- ou lorsque la réciprocité, l'égalité dans la norme cache des inégalités de fait.

Ex. : traités passés entre un État industrialisé et un État en voie de développement et 

prévoyant la réciprocité en matière d'investissements.

Q ui plus est, l'apparente inégalité en faveur du Tiers-M onde dans les accords de 

coopération cache souvent une inégalité en faveur des pays nantis : la "coopération 

au développement" étant un moyen de continuer l'oppression et le pillage.

L'absence dans la Convention de Vienne de toute reconnaissance d'une institution 
autonome de "traités inégaux" a pour conséquence que pour les États qui ratifieront 
cette Convention, ce moyen ne pourra être invoqué. L'article 42 § 1 de la Convention 
de Vienne y  met obstacle :

''L a  validité d 'un traité ou du consentement d'un État à être lié par un traité ne 
peut être contestée qu'en application de la présente Convention".

Dès lors les situations d'inégalité des traités ne peuvent être traitées qu'à travers 
d'autres institutions prévues par la Convention de Vienne :

- nullité pour imposition par la force ou contrariété au jus cogens,
- terminaison sur base de la clause rebus sic stantibus,
- révision.
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b) la nullité pour contrariété au jus cogens (A rt. 53)

Peut-on dire qu'il existe aujourd'hui des normes de jus cogens qui assurent que 
les conventions internationales reflètent et consacrent des relations égaiitaires entre 
elles ?

Ce serait te cas si l'on pouvait dire que sont de jus cogens ies principes des rela

tions amicales tels que :

- L'égalité souveraine des États,

- Le droit des peuples à disposer d'euxm êm es, y compris de leurs richesses natu

relles,

- Le principe de non-intervention.

Cela est toutefois contesté et comme la Convention (A rt. 53} définit la norme de 

jus cogens comme une "norm e impérative du Droit International général acceptée 
et reconnue par ia communauté internationale des États dans son ensemble en tant 

que norme à laquelle aucune dérogation n'est permise", certains groupes d'États peu
vent nier que les normes précitées répondent à cette définition. La porte est cepen

dant ouverte pour la contestation. A  fortiori, en est-il de même en ce qui concerne 
l'avenir : c'est le cas de la contrariété avec une nouvelle règle de jus cogens, "h y p o 
thèse toute différente, dont l'intérêt plongeait pour certains ses racines dans de con
fuses aspirations politiques" (P. Reuter, Le dro it des traités, p. 176).

Cette situation est prévue par l'A rt. 64 de la Convention : "S i une nouvelle norme 
impérative du D roit International général survient, tout traité existant qui est en con
flit avec cette norme devient nul et prend fin " (et aussi 71 §2).

Cette ambiguïté dangereuse pour les traités est mal vue par la doctrine. Citons 

encore Paul Reuter :

§215 " I l  va sans dire qu'en dehors des rigueurs d'une analyse juridique qui ne 
peut s'empêcher d'en relever tes incohérences et l'absence d'importance pratique im

médiate, la notion de règles impératives, de jus cogens, est apte, par son mystère et 
ses contradictions, à servir de véhicule à toutes sortes d'aspirations à la fois vives et 

confuses (déconolisation, développements, désarmement) et à mobiliser des considé

rations idéologiques ; à ce titre elle intéresse plus la sociologie politique que le droit" 

{op. cit. p. 142-143).

Ml - E S T -IL  P O S S IB LE  D E SE D É L IE R  U N I L A T É R A L E M E N T  D E L 'A C C O R D  O U  

D 'E N  O B T E N IR  L A  R É V IS IO N  ? {Pacta sunt servanda et changement)

Il ne s'agit plus ici de l'authenticité du pactum ou sa lîcéité, mais de son adéqua

tion face au changement de circonstances. Si la volonté est la base de ia création de 
l'obligation internationale, que restera-t-il de cette obligation si la volonté disparaît ? 

La question du changement est d'autant plus importante en Droit International qu'il 
n 'y a pas de changement possible par suite de décision d'une volonté supérieure aux 

parties. En D ro it Interne le législateur assume et impose le changement (fut-il limité 

et retardé). En  D ro it International il n 'y  en a pas et le rôle de l'Assemblée Générale 
de l'O .N .U . comme créateur de normes est contesté. Elle ne pourrait pas d'ailleurs
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toucher aux conventions en vigueur, mais bien mettre en lumière, révéler de nouvelles 
normes de D roit International générai, voire de jus cogens.

Com m ent assurer le changement ou du moins sa possibilité ?

Premier moyen :
La volonté, au départ, peut tenir compte de la nécessité du changement dans la 

rédaction des engagements pris :

- nature évolutive des concepts utilisés (cf. avis de la C l J dans l'affaire de la Nam i

bie à propos du concept "mission sacrée" de civilisation)

- caractère d'obligation de moyens et autres obligations de comportement, d'har

monisation, etc ...

- notion de programme, depactum de contrahendo, etc ...

Deuxième moyen :
La volonté au départ peut avoir prévu des formules de retrait de l'engagement ou 

de sa terminaison.

L'article 54 de la Convention de Vienne en fait un principe général à côté du con

sentement ultérieur des parties.

"L 'e xtin ctio n  d 'un traité ou le retrait d'une partie peuvent avoir lieu :

a) conformément aux dispositions du traité, ou
b) à tout moment, par consentement de toutes les parties, après consultation des 

autres États contractants".

Que se passera-t-il lorsque la dénonciation ou le retrait ne sont pas prévus par le 
traité ?

Selon l'article 56 de la Convention de Vienne,
"1 . U n  traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son extinction et ne 

prévoit pas qu'on puisse le dénoncer ou s'en servir ne peut faire l'objet d'une dénon

ciation ou d'un retrait, à moins :

a) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des parties d'admettre la possi

bilité d'une dénonciation ou d 'un retrait ; ou

b) que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse être déduit de la nature du 

traité".

On notera que d'après cette rédaction, le principe est le caractère perpétuel du 

traité en l'absence de situations déterminées qui constituent des exceptions.

La délégation cubaine visant en particulier certains traités perpétuels tels que les 

baux internationaux (1968, 58ème séance, §20 - 28) propose l'exception suivante :

"à  moins que la nature du traité, les circonstances de sa conclusion ou une décla
ration des parties n'admettent la possibilité de le dénoncer ou de s'en retirer".
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Ce texte, plus large, fut repoussé à parité de voix {34 voix c. 34 avec 24 absten

tions) (1968, 59ème séance, §54).

Troisième moyen :
La désuétude ou modification des traités par une pratique ultérieure

L'article 58 du projet de la Commission du D roit International prévoyait que :
"u n  traité peut être modifié par la pratique ultérieurement suivie par les parties dans 

l'application du traité lorsque celle-ci établit leur accord pour modifier les dispositions 

du traité". En  dépit d'une pratique certaine corroborant ce texte il fut rejeté par la 
Conférence de Vienne par 53 voix contre 15 et 26 abstentions. (R .U ., U .S .A . et 

U .R .S .S . parmi les 53 ) (38ème séance, § 60 - 1ère session). C'est là un bien curieux 

refus de l'effectivité.

Les articles 58 et 59 de la Convention de Vienne ont cependant prévu ta suspen

sion de l'application d'un traité multilatéral par accord entre certaines parties seule
ment et l'extinction d 'un traité ou la suspension de son application implicites du fait 
de la conclusion d 'un traité postérieur. E t l'article 61 détermine les conditions dans 

lesquelles une partie peut invoquer l'impossibilité d'exécuter un traité pour dispari

tion ou destruction définitives d'un objet indispensable à l'exécution du traité.

Quatrième moyen :
Le changement fondamental de circonstances, la clause rebus sic stantibus

L'article 62 adopté par la Convention dispose ce qui suit :

"1 . U n  changement fondamental de circonstances qui s'est produit par rapport 

à celles qui existaient au moment de la conclusion d 'un traité et qui n'avait pas été 

prévu par tes parties ne peut être invoqué comme m otif pour mettre fin au traité ou 

pour s'en retirer à moins que :

a) l'existence de ces circonstances n'ait constitué une base essentielle du consen

tement des parties à être liées par le traité ; et que

b) ce changement n'ait pour effet de transformer radicalement la portée des obli
gations qui restent à exécuter en vertu du traité".

Les conditions prévues par cet article sont donc encore une fois extrêmement oné
reuses. E t pour qu'elles soient remplies, il faudra véritablement que l'on se trouve 
dans des situations tout à fait particulières. Il ne faut en effet pas moins de cinq con
ditions pour que la règle puisse s'appliquer. D'après la commission du D roit Interna
tional, un changement de politique d 'un État ne suffit pas pour être considéré com 
me un changement de circonstances. Les États socialistes, et l'Union Soviétique en 
particulier, ont insisté sur te même fait qu'un simple changement de politique ne suf
fisait pas, mais ils ont soutenu en revanche qu'un changement apporté par une révo
lution sociale ou par ta décolonisation impliquait un changement de circonstances 
(1968, 64ème séance, § 44). La Convention de Vienne a d'ailleurs prévu une excep
tion à l'exception. La clause rebus sic stantibus ne peut pas être invoquée pour les 
frontières. Ce qui illustre encore une fois le tabou actuel du respect des frontières
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dans le système actuel des Nations-Unies. Les U.S.A. tentèrent d'élargir l'exception 
en parlant de "traité déterminant une frontière ou établissant de quelqu'autre ma
nière le statut d'un territoire". Ce qui aurait couvert des lignes de cessez-le-feu ou 
d'armistice style Corée, Viêt-Nam et Moyen-Orient. Cet amendement fut repoussé 
par 43 voix contre 14 avec 28 abstentions. (1968, 65ème séance, § 38).

Rappelons enfin pour mémoire la violation du traité comme motif pour mettre 
fin au traité ou suspendre son application en totalité ou en partie (Art. 60).

Problème de la révision des traités "Peaceful change"

On se souviendra que l'article 19 du Pacte de la S.D.N. autorisait l'Assemblée de 
la S.D.N. à inviter les membres à "procéder à un nouvel examen des traités devenus 
inapplicables". Deux tentatives chinoises et une tentative Bolivie-Pérou n'eurent 
aucun résultat à l'époque.

En dépit de l'innocuité de la disposition, elle n'a pas été reprise dans la Charte de 
l'O.N.U. qui ne comporte rien à cet effet. Il n'existe aucune procédure institution
nalisée par laquelle les États pourraient venir se plaindre devant un organe de l'O.N.U 
en vue d'obtenir la remise en cause de certains traités. Cette hypothèse est étrangère 
au système.

Terminons ce panorama de la Convention de Vienne en rappelant le principe de 
non-rétroactivité qui se trouve dans l'article 4. Il n'y a que l'article 52 dont on a ad
mis qu'il s'appliquait aux traités conclus depuis l'entrée en vigueur des principes 
compris dans la Charte de l'O.N.U.

Que conclure de tout ceci ?

Une fois un traité conclu correctement, sans violer des régies de jus cogens, it n 'y 
a pratiquement que le changement de circonstances, et encore dans des limites très 
étroites, qui permette de mettre fin à un traité ou de s'en retirer. Cela prouve que 
l ’ensemble du système juridique relatif aux traités, tend à sacraliser le traité, à lui 
donner un caractère immuable et éternel en tant que forme, quels que soient les par
tenaires censés représentatifs e t égaux en droit, et quels que soient le contenu ou les 
conditions concrètes d'élaboration du traité (avec la seule limite d'un jus cogens im
précis) ,

Une fois de plus, la valeur suprême du droit apparart être la sécurité des relations, 
la stabilité des situations, le maintien des traités quelqu'inégales qu'aient pu être les 
conditions d'établissement de ces traités, quelqu'oppressif et injuste que puisse être 
le contenu. Aucune procédure n'oblige les États à revoir tes traités. La forme "trai
té", dans ce système, demeure te véhicule de l'oppression, ou en tout cas H a voca
tion à l'être. H ne l'est pas toujours, mais il peut l'être, et rien n'est fait pour l'en 
empêcher. Dès lors, comment s'étonner que tant de traités soient violés ? Si le droit 
est tel, même le droit élaboré par les États nouveaux et les États socialistes, comment 
s'étonner que tant d'États se résolvent à la seule solution : violer le traité ! A la force 
que représente le maintien du droit, l'État qui est ou se croit victime de l'injustice ne 
peut plus opposer que la violence (la violation du droit) à la violence institutionna-



110

lisée, lorsque les circonstances lui paraissent favorables pour bénéficier de i'impunité 
de la part de fa société ambiante, voire de sa complicité.

J. P. COLIN

Il y a au moins une question que je voudrais te poser : tu dis que la construction 
d'une théorie des vices du consentement est artificielle, superficielle. Bien sûr, on 
n'est pas en mesure, à l'heure actuelle, de donner des exemptes, cela je te conçois 
volontiers, mais c'est peut-être justement parce que c'est une construction tournée 
vers l'avenir. Est-ce que c'est si artificiel que cela dans ta mesure où on imagine que 
le système de la Convention de Vienne fonctionne à l'avenir. Imaginons qu'elle entre 
en vigueur, et que, ta plupart des États ayant ratifié la Convention, elle soit en vigueur 
et que le système fonctionne réellement. Est-ce que c'est si artificiel que cela, ou su 
perficiel, d'imaginer quand même des instances - naturellement nous ne savons pas 
exactement lesquelles, c'est toujours les ambiguïtés du Droit International - mais des 
instances devant lesquelles néanmoins, sous un chef ou sous un autre, des engage
ments internationaux, formellement réguliers, se trouveraient annulés, nultifiés par 
le juge ?

J. SALMON

En matière de vice du consentement ?

J. P. COLIN

Oui.

J. SALMON

Eh bien écoute, moi, ce qui m'étonne, c'est que après deux cents ans au moins de 
pratique étatique, on ne soit pas capable de donner un cas d'application pratique de 
dol ou d'erreur. C'est un peu gênant... On a l'impression que ces normes ont un ca
ractère purement théorique. On prévoit des articles à ce propos, mais cela ne sert à 
rien. Quant à la violence, la seule violence que l'on a prévue, c'est ta violence par ta 
force armée dont l'application pratique sera rare.

J. P. COLIN

Ah non, non, quand même ... La violence sur le représentant de l'État : ce qui 
s'est passé en 1968 quand les dirigeants de la Tchécoslovaquie ont été entraînés en 
Union Soviétique, puis soumis à toutes sortes de pressions ...

J. SALMON

C'est un exemple, il est vrai, mais ils n'ont pas signé de traité.

J. P. COLIN

Pas tout de suite, mais ils finirent par faire voter par l'Assemblée Nationale un 
traité d'occupation et le Président de l'Assemblée conjura les députés de voter le texte...
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en comparant la situation à celle de 1939 ! On a un exemple et on en aura peut-être 
malheureusement d'autres dans l'avenir, dans lequel ce vice particulier, l'exercice de 
la violence sur un représentant d'un État, ne sera pas une figure de rhétorique ...

J. SALMON

Ah mais je ne dis pas que cela ne peut pas arriver. Il est évident que tous ces cas 
de vices du consentement peuvent se réaliser. Ce que je dis, c'est qu'ils sont très rares 
et que, dans le fond, ce n'est pas cela le problème.

J. P. COLIN

Je me demande si on ne doit pas concevoir la Convention de Vienne, de ce point 
de vue, comme une Convention pour l'avenir ; s'il n'est pas concevable, que selon des 
procédures qui, encore une fois restent ta plupart du temps à définir, i! n'y a pas 
quand même, des actions en nullité des engagements internationaux sur la base de 
cette construction de la Convention de Vienne plus nombreuses que par le passé ? 
Alors bien sûr, que le dot, par exemple, soit dans le cas des relations entre États une 
hypothèse d'école, c'est possible, mais il y a d'autres hypothèses dans lesquelles ...
En tout cas, la violence sur les représentants de l'État, la violence sur l'État lui-même, 
ce ne sont pas des hypothèses d'école. Après tout, la Tchécoslovaquie a signé des ac
cords avec l'Union Soviétique, un accord d'occupation en particulier. On peut imagi
ner, qu'à un moment ou à un autre, dans une transformation de la situation politi
que en Europe - la situation n'est pas favorable actuellement à l'engagement d'une 
procédure de ce genre, bien entendu - on peut imaginer à un moment ou à un autre 
que de nouveau soit soulevée la question de la nullité de ces traités. Alors cela ne me 
paraft quand même pas, sans importance ; enfin je m'interroge. Jusqu'à ce que je 
t'entende, en tout cas, j'accordais plus d'importance à cette construction de la Con
vention de Vienne que tu ne le fais.

J. SALMON

Les cas de violation par la force militaire sont des cas marginaux. Les problèmes 
les plus fréquents sont les problèmes de relations entre les quelques 150 États qui 
existent et parmi lesquels il y a quelques États puissants et un grand nombre de petits 
États qui dépendent économiquement des grands. Il y a là toute une série de pressions 
plus ou moins occultes, plus ou moins directes, qui font que la volonté du petit est 
en fait une volonté qui n'existe pas. H n'a pas le choix. Cette situation, c'est le véri
table problème pour les 20 ans ou pour tes 50 ans à venir. Or ce problème, on ne 
l'aborde pas, on l'ignore. Alors que c'est le problème fondamental pour l'avenir. Les 
accords de coopération qui sont remis en question maintenant par tes États africains, 
comment veux-tu d'après les règles de Vienne, les remettre en question ? Aucune 
règle n'est applicable. Ils ont été faits par ces États devenus indépendants. On ne peut 
les remettre en question par la règle de succession d'État puisque ce sont des conven
tions qui ont été faites après ta naissance de ces États. Certes, ils ont été souscrits 
dans une situation de néo-coloniatisme où tes États n'avaient pas véritablement le 
choix. Néanmoins, selon les règles de Vienne, ils n'ont aucune possibilité de remise
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de ces traités en cause, sauf si éventuellement ils changent de régime, et qu'ils aient 
un régime tout à fait différent. Dans cette hypothèse, peut-être la clause ''rebus sic 
stantibus" est-elle applicable, mais on n'en est pas tout à fait sûr. Mais, si par hasard 
le Président Mobutu remet en question un certain nombre d'accords avec la Belgique, 
il le fait en violant le droit parce que les règles, telles qu'elles sont dans le système de 
Vienne, ne lui permettent pas de tes remettre en question. Je crois que ta forme trai
té fige ta réalité de manière contraignante.

J. P. COLIN

Tu penses que le passage que certains auteurs décrivent, avec ta Convention de 
Vienne, du formalisme au consensualisme, est sans signification ?

J. SALMON

Oui, sans signification profonde. C'est-à-dire qu'on a fait un traité qui est super
ficiel, qui ne répond pas aux exigences politiques et économiques réelles du monde. 
J'en conclus que la Convention de Vienne va être un instrument d'oppression. Parce 
qu'elle va être un instrument du maintien des situations passées, du maintien des 
traités passés et qu'il n'y aura, pour en sortir, d'autre possibilité que la révolution, 
la force, la violation du droit. Dans te fond, il faut choisir : ou bien on veut faire un 
droit qui soit praticable, ou bien on maintient un droit qui justifie l'oppression. Dans 
la première hypothèse, on sacrifie la sécurité, dans la seconde on pousse à la viola
tion du Droit International.

J. P. COLIN

Je voudrais bien que d'autres personnes interviennent sur ce point. Je ne suis pas 
entièrement convaincu.

UN INTERVENANT

Je ne veux pas chercher à te convaincre, mais je confirme très largement ce que 
vient de dire Jean Salmon à propos des traités en les transposant au niveau des con
trats internationaux. J'ai eu l'occasion d'étudier un certain nombre de contrats inter
nationaux, notamment dans le domaine pétrolier. J'étais frappé de voir qu' un cer
tain nombre d'États avaient invoqué - après même une hypothèse de succession d'États 
dans laquelle on leur avait dénié le droit de dénoncer les traités - les vices du consente
ment, notamment en raison du fait que ces contrats avaient été négociés, conclus à 
une époque où tes pays producteurs étaient soit sous mandat, soit sous protectorat.
Eh bien on leur a retourné un argument qui est celui de l'application qui avait été fai
te même après l'indépendance de ces États, de ces contrats. Ce qui rejoindrait, en 
partie, le problème de l'effectivité qu'on a rencontré ce matin. On leur a dit : "Vous 
êtes bien gentils, vous voulez maintenant remettre en cause des contrats qui ont été 
conclus il y a 30, 40, voire 50 ans, mais attention, non seulement vous avez été indé
pendants, mais depuis votre indépendance, vous avez appliqué ces contrats. Alors 
comment voulez-vous maintenant invoquer ces vices du consentement de manière 
effective ? Alors moi, des exemptes de ce genre, alliés à ceux que vous invoquiez
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pour les traités, me font très largement douter de l'efficience de la théorie des vices 
du consentement pour remettre en cause des actes formels, tels que ceux du contrat 
ou ceux des traités. Et je ne vois pas non plus comment la Convention de Vienne va 
pouvoir être utilisée de manière utile aux pays du Tiers-Monde pour se défaire d'un 
certain nombre de traités qui ont été conclus après l'indépendance et même avant 
l'indépendance.

I . FA LL

Je me demande si l'interprétation qui a été faite de l'article 62 comme excluant 
pratiquement toute possibilité de dénoncer un traité à la suite d'un changement fon
damental de circonstances, n'est pas un peu trop restrictive. Je me demande en effet 
si l'existence, est-il dit, d' "un changement fondamental de circonstances qui s'est 
produit par rapport à celles qui existaient au moment de la conclusion d'un traité 
et qui n'avait pas été prévu par les parties", ne peut pas être invoqué comme mo
tif pour mettre fin au traité ou pour s'en retirer, dès lors que "l'existence de ces cir
constances a constitué une base essentielle du consentement des parties à être liées 
par le traité et que ce changement a pour effet de transformer radicalement la nature 
des obligations qui restent à exécuter en vertu du traité". C'est vrai que le principe, 
c'est l'exclusion. On commence par dire " ... ne peut être invoqué, et l'exception 
c'est la possibilité, encore que cette possibilité soit elle-même enserrée dans des limi
tes qui en réduisent encore la portée. Mais il me semble que, appliqué à certains trai
tés, notamment à des traités de coopération conclus entre de nouveaux États et d'an
ciennes métropoles, il est tout à fait possible de se fonder sur cet article 62 pour in
voquer un changement fondamental de circonstances. Prenons un exemple : il y a 
des traités conclus entre la France et certains États africains qui embrassent des do
maines très divers : par exemple des domaines d'ordre économique. En ce qui con
cerne la pêche, par exemple, vous avez des traités franco-africains où il est dit, sur 
une base formelle qui sauvegarde tout à fait l'égalité juridique, l'égalité dans les obli
gations des États, que les pêcheurs français ont le droit de pêcher dans la mer terri
toriale d'un État africain et, inversement, les pêcheurs d'un État africain peuvent pê
cher au large de ta Bretagne - c'est bien connu -. Je dis : sur te plan formel, l'égalité 
est sauvegardée, mais les sourires, sinon les rires qui accueillent ces révélations, mon
trent qu'il s'agit de traités profondément inégaux. On peut se demander s'il n'est pas 
facile à un État africain qui a accepté ces traités de montrer que, d'abord dans son 
application, la France n'a pas respecté le traité, que c'est ce respect des traités qui 
constituait une base essentielle du consentement de la partie africaine, et si, d'autre 
part, cette violation du traité par la France n'a pas eu pour effet de changer encore 
de façon plus radicale un contenu déjà inégal, en rendant l'inégalité encore plus fla
grante du point de vue des obligations respectives des deux parties.

Un autre exemple, celui des traités qui ont été conclus dans le cadre des organisa
tions internationales, dans le cadre de conférences internationales. Par exemple, cer
tains traités conclus à Vienne sur le droit de la mer. Eh bien certains États africains, 
parmi lesquels le Sénégal, se sont appuyés sur un certain nombre d'arguments, parmi 
lesquels la notion de changement fondamental de circonstances n'est pas absente,
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pour dénoncer unilatéralement certaines Conventions de Vienne sur le droit de la 
mer. Bien sûr, le Secrétaire Général des Nations-Unies a dénié au Sénégal le droit de 
dénoncer sur cette base le traité en question. Il y a eu un échange de correspondance. 
Finalement, le fait est que les traités en question ont été dénoncés et que, s'appuyant 
sur cette dénonciation, le Sénégal a pris la décision d'étendre sa mer territoriale et 
surtout de créer ce qu'on appelle une zone économique qui correspond, dans le mon
de latino-américain, à la notion de mer patrimoniale, sur laquelle il entend exercer 
sa souveraineté. Il y a là, à mon avis, un aspect qui illustre la contradiction dont par
lait M. Chaumont, entre la règle de droit et la réalité qu'elle entend, en quelque sorte, 
réglementer, Si cette contradiction est grande, et si en particulier il y a une inadéqua
tion frappante de la réalité rapport à la norme juridique, il me semble que les États 
pourraient, à la limite, utiliser le changement fondamental de circonstances. Cela no
tamment dans des domaines où l'évolution technologique qui a été la base fondamen
tale à partir de laquelle les États ont donné leur consentement, s'est transformée dans 
une proportion telle qu'on puisse invoquer, à mon avis, le changement fondamental 
de circonstances. Et c'est le cas du droit de la mer.

J. SALMON

il n'y a que ce que vous avez dit à la fin de votre intervention avec lequel je suis 
d'accord. Parce que c'est uniquement s'il y a véritablement un renouveau technologi
que que l'on se trouve en face d'un changement fondamental de circonstances. Si, 
évidemment, naguère, on péchait avec des petits moyens, et si aujourd'hui on utilise 
des moyens industriels hautement sophistiqués qui changent complètement la situa
tion, dans de telles circonstances il est clair qu'on doit pouvoir invoquer l'exception. 
En tout cas pour demander que l'on améliore le système, pas nécessairement pour 
s'en retirer définitivement. Mais quant aux deux autres cas, l'affaire du Sénégal n'est 
pas un problème rebus sic stantibus, c'est un problème de dénonciation unilatérale et 
le Sénégal s'est fondé sur la nature du traité. Et comme c'était un traité de codifica
tion, le Secrétaire Général a estimé qu'aucune dénonciation n'était possible. Certes, 
j'aurais bien accepté de défendre le Sénégal. J'aurais été prêt à argumenter du côté 
du Sénégal, mais sur base non pas de la clause rebus sic stantibus, mais sur l'autre 
base, sur la dénonciation en fonction de la nature du traité, en disant : ce n'est pas 
un traité qui, par sa nature, interdit toute dénonciation. Mais quant à l'autre exem
ple que vous avez donné, celui du traité de coopération, je ne vois pas du tout com
ment, en pratique, vous pourrez dire qu'il y a eu un changement de circonstances, 
d'ailleurs vous n'avez pas montré quel était le changement. Vous avez dit simplement 
que la France n'appliquait pas la Convention. Si c'est parce qu'elle n'applique pas la 
Convention que vous demandez la révision, alors dans ce cas il y a une autre base ju
ridique. C'est la règle "exceptio non adimpfeti contractus".

1. FA LL

Oui, mais on peut invoquer des changements de circonstances. Par exemple au 
moment de ia négociation de certains accords de coopération, te processus d'intégra
tion de la France à l'intérieur de la Communauté économique était arrivé à un cer
tain stade. 11 ne fait aucun doute aujourd'hui que ce processus d'intégration a changé
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de manière qualitative la nature des relations entre la France et certains de ces États 
africains.

J. SALMON

Et quand est-ce que ça a changé ? Et est-ce que l'on peut dire que ce changement 
a pour effet de transformer radicalement la portée des obligations qui restent à exé
cuter en vertu du traité ? Cela aussi est difficile à prouver.

I. FA LL

Précisément, parce que la France est tenue par des règles communautaires pour 
réglementer ses relations avec tel pays africain.

J. SALMON

Oui, mais cette situation existait déjà avant, déjà en 1958 !

I. FA LL

Je dis qu'il y a un processus d'intégration dont ta finalité est de placer la souverai
neté des États européens dans un tissu de solidarité de plus en plus épais. Et justement 
cette évolution progressive, à partir d'un certain moment, aboutit à un changement 
qualitatif dans les relations entre la France et les États africains. Et je dis : il n'est pas 
exclu que, s'appuyant sur cette transformation qualitative radicale, un État africain 
puisse dénoncer un accord de coopération.

J. SALMON

Ma position est de me faire l'avocat du diable. Cela doit être bien clair. Vous com
prenez que si d'aventure je devais donner un avis juridique sur ce point, j'essaierais 
qu'il aille dans le sens des aspirations des pays en voie de développement. Mais si je 
me fais l'avocat du diable, c'est pour vous montrer que, dans le fond, à mon avis, la 
Convention de Vienne n'a apporté que très peu de changement par rapport au Droit 
International classique.

I . FA LL

H y a très peu de changement, mais je dis qu'on peut tout de même utiliser certains 
de ces changements en vue d'une évolution.

J. SALMON

Certainement.
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Rapport introductif,

par M. Jean-Pierre COLIN, Professeur à i'Université de Reims.

Je souhaiterais rappeler, mais très brièvement et avec modestie, quelques éléments 
de notre méthodologie ; introduire aussi peut-être les débats d'aujourd'hui en lançant 
un certain nombre d'interrogations sur notre sujet : la notion de peuple en droit inter
national.

Comme vous le savez, nous avons entendu, dans les travaux de ces colloques, par
tir, dans une large mesure en tout cas, du marxisme mais je le rappelle, dès 1973,
M. Chaumont l'avait clairement défini, il ne s'agit pas pour nous de nous enfermer 
dans une nouvelle dogmatique, il s'agit plutôt de rechercher dans quelle mesure ce 
qu'on est convenu d'appeler le marxisme - c'est de plus en plus difficile d'entendre 
par là un ensemble de conceptions homogènes - peut nous aider à ia construction 
d'une science sociale, en l'occurence nous aider à interpréter un certain nombre de 
phénomènes sociaux particuliers, les phénomènes juridiques. Nous n'avons pas retenu 
le marxisme en tant qu'idéologie, ou plus exactement s'il nous arrive d'envisager le 
marxism e - léninisme par exemple, comme une idéologie, encore devons-nous nous 
rendre compte à chaque instant que c'est de l'idéologie et non d'une science dont îl 
s'agit : je ne reprendrai pas aujourd'hui les propos tout à fait révélateurs de M. Chau
mont en 1973 lorsque, par exemple, il évoquait ce qui, à juste titre, rappelle parfois 
l'animisme dans la pensée marxiste. Je n'insisterai pas sur tous ces points. Ce qui me 
paraît le plus utile c'est de voir par rapport à nos travaux de l'an dernier en particu
lier, je ne dirai pas quels sont nos acquis m éthodologiques car ce serait peut être un 
peu prétentieux, mais de voir dans quelle mesure nous avons avancé un peu dans le 
projet qui était le nôtre. Dès le départ ce qui nous a intéressé, je crois, c'est le devenir 
historique des concepts et, par exemple, le devenir historique du concept de souverai
neté nous a passionné, avec en particulier le fameux renversement dialectique de ce 
concept que nous avons cru pouvoir observer dans le monde contemporain. Je ne re
viendrai pas sur ce mouvement extraordinaire qui voit les opprimés s'emparer d'un 
concept qui jusque là était utilisé aux fins de l'oppression elle-même, sauf peut être 
à ne pas résister au plaisir de relire une page de Max Horkheimer que j'aimerais citer 
en commençant nos travaux de cette année. "L'idée de la dignité de l'homme naquit 
des formes barbares de domination ; à maintes reprises au cours de l'histoire les idées 
ont rejeté leurs langes d'enfants pour se retourner avec force contre les systèmes so
ciaux qui les avaient engendrées. La cause en est, dans une large mesure, que l'esprit, 
le langage, et tous les domaines de l'esprit, s'engagent nécessairement dans des reven
dications universelles ; mêmo\ les groupes dirigeants, préoccupés avant tout de défen
dre leurs intérêts particuliers sont forcés d'insister sur ces motifs universels de la reli
gion, de la moralité, et de la science. Ainsi naît la contradiction entre l'existant et 
l'idéologie, contradiction qui est le moteur du progrès historique ; alors que le con
formisme présuppose l'harmonie de base de ces deux termes et inclut les divergences 
m ineures de l'idéologie proprement dite, la philosophie fait prendre conscience à 
l'homme de la contradiction existant entre eux. Ses valeurs et ses idées sont insépara
bles des mots qui les expriment et l'approche du langage par ta philosophie est

|
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vraiment un des aspects les plus cruciaux ; les contenus et les accents changeants des 
mots enregistrent l'histoire de notre civilisation". Max Horkheimer,dans son ouvrage 
"Eclipse de la raison" (1), ouvre là une problématique qui rejoint tout à fait les ana
lyses qu'avant de le lire, nous avions nous-mêmes fait ou pu faire, où l'on voit, par 
exemple, les opprimés par une sorte de mimétisme, s'emparer des concepts de l'op
pression pour les retourner contre l’oppresseur. Ce que j’ajouterai peut être, et ce 
sera m'ouvrir à un certain pessimisme, c'est que ce mouvement dialectique des con
cepts n'est pas à sens unique, que le mouvement peut se poursuivre et selon des 
modes qui peuvent étonner l'observateur. Ce concept d'autodétermination a été en
gendré par le concept de souveraineté, alors que la souveraineté c'était l'oppression : 
les opprimés se sont emparés de ce concept et l'ont retourné contre l'oppresseur ; 
c'est manifeste dans le processus de décolonisation. On peut aujourd'hui se deman
der si une nouvelle transformation n'est pas susceptible de se produire et si, par 
exemple, le concept de souveraineté totale et le concept d'indépendance tel qu'il 
est maintenant perçu ne vont pas conduire à bloquer le système, à verrouiller les 
systèmes : l'État nouveau et l'État ancien se situant cette fois dans la même perspec
tive, refuseront, le cas échéant, toute évolution en leur sein et se conduiront eux- 
mêmes, l'un et l'autre, comme des oppresseurs. C'est cette crainte majeure que je  
propose de mettre en exergue de nos travaux.

Allons-nous donc, dans ces travaux de Reims, vers une méthode ? On peut main
tenant je crois nous poser la question : c'est notre troisième réunion. Une méthode 
qui soit la méthode des sciences sociales mais qui nous soit propre en même temps, 
en tant que juristes et tout spécialement en tant que juristes internationalistes. Ayant 
relu les travaux de l'an dernier, je ferai à ce sujet au moins deux séries de remarques, 
uniquement pour nous rafraîchir la mémoire.

Une première remarque empruntée au rapport de M. Chaumont, une seconde re
marque empruntée au rapport de M. Troper. Les deux rapports, les deux pensées 
s'établissent d'ailleurs dans une certaine conjonction, en dépit de certaines apparen
ces. Vous vous souvenez que M. Chaumont avait présenté du phénomène juridique 
et tout spécialement du phénomène de l'obligation juridique, une analyse qui repo
sait sur la prise en considération d'une première contradiction dans les faits, appelée 
par M. Chaumont : la contradiction primitive qui, si elle était surmontée, engendrait 
une norme juridique, laquelle pouvait à son tour engendrer de nouvelles contradic
tions, les contradictions consécutives. Mais, tant que la contradiction consécutive 
continue à s'exprimer à travers la norme juridique, il y a entre les deux contradic
tions, un décalage dont on peut dire, à la limite, qu'il est dans ia pensée de M. Chau
mont - je ne sais pas si l'expression lui convient - le seuil de la juridicité. De cette 
analyse découle un double résultat, me semble-t-il, c'est que dans une société moder
ne tout au moins, c'est-à-dire dans une société coupée des conceptions divines du 
droit, des conceptions métaphysiques du droit, l'obligation, le devoir être n'est ja
mais une propriété abstraite de la norme et c'est ainsi, par exemple, que l'obligation 
qui s'attache à la signature des traités, s'exprimant dans la règle traditionnelle "pac
ta sunt servanda", n'apparait pas comme une obligation inséparable de la norme

(1) Cf. Max HO RKH EIM ER , "Eclipse de la Raison", Payot 1974.
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elle-même mais comme une obligation concrète, concrètement ressentie et suscepti
ble, le cas échéant par des procédures variées et même d'ailleurs des procédures clas
siques, d'être remise en cause, première conséquence. Deuxième conséquence, ia si
gnification de ta norme juridique et donc en définitive te type d'obligation auquel 
elle va conduire varie avec la nature concrète des engagements, avec ta nature con
crète des accords et M. Chaumont en avait pris plusieurs exemples : l'exemple de la 
théorie des droits acquis en montrant quelles analyses opposées pouvaient être faites 
par les uns ou par les autres dès lors que la question était posée concrètement, 
l'exemple même du jus cogens, en montrant comment la question pouvait être posée 
dans l'abstrait, dans le style même de l'article 53 de la Convention de Vienne, auquel 
cas on était renvoyé à une conception effectivement métaphysique de la norme, mais 
en montrant que la question pouvait être posée, comme elle l'est d'ailleurs par les 
États nouveaux, par les pays du Tiers-Monde, sur un autre terrain, sur un terrain con
cret. Alors, en effet, un concept comme celui du jus cogens peut lui-même être pris 
en considération. Voilà, me semble-t-il, le mouvement essentiel de la pensée de 
M. Chaumont. Miche! Troper est parti d'un point de vue assez différent au départ, 
et il a analysé les formes normatives de la manière suivante : Pour lui, les formes nor
matives constituent un ensemble de propositions qui présentent, d'une part le carac
tère subjectif de normes,vous vous souvenez des expressions employées par Michel 
Troper, mais qui sont d'autre part, reliées entre elles par des relations d'imputation 
et non des relations de causalité et cette analyse des formes normatives valait pour 
Michel Troper aussi bien pour des normes religieuses que pour des normes morales 
ou encore pour des normes juridiques. Néanmoins, disait Michel Troper, certaines 
formes normatives sont des formes juridiques et doivent être par là même distinguées 
des formes morales ou des formes religieuses et c'est alors que Michel Troper faisait 
intervenir, au-delà de la relation d'imputation, la relation de causalité et c'est alors, 
me semble-t-il, que sa pensée s'articule assez bien avec celle de M. Chaumont. En ef
fet faire intervenir ici ta relation de causalité, pour lui, c'était constater qu'à un cer
tain moment, c'est-à-dire à un certain stade du développement historique, il existait 
une nécessité pour un groupe humain, en I'occurence pour ce qui concerne notre 
époque en tout cas, une nécessité pour les Etats, pour les appareils d'États, de se don
ner une forme normative particulière : la forme juridique. Une forme juridique parti
culière qui a une nature spécifique de telle sorte, ajoutait Michel Troper, que c'est 
l'organisation même du droit qui détermine en partie son contenu. On pourra reve
nir, j'imagine, à un moment ou à un autre sur ces propositions. Ce qui doit être rete
nu, je crois, de l'analyse de Michel Troper, c'est l'introduction de la relation de cau
salité dans l'interprétation du phénomène juridique et l'articulation de sa pensée 
avec l'histoire et je pense qu'en partant de deux points de vue qui pouvaient sembler 
au départ très différents, Chartes Chaumont et Michel Troper s'étaient à cet égard 
assez largement rejoints dans leurs exposés l'an dernier, ce que d'ailleurs les discus
sions avaient dans une certaine mesure fait apparaftre. Quels peuvent donc être pour 
nous aujourd'hui les enseignements, les conclusions des démarches en partie conjoin
tes qui ont été menées l'an dernier 7Le droit, en définitive, existe-t-il ? Nous pouvons 
nous poser cette question puisque l'an dernier nous avons prétendu parler du fonde
ment du caractère obligatoire du droit international. Eh bien, dans une certaine
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mesure, ce que nous avons répondu Tan dernier, c'est que le droit n'existe pas en 
lui-même et que le droit est nécessairement une idéologie ;  mais dès lors que la pro
position subjective de norme , par exemple la proposition qui consiste à énoncer le 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, dès lors que cette proposition subjective 
de normes se relie à d'autres propositions dans un système relationnel d'imputations, 
pour employer les expressions mêmes de Michel Troper l'an dernier, cette proposi
tion subjective de norme fait partie d'une forme juridique générale, elle fait donc 
partie du droit et dans cette mesure, elle entre dans le domaine des faits, conduisant, 
le cas échéant, à l'association entre une conduite prescrite par la proposition subjec
tive de norme et une sanction, un régime de sanctions.

Entrant dans le vif de notre sujet d'aujourd'hui, j'ajouterai que tout ce que j'ai 
dit ne permet pas nécessairement de surmonter pour autant la contradiction interne 
que peut receler une norme juridique et, par exemple, la contradiction interne que 
recèle de toute évidence la proposition subjective de norme en présence de laquelle 
nous nous trouvons cette année, c'est-à-dire le droit des peuples à disposer d'eux- 
mêmes, une contradiction qui peut d'ailleurs formellement s'exprimer d'une maniè
re assez simple et que dans son cours de La Haye M. Chaumont avait parfaitement 
définie. Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, je crois qu'il convient de le 
rappeler liminairement, c'est à la fois le droit de l'État constitué, de l'État précons
titué de ne pas être démembré, en même temps que c'est le droit des composantes 
de l'État à la secession. Il est facile d'exprimer formellement la contradiction inter
ne de cette norme juridique mais, pour être bien comprise, cette contradiction inter
ne doit à mon sens être située à la fois logiquement et historiquement et je rencon
tre ici encore, il m'en excusera, l'analyse que M. Chaumont a faite l'an dernier car 
elle me paraft extrêmement féconde. C'est avec elle, je crois, que nous pouvons le 
mieux comprendre le mouvement de l'apparition des normes juridiques dans sa re
lation avec l'histoire. Les normes juridiques de droit interne et de droit international, 
disait M. Chaumont l'an dernier, sont la conséquence d'une contradiction qui a été 
surmontée et c'est précisément parce que les normes juridiques se situent au moment 
où la contradiction est surmontée qu'elle comporte une équivoque ; celle-ci vient du 
fait que la contradiction a disparu ou semble avoir disparu. Au départ nous avons 
deux intérêts, deux données réelles fondamentalement opposées ; à l'arrivée, le pos
tulat c'est que cette opposition a disparu et ce n'est pas tant une disparition pure et 
simple de la contradiction qu'une mutation de la contradiction, elle s'est transfor
mée en autre chose, elle s'est transformée en norme juridique et la norme juridique, 
fruit de la transformation de la contradiction, recèle encore la contradiction et 
M. Chaumont reprenait ici l'analyse que j'évoquais tout à l'heure de la contradiction 
primitive et de la contradiction consécutive. Eh bien,ce propos est lumineux en no
tre domaine même où il trouve immédiatement, il me semble, son illustration avec 
révolution de la notion en présence de laquelle nous nous trouvons aujourd'hui. De
puis le siècle dernier que peut-on dire en effet : eh bien, la contradiction primitive 
me semble en ce domaine constituée par le conflit permanent entre les grandes
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puissances coloniales, particulièrement explicite au moment du Congrès de Berlin en 
1885, et lors du congrès de Berlin ou en des occasions comparables, le conflit, la con 
tradiction entre les grandes puissances trouve d'ailleurs sa solution provisoire, sa solu 
tion historique dans une norme juridique, c'est la règle de l'occupation effective des 
territoires sans maître. A lors, certes se trouve complètement mise entre parenthèses 
une autre contradiction : celle qui oppose les puissances coloniales et les peuples 
qu'elles soumettent à leur autorité. Ce n'est pas évidemment que celle-ci soit complè
tement ignorée, on y reviendra peut être avec Monique Chemillier ;je me souviens d'une 
discussion avec elle, à propos des traités passés avec certaines tribus, avec certains chefs 
africains par exemple, qu'on se gardait bien de respecter mais que, le cas échéant, on 
se réservait d'invoquer dans une discussion avec les autres puissances coloniales préci
sément n'est-ce-pas, pour mieux fonder sa prétention à l'effectivité. Eh bien, cette 
contradiction longtemps passée sous silence m'apparaît être la contradiction successi- 
ve et c'est d'elle que naît alors le phénomène nouveau : la révolte des peuples et ta nor
me nouvelle, la norme d'indépendance, le principe d'indépendance, le principe du droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes. Ce qu'il convient de noter dans ce mouvement 
historique c'est que ia norme nouvelle engendrée à son tour par la contradiction consé
cutive, ne signifie pas que toute contradiction ait disparu ; au contraire, de nouvelles 
contradictions vont apparaître, elles-mêmes le cas échéant - et c'est peut être le cas en 
ce moment - de nouveau mises entre parenthèses : ces contradictions, ce sont les con
tradictions entre le nouvel appareil d'État et le peuple soumis à cet appareil d'État, 
soit que le peuple souhaite une transformation de cet appareil d'État dans sa nature 
de classe, soit que le peuple, l'un des peuples, soumis à l'appareil d'État souhaite à son 
tour la liberté et ('autodétermination. A cet égard, // est d'ailleurs parfaitement vain, 
et certainement nous reviendrons sur cette question, de prétendre enfermer une règle 
comme le droit des peuples dans le strict contexte de la décolonisation proprement 
dite ;  la logique de l'institution a d'ailleurs joué en sens inverse puisque dans le cadre 
de l'organisation internationale, ont toujours été visées l'exploitation coloniale et l'oc
cupation étrangère, et puisque l'Assemblée Générale des Nations Unies est allée jus
qu'à proclamer le droit des peuples à choisir librement leur gouvernement. Dès ce mo
ment, on voit bien qu'il est impossible, comme certains ont parfois prétendu le faire, 
d'enfermer ia notion de droit des peuples à disposer d'eux-mêmes dans le contexte 
étroit de la décolonisation. C'est à ce stade de mon analyse, qu'à mon sens, peut être 
examiné dans sa substance, si j'ose dire, le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. 
Mais je  le répète, cela n'a, selon moi, d'intérêt que si on entreprend de le faire concrè
tement.

Dans la pratique lé problème peut sembler être étroitement lié à la notion même 
de peuple ou à la notion même de nation . C'est d'ailleurs, on peut le noter, dans 
cette direction que se sont naguère engagés des idéologues et non des moindres.com- 
me par exemple le Maréchal Staline ; c'est aussi une direction dans laquelle se sont par
fois engagées et,par intermittence, les organisations internationales. On peut citer ici 
une résolution du Conseil Économique et Social des Nations Unies, lors de la 20ème 
session de l'Assemblée Générale, et qui allait dans ce sens (1 ), mais la recherche en ce

(1) Décision n° 584 d (XX ) du Conseil Économique et Social des Nations Unies.
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domaine est restée vaine et lorsque la recherche a été entreprise, de toute façon, elle 
a été marquée d'une manière très générale du sceau de ce que l'on peut appeler l'eu- 
ropéo-centrisme. Les conceptions staliniennes elles-mêmes dans ce domaine sont tout 
à fait révélatrices et sont incapables de rendre compte des phénomènes auxquels nous 
assistons sur d'autres continents que le continent européen. Elles sont, par exemple, 
incapables de nous rendre compte de ce qui s'est passé sur le continent africain puis
que nous voyons sur ce continent de nouveaux États apparaître et par là même de 
nouvelles nations, je ne vais pas m'engager dans une polémique pour savoir si l'État 
précède ia nation ou si la nation précède l'État, mais en tout cas de nouveaux États, 
de nouvelles Nations qui n'ont ni l'unité de langue ni l'unité de race ni l'unité de reli
gion ni aucune des formes d'unité jusque là postulées, dans le contexte européen, 
pour que s'exprime une volonté nationale. La recherche du contenu de la notion mê
me de peuple, de la notion même de nation, ou bien n'a guère été effectuée, ou bien 
si elle a été tentée, a jusqu'à présent tout au moins, conduit à une impasse. C'est 
d'ailleurs d'une autre manière que,pour ressentie l,dans le cadre de l'organisation in
internationale le problème a été posé : il l'a été par la prise en considération des 
situations de non autonomie, en quelque sorte le négatif de l'institution du droit 
des peuples ; on peut songer ici aux travaux du Comité des 24 et à l'établissement 
d'une liste de territoires auxquels devrait s'appliquer la déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et peuples coloniaux.

Mais à vrai dire, même les travaux de ce Comité ne sont guère convaincants ; il est 
clair que des considérations politiques jouent toujours un rôle au moment de l'ins
cription d'un territoire sur la liste des territoires non autonomes ; mais c'est également 
le cas au moment de la procédure contraire, au moment où un territoire cesse de figu
rer sur cette liste. On peut en donner des illustrations assez récentes que, je crois,
Paul Tavernier rappelait dans ('Annuaire français de droit international : c'est par 
exemple l'hypothèse dans laquelle ont été supprimés de cette liste le territoire de 
Macao ou le territoire de Hong-Kong dont on ne sache pas qu'ils aient, selon les cri
tères actuels, exercé leur droit à l'autodétermination.

Dans de telles conditions, l'observateur est tenté de considérer que la recherche 
d'une définition opératoire est vaine en notre domaine, et est donc tenté de privilé
gier le mode d'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, autrement dit 
à s'en tenir à l'étude des procédures dites d'autodétermination. Eh bien on peut le 
voir, et dans son ouvrage M. Calogeropoulos-Stratis a bien montré la pratique con
temporaine dans ce domaine : la co-existence de procédures contradictoires : les unes 
visant à consulter la population du territoire, les autres présumant la volonté de la 
population du territoire (1). Il n'est pas certain d'ailleurs que de telles distinctions 
ne soient pas essentiellement formelles, et bien des exemples viennent à l'esprit, j'en 
prendrai deux :

{1 ) Cf. S . CALO GERO PO ULO S-STRATIS : Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes - 
BR U YLA N T , Bruxelles 1973.
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1er exemple : l'exemple du Référendum d'autodétermination organisé en Algérie le 
1er juillet 1962. L'issue de ce Référendum d'autodétermination n'était, aux yeux de 
personne, douteuse en quoi que ce soit et qui pourrait d'ailleurs sérieusement préten
dre que cette consultation a été historiquement décisive dans le processus de i'indé- 
pendancetie l'Algérie. Ce serait évidemment oublier la guerre et le sang versé. En réa
lité ie vieux plébiscite international, le Référendum d'autodétermination, si on veut 
bien y réfléchir un instant, ne jouait le 1er juillet 1962 un rôle qu'en politique inté
rieure française. Il s'agissait, en politique intérieure française, pour ie Gouvernement 
du Général De Gaulle, de mettre en avant l'idée de la consultation des populations, 
mais je le répète, à mes yeux tout au moins, ce Référendum du point de vue de l'Al
gérie n'avait qu'une signification tout à fait formelle.

2ème exemple : après la Révolution d'avril 1974, le nouveau Gouvernement Portugais 
va retrouver des problèmes semblables aux autres Empires coloniaux en s'engageant 
dans le processus de décolonisation. On verra les mêmes phénomènes se produire, on 
verra par exemple les forces politiques groupées autour de l'ex-Président, le Général 
Spinola, tenter de freiner les négociations avec le Paigc, avec le parti africain de l'in
dépendance de la Guinée et du Cap Vert, en vue de permettre l'éclosion, d'ailleurs 
bien tardive, de nouveaux mouvements de libération ou de nouveaux partis politiques. 
Ces tentatives échoueront d'ailleurs, comme vous le savez ; lorsque la lutte d'indépen
dance est parvenue à un certain degré de maturité, en clair ou en filigrane, la volonté 
de la nation potentielle est, me semble-t il, toujours présumée : c'est bien d'ailleurs 
ce qui s'est finalement passé dans les colonies portugaises avec, il est vrai, des cas plus 
complexes que d'autres, avec, dans l'hypothèse du Mozambique par exemple, le cas 
assez simple d'un mouvement unique de libération, avec au contraire, dans l'hypothè
se de l'Angola, une situation infiniment plus complexe qui néanmoins à un certain 
moment, semblait devoir se résoudre sur le même terrain : par les accords d'Alvor du 
15 janvier 1975 passés entre l'État portugais et les 3 mouvements de libération de 
l'Angola, l'État portugais reconnaissait les 3 mouvements de libération et formait avec 
eux un exécutif provisoire chargé de conduire l'Angola jusqu'à l'indépendance, indé
pendance qui aurait dû être marquée par l'organisation d'élections générales au cours 
desquelles alors, chaque mouvement aurait eu l'occasion de faire la preuve de sa re
présentativité.

En définitive, devant des procédures aussi variées, souvent aussi formelles, qu'elles 
soient le fait de l'ancienne métropole comme ce fut le cas pour la France dans l'hypo
thèse de l'Algérie, pour le Portugal dans les hypothèses que je viens d'évoquer, ou 
qu'elles soient le fait d'une instance internationale, la reconnaissance et ia quaüfica~ 
tion d'une situation d'autodétermination est souvent te nœud de l'évolution. De nos 
jours, Jean Salmon en parlait récemment, l'organisation internationale va se voir de 
la sorte investie d'un pouvoir considérable qu'elle exerce d'ailleurs avec prudence et 
on le comprendra volontiers de la part d'une organisation interétatique, Du même 
coup les querelles vont rebondir et les procès d'intention se multiplier. On sait que 
sur ce point l'organisation des Nations Unies s'est, en quelque sorte, déchargée du 
soin de la qualification en s'en remettant à des organisations régionales : la Ligue Ara
be ou encore l'Organisation de l'Unité Africaine. De la sorte, seuls vont être admis à
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un commencement d'existence juridique et politique, les mouvements reconnus com
me tels par l'une ou l'autre des organisations régionales et on sait à quel point la pra 
tique de l'organisation dans ce domaine a suscité la colère de certains États, en parti
culier la colère des États Occidentaux. On peut d'ailleurs, pour une part, regretter là 
encore que, toute autre considération politique mise à part, on écarte d'un trait de 
plume des mouvements de libération dont l'effectivité est parfois très grande, com
me ce fut le cas par exemple pour le Mouvement des combattants Kurdes ou naguè
re, dans une certaine mesure, il faut le reconnaître, pour le mouvement Biafrais. II 
est vrai que la politique des nouveaux États dans ce domaine, je tiens à le dire, ne 
s'embarrasse pas de scrupules excessifs ; on se souvient par exemple que c'est grâce à 
la médiation de l'Algérie que l'Irak et l'Iran ont entrepris le règlement de leur conten
tieux et ce fut l'occasion pour l'Iran d'abandonner tout soutien logistique à l'armée 
du Généra! Barzani : l'armée du Général Barzani a donc été dispersée en quelques se
maines, dans les délais de l'ultimatum fixé par le Gouvernement Irakien mais on croit 
savoir, le Monde l'a laissé entendre, que l'Iran continue à entraîner un certain nom
bre de centaines ou de milliers de combattants Kurdes qui constituent une sorte de 
menace pour l'Irak et qui deviennent une monnaie d'échange entre les deux États. Il 
est vrai que l'attitude de certains esprits qui font la fine bouche devant le soutien ap
porté par l'organisation internationale à tel mouvement plutôt qu'à tel autre, serait 
plus convaincante si généralement les mêmes esprits n'étaient pas, c'est clair, dans 
leurs propres pays fermement décidés à maintenir l'unité à tout prix, encore plus 
simplement s'ils restaient logiques avec eux-mêmes, et je songe ici aux zélateurs du 
Biafra ou aux zélateurs du Kurdistan qui, en général, tout au moins dans beaucoup 
de cas, oublient l'existence du peuple palestinien. En fait, if est très important pour 
un peuple au combat d'être ainsi pris en considération et, le cas échéant, il va pouvoir 
jouer sur les divisions entre les États dans une région du monde donnée : tel semble 
être le cas actuellement pour le mouvement de libération nationale,les mouvements 
de libération de l 'Erythree qui n'ont pas reçu et qui ne sont pas près de recevoir de 
la part de l'organisation de l'Unité Africaine quelque caution que ce soit mais qui, 
en revanche, semblent entretenir des liens avec certains États Africains et certains 
États Arabes. En fait, par la force des choses, les nouveaux ensembles, et nous y re
viendrons, forment des espaces que je définirai comme des espaces conservateurs.
C'est ainsi par exemple qu'avec l'O. U.A. et le principe de l'intangibilité des frontières, 
l'Afrique ne semble pas échapper à la règle, quitte à retrouver sur le terrain, le con
flit traditionnel entre la paix et la liberté.

C'est dans ce contexte, et j'en aurai bientôt terminé, que la lutte armée peut en 
certaines circonstances, prendre le pas sur toute autre considération. S i elle s'engage 
et si elle réussit, elle devient le seul paramètre de cette définition introuvable du peu
ple à la recherche de laquelle nous partions tout à l'heure. Notons que la définition 
du Peuple n'est pas historiquement invariable. On pourra peut être au passage se sou
venir de certains propos de Mao Tse Toung, tout à fait intéressants, en particulier 
d'un certain nombre de propositions qui sont faites dans son ouvrage de 1957 sur 
"la juste solution des contradictions au sein du peuple". Le peuple peut lui-même avoir 
une composition variable et certains groupes sociaux, certaines classes sociales, peu
vent s'en retrancher. Il est évidemment dans bien des cas difficile, dans de telles
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conditions, de distinguer la guerre civile moderne qu'on présente parfois comme ie 
reflet interne d'un conflit international, c'est la formule de Charles Zorgbibe (1), i! 
est difficile de distinguer la guerre civile moderne de la guerre internationale et là je 
crois que nous pourrons accorder beaucoup d'importance aux travaux engagés par le 
Comité International de la Croix Rouge, moins peut être aux résultats de ses travaux 
qu'à certaines résolutions qui, sans nécessairement avoir été suivies d'effet, ont indi
qué certaines voies pour l'avenir. Je pense en particulier à la résolution adoptée par 
l'Assemblée Générale en 1970 sur la question "Programme d'action pour l'applica
tion intégrale de la déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux" et tout spécialement aux dispositions de cette résolution qui vise les 
combattants de la liberté, en disposant notamment, paragraphe 6 - a - "Tous les com
battants de la liberté en détention seront traités conformément aux dispositions per
tinentes de la Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre 
du 12 août 1949". II y a là des discussions auxquelles en tant que juristes nous ne 
pouvons pas rester indifférents. Il peut évidemment s'agir d'un texte de circonstance 
destiné avant tout dans l'esprit de ses rédacteurs à contraindre certains États comme 
Israël, comme la Rhodésie ou comme l'Afrique du Sud à accorder le bénéfice des 
conventions de Genève aux guerrilleros qui luttent contre eux, mais il peut aussi s'a
gir d'une ouverture plus grande vers i'avenir et à coup sûr il y a d'ailleurs là un con
cept que les États constitués, y compris ceux qui ont été ses auteurs peut être, retrou
veront sur leur chemin. D'une manière générale, je crois que la guérilla doit conduire 
comme M. Chaumont l'a montré, à réviser toutes les qualifications anciennes en ce 
domaine (2).

Ces remarques me conduisent à quelques interrogations dont, puisque Monique 
Chemillier a tenu à ce qüe je prenne la parole pour introduire ces débats, je propose 
qu'elles deviennent les vôtres, sans être sûr que ce soit ie cas. Quelques grandes inter
rogations qui, je le répète, sont liées dans mon esprit à la contradiction interne inhé
rente à l'institution du droit des peuples, le problème étant pour moi de savoir si les 
contradictions nouvelles auxquelles conduit l'institution, en l'occurrence la norme 
juridique, si ces contradictions sont ouvertes, fécondes, règles nouvelles pour un ave
nir nouveau, ou si elles ne se referment pas sur elles-mêmes comme un verrou dans 
un monde qui serait définitivement fermé sur l'État, l'État qui peut être le Heu réel 
de la lutte des classes mais qui peut aussi, et c'est souvent le cas hélas dans le tiers 
monde, être un simple relai de l'impérialisme dans la lutte que ce dernier soutient 
aujourd'hui à l'échelle mondiale.

Alors : 1ère proposition —
En tant que catégorie juridique, la notion de peuple n'a été introduite dans le 

droit international commun qu'en 1945 avec la Charte des Nations-Unies. Le droit 
des peuples est d'abord apparu,avec la mise en œuvre, disons circonstanciée, du prin
cipe des nationalités en Europe,comme un droit d'exception mais il semble bien que 
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes soit devenu le droit commun depuis

(1} Cf. C, ZO RG BIBE - La guerre civile - P .U .F . (coll. Sup.), 1975.
(2) Cf. C. CHAUMONT "La recherche d'un critère pour l'intégration de la guérilla au droit inter
national humanitaire contemporain" in Mélanges- ROUSSEAU - PEDONE, 1974.
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1945 et d'ailleurs ses attributs nous sont parfaitement connus puisqu'ils sont soigneu
sement définis par l'Assemblée Générale et on se souvient des diverses propositions 
dont je rappelais tout à l'heure l'une d'entre elles : le droit des peuples à choisir li
brement leur gouvernement. On peut parler aussi bien entendu du droit des peuples 
à disposer de leurs richesses naturelles. Cela dit, fa notion de peuple elfe-même n'est 
cependant jamais clairement élucidée et c'est cette contradiction qui me paraft con
duire aujourd'hui à une ambiguïté majeure : on pourrait prendre des exemples nom
breux, j'en ai pris quelques uns tout à l'heure, on pourra en prendre d'autres. On voit 
aujourd'hui une prolifération de peuples en devenir, mais qui semblent parfois être 
en réalité un enjeu dans la rivalité entre les grandes puissances, ou entre les États de 
la région. Songeons par exemple au problème actuellement soulevé par l'enclave de 
Cabinda, avec l'existence de deux mouvements au moins d'émancipation de cette en
clave, en contradiction les uns comme les autres avec les autres mouvements de libé
ration de l'Angola. Où sommes-nous et existe-t-il un peuple de Cabinda ?

2ème proposition —
La mise en œuvre du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes a conduit à l'utili

sation de procédures d'autant plus variées en apparence qu'elles vont dans deux di
rections opposées, la consultation des populations intéressées mais aussi la présomp
tion de la volonté de ces populations. Il n'y a, en ce domaine, me semble-t-il, aucune 
homogénéité et d'ailleurs la procédure utilisée n'est souvent que ia formalisation 
d'une volonté qui s'est exprimée autrement et qui s'est souvent exprimée nous le sa
vons, les armes à la main. Comme je le disais tout à l'heure, à la limite, cette procé
dure est parfois une opération d'une toute autre nature puisqu'elle peut apparaftre 
comme une opération à usage interne, mais à usage interne de l'ancienne métropole !

3ème proposition =
La prise en considération des situations concrètes conduit ainsi à une étape essen

tielle dans le processus d'autodétermination, en tout cas s'il est internationalisé, c'est 
celle de la qualification, qualification qui sera souvent le fait de l'organisation inter
nationale. Eh bien, je l'ai dit, l'organisation internationale tend en ce domaine à s'en 
remettre aux organisations régionales, quitte à voir alors en filigrane apparaftre de 
nouveaux principes de légitimité disons par exemple le principe de l'uti possidetis, le 
principe de l'unité africaine,l'emporter sur ie droit des peuples, certains mouvements 
étant ainsi écartés par l'organisation régionale, d'autres au contraire invités par l'orga
nisation régionale à participer à ses travaux.

4ème proposition -
Aucune définition permanente de (a notion de peuple ne peut être proposée. Les 

tentatives staliniennes apparaissent avec le recul,non seulement marquées d'une cer
taine hypocrisie, quand ce n'est pas d'une hypocrisie sanglante, mais aussi marquées 
du sceau de ('européocentrisme et ne rendent nullement compte de la mise en oeuvre 
de ce qu'on est convenu d'appeler le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes sur 
d'autres continents. Pourtant, si on reste dans un système d'État, la question du titu
laire de la souveraineté reste la question première, avec la contradiction éventuelle 
entre les États et les Peuples et c'est évidemment à ce stade de l'analyse que se dévoi
le ia contradiction interne de la catégorie juridique en présence de laquelle nous nous
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trouvons aujourd'hui. On peut se poser la question de savoir s'il est possible de sortir 
d'un système inter-étatique et je ne sais pas si ce sera le cas,mais éventuellement les 
thèses trotskystes, par exemple, pourraient mériter ici d'être rappelées.

5ème proposition =
Dans ce contexte, ta lutte armée peut en certaines circonstances, prendre le pas 

sur toute autre considération et lorsqu'elle réussit, devenir le seul véritable paramètre 
de la définition du peuple ;  une définition qui, concrètement, historiquement, est 
susceptible de varier sinon à l'extrême, du moins dans d'assez larges mesures. La lut
te armée s'articule alors pour l'avenir, ou est susceptible de s'articuler pour l'avenir, 
sur le plan juridique, avec ce concept nouveau introduit par l'Assemblée Générale,
"les combattants de la liberté".

6ème proposition —
C'est la dernière : eh bien, il y a là en puissance, ii me semble, ia prise en considé

ration de conflits nouveaux qui vont largement échapper à la sphère de fa décoloni
sation, de conflits qui naturellement, compte tenu des conditions dans lesquelles elle 
a eu lieu parfois, peuvent surgir dans la perspective de ia décolonisation - ce fut le cas 
pour le Bengladesh par exemple- mais de conflits qui peuvent également surgir dans 
des États anciens et dans de toutes autres conditions. Je songe ici, par exemple, aux 
problèmes soulevés, de manière très claire aujourd'hui, pour reprendre les formules 
utilisées par l'opposition démocratique, par "la destinée des peuples qui composent 
l'Espagne" ; l'Espagne étant un État unitaire, mais en réalité un État multinational.
Eh bien, ce sont ces conflits mêmes que ce que j  “appel ferai, de nouveaux principes 
de légitimité - parmi lesquels l'internationalisme prolétarien ou l'uti possidetis - ont 
pour objet de réduire : signe d'une nouvelle réalité contemporaine, assez triste d'ail
leurs, celle de ce que j'ai appelé les espaces conservateurs.

Voilà, j'ai été très long, mais en m'interrogeant sur les problèmes qui étaient les 
nôtres, j'avais besoin de vous dire ce que je vous ai dit comme autant d'interrogations 
et vous l'avez senti, d'inquiétudes,voire d'angoisses qui ont germé dans mon esprit ; un 
esprit qui s'était formé à l'école de la décolonisation mais qui aujourd'hui qu'elle est 
terminée, est nécessairement angoissé devant les formes prises par l'État moderne sous 
toutes les latitudes.
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Première Discussion, ouverte par ie rapport 
de M. M. TRO PER , 

Professeur à I'Université de Rouen, sur

" l a  No t io n  d e  p e u p l e  e t  l e s  c a t é g o r ie s  c l a s s iq u e s  
DU DROIT INTERNATIONAL"

Je voudrais d'abord remercier Jean-Pierre Colin d'avoir bien voulu résumer ce que 
j'ai dit l'an dernier, de l'avoir fait aussi clairement et aussi d'avoir prolongé ce que 
j'ai dit, vers le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, de sorte que mon exposé 
d'aujourd'hui se trouve en grande partie défloré. Si je voulais me résumer encore 
une fois, je dirais que deux propositons parmi celles que j'avais soutenues, me sem
blent poüvoir servir de fondement à ce que je vais dire tout à l'heure.

La première, c'est que les propositions à caractère subjectif de norme que Jean- 
Pierre Colin a citées tout à l'heure et dont j'ai dit qu'elles avaient entre elles des liai
sons d'imputation, ont un statut logique de propositions de fait, c'est-à-dire qu'elles 
ont le statut logique d'être, c'est-à-dire aussi qu'en tant qu'êtres,elles sont suscepti
bles d'être appréhendées selon une logique de la causalité.

La seconde proposition, c'est que ces propositions à caractère subjectif de norme- 
je les appellerai à l'avenir propositions normatives - ne sont pas des normes, donc elles 
ne sont pas des "devoir être", mais elles sont reliées entre elles par des liaisons sem
blables à celles qui, dans la pensée Kelsenlenne, relient les normes entre elles, c'est- 
à-dire qu'elles sont reliées par des liaisons d'imputation. H s'agit aujourd'hui d'essayer 
d'appliquer ces propositions et les quelques résultats auxquels je  crois être parvenu 
au principe du droit des peuples à disposer d'eux-(nêmes, dont on dit qu'il est appa
ru après la seconde guerre mondiale en droit international.

i l faut commencer par s'interroger sur ce que peut signifier l'apparition d'un con
cept en droit international. Bien entendu les concepts de peuple, de principe ou de 
droit ne sont pas propres au droit international, ni d'ailleurs au droit en général. Ce 
sont des concepts désignés par des mots de la langue véhiculaire. Seulement, lors
qu'un concept apparaît en droit, lorsqu'il est appréhendé par le droit, il prend forcé
ment une autre signification. Je voudrais insister là-déssus : il n'y a pas dans le sys-
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tème de concepts du droit, de concepts qui ne soient proprement juridiques, c'est-à- 
dire qui ne soient définis par l'ensemble du système juridique. Si l'on prend un exem
ple très simple, le mot enfant par exemple, ou ie mot automobile en droit privé : ce 
sont des mots qui ont un sens dans la langue véhiculaire. Lorsque le droit les prend 
en compte, ii donne à ces mots un autre sens, un sens tout à fait spécifique et pour 
appréhender le concept d'enfant ou celui d'auto, il faut avoir recours à tout un en
semble de concepts proprement juridiques. Par exemple, le concept d'enfant ne peut 
être saisi que par référence au concept de majeur, de mineur, au concept de puissan- 
ce paternelle, à celui de capacité, etc ... S i par conséquent le principe de droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes apparaît en droit international, cela signifie nécessai
rement que le concept de peuple et aussi celui de principe et celui de droit, vont être 
définis par l'ensemble du système conceptuel du droit international et que ia défini
tion que l'on va donner de ces mots ne sera plus la définition que l'on pourrait en 
donner à l'aide de la langue véhiculaire. H est donc inutile, si l'on veut parler des peu
ples, de se référer à la race, la langue, ta religion, l'origine géographique, e tc ... I l  faut 
se référer à un ensemble de concepts juridiques. B ien entendu, ce que je dis là n'est 
pas nouveau, et les juristes traditionnels font l'analyse de ces notions : alors, bien 
entendu, ils se livrent également à une définition des mots, à l'aide de concepts con
tenus dans le système juridique dont ils parlent. Seulement, cette analyse tradition
nelle, classique des notions est à mon sens insuffisante. Je lui ferai deux reproches, 
et j'essaierai de montrer comment, au contraire, cette analyse devrait être menée.

Le premier reproche est que l'analyse traditionnelle est statique. En termes de lin
guistique on dirait qu'elle est purement synchronique. Pourquoi ? Prenons une no
tion comme celle de divorce. La notion de divorce peut être définie par un juriste 
classique ou traditionnel, par référence à des notions du système juridique, celles de 
mariage, de rupture du mariage, de fin du mariage, par rapport à la notion d'obliga
tion alimentaire, à celle de préjudice, également peut être par rapport à la notion de 
contrat. Effectivement les juristes vont se livrer à cette analyse, Ils vont même dans 
la meilleure des hypothèses montrer que la relation qui existe entre le concept de di
vorce et les autres concepts du système juridique n'est pas une relation à sens unique 
mais qu'elle fonctionne dans les deux sens. Le concept de divorce est défini par le 
concept de mariage et les autres concepts, mais il contribue aussi à définir le concept 
de mariage et les autres concepts. Seulement, imaginons un système juridique dans le
quel le divorce n'existe pas et dans lequel on l'introduit à un moment donné, comme 
en France au XIXème siècle ou comme en Italie tout récemment. Le juriste tradition
nel va se livrer à une analyse en deux temps, Voilà le concept de mariage avant l'in
troduction du divorce et puis le concept de mariage après et entre cet avant et cet 
après il n'y a aucune liaison. Or ce qu'on pourrait essayer de montrer c'est qu'il y a 
entre les concepts de divorce, de mariage, de famille, etc ... des liaisons telles que le 
concept de divorce apparaPt nécessairement comme un produit du système concep
tuel dans son ensemble. Je ne dis pas que la règle du divorce va nécessairement être 
introduite dans le système, je dis que le concept de divorce est sécrété par l'ensemble 
du système conceptuel. La règle pourra ou non faire son apparition mais il importe 
d'introduire ici, ce que ne fait pas l'analyse traditionnelle, un raisonnement de type 
causal faisant apparaftre la détermination ou plutôt le déterminisme opéré par l'en
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semble du système. En terme de dialectique, on dirait que ce que l'on doit faire ap
paraître ce n'est pas seulement l'explication de l'introduction du concept par une cau
salité externe, les pressions politiques, sociales, les phénomènes historiques, mais aussi 
les contradictions internes au phénomène, qui provoquent la transformation de ce 
phénomène lui-même : je  crois que si, contrairement à l'analyse traditionnelle, on 
montre que ('ensemble du système de concepts fait apparaftre le nouveau concept de 
divorce, on aura une analyse du type que M. Chaumont recherche.

Le deuxième reproche que je voudrais faire à cette analyse traditionnelle, c'est 
qu'elle est principalement sémantique. Elle est sémantique parce qu'elle se livre à une 
recherche des définitions de mots employés dans des textes juridiques, comme s'il suf
fisait de trouver le sens des mots pour trouver la place et le rôle des concepts. Une 
analyse de ce type n'est pas du tout satisfaisante. J'en prendrai un certain nombre 
d'exemples, en partie absurdes, en partie dérivés de l'analyse de la jurisprudence. Pre
nons une phrase très simple : les baleines sont des poissons. Cette phrase est vraie ou 
fausse selon le sens que l'on donne au mot "poisson". Si je définis le poisson comme 
un animal aquatique et vertébré pourvu de nageoires, ia phrase ''les baleines sont des 
poissons" est vraie. Si par contre je dis : "le poisson est un animal certes aquatique, 
vertébré, mais pourvu de systèmes de respiration et de reproduction spéciaux" que je 
définirai, alors la phrase "les baleines sont des poissons'' devient fausse car, comme 
vous étiez sur le point de me le faire remarquer très gentiment, les baleines sont des 
mammifères. Donc, quand on prend une phrase de ce genre, elle devient vraie ou 
fausse selon ie sens que l'on donne au mot "poisson". Prenons maintenant une autre 
phrase : "le chasse-neige est un véhicule". En apparence la phrase a tout à fait la mê
me structure, mais en réalité nous savons très bien qu'il s'agit de tout autre chose. Si 
je dis : "le chasse-neige est un véhicule", ce n'est pas une proposition scientifique, 
c'est une proposition normative. Je fais plus que définir une chose par son apparte
nance à une classe. En réalité, je dis qu'on doit appliquer au chasse-neige le régime 
juridique des véhicules et non pas tel autre régime juridique. La structure logique est 
donc en apparence semblable et en réalité différente. Mais puisqu'il s'agit d'une pro
position normative, elle ne sera ni vraie ni fausse, Ensuite, selon la définition que je 
donnerai du véhicule, le chasse-neige sera ou non un véhicule. En d'autres termes, la 
définition du véhicule va affecter la définition du chasse-neige, comme pour les pois
sons. Mais en troisième lieu, si j'adopte la proposition "le chasse-neige est un véhicu
le", par exemple, parce que je suis un juge administratif, ce qui va changer, ce qui 
sera déterminé, c'est non seulement la définition du chasse-neige, c'est aussi celle du 
véhicule. En d'autres termes, j'affecte à la catégorie véhicule un nouvel objet, le chasse- 
neige et je modifie ou j'établis simultanément deux définitions, celle du chasse-neige 
et celle du véhicule. Mais il faut aller encore plus loin. Si je procède de cette façon et 
si j'affecte le chasse-neige à la catégorie véhicule, cela signifie que je choisis aussi de 
ne pas l'affecter à une autre catégorie, que je choisis de ne pas lui appliquer le régime 
juridique d'une autre catégorie, celle des Travaux Publics. Je retire donc le chasse-neige 
de la catégorie "Travaux Publics" dont il aurait pu faire partie et je l'affecte à la caté
gorie véhicule ; donc d'un seul coup je modifie deux catégories : la catégorie'chasse- 
neige et la catégorie véhicule. Ce qui signifie que, au fond, j'ai fait ici un travail qui 
n'est pas du tout un travail de sémanticien. Je n'ai pas cherché le sens d'un mot. J'ai
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déterminé, décidé de l'extension de plusieurs concepts. J'en tirerai deux conclusions. 
La première est que l'analyse sémantique traditionnelle laisse croire que les notions 
ou les mots ont un sens en eux-mêmes, alors qu'en réalité le travail qui est fait par le 
juge affectant le chasse-neige à telle ou telle catégorie est une opération de la volonté 
qui ne respecte pas du tout une nature des choses ou des mots. La première conclu
sion est donc que les concepts juridiques n'ont rien à voir avec la nature de la langue 
ou des choses et qu'il ne sert à rien de faire de la sémantique. Encore moins de {'éty
mologie, bien entendu. La seconde conclusion sera que la volonté du juge, dont j'ai 
parlé et qui va s'exercer sur la chose chasse-neige affectée à l'une ou l'autre catégo
rie, peut être expliquée. Reprenons l'exemple : le chasse-neige sera affecté par le juge 
à telle ou telle catégorie selon le régime juridique qu'il veut lui donner, mais aussi 
selon qu'il veut modifier de telle ou telle façon les catégories "véhicules” et "travaux 
publics", parce que cela présentera pour lui plus ou moins d'avantages. En d'autres 
termes, le régime juridique qui sera appliqué au chasse-neige sera déterminé par la re
lation qui existe entre les différents concepts de véhicules, de travaux publics et peut 
être d'autres encore. H y  a donc une espèce de causalité, de déterminisme, qui passé 
naturellement par la médiation du juge mais qui explique l'introduction d'une nou
velle règle juridique appliquée ici au chasse-neige.

Je ferai à présent un certain nombre d'hypothèses et puis j'essaierai d'appliquer 
au principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes certaines de ces hypothèses.

Première hypothèse

Il y a dans l'état du droit à un moment donné, dans les relations entre les concepts 
ou les catégories, ou les notions, - peu importe pour l'instant - l'explication au moins 
partielle de l'apparition de nouveaux concepts. Je répète ce que j'ai dit tout à l'heure : 
apparition de nouveaux concepts ne veut pas dire forcément apparition de nouvelles 
règles véhiculant ces concepts. II y a d'ailleurs deux corollaires : d'abord qu'il peut 
arriver aussi que l'état des relations entre concepts rende difficile ou impossible l'ap
parition d'un nouveau concept. Et aussi que la relation s'effectue en sens inverse, 
c'est-à-dire qu'une fois le nouveau concept introduit dans le système juridique, il 
modifie l'ensemble de ce système.

La seconde hypothèse est que, dans certains cas, le système de catégories est tel que 
ce n'est pas seulement le concept dont l'introduction peut être expliquée par l'état 
de ce système ; c'est la règle elle-même, c'est-à-dire la proposition normative, pour 
reprendre le Vocabulaire que j'utilisais l'an dernier, la proposition normative faisant 
usage de ce concept, dont l'introduction peut être expliquée par l'état du système 
dans son ensemble.

Deux hypothèses dans lesquelles cela peut se produire : la plus simple, la plus clai
re et aussi la plus fréquente est celle où le système fonctionnera par analogie, c'est-à- 
dire que si on a introduit une règle à propos des chasse-neige, prenons l'exemple de 
tout à l'heure, on pourra prendre d'autres engins analogues, un engin destiné à circu
ler le long des routes pour couper les branches des arbres ou un engin destiné à cir
culer dans les villes pour entretenir les réverbères, tous ces engins vont, à partir du 
moment où le système juridique sera modifié par l'introduction de la règle concer
nant les chasse-neige, bénéficier du même régime juridique. En d'autres termes, le 
nouveau système juridique va provoquer l'introduction de règles juridiques concernant
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ces engins dont j'ai parlé et qui seront semblables à celles concernant ies chasse-neige. 
C'est ce que l'analyse juridique traditionnelle appelle le raisonnement par analogie, 
mais je voudrais faire remarquer qu'il ne s'agit pas vraiment ici d'un raisonnement. Il 
s'agit tout simplement de l'affectation mécanique en quelque sorte d'un objet à une 
catégorie, une fois que le système de catégories est défini, par l'introduction d'un nou
vel objet. Tous ies objets semblables seront affectés mécaniquement aux catégories 
qui viennent d'être formées. La deuxième hypothèse est beaucoup plus complexe et 
je ne suis pas sûr de très bien l'appréhender. Je pourrais essayer de la formuler de la 
façon suivante : jusqu'à présent, j'ai raisonné sur des systèmes en équilibre, c'est-à- 
dire des systèmes dans lesquels les notions ou les concepts se définissent les uns par 
les autres sans qu'il y ait d'impossibilité de définir certains concepts. Mais on peut 
imaginer que certains systèmes conceptuels soient en déséquilibre, de telle sorte que 

i seule l'introduction d'une nouvelle règle pourra rétablir l'équilibre, soit que cette in-
! troduction se fasse par un mécanisme de la volonté du législateur ou du constituant,

ou en droit international des États ou des organisations, soit que le système secrète 
lui-même cette règle dont l'apparition est indispensable à sa survie et à son équilibre. 
On pourrait appeler, si vous le voulez, "coutume" cette apparition spontanée d'une 
règle secrétée par le système.

Voilà quelques hypothèses que je vais essayer d'appliquer au principe du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes et je dois maintenant prendre quelques précautions 
et vous présenter quelques excuses. Ce n'est que très imparfaitement que je peux ap
pliquer cela à la notion de droit des peuples, d'abord parce que la méthode est très 
embryonnaire, ensuite parce que je connais mal le droit international, de sorte que 
j'applique une méthode à peine ébauchée à une matière que je connais très peu et na
turellement les résultats ne seront pas très spectaculaires. J'ai néanmoins essayé d'a
vancer en divisant les catégories en deux sous-systèmes. On peut raisonner d'abord 
sur ce que j'appellerai des concepts ou des catégories substantielles c'est-à-dire les 
concepts ou catégories qui sont utilisés dans le fond du droit international et on peut 
en second lieu raisonner sur des catégories que j'appellerai formelles, c'est-à-dire celles 
qui forment la structure même du droit international, ce qu'on appelle couramment 

i  les sources.

j  1er Les catégories substantielles. Je vais essayer de montrer à présent que si elles ne dé
terminent pas l'introduction de la règle du droit des peuples, elles permettent, ou per
mettaient au lendemain de la seconde guerre mondiale, l'introduction de ce principe. 
En réalité, je raisonnerai dans ce cas principalement sur le concept de peuple et ce 
n'est que lorsque je parlerai des catégories formelles que je raisonnerai plus particu
lièrement sur le concept de principe. L'étude que je vais faire, je l'ai beaucoup sim
plifiée par la force de mon ignorance, il aurait fallu essayer de montrer les relations 
entre le concept de peuple et de nombreux concepts substantiels. Je me suis borné 
à deux, parce qu'il suffit de montrer comment les relations peuvent fonctionner. Ces 
deux concepts, ces deux catégories substantielles, sont celles d'État et de sujet de 
droit, A propos de la catégorie d'État je voudrais simplement rappeler que dans la dé
finition classique, aujourd'hui abandonnée, je crois, de l'État, la définition de l'État 
par ses éléments (peuple, territoire et puissance publique), le concept d'État se trou- 

j vait partiellement défini par le peuple. Voilà déjà une première relation.
i
i
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Dans un droit international qui serait fondé sur une semblable définition de l'État, 
il aurait été extrêmement difficile d'introduire le concept d'un peuple doté de cer
tains droits. Ce concept n'aurait en effet pu être lui-même défini, dans la mesure où 
c'est lui qui servait de fondement à la définition de l'État. D'ailleurs il y a une criti
que de Kelsen de cette définition de l'État par ses éléments, qui me parait extrême
ment pertinente : si l'on définit l'État par le territoire, le peuple et la puissance publi
que, il faut se demander ce qu'est un territoire, ce qu'est le peuple et ce qu'est la puis
sance publique. Naturellement comme il n'y a pas de critères objectifs, comme, enco
re une fois, les concepts ne peuvent être donnés que par le droit et n'existent pas dans 
la nature, on ne peut définir le peuple que comme l'ensemble des individus soumis à 
un État, de même que le territoire doit être défini comme l'espace géographique sur 
lequel s'applique le droit de l'État, Donc même dans la définition traditionnelle, le 
peuple ne parvenait pas à définir l'État parce qu'il était lui-même défini par l'État. Si 
par contre,l'État se trouve défini autrement, par exemple par une quelconque théorie 
de l'effectivité, il en résulte que le peuple peut être introduit comme concept, parce 
qu'il y aura alors un élément de référence qui permettra de définir ce nouveau con
cept. Si l'État est défini indépendamment de la notion de peuple, on peut définir à 
son tour la notion de peuple par la notion de l'État ou par la notion de l'organisation 
internationale ou par la notion de reconnaissance.

Deuxième concept substantiel, celui de sujet de droit ; traditionnellement les ju
ristes qui raisonnent sur tes peuples ou le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, 
se posent une question : "Peut-on dire que les peuples sont sujets de droit interna
tional ? Cette question peut paraître critiquable dans son énoncé. En effet, elle 
dénote, me semble-t-il, un malentendu sur le concept même de "sujet de droit". Je 
voudrais reprendre la définition qui en est donnée dans te manuel de Hubert Thierry, 
Jean Combacau, Serge Sur et Chartes Vallée : "Les sujets de droit sont des êtres revê
tus de la personnalité juridique et des compétences qui y sont attachées". Si l'on po
se alors la question de savoir si les peuples sont des sujets de droit, il en résulte natu
rellement une question implicite : "Ont-ils les compétences qui sont attachées à la 
qualité de sujets de droit ? " , Or il faut bien comprendre qu'en réalité les compéten
ces qui peuvent être accordées à tel ou tel : État ou peuple en droit international, or
ganisation internationale ou encore en droit interne, individus, personnes morales, 
toutes ces compétences ne découlent pas de la qualité de sujet, ou de personne, mais 
de la règle supérieure qui confère ces compétences.

En droit interne, il est clair qu'une conception semblable du sujet de droit est une 
conception jus-naturaliste. Elle exprime en effet l'idée que si quelqu'un est une per
sonne cela se voit parce que c'est un homme et qu'un homme est une personne, H en 
résulte que les droits dits subjectifs découlent de la nature humaine, de la qualité de 
personne. C'est complètement méconnaître, bien entendu, l'idée que les hommes 
n'ont pas de droits du tout par nature et qu'ils ont des droits très différents selon les 
règles auxquelles ils sont soumis.

En droit international, la conception que je critiquais en droit interne, paraissait 
au XIXème siècle moins inadmissible. En effet au XIXème siècle il n'y avait, si je ne 
m'abuse, qu'une seule catégorie de sujets de droit international, c'était les États et,
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naturel!ement, i! suffisait de reconnaître à une entité la qualité de sujet de droit pour 
lui reconnaître tous les droits, qui appartenaient aux sujets de droit, donc les mêmes 
droits qu'aux autres. Si l'on applique cela à la notion de peuple cela signifie qu'au 
XIXème siècle on n'aurait pas pu affirmer que les peuples étaient des sujets de droit 
parce que cela aurait signifié qu'ils avaient les droits de tous ies sujets de droit, donc 
les mêmes droits que les États, Par la suite, on a vu apparaître en droit international 
des êtres dotés de droits extrêmement différents, et aujourd'hui on appelle sujets de 
droits non pas ceux qui ont la personnalité, mais ceux qui ont un droit, n'importe 
lequel. Dès lors it y a une grande variété de sujets de droit, et la question n'est plus 
de savoir si les peuples sont des sujets de droit pour en faire découler des droits, mais 
de savoir s'ils ont un droit pour affirmer ensuite qu'ils sont sujets. Le nouveau con
cept de sujets de droit a donc une extension telle qu'il n'y a aucun inconvénient, dans 
le droit international moderne, à dire que les peuples sont des sujets. Bien entendu, 
je n'ai pas dit et je n'ai pas voulu dire que les peuples ont des droits ou plutôt, je ne 
veux pas m'interroger sur ces droits, mais je voudrais conclure cette première partie. 
Je  pense avoir établi d'une part que le concept de peuple pouvait exister comme ca
tégorie du droit international avant même qu'il n 'y ait un droit des peuples, d'autre 
part que le principe du droit des peuples pouvait être introduit sans aucun inconvé
nient, d'abord parce que le concept de peuple reste défini de la même façon et en 
second Heu parce que la catégorie "sujets”  est prête à l'accueillir. // reste la question 
de savoir quel est le contenu de ce droit des peuples et surtout, ce qui m'intéresse 
davantage, pourquoi le droit des peuples a été exprimé en droit international sous la 
forme d'un principe. J'en arrive donc à l'exposé des relations entre le concept de 
"principe" du droit des peuples et les catégories formelles du droit international.

2® Les catégories formelles. Il y a, vous le savez, dans la façon traditionnelle des ju
ristes d'aborder la question du droit des peuplés, une question qui revient constam
ment, c'est celle du caractère obligatoire de ce principe. Comme t! a été exprimé dans 
des résolutions de l'Assemblée Générale des Nations Unies, la question revient par
fois à celle-ci : "peut-on admettre qu'une résolution de l'Assemblée Générale soit 
dans certains cas obligatoire, au moins pour ce qui concerne le principe du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes ? ” , Je ne vais naturellement pas retracer l'argumen
tation traditionnelle qui fait appel, soit à une théorie de l'interprétation, soit à une 
théorie de la coutume, mais je voudrais montrer qu'il convient de déplacer le problè
me et cela pour plusieurs raisons, La première est que le droit en général n'est pas 
obligatoire - j'ai traité ce point t'an dernier - et qu'un principe juridique ne peut donc 
pas l'être. Le vrai problème me parait être non celui du caractère obligatoire, mais 
celui de la nature juridique ou non des propositions normatives qui font référence au 
droit des peuples. Font-elles partie du système juridique ? Pour s'en assurer, il faut 
vérifier que ces propositions sont bien reliées par des relations d'imputation vers ou 
avec des propositions supérieures ou des propositions inférieures. Avec des proposi
tions supérieures, c'est incontestable, les résolutions étant exprimées par l'Assemblée 
Générale des Nations Unies sont reliées à la Charte. Même si l'on conteste la validité 
de ces résolutions, elles se rattachent d'une certaine façon à la Charte. Par contre, 
les difficultés commencent si l'on essaie de savoir si ces résolutions, ces propositions 
normatives contenant le principe du droit des peuples sont reliées vers le bas, c'est-
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à-dire si d'autres propositions normatives sont susceptibles d'être formulées par d'au
tres autorités ou d'autres individus que l'Assemblée Générale des Nations Unies et qui 
prennent pour fondement le principe du droit des peuples. Autrement dit, la question 
de la nature juridique, de i'appartenance au système juridique de îa résolution ne pour
ra être résolue que, par exemple, par une décision de la Cour Internationale de Justice 
ou un autre acte juridique faisant explicitement référence au, ou se fondant sur le prin
cipe du droit des peuples.

La seconde raison pour laquelle le raisonnement concernant ie caractère oglibatoi- 
re me paraft critiquable, est la suivante : lorsque les juristes traditionnels réfléchissent 
sur le caractère obligatoire de îa résolution, iis disent ou bien que cette résolution est 
obligatoire parce qu'elle n'est qu'une interprétation de la Charte qui est elle-même obli 
gatoire, ou bien qu'elle est un élément d'une coutume internationale elle-même obliga
toire en tant que coutume, Il y a là une confusion logique entre deux problèmes, ce
lui du caractère obligatoire de la résolution, celui du fondement de ce caractère obli
gatoire. Si l'on prétend que la résolution est obligatoire par exemple parce qu'elle est 
n'est qu'une interprétation de la Charte, ce qu'on dit là ce n'est pas que la résolution 
est obligatoire, mais seulement que si elle l'est, elle l'est parce que la Charte est elle- 
même obligatoire. Il y a là une confusion tout à fait regrettable et qui s'explique en 
réalité par l'état de la science du droit pour laquelle la norme se définit par la validité 
qu'elle trouve dans une norme supérieure. Naturellement Kelsen lui-même n'échappe 
pas à cette confusion. Pour tous les juristes donc le problème du caractère obligatoire 
est toujours confondu avec le problème du fondement de ce caractère.

La troisième réflexion à laquelle je voudrais me livrer à propos de-ces catégories 
formelles et ce sera la dernière, - c'est que la forme dans laquelle le droit des peuples 
est apparu, la forme du "principe" était la seule possible compte tenu du jeu des caté
gories du droit international. Si l'on examine la structure formelle du droit interna
tional, c'est-à-dire les relations qui existent entre ce que l'on appelle couramment ies 
sources du droit international - que le manuel que j'ai cité tout à l'heure appelle les 
techniques de formation du droit - on s'aperçoit que cette structure présente deux ca
ractères si on la compare à la structure formelle du droit interne. Le premier de ces 
caractères, tel qu'il résulte en tout cas de l'article 38 du Statut de la Cour, c'est que 
les "sources" ne sont pas hiérarchisées, contrairement à ce qui se passe en droit inter
ne, où chacune des sources tire son autorité d'une source supérieure. Les sources du 
droit interne sont en réalité des catégories d'actes juridiques qui tirent leur autorité 
d'un acte appartenant à la catégorie supérieure. En droit international, les relations 
qui existent ne sont pas des relations de ce type. S'il est vrai que le traité peut tirer 
son autorité de la coutume, il est vrai aussi que la coutume peut tirer son autorité du 
traité. Donc les relations ne forment pas une hiérarchie univoque. La seconde consta
tation est qu'en droit interne la hiérarchie des sources, c'est-à-dire la hiérarchie dans 
l'autorité, dans la valeur des actes, correspond à une hiérarchie dans la généralité : 
plus un acte est élevé dans la hiérarchie, et plus il est général dans son objet. Au con
traire, plus on descend dans ia hiérarchie et plus on trouve des règles spécifiques et 
précises. En droit international, il n'y a pas de hiérarchie de ce genre et l'ordre adop
té dans l'énumération de l'article 38 n'est pas un ordre de généralité de propositions ; 
il est évident qu'un traité peut être aussi général qu'une coutume ou plus ou moins.
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H en résulte trois conséquences :

La première c'est qu'il faut écarter tout raisonnement tendant à dire que les prin
cipes du droit international et par exemple le principe du droit des peuples à dispo
ser d'eux-mêmes seraient obligatoires ou supérieurs aux simples règles du droit inter
national parce qu'ils seraient plus généraux. C'est pourtant un raisonnement qui a été 
soutenu par un juriste soviétique : les principes fondamentaux, écrit-il, "sont des nor
mes supérieures, impératives. On ne peut appliquer à ces principes universels la règle 
qui veut que la toi générale soit annulée par la loi spéciale. Là réside {'une des parti
cularités tes plus importantes des principes fondamentaux aussi bien du droit interne 
que du droit des gens. Les normes courantes de ce dernier doivent elles aussi être con
formes à ses principes généraux, La norme juridique en contradiction avec eux ne se
ra pas valide” (1). En réalité, cette proposition ne serait exacte que dans l'hypothèse 
où il existerait des procédures permettant l'annulation de règles particulières ou d'ac
tes juridiques contraires aux principes fondamentaux.

Seconde conséquence : n'importe quel procédé de formation du droit international 
permet d'énoncer une proposition présentant n'importe quel degré de généralité. Cet
te conséquence a naturellement un corollaire très important pour notre objet, c'est 
qu'une proposition aussi générale que le principe du droit des peuples à disposer d'eux- 
mêmes pouvait être formulée dans sa généralité par n'importe quel procédé : par une 
résolution de l'Assemblée Générale des Nations Unies aussi bien que par un traité 
multilatéral. C'est une des raisons pour lesquelles on ne doit pas lier le caractère obli
gatoire des résolutions au problème du caractère obligatoire du principe : Si le prin
cipe avait été formulé par voie de traité multilatéral, le problème du caractère obliga
toire de la technique de formation se serait naturellement posé dans de toutes autres 
conditions :on aurait pu continuer de contester le caractère obligatoire du principe 
sans pour autant mettre en cause celui du traité. On a donc eu tort de confondre les 
deux problèmes : caractère obligatoire du principe, et caractère obligatoire de la tech
nique de formation (ou de formulation) de ce principe.

La troisième et dernière conséquence, qui est très simple et qui est d'ordre plus 
politique, c'est qu'on peut opposer deux systèmes, deux types de structures formel
les, les structures formelles hiérarchisées et les structures formelles non hiérarchisées, 
et essayer d'établir les propositions suivantes : plus les sources sont hiérarchisées et 
moins il est facile de faire adopter une proposition présentant un fort degré de géné
ralité. Raisonnons dans le cadre du droit interne où les sources sont extrêmement 
hiérarchisées, il est extrêmement difficile de faire adopter au niveau supérieur, la loi 
par exempte, une proposition très générale, parce que l'organe qui édicterait cette 
proposition générale devrait en même temps ordonner que les sources inférieures 
édictent des propositions plus spécifiques et de degré inférieur. Naturellement il peut

(1) R. BOBROV - Principes fondamentaux du dràit international contemporain, ds. Droit inter
national contemporain. Recueil d'articles sous la direction du Professeur G. TU N KIN E. Éditions 
du progrès. Moscou ; 1972, p. 58. Le môme auteur avait déjà donné une démonstration lumineu
se du caractère normatif des principes fondamentaux : "placer les principes hors du cadre des 
normes équivaut au fond à les priver de leur qualité de principes de droit" (p. 54}.
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être politiquement gêné devant les conséquences particulières de sa proposition géné
rale. Au contraire dans un système présentant une structure non hiérarchisée, ii est 
plus facile évidemment de faire adopter une proposition générale parce qu'il ne s'en
suivra, ii n'en résultera, à cause de la structure non hiérarchisée, aucune autre propo
sition présentant des injonctions précises. Le principe du droit des peuples a donc été 
adopté sous la forme la plus générale, notamment pour la raison qu'il n'en découlait 
aucune proposition précise, aucune injonction précise adressée à tel ou tel et portant 
sur telle situation concrète, et que les États pouvaient naturellement, pour des raisons 
politiques, adopter facilement ce principe : Ils n'en subissaient pas eux-mêmes les con
séquences.

La conclusion que je voudrais tirer de tout cela c'est d'abord que le principe du 
droit des peuples peut être analysé par référence à ce qu'on appelle "principe” en 
droit interne, En droit interne on connaît aussi quelques principes, par exemple celui 
de l'autonomie de la volonté en droit civil. Comment est-il obtenu ? Il ne figure pas 
bien entendu dans le code civil. Il n'a pas été adopté par le Parlement. Il a été trouvé, 
élaboré par les juristes, principalement par tes professeurs de droit, par induction à 
partir de règles concrètes qui se trouvaient dans tes articles du code mais une fois que 
le principe a été obtenu de cette façon-là, les juges ont pu s'en emparer pour en tirer 
par voie de déduction, un certain nombre de conséquences pratiques sous forme de 
règles jurisprudentielles. Imaginons maintenant que les juristes aient posé ce principe 
de l'autonomie de la volonté non pas par induction à partir des règles précises du droit 
civil mais qu'ils t'aient posé en quelque sorte directement par suite d'une, réflexion 
philosophique sur la nature humaine, sur l'État, sur le droit.

Quelles en auraient été tes conséquences ? Nulles. Sauf dans une hypothèse : 
celle où un juge aurait le droit de fonder une décision jurisprudentielle sur un princi
pe de pure doctrine ce qui, on le sait, est quelquefois le cas en droit international.
Alors, de même que j'ai dit tout à l'heure qu'une proposition présentant n'importe 
quel degré de généralité pouvait être en droit international élaborée par n'importe quel 
procédé, de même le principe du droit des peuples pouvait être élaboré par la doctrine 
et servir de la même façon à un organe juridictionnel quelconque du droit international. 
En réalité, l'Assemblée Générale des Nations Unies s'est comportée comme un auteur 
jus-naturaliste du XIXème siècte.

La conclusion générale à laquelle je voulais aboutir,c'est que, la proclamation du 
principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes a été rendue p o ss ib len o n  pas 
rendue nécessaire, mais simplement possible - à ta fois par la structure formelle et par 
le réseau des concepts du droit international ;  c'est pour cela que ce droit a été créé 
et créé dans la forme d'un principe.
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A, NKOLOMBUA

Je suis très frappé par votre rapport : vous avez beaucoup critiqué l'analyse tradi
tionnelle et i! m'a semblé que votre analyse retombe dans l'analyse traditionnelle.
C'est votre conclusion qui illustre bien ma critique parce que vous dites par exemple 
à la fin de votre exposé que si le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes a été adop
té de façon abstraite c'est pour la bonne raison qu'aucune conséquence n'en serait ti
rée. Pourquoi ce principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes a-t-i I été adop
té de façon abstraite ? C'est ce que vous avez négligé dans votre rapport. Si ce prin
cipe a été adopté de façon abstraite c'est grâce au rapport de force, vous n'avez pas 
fait allusion à l'adoption de ce principe en 1945 après la seconde guerre mondiale. Le 
rapport de force était tel que ce principe ne pouvait être adopté que de façon abstrai
te. C'est cela que vous avez négligé, vous avez négligé l'histoire. Votre rapport est fon
dé sur une analyse abstraite alors que vous avez fait une critique de l'analyse tradition
nelle.

M .TROPER

Je ne peux qu'être d'accord avec ce que vous venez de dire. J'ai effectivement vou
lu faire une analyse abstraite. Il est vrai que je ne suis pas arrivé à des résultats très 
spectaculaires et j'avais d'ailleurs pris soin d'en avertir. Ce qui m'a intéressé en réalité 
ce n'était pas, dans cet exposé, le principe du droit des peuples lui-même, c'était l'es
sai de l'application de recherches de méthode. Alors, si je suis arrivé aux mêmes résul
tats que d'autres c'est bien, cela prouve que deux méthodes différentes permettent 
d'arriver aux mêmes résultats. Cela dit, quant à votre reproche concernant mon degré 
d'abstraction qui contribuerait à négliger les problèmes politiques, les problèmes de 
rapport de force, je l'admets bien volontiers, c'est tout à fait sciemment. Je n'ai pas 
voulu faire une sociologie du droit. Effectivement on peut expliquer par des phéno
mènes historiques, politiques,- je l'ai dit - {'apparition du droit des peuples. On peut 
toujours expliquer le droit par des causalités extérieures. Ce qui m'intéressait c'était 
d'essayer de voir s'il existait aussi dans le système juridique des forces, une dialectique 
interne ou des contradictions internes, qui permettaient d'expliquer les transforma
tions de ce droit.

M. CHAUMONT

Je dois dire que j'ai une impression un peu comparable à celle de mon ami André 
Nkolombua. J'ai l'impression que vous avez fait une construction que nous connais
sions déjà et qui est d'ailleurs extrêmement intéressante, je vous l'avais dit l'an dernier, 
mais pour aboutir finalement, au point de vue du sujet qui nous intéresse, à une con
clusion extrêmement classique. Je voudrais alors vous poser une question sur un point 
extrêmement précis de votre conclusion. Vous nous dites, vous avez dit, à moins que 
j'ai mal interprété, le principe du droit des peuples peut être élaboré par la doctrine et 
être adopté par un organe juridictionnel. J'ai finalement l'impression qu'on retombe 
là tout bonnement dans le cadre de l'article 38 du statut de la Cour Permanente de 
Justice Internationale, avec la notion de principe de droit reconnu par les nattons ci
vilisées, une espèce de correction de principes qui peuvent se dégager des droits internes
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et notamment de la doctrine des droits internes et que le juge international a liberté 
d'adopter selon les besoins de la cause. Mais véritablement on ne peut tout de même 
pas considérer à l'heure actuelle que cette notion révolutionnaire, fondamentale du 
droit international contemporain, une des grandes idées de force de notre époque, on 
ne peut tout de même pas considérer que cette notion ait été l'œuvre de juristes en 
chambre et soit finalement utilisée par des juridictions dont les résultats pratiques 
sont minces, encore que je ne veuille pas du tout sous-estimer le rôle de la Cour Inter
nationale de Justice. Je crois que c'est prendre le problème, disons par le petit bout 
de la lorgnette. En réalité, c'est la lutte des peuples qui a fait apparaftre ce principe 
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes ; ce sont les hommes, avec leur chair et 
leur sang, et ce n'est pas une question de rôle de juridictions et de rôle de juristes. Je 
ne vous reproche pas comme l'a fait André Nkolombua, votre construction abstraite, 
c'est votre manière de penser, de présenter les choses, on ne peut pas reprocher à 
quelqu'un sa manière de penser, mats je souhaiterais que vous aboutissiez à un résul
tat qui, dans le cadre de votre méthode abstraite, rejoigne les résultats que d'autres 
obtiennent par des considérations concrètes.

M .TROPER

Je voudrais vous répondre tout de suite parce que je me suis probablement mal 
fait comprendre. Je n'ai pas dit que c'était la doctrine qui avait forgé le principe. J'ai 
dit simplement que si l'on prend îa liste des sources du droit qui se trouvent conte
nues dans l'article 38, ta doctrine y figure, eî j'ai essayé d'établir tout à l'heure qu'une 
proposition présentant n'importe quel degré de généralité pouvait être, aurait pu être, 
élaborée par n'importe laquelle de ces techniques de formation, c'est-à-dire soit par 
convention, soit par coutume, soit aussi par la doctrine et qu'elle pouvait l'être aussi 
par l'organisation des Nations Unies. Je ne dis pas que cela a été, je dis que c'était 
possible et je dis que l'Assemblée Générale des Nations Unies s'est comportée, sur le 
plan logique bien entendu - non pas sur le plan historique, non pas sur le pian politi
que -, comme un juriste se serait comporté s'il avait voulu forger cette notion du 
droit des peuples. C'est tout ce que j'ai dît sur ce point.

D'autre part cette référence à la Cour, je ne l'ai pas faite pour dire que c'était elle 
qui créait le principe du droit des peuples, mais parce qu'étfe me paraissait nécessaire 
pour établir un lien d'imputation en quelque sorte en aval du principe, c'est-à-dire 
pour montrer que dans certains cas, une proposition normative pourrait être établie, 
énoncée par un autre organe que l'Assemblée Générale des Nations Unies qui se fon
derait en logique sur une relation d'imputation avec le principe du droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes. Mais, bien entendu, il aurait pu s'agir de n'importe quel or
gane,même non juridictionnel. La question était seulement de savoir si le principe du 
droit des peuples fait partie du système juridique et pour répondre à cette question, 
je devais poser la question suivante : le principe du droit des peuples peut-il servir de 
fondement de validité dans un système juridique à une proposition émanant d'un 
autre organe que l'Assemblée Générale. Je ne sais pas si c'est plus clair comme cela.
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M. CHAUMONT

C'est parfaitement clair en ce qui concerne votre pensée mais évidemment ii y a 
tà une méthode de base que personnellement je n'accepte pas du tout. Je ne recon
nais pas du tout à un organe juridictionnel composé d'une majorité de juges, condi
tionnés par leur milieu et leur formation, je ne reconnais pas du tout à cet organe le 
droit de créer des régies de droit, d'autant moins qu'en ce qui concerne la Cour pré
cisément, eiie n'a pas le pouvoir de créer des règles de droit. Si, pour vous, ie droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes ne devient, à moins que je ne me trompe sur votre 
pensée sur ce point, si le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes ne devient règle 
de droit qu'à la faveur d'une reconnaissance par une majorité au sein d'un organe ju
ridictionnel international, je ne suis absolument pas d'accord du tout.

M .TROPER

Mais je n'ai pas non plus voulu dire cela. Enfin, l'expression "règle de droit”  est une 
expression qui, vous le savez, ne nous convient pas du tout ; la seule question est de 
savoir si le principe qui, incontestablement a une forme normative comme pourrait 
avoir forme normative n'importe quelle proposition que nous émettrions ici vous ou 
moi, si cette proposition normative fait partie ou ne fait pas partie d'un système 
qu'on appelle le système juridique. Pour savoir s'il en fait partie, il faut savoir s'il a 
les relations qui sont exigées dans ce système juridique, c'est-à-dire des relations d'im
putation. Ii ne suffit pas de dire que ce principe se rattache à ta Charte, parce que - 
imaginez que l'Assemblée Générale des Nations Unies proclame demain à la majorité 
absolue que Dieu doit changer le monde - il n'en résultera pas que c'est une règle de 
droit ni que la résolution fait partie du système juridique. Il ne s'agit d'un principe 
juridique qu'à partir du moment où d'autres organes, un juge, un État ou n'importe 
qui d'autre fonde une autre proposition normative dans sa validité sur cette première 
proposition-là. Je ne me prononce pas du tout sur le caractère de règle ou le caractè
re obligatoire.

J . SALMON

Tout d'abord je voudrais revenir un instant sur ta question du rôle du juge parce 
que ce point m'a frappé dans votre exposé. Je me demande s'il n'y a pas là, la marque 
du spécialiste de droit interne : du civiliste ou de l'administrativiste français, soit quel
qu'un qui est habitué à raisonner en droit interne. En effet en droit interne ie rôle du 
juge est, dans la pensée des philosophes du droit, capital, parce qu'on peut en tout cas 
penser que la norme existe sûrement à partir du moment où le juge a tranché un cas 
déterminé en disant : c'est le droit. Il y a là un raisonnement qui est très courant chez 
certains philosophes du droit assez pragmaticiens qui estiment que la règle n'est sûre 
véritablement, que son interprétation ou son contenu n'est établi, que lorsque le juge 
a tranché un cas déterminé. Entre temps il y a des possibilités virtuelles, des latences, 
mais on n'est sûr du contenu et de la qualité de la norme qu'après la sanction juridic
tionnelle. Ce type de raisonnement s'adapte bien au droit interne où il y a un ju
ge obligatoire auquel il y a toujours moyen de se référer. Autrement dit, cette instan
ce y est toujours possible. Or cela n'existe pas en droit international. Cela n'existe pas 
en droit international parce que le recours au juge n'a absolument pas ce caractère



144

obligatoire, contrairement d'ailleurs à ce que regrette une certaine doctrine occiden
tale, point de vue qui n'est du reste absolument pas partagé par le reste du monde. 
Autrement dit, te rôle du juge comme créateur des normes - je ne vais pas répéter ce 
qu'a dit Charles Chaumont it y a quelques instants - est donc tout à fait discutable et 
en tout cas, même s'il existe, parce qu'enfin tout de même on ne peut contester l'im
portance de ce qui est fait notamment par la Cour de La Haye, il est certain que ce 
n'est pas le seul moyen de création de normes et que ce qui paraft au contraire beau
coup plus important dans le droit international comme preuve du contenu et de la 
qualité de la norme c'est la pratique des États. C'est la pratique des États et cela à 
différents niveaux, régionaux ou universel.

Cela m'amène alors à une seconde observation à propos de laquelle je suis peut 
être plus prêt de vous rejoindre, c'est sur le fait que, en 1945, il est probable que le 
principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes avait un contenu assez ambigu. 
Mais si ce contenu était ambigu c'était pour les raisons fort bien dites par le premier 
intervenant. C'est que justement il y avait des contradiction profondes quant au sens 
même qu'it fallait donner à cette notion à l'avenir et quant aux règles qui devaient 
ultérieurement le concrétiser. Il n'est pas inutile de se rappeler ce qui s'était passé 
avant. On se souviendra qu'en 1917-18 it y avait deux conceptions qui s'affrontaient 
totalement à propos du principe du droit des peuples à l'autodétermination. On avait 
d'une part la conception witsonienne - c'est la seute d'ailleurs que l'on cite jamais dans 
les manuels occidentaux - et it y avait d'autre part la conception léniniste.Elles étaient 
totalement différentes, Celle de Lénine inclut dans le concept de peuple les colonies 
et elfe insiste sur ce point, alorsqu'au contraire Wilson n'entendait donner le droit à 
l'autodétermination qu'à un certain nombre de peuples de l'Europe surtout Centrale. 
Cette conception witsonienne a plus ou moins triomphé dans tes divers traités de paix 
qui suivirent 1918. Ce qui fait que pendant toute la période de l'entre-deux guerres 
la question du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, c'est-à-dire à devenir des 
États, a été clairement conditionnée par toute une série de circonstances historiques. 
Certains peuples devenant des États, d'autres se voyant refuser cette grâce, au gré des 
intérêts ou des caprices des vainqueurs. La notion de droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes a , au surplus* entraîné dans sa foulée, le problème des minorités qui a 
empoisonné d'ailleurs toutes tes relations pendant l'entre-deux guerres.

Lorsqu'on est arrivé en 1945 une nouvelle circonstance historique est apparue, 
phénomène probablement très important : c'était la lutte contre le fascisme, la lutte 
contre te nazisme. La libération de peuples et le retour à la démocratie est apparu 
comme un autre contenu possible de la notion de droit des peuples à disposer d'eux- 
mêmes, Ce contenu était d'ailleurs apparu dans la déclaration des Nations Unies de 
1942 où on voit utiliser cette terminologie.

Ainsi, la formule de "droit des peuples à disposer d'eux-mêmes" telle qu'elle ap
paraissait dans la Charte est, it faut bien te reconnaître, une forme qui assez impréci
se quant à son contenu.On veut ici parler de concept - valise dans lequel chacun pou
vait essayer d'introduire ce qu'it voulait lorsqu'il ouvrait la valise. Mais ce n'est qu'ul
térieurement, par un processus de création, de concrétisation de règles, qu'allait être 
donné à ce principe, un contenu juridique certain. Tout ce processus de création de 
règles a été un processus pratique qui est en grande partie l'œuvre de l'Assemblée
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Générale des Nations Unies ou, si l'on préfère, des majorités changeantes d'États qui 
ont exprimé sa voix. M s'agit en particulier du droit très précis de la déconoiisation, 
droità contenu réglementaire détaillé. Il y a aussi le refus qu'il opère de certaines for
mes de droit d'autodétermination, comme la sécession par exempte. Il y a là à mon 
avis, toute une série de règles concrètes qui existent maintenant, que l'on peut faire 
découler du principe général. Mais le principe général n'est qu'une forme vide dont 
les concrétisations par toute une série de règles dépendent évidemment de ia solution 
des contradictions à un moment historique donné. Merci.

M .TROPER

Je voudrais répondre d'un mot à la première question. Je pourrais répondre ce que 
j'ai répondu à M, Chaumont tout à l'heure : qu'en réalité, le rôle du juge m'importe 
peu. Ce qui m'importe par contre c'est que quelqu'un d ’autre que ('Assemblée Géné
rale des Nations Unies formule une proposition normative qui prenne appui, qui fon
de logiquement sa validité sur ce principe, c'est-à-dire qui se rattache au système juri
dique par la médiation de ce principe du droit des peuples.C'est à cette condition 
que te principe du droit des peuples devient partie du système juridique. Que cette 
seconde autorité soit la Cour, comme je l'ai dit, que ce soit îa pratique des États, 
c'est exactement la même chose. Sur votre critique selon laquelle j'ai négligé le rôle 
politique du principe, encore une fois je ne te méconnais pas du tout. Bien au con
traire, it est capital. Ce que j'ai voulu montrer, c'est que sur te plan logique, sur le 
plan formel, l'introduction du principe - qui résultait effectivement de la volonté po
litique des États telle que l'histoire pouvait la forger à un certain moment, était pos
sible. Au fond, ce que j'ai fait c'est rechercher une causalité du possible si vous pré
férez.

J . P. CHARNAY

Je voudrais vous demander un certain nombre de précisions que j'articulerai au
tour de deux questions : j'ai fait du droit, j'ai fait de la sociologie et je me rends comp
te que j'ai été obligé de mettre dans la définition du droit, dans te caractère juridique 
au sens strict, et non plus là en tant que sociologue, des éléments qui me sont venus 
de ce que j'ai pu comprendre en sociologie ; j'avoue avoir été parfois un peu incertain 
dans ce que vous, vous avez dans l'esprit quant à la nature du droit, à la définition du 
droit, à ce qui est juridique donc ; pour me permettre de vous mieux comprendre, je 
vous serais reconnaissant de me dire ce que vous appelez le droit, non pas banalement 
entendu mais juridiquement en votre sens entendu, et question dérivée par rapport à 
la première : vos propositions subjectives de normes, est-ce que vous considérez qu'el
les sont réelles ou qu'elles sont nominales, ici également j'emploie l'antithèse tout à 
fait classique, maintenant réactivée entre nominalisme et réalisme; j'ai parfois l'im* 
pression que vous êtes plutôt réaliste, c'est-à-dire que les normes, les propositions sub
jectives de normes existent vraiment en elles-mêmes. Effectivement, à ce moment là, 
comme vous êtes réaliste, yous vous éloignez du concret puisque vous savez très bien 
que, selon la vieille distinction, ce sont tes nominalistes qui sont concrets et les réa
listes qui sont formels. Bien, voici donc ma première question. Ma seconde question 
est la suivante : quoiqu'encore mal réveillé et ayant un peu froid, je l'avoue, j'ai quand
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même réagi à un certain nombre de choses et au fur et, à mesure que vous parliez, je 
me faisais un certain nombre d'objections, me disant : voilà des questions que je vais 
lui poser puis vous les leviez une à une, et précisément nous sommes ainsi passés de 
l'écueil du synchronisme à cette admission du déterminisme, enfin d'un certain dé
terminisme que vous nous avez indiqué ; mais alors je me demande s'il ne serait pas 
possible, à ce moment-là, - je vais apporter de l'eau à votre moulin - d'aller plus loin 
encore que ce que vous avez fait, de se demander si précisément dans un droit tel que 
le droit international public, la notion même de déterminisme interne ne devrait pas 
systématiquement être utilisée. Cela permettrait à la doctrine de dégager du droit ef
fectif, les tendances lourdes, les lignes de force, les perspectives vers lesquelles, en rai
son même de ce qu'est actuellement, synchroniquement si vous voulez, le droit inter
national public, sa cohésion ou ses dysfonctions ou ses ruptures internes, sa logique 
ou ses illogismes propres, nous tendons aujourd'hui. Je me demande si tout cela n'arri
verait pas, et là c'est peut être très présomptueux de ma part de vouloir affiner sur ce 
que vous faites déjà merveilleusement bien, mais enfin si ce n'est pas possible d'affiner 
un certain nombre de choses que vous nous avez dites dans le troisième tiers de votre 
exposé sur la hiérarchie des normes. Effectivement, plus les sources sont hiérarchisées, 
moins il est facile de faire adopter un principe général parce qu'il faut que cela redes
cende dans toute la réglementation subséquente, etc..., etc... Bien sûr, d'un certain côté 
c'est vrai ; accordez-moi que, d'un autre côté, précisément, ce n'est pas vrai. C'est l'in
verse qui concrètement pourrait arriver dans la mesure où précisément un principe ré
agit par sa propre force élévatoîre, si je puis dire, tandis qu'au contraire, si nous avons 
affaire à un système de normes discontinues, chacune reste, risque d'être, de rester 
isolée, dans son domaine d'application particulier et de ne pas réagir sur l'ensemble du 
système. Ce qui nous renvoit d'ailleurs à l'une de vos idées ; en cela, je suis évidem
ment tout à fait d'accord avec vous : que chaque terme, chaque proposition juridique 
doit être appréciée par rapport à l'ensemble du système, cela, c'est tout à fait capital. 
Voilà les deux questions que je voulais vous poser.

M. TROPER

A propos de la première question — qu'est-ce que le droit, réalisme ou nomina
lisme ? Je suis obligé de rappeler un certain nombre de choses que j'ai dites l'année 
dernière. J'appelle proposition subjective de normes une proposition qui a la forme 
normative, c'est-à-dire qui peut être ramenée à une forme quelconque présentant la 
petite copule "doit". Cette proposition normative, vous savez que dans la pensée de 
Kelsen,elle reçoit dans certains cas le statut objectif de normes. Ce que j'ai essayé de 
montrer l'année dernière, c'est qu'elles ne reçoivent jamais ce statut objectif de nor
mes, qu'elles restent des propositions subjectives, c'est-à-dire qu'elles gardent le sta
tut de'Sein'fet qu'elles peuvent obéir à la logique du'Sein qui est une logique de cau
salité. Mais en même temps à cause de leur forme, elles sont aussi susceptibles d'être 
étudiées par une logique de l'imputation. Maintenant sont-elles réelles ou nominales 
ces propositions ? Je serai marxiste jusqu'au bout : ces propositions sont en réalité 
l'expression de 1a volonté de quelqu'un et si elles prennent la forme de propositions 
subjectives, c'est précisément en raison du caractère idéologique du droit qui est le 
masque donné à la volonté. Précisément cette forme normative qu'adopte l'ensemble
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du système juridique, c'est te masque. La deuxième question : peut-on aller jusqu'au 
bout du déterminisme . Au fond, si j'ai bien compris, "peut-on prévoir'' ?

J. P. CHARNAY

Jusqu'où peut-on aller, d'après vous, dans l'état actuel des choses ?

M .TROPER

Si la méthode était très perfectionnée et s'il existait une possibilité de formaliser 
au sens mathématique, de construire des modèles très complexes, on pourrait sûre
ment prévoir l'apparition au moins de certains concepts - pas forcément de certaines 
règles - mais en tout cas de certains concepts du droit international ou du droit inter
ne. L'apparition des règles c'est autre chose parce que là it y faut les circonstances 
historiques ou politiques qu'on ne peut pas faire figurer dans un même modèle for
mel.

H .TH IER R Y

Je tiens à dire que j'ai été extrêmement intéressé par tes deux exposés, aussi bien 
par celui de Jean-Pierre Colin que par celui de Michel Troper et il y a un point auquel 
je veux.m'attacher, c'est celui de la définition de la notion de peuple. Jean-Pierre 
Colin a dit très justement que le danger était de définir le peuple en fonction de cri
tères européo-centristes. Je crois qu'il a parfaitement raison. Je voudrais tout de mê- 
me souligner que si, en droit positif, ii n 'y  a pas de définition du peuple en général, 
il y  a bien une définition des situations où le droit des peuples peut être exercé. Elle 
résulte de la résolution de 1960 et de la résolution sur les principes de la co-existen- 
ce. Ces situations sont simplement celles où ii y  a domination ou exploitation étran
gère. C'est lorsqu'une situation d'exploitation, de domination a un caractère étran
ger, n'est pas une situation de domination quelconque mais bien une situation de do
mination étrangère, qu'à ce moment on se trouve dans la situation où le droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes peut être exercé. Il n'y a donc pas de définition du 
peuple en générât, en droit positif, mais il y a une définition, résultant des résolutions 
des Nations Unies,des situations où if y a lieu à exercice du droit des peuples à dispo
ser d'eux-mêmes. J'ai aussi été extrêmement intéressé par tout ce que vous avez dit 
sur le tangage juridique,par tout ce que vous avez dit sur les catégories juridiques.
Mais là où je ne vous suivrai pas, et je fais écho à ce qu'à dit M. Chaumont, c'est lors
que vous mettez en cause le problème du caractère obligatoire du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes parce que c'est extrêmement dangereux politiquement ; il est 
clair que, j'allais dire les progressistes, ont fait effort au cours de ces dernières années, 
pour faire apparaftre précisément qu'il s'agissait d'un principe obligatoire, et c'est très 
important pour les peuples. Actuellement, il y a peut-être différents problèmes - vous 
y avez fait allusion Jean-Pierre Colin dans votre exposé - mais il est très important pour 
tes peuples de pouvoir s'appuyer, vis-à-vis de l'opinion publique, sur l'idée ou sur l'af
firmation du caractère obligatoire du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Je 
crains que votre présentation, si intéressante soit-elle du point de vue théorique,lors
qu'elle risque de miner la notion de l'obligation dans ce domaine, soit politiquement 
dangereuse.
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M .TROPER

Je voudrais répondre sur les deux points, et d'abord sur ia définition. Je crois que 
vous avez parfaitement raison. Si ie peuple n'est pas défini, on définit cependant des 
conditions dans iesquelies ie droit des peuples doit être exercé. Seulement, reprenons 
un peu votre proposition. Le droit des peuples doit être exercé dites-vous dans une 
situation où i! y a domination étrangère et/ou situation d'exploitation. Voilà deux 
nouveaux concepts : "exploitation" et "étrangère”  et ces concepts ne sont pas eux- 
mêmes définis, si bien que dans chaque cas un État, qui se trouve en présence d'une 
révolte d'une partie des individus soumis à son autorité,peut expliquer, peut préten
dre que ce peuple n'est pas étranger par rapport à lui, c'est ce que disait la France à 
l'époque de la guerre d'Algérie : iis ne sont pas étrangers. Il peut prétendre aussi qu'il 
n'y a pas d'exploitation. En d'autres termes les concepts que vous utilisez ici et qui 
pourraient servir effectivement à définir le peuple, n'existent pas dans la nature. Ils 
doivent eux aussi être définis par le système juridique. Donc on retombe dans les mê
mes difficultés que si le peuple n'était pas défini du tout. Quant à votre seconde ob
jection, au fond vous m'adressez un reproche analogue à celui que l'on adressait i! y 
a quelques années à ceux qui désespéraient Billancourt. Je ne voudrais pas ici déses
pérer les peuples qui luttent pour leur indépendance. H est certain que, sur te plan 
idéologique, ou sur te plan politique, te principe du droit des peuples peut servir de 
manière très puissante la cause de ces peuples, mais ce n'est pas une raison pour en 
tirer des conséquences quant au caractère obligatoire de ce principe. Il y a bien des 
idées qui peuvent servir sur le plan idéologique ou politique la cause de tel ou tel sans 
qu'on en tire des conséquences quant à leur nature juridique.

G. SOULIER

Je souhaiterais demander à Miche! de préciser un petit peu l'intention qui l'ani
mait dans sa façon de présenter les choses ; je crois qu'il y a eu des discours croisés, 
dirais-je. Cela ne m'étonne pas du tout. Ce qui m'a intéressé dans la tentative de 
Michel, et c'est une tentative qui ouvre peut-être des portes à nos recherches, c'est 
justement cette intention d'essayer d'analyser te système juridique comme d'autres 
systèmes, un peu comme le système de la langue par exemple, et à cet égard le début 
était significatif puisque tu as parlé de l'émergence des concepts et ce que je voudrais 
te demander, c'est de préciser un petit peu cela. Est-ce que, au fond, ce que tu cher
chais à faire ce n'était pas, indépendamment de toute préoccupation d'ordre diachro- 
nique, de voir comment le système juridique comme système, peut accepter ou ne 
peut pas accepter certaines innovations et comment ces innovations peuvent éven
tuellement conduire à une transformation du système. Je ne crois pas qu'il faille te 
faire le procès d'ignorer certains aspects qui relèvent d'une analyse diachronique ou 
d'une analyse articulée sur le matérialisme historique ; tu cherches à voir comment 
te système peut accepter ou ne pas accepter de transformations et cela me parait ex
trêmement intéressant en tant que direction de recherches : considérer par exemple 
qu'à partir du moment où émerge la notion de peuple dans le matériel conceptuel 
du droit international, cela fait bouger un peu tous tes trucs, de même que le chasse- 
neige conduit à une redéfinition du véhicule, à une redéfinition de la catégorie de vé
hicule et que la notion de véhicule rétroagit sur la notion du chasse-neige ; cela renvoit
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à l'interaction et à ia localisation dans le discours juridique de tel ou tel concept, 
Est-ce bien cela, ton projet ?

M. TROPER

Je n'ai pas besoin de répondre parce que c'est tout à fait cela,

A. FEN ET

Ce que je veux dire, pour prolonger l'intervention de Gérard Soulier, c'est qu'en 
fait il s'agit en quelque sorte du fonctionnement d'une superstructure, la superstruc
ture juridique et de débusquer ses faiblesses, de débusquer la contradiction là où une 
forme de libération pourra aller la chercher. Je ne veux pas être méchant, mais je vais 
dire que jusqu'à présent, si îa raison qui nous réunit ici, en principe, est quand même 
un peu militante, tu n'as fait que la moitié du travail. Il s'agit maintenant de voir pour 
les opprimés, de voir par exemple pour mon sujet, si la minorité quelle qu'elle soit, 
peut utiliser la contradiction interne du discours juridique et à ce moment là se situer 
dans une évolution, ou si au contraire il lui faut faire te grand chamboulement. En 
d'autres termes il s'agit de redescendre ton discours qui est ià, en l'air, et de le redes
cendre dans ia politique, de mettre la passerelle politique. S'il reste là haut, il ne nous 
intéresse pas.

M .TROPER

Qu'est-ce que je peux répondre à cela ?

L. BOULKROUN

J'avoue que je vous voyais bien parti quand au début vous avez pris la méthode 
classique qui se fondait sur la sémantique pour la détruire et que vous avez dit qu'un 
concept, pour être défini, devait être mis en rapport avec l'ensemble conceptuel qui 
l'a sécrété ; vous avez pris un exempte très probant : l'histoire du mariage et du divor
ce, Vous avez montré que le divorce finalement n'a été institué que parce que la ma
riage existait mais vous avez négligé, ce qui est important à mon avis, les forces socia
les qui ont poussé à l'instauration du divorce. Je crois qu'on peut faire un parallèle 
entre le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et le colonialisme. Le droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes est à rapprocher, fait partie d'un ensemble concep
tuel où le colonialisme occupe une place importante. C'est parce qu'il y avait te co
lonialisme qu'à l'époque, le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes est apparu. Je 
crois alors qu'en poussant l'analyse assez loin, et je me demande pourquoi on ne l'a 
pas fait, on arrive à justifier, et en fait à expliquer, la validité du droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes : c'est-à-dire qu'à un moment donné, des forces sociales, 
des peuples, se sont dressés en masse contre le colonialisme. C'est à partir de ce 
jour que te droit des peuples à disposer d'eux-mêmes qui, à l'origine n'était qu'une 
proposition de normes, est devenu une norme obligatoire pour les États et à la limi
te, entre le divorce et le mariage la cohabitation est encore possible, mais entre le co
lonialisme et le droit des peuples, la cohabitation était impossible, il n'y avait pas de 
compatibilité d'humeur, et à la limite, le jour où il y aura plus de gens qui divorcent
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que de sens qui se marient, peut être qu'à ce moment là le mariage disparaîtra com
me le colonialisme a disparu.

M .TROPER

M semble que vous m'adressiez encore une fois le reproche qui m'a déjà été adres
sé tout à l'heure : celui de méconnaître les forces sociales. Il est certain que dans le 
cas du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes comme dans le cas de l'introduction 
du divorce, il y a eu des forces sociales et politiques. C'est sûr. Encore une fois, ce 
que j'ai voulu montrer ce sont les conditions qu'un système doit présenter pour que 
l'introduction d'un concept soit possible et effectivement le concept "divorce” ne 
pourrait pas être introduit dans n'importe quel système, de ia même façon que ie 
droit des peuples ne pouvait pas non plus être introduit dans n'importe quel système. 
Ce que j'ai voulu montrer c'est qu'il était logiquement possible d'introduire ie con
cept de droit des peuples, sous la forme de "principe", dans le système du droit inter
national. C'était possible mais pourquoi est-ce que cela été introduit, c'est évidem
ment pour les raisons que vous avez dites, c'est certain.

D. CARKACI

Je veux intervenir surtout sur le plan de vos préoccupations à vous, c'est-à-dire, 
sur le plan des structures formelles. Vous avez dit que votre préoccupation, c'était de 
légitimer la causalité du possible. Je voudrais savoir si ce n'est pas le contenu d'une 
certaine règle qui détermine le procédé de structure formelle et si justement, dans le 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, ce n'est pas un certain contenu de cette 
règle qui a conduit à un certain énoncé de cette règle.

M .TROPER

Si je vous comprends bien . . .

D. CARKACI

Si on est arrivé à une certaine proposition normative, d'une certaine structure, 
je dis que c'était le contenu même du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
qui a déterminé cette structure formelle.

M .TROPER

Oui, mais je ne sais pas très bien si vous mesurez les conséquences de ce que vous 
dîtes là : que le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes a été énoncé sous forme 
générale parce qu'il était lui-même très général. C'est bien cela ?

D. CARKACI

Non ; je veux dire que le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes a été énoncé 
au sein de l'Assemblée Générale parce que c'était là où les forces colonialistes et anti
colonialistes pouvaient s'affronter.



151

M. TROPER

Sans doute, sans doute, là nous sommes d'accord.

D. CARKACI

Donc la causalité du possible il ne faudrait pas justement la renverser.

M. TROPER

Non Ml y a des causes qui déterminent ia technique adoptée. Elles ne sont pas in
ternes, mais externes, politiques ou sociales. Si j'essaie de rechercher une "causalité 
juridique", je ne peux pas ► naturellement - déterminer ie lieu de l'adoption du prin
cipe. Je peux seulement affirmer que la structure du droit international permettait 
l'adoption d'un principe très général, ou bien dans la forme d'une résolution de l'As- 
semblée Générale, ou bien dans la forme d'un traité, ou bien dans n'importe quelle 
autre forme.
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Deuxième Discussion, ouverte par ie rapport 
de Mme C H EM ILL IER -G EN D R EA U , 

Professeur à l'Université de Reims, sur

"LES  D IFFÉREN TES DOCTRINES JURIDIQUES 
ET LA NOTION DE PEUPLE"

Lorsque nous voulons réfléchir à cette notion de peuple et à ses aspects juridiques, 
c'est-à-dire à la prise en considération des peuples comme sujets de droit, nous som
mes confrontés, et c'est de là que je voudrais partir, à des données de fait qui sont 
difficiles à traiter du point de vue du droit, qui sont difficiles à faire passer dans tes 
règles juridiques : à savoir que sur un fond d'universalité de l'humanité et d'identité 
de tous tes individus qui la composent, surgit te problème de l'existence de groupes 
diversifiés, de communautés différenciées et surtout de la rivalité entre ces groupes, 
des affrontements qu'ils connaîtront ou susciteront pour la domination des terres, 
l'acquisition des richesses ou l'obtention de la puissance. E t à cette contradiction 
profonde entre l'universalité humaine, d'une part et la diversité des groupes d'autre 
part, deux grandes doctrines qui sont en réalité des systèmes philosophiques com
plets cherchent à apporter une réponse dialectique. Ces deux doctrines ce sont d'a
bord le christianisme, celui de la Bible, et ensuite le marxisme, celui de Marx. Ces 
deux systèmes cherchent à régler dialectiquement la contradiction soulignée. L'un et 
l'autre tendent à respecter la diversité des groupes tout en mettant l'accent sur l'uni
versalité et en donnant cette dernière, s'il le faut, comme valeur supérieure. Mais l'un 
et l'autre construisent leur système sur des finalités différentes voire même totalement 
opposées. Dans la Bible le respect mutuel des peuples apparaft mais comme une né
cessaire attente à la réalisation de l'universalité du genre humain qui se fait par le Sa
lut, c'est-à-dire dans une finalité totalement spiritualiste, donc sans considération vé
ritable pour l'înégalité matérielle entre les individus ou tes groupes lorsqu'elle existe, 
Dans le marxisme, te respect mutuel des peuples est là aussi une nécessaire attente à 
la réalisation de l'universalité du genre humain mais conçue comme l'internationalis
me Prolétarien et la fin de la lutte des classes, donc dans une finalité totalement ma
térialiste, c'est-à-dire dans la recherche de l'égalité matérielle entre les individus et les 
groupes. Il nous appartiendra ici, après avoir redit rapidement quel était à l'origine
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sur ce problème des peuples, le contenu de ces deux doctrines, de souligner comment 
les théories du droit, et les systèmes juridiques en découlant, ont pu prendre ces vas
tes doctrines pour point de départ mais ont alors mal résolu la contradiction pourtant 
bien posée dans la doctrine d'origine.

I - La notion de peuple et ies systèmes juridiques issus du christianisme

La nécessité de remonter jusqu'à ia Bible et d'essayer d'interroger le texte biblique 
sur le problème des peuples et des nations s'impose pour les raisons suivantes : en re
cherchant la place qui avait pu être celle de la notion de peuple aux différentes étapes 
des systèmes juridiques et à travers la dialectique : oppression-libérât ion {ces étapes 
étant l'Empire Romain, l'époque de la colonisation espagnole, et l'époque de la colo
nisation européenne au XIXème siècle), l'on s'aperçoit que cette place dépendait pour 
beaucoup de certaines conceptions chrétiennes, ce qui rend nécessaire de remonter 
aux sources et, d'autre part, on est très vite amené, dans une réflexion sur la notion 
de peuple à l'époque contemporaine, à penser aux problèmes des affrontements de 
peuples au Moyen Orient. La réfléxion sur les difficultés que connaît le droit interna
tional contemporain à régler les questions épineuses et sanglantes entre peuples et 
nations, peuples et territoires, peuples et États à propos des rapports actuels entre 
Israël et les États Arabes ou les Arabes, conduit à se dire que cet ensemble de problè
mes s'est déjà posé dans l'Ere pré-chrétienne, qu'il y a même pris sa source et qu'il 
est donc intéressant de voir ce que recouvre dans la Bible - ancien et nouveau Testa
ment - les vocables si souvent employés de peuples! le Peuple de Dieu), et de nations 
(nations chrétiennes ou nations païennes). A y regarder de plus près, ce qu'on trouve 
dans les textes bibliques à cet égard est d'une très grande modernité et rend très bien 
compte à la fois de la grande complexité et de l'actualité du problème et l'utilisation 
et la spécialisation du vocabulaire en témoignent. C'est ainsi qu'en hébreu {et ce 
n'est là que de la vulgaire étymologie), pour désigner tes groupes humains d'une cer
taine étendue, it existait primitivement deux mots : am et goy qui soulignaient deux 
des éléments qui constituent ces groupes ; l'un désigne la communauté de sang, et 
l'autre la structure sociologique stable. Mais ces termes se sont peu à peu spécialisés 
darts le langage de {'Ancien Testament. Am employé au singulier a désigné de préféren
ce Israël, Peuple de Dieu, tandis que goy, employé au pluriel goyim, était réservé aux 
Nations étrangères, c'est-à-dire aux païens. On a donc eu besoin d'un mot spécial pour 
exprimer te particularisme d'Israël. Et on retrouve la même coupure dans te vocabu
laire, dans le texte grec du nouveau Testament : pour l'alliance nouvelle qui est alors 
proposée, il y a un peuple nouveau désigné par un terme particulier : laos. On a donc 
deux perspectives différentes : celle de TAncien Testament et celle du Nouveau. Dans 
le premier, l'humanité se divise en deux parts sur la base d'une distinction qui est à la 
fois ethnique, politique et religieuse : d'un côté Israël,le Peuple de Dieu, à qui vont 
l’alliance et les promesses divines, et de l'autre les Nations, ce qui recouvre deux ca
tégories : ceux qui ne connaissent pas Dieü, ceux qui l'ignorent volontairement, les 
païens, et ceux qui ne participent pas à la vie de son Peuple, les étrangers. Dans la 
seconde perspective, celle du nouveau Testament, le concept de peuples s'élargit, la 
distinction n'est plus à la fois ethnique, politique et religieuse, elle est uniquement 
religieuse : c'est l'Eglise, Peuple nouveau ouvert à tous les hommes, mais c'est un
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peuple à atteindre, c'est un projet. Et en attendant, l'humanité apparaft toujours di
visée en deux : les Juif^ et les Nations. On s'aperçoit alors que la dialectique rythme 
ainsi toute l'histoire du Salut. D'un côté le dessein de Dieu, s'insère dans l'histoire 
humaine grâce à l'élection et la mise à part d'Israël. De l'autre ce dessein vise toujours 
à sauver l'humanité toute entière, et la perspective oscille constamment entre le par
ticularisme et l'universalisme.

Qu'est-ce que cela veut dire dans l'histoire pré-chrétienne et quels sont les éléments 
de la diversité ? Le contexte est bien sûr davantage à la diversité et aux oppositions. 
Au point de départ de l'Ancien Testament, l'appel de Dieu retentit dans un monde 
divisé où s'affrontent les races, les nations et les cultures et cet affrontement est un 
fait historique fondamental qui soulève plusieurs questions : a-t-il été voulu de Dieu ? 
sinon quelle en est la cause ? La Bible scrute ce mystère originel de la Société hu- 
maine ; les hommes doivent se multiplier et remplir la terre, cela suppose une diver
sification progressive des nations et des races que l'Ecriture regarde comme voulue 
par Dieu. Dans la Génèse, c'est la dispersion des fils de Noé après ie déluge et au cha
pitre X de la Génèse, on en donne une minutieuse description avec la répartition dans 
les fies des Nations qui étaient les Pies de la Médtterrannée. Cet état de division cor 
respond alors aux forces du mal, au péché dans le manichéisme biblique : c'est la per
te de l'unité spirituelle, ce sont les haines sanglantes, c'est la confusion des langues.
Les Nations naissent à l'histoire avec la double tare de l'idolâtrie qui les coupe de 
Dieu et de l'orgueil qui tes opposera entre elles, et rares sont les siècles où Israël ne 
voit pas son existence menacée. Les affrontements ont pour base des questions de 
prestige ou la possession des terres. Israël se trouve pris dans les remous de la politi
que internationale, connaft l'esclavage en Egypte, et la guerre avec les Philistins. Sous 
David la situation se renverse et i'Empire israëlite jouit d'un certain prestige. Les cho
ses se dégradent ensuite de nouveau : il y a l'hostilité et la convoitise des petits royau
mes voisins, il y a la volonté de puissance des colosses internationaux de l'époque : 
l'Egypte, la Syrie, Babylone. Donc un particularisme qui favorise les conflits. Et le 
particularisme d'Israël est renforcé par les prescriptions du Deutéronome : les Nations 
représentent le paganisme, Israël doit s'en débarrasser radicalement pour ne pas être 
contaminé. Ainsi la loi de l'Ecriture donne-t-elle à Israël une apparence d'exclusivis
me qui créée le particularisme et qui sera surtout renforcé dans la secte pharisienne. 
Mais Israël réalise dans l'histoire humaine un paradoxe : cette communauté spécifi
quement religieuse, transcendante par sa nature même, le Peuple de Dieu, est en mê
me temps une grandeur de ce monde assumant tous les éléments temporels qui com
posent la vie des peuples. Où est l'unité dans tout cela ? Elle est sous-jacente à tou
tes les représentations schématisées de la Génèse. Elle émerge avec la figure d'Abra
ham qui est choisi par les Nations païennes pour devenir le père d'un peuple nouveau 
et pour que toutes les familles de la terre soient unies en lui. Israël n'ignore pas sa 
parenté naturelle avec certaines Nations voisines, mais là n'est pas ta source de son 
attitude. Sôn attitude lui est dictée par la doctrine de l'Alliance et par le dessein du 
Salut, Yavé est un Dieu universel dont relèvent toutes les Nations et les Nations sont 
soumises, comme Israël, au jugement du Dieu unique. Là est l'unité et notons d'ail
leurs ici que cette certitude importante aurait dû interdire tout nationalisme religieux. 
Ainsi dans l'Ancien Testament l'unité est voulue pleinement comme finalité, est
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annoncée par les prophètes mais est sans cesse maltraitée par l'histoire. Cette unité 
doit se faire autour d'Israël dépositaire des valeurs essentielles. Or les Nations font 
peser sur Israël une double menace : asservissement politique et séduction religieuse. 
La restauration de l'unité humaine autour du peuple de l'ancienne alliance et de sa 
ville sainte, a souvent des résonnances, des étroitesses nationalistes, voire même un 
aspect guerrier. L'horizon demeure le plus souvent temporel, la domination ressem
ble souvent à celle des puissants de ce monde. On trouve dans le prophète Daniel, 
par exemple "Son Empire est un Empire Eternel et tous les Empires le serviront et 
lui obéiront", ce qui évidemment retentit comme une forme d'impérialisme. Si les 
nations ne bénéficient pas comme Israël des privilèges divins, il y a cependant quel
ques exceptions qui sont l'annonce lointaine de f'universafisme.

Avec la venue du Christ et le Nouveau Testament, la voie vers ('universalisme se 
creuse et s'approfondit, l'objectif d'unité se dégage plus clairement ; Mais, dans les 
faits, les choses restent très complexes : le Christ reste d'abord à l'intérieur du peu
ple juif pour accomplir sa mission. C'est devant l'endurcissement d'Israël, qu'il déve
loppe des comportements particularistes : ii ne ménage pas, par exemple, son admi
ration aux étrangers qui croient en lui. L'universalité de sa mission éclatera vraiment 
avec les douze Apôtres qui doivent annoncer la nouvelle à toute créature et témoi
gner jusqu'aux extrémités de îa terre : c'est le Message Pascal. Une fois toutes les Na
tions converties et rachetées, îe genre humain retrouvera son unité et les titres d'Isra
ël, ces titres spécifiques : race élue, nation sainte, sont désormais reportées sur ce peu
ple universel. On retrouve alors le paradoxe ; la transcendance de ce peuple de Dieu 
est totale et pourtant il s'articule sur le temporel et l'historique par l'institution de 
l'Eglise et par l'insertion de la doctrine chrétienne dans les différents systèmes com
me nous le verrons plus loin.

La mort du Christ a donc rassemblé toutes les Nations dispersées : te! est i'interna
tionalisme religieux du message biblique, avec cette survivance du paradoxe entre 
l'aspect transcendant et la nécessité de s'insérer dans le monde temporel. Le greffon 
chrétien devra pour prendre, se développer sur la Société des hommes, c'est-à-dire, 
sur une société politique et, dans cette société politique, les Nations sont constituées 
en États. Le concept de peuples qui est, on i'a vu, le concept universel, c'est-à-dire 
l'aspect universel de la contradiction, ce concept de peuples sera nié, refusé, refoulé 
pour privilégier ie concept particulariste, celui d'État. C'est cette longue négation de 
la notion de peuples qui a duré jusqu'à l'époque contemporaine au profit des affron
tements entre Nations que nous allons examiner maintenant. L'Eglise Catholique a 
choisi l'extension maximale aux dépens d'un respect trop rigoureux de toute la ri
chesse et de toute la subtilité de l'Ecriture. Elle se proclame universelle, certes (c'est 
dans le credo), mais c'est en réalité sur l'autre terme de la contradiction, celui de la 
diversité qu'elle s'appuiera, privilégiant ceux des États qui sont devenus chrétiens, 
donnant en réalité ainsi son appui aux plus forts. L'autorité papale permet au parti
cularisme des États chrétiens de refuser le particularisme des autres peuples.

Toute ia question est liée à celle des territoires, car pour dépasser îa contradiction 
entre l'universalité et îa diversité, il faut d'abord régler les rapports qui s'établissent 
entre les diverses communautés humaines et leurs terres. Avec la fin de l'époque no
made ou en tout cas ia réduction du nomadisme à des sociétés très isolées, un peu
ple se caractérise dans la Société internationale bien sûr par sa différenciation {c'est 
la seule définition minimale qu'on en puisse donner : une communauté différenciée)
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mais aussi par son droit à occuper souverainement et indépendamment une portion 
d'espace. Les normes de droit international doivent résoudre le problème de savoir 
comment attribuer aux peuples cette portion d'espace. Et les conflits surgissent jus
tement dans les rapports qu'établissent ies différentes communautés humaines avec 
les territoires et dans le fait que le droit international ne connaît pas ie problème tel 
qu'il vient d'être posé, mais ne connaît que le droit pour un État de fixer les limites 
de sa souveraineté territoriale. Ce qui recouvre ce que l'on peut appeler l'appétit du 
territoire, ii faut noter aussi, comment toutes les doctrines de la colonisation à tou
tes les époques, ont utilisé la distinction entre propriété et souveraineté pour laisser 
à ceux qui étaient qualifiés de barbares, donc d'inaptes à l'exercice de la souveraine
té, le droit de propriété sur les terres mais en récupérant la souveraineté au profit des 
États dits civilisés. Avant la mainmise de ces États, ies territoires pourtant peuplés 
sont qualifiés de territoires sans martre et la doctrine de la res nullius sert de fonde
ment aux possibilités de conquête, donc à tous les impérialismes et à tous les phé
nomènes d'oppression. Le problème juridique a ainsi été centré sur ies critères de 
l'occupation et la simple présence (fût-elle séculaire), d'un groupe sur un territoire 
a été considérée comme insuffisante par les sociétés qui voulaient imposer comme 
unique un certain mode d'organisation politique de la vie sociale, qui voulaient donc 
le triomphe de leur particularisme. La théorie de la res nullius a été inventée comme 
une solution aux rivalités entre groupes humains mais une solution dans le sens de 
l'accentuation du particularisme des plus forts. Nous allons voir successivement le 
triomphe du particularisme romain, puis celui des particularismes espagnol et portu
gais au XVIème siècle et le particularisme des Nations européennes, surtout françai
se et britannique, dans les conquêtes coloniales au XIXème.

A - Tout d'abord la mise entre parenthèses des peuples à l'époque romaine

Cette mise entre parenthèses des peuples, passe alors par le fait qu'est proclamé 
comme nullius, donc susceptible de conquêtes et d'asservissement à Rome, tout ter
ritoire qui n'est pas romain. Rien de chrétien là-dedans aux origines. Le principe de 
base est celui d'une société inégalitaire et les sociétés antiques l'étaient. Aristote ex
plique qu'il y a des esclaves par nature, "les barbares rentrent dans cette catégorie, 
eux qui paraissent peu différents des animaux et qui sont entièrement incapables de 
se conduire". Voilà le fond de la question : derrière le partage des territoires se pose 
le problème de l'égalité des hommes entre eux et des groupes d'hommes entre eux.
Et la question territoriale n'est que l'accessoire de celle-là. Le Digeste prévoit le cas 
d'un esclave abandonné par son martre : quiconque peut s'en emparer. Mais ii en va 
de même pour les terres. Les sols et les personnes sont liés. Dans les Pandectes, nous 
apprenons que l'occupation est un mode d'acquisition de la propriété qui résulte de 
l'appréhension d'un objet quelconque susceptible de propriété et non approprié par 
une personne capable d'être propriétaire. Voilà, semble-t-il, avec ce problème de la 
capacité, quelque chose qui est ce que M. Troper appelait ce matin, une catégorie 
substantielle. Le lien est ainsi fait entre l'appropriation et la qualité de la personne 
appropriante. Pourquoi ce lien avec une personne capable ? Parce que la possession 
implique deux éléments : l'élément matériel (le fait d'avoir une chose à sa disposi
tion physique), et l'élément intellectuel (la volonté de traiter la chose comme nous 
appartenant) et ce second élément, l'animus, fait intervenir la capacité. Il n'est pas 
de volonté juridique sans capacité, et là est l'articulation essentielle pour l'avenir de 
la théorie. Les territoires occupés par des peuplades disposant à l'évidence du corpus,
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l'élément matériel, mais dont il sera dit qu'elles ne peuvent pas avoir l'animus, faute 
de capacité, pourront être considérés comme res nullius, donc appropriées par d'au
tres possédant cette capacité. La thèse de la res nullius vise ainsi, en plus des territoi
res abandonnés et déserts bien sûr, les biens des ennemis, des''barbari", ceux avec lesquels 
Rome n'entretient pas de relations diplomatiques, biens sur lesquels l'État romain 
seul peut réaliser à la fois le corpus et l'animus. La pratique romaine est l'exacte ap
plication de cette théorie. Certes l'universalité est alors réalisée mais entièrement au 
profit de l'Empire romain et au mépris de toute diversité des peuples, au moment de 
l'avènement du christianisme, Rome avait à peu près conquis tout le monde civilisé.
Par l'Édit de Caracala en 212 le droit de cité romain est rendu accessible à toute per
sonne libre vivant dans l'universalité de l'Empire Romain. H n'y a rien là-dedans, 
semble-t-il qui puisse apparaître comme une application de la doctrine biblique. L'u
niversalité est réalisée par Rome : c'est par l'asservissement à une puissance tempo
relle, donc dans une finalité évidemment condamnable aux yeux de l'Eglise. Mais tout 
va changer à partir du moment où l'Empire Romain devient chrétien et cela se fait 
par étapes ; d'abord par la sympathie que certains Empereurs manifestent aux chré
tiens dès le lllème siècle, puis à partir du IVème siècle lorsque en 313 le christianis
me est reconnu officiellement. Aux yeux de l'Eglise, si l'Empire Romain est devenu 
chrétien, il devient en même temps la forme salutaire de la civilisation du monde :
C'est la paix romaine aux yeux des Pères de l'Eglise. Et durant toute la période pa- 
tristique, l'unité romaine apparaft comme le moyen providentiel de la propagation du 
christianisme, en harmonie avec l'unité de l'Eglise. Les persécutions sont oubliées, 
l'Empire Romain n'est plus regardé comme un joug écrasant les différents peuples ; 
il est regardé comme une communauté intellectuelle, politique, administrative et ju
ridique. L'universalité qu'il prône devient ta bonne. On peut en conserver les moyens 
(ceux que nous venons de décrire), on peut en conserver surtout la technique d'occu
pation des territoires habités au nom de la res nullius, théorie qui pourra être reprise 
Sans scrupules. C'est bien ce qui va se développer, et l'Empereur dont le symbole ap- 

paraPt dans la personne de Charlemagne, en 800, a droit au respect de la chrétienté 
étant donné la nature divine de son pouvoir, mais il apparaft en même temps comme 
le successeur de César. Toute la terre doit, sous son autorité, former une seule mo
narchie.

B - On passe, ainsi, sans aucun heurt, à la seconde période au cours de laquelle est 
proclamé res nullius, donc susceptible de conquête et d'asservissement, tout ter
ritoire qui n'est pas chrétien

Sous couvert d'une universalité officielle chrétienne, cette fois-ci, ce sont les parti
cularismes espagnol et portugais du XVème et du XVIème siècles qui triompheront 
par là de la diversité des autres peuples. La rivalité se fait forte surtout entre les deux 
puissances ibériques. Leur impérialisme est un impérialisme de conquête, la définition 
du territoire nullius reprend une importance qui est fonction de l'immense surface 
des terres et surtout des continents découverts. Et la norme fondamentale du droit 
international de l'époque est ta règle d'obéissance au Saint Siège, même si elle doit 
s'effriter par la suite. Pour les monarques catholiques du Portugal et de l'Espagne, le 
Pape est considéré comme souverain de tous tes territoires non occupés par un prin
ce chrétien. En fait il en attribuait la souveraineté au pays auquel appartenait le na
vigateur qui, le premier, en avait fait la découverte. On trouve de nombreux exemples :
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C'est le cas du Pape Clément VI qui, en 1344, attribuait à l'Espagne les Canaries, 
c'est Nicolas V , en 1454, qui donne au Portugal la Côte de Guinée, c'est le Pape 
Alerxandre VI qui, en 1493, dans une bulle célèbre, la bulle de partage, distribue 
des territoires Africains et Américains entre l'Espagne et le Portugal. Un an plus 
tard d'ailleurs, les deux États, par un traité du 7 juin 1494 montreront l'indépen
dance du temporel par rapport au spirituel en déplaçant ce qui avait été fait par le 
Pape. Mais devant le droit international officiel, ils revendiqueront la bulle papale : 
ils lui donneront le caractère d'une attribution de souveraineté par anticipation, 
pour l'avenir (pour les terres non encore découvertes) et ils lui donneront des effets 
rétroactifs en ce sens que d'autres peuples peuvent également avoir fait des décou
vertes.Elles ne pourraient prévaloir sur les droits fixés par le Pape.

La doctrine du droit international de l'époque peut se résumer ainsi : toute pro
priété comme toute souveraineté procèdent de Dieu, donc du Pape qui est son re
présentant sur la terre ; l'acquisition des territoires nouveaux ne résulte ni de ia dé
couverte, ni de l'occupation, mais d'un don gracieux consenti par le Pape ; le titre 
de possession est donc dérivé, il n'est pas originaire, le chrétien seul peüt posséder 
et être propriétaire, et l'État chrétien seul jouît des droits de souveraineté : les indi
gènes paiens sont sans droit. Voilà comment, dans le système juridique du moment, 
est réalisée l'universalité à l'époque où le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel 
sont le plus intimement unis. Les peuples, pourtant les premiers occupants des im
menses territoires découverts, ne sont mentionnés dans la doctrine officielle de l'épo 
que que pour nous rappeler qu'ils sont sans droit. Il est vrai que la finalité suprême 
de l'entreprise d'extension et de conquête est l'évangélisation et c'est sans doute ici 
qu'apparaissent les contradictions les plus fortes. Le christianisme n'a cessé de pro
clamer l'unité du genre humain et l'égalité des races, c'est-à-dire l'égalité morale et 
juridique de tous les hommes. En même temps se trouvait condamné l'emploi de la 
force et, dans ta bulle d'Alexandre V i, it est surtout fait allusion à la propagation de 
la foi. Il n'y a aucune mention du bien temporel des indigènes. Les droits qui de
vront être respectés par tes rois d'Espagne sont uniquement et exclusivement les 
droits des princes chrétiens et le désir ardent de convertir les idolâtres est mêlé sub
tilement à la passion de l'or qui caractérise cette époque. Ce mélange de fanatisme 
religieux et de soif de l'or s'exprime dans le droit international par l'exclusion de 
tous ceux qui n'appartenaient pas à la religion chrétienne. La spoliation et la des
truction se fera au nom de ta religion et pour le bien des âmes et ainsi pourront être 
ignorés ou même massacrés ceux qui sont quelquefois des indigènes vivant du pro
duit de leur chasse (mais pourquoi ne mériteraient-ils pas le respect au nom de la 
Rédemption universelle ? ) mais qui sont quelquefois aussi des peuples arrivés à un 
haut degré de culture comme tes mexicains et les péruviens. Le Chevalier Isaac de 
Razîlty relate dans un mémoire au cardinal de Richelieu (cité dans ia thèse de Gas
ton Jèze qui, avant de faire des Finances Publiques, avait fait une thèse sur "l'occu
pation comme mode d'acquérir les territoires en droit international"), "que la plu
part des indigènes auraient grande volonté de se faire chrétiens pourvu que ce ne fût 
pas par la main des Espagnols, d'autant qu'ils disent qu'ils ne veulent qu'après leur 
mort leurs âmes aillent où sont celles des Espagnols parce qu'ils les pourraient enco
re persécuter dans l'autre monde".
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Le célèbre dominicain Francisco de Vittoria s'élèvera violemment contre cette 
déviation profonde du christianisme. Il écrit : "Dieu qui a fait lever le soleil sur les 
bons comme sur les méchants, qui répand la pluie sur les terres des justes et des in
justes, a donné les biens temporels à ces bons et à ces méchants". Il formule une 
grave irrévérence en avançant que si le fait d'avoir découvert un monde habité nous 
donne la faculté de l'acquérir, les Indiens auraient tout aussi bien le droit d'étendre 
leur souveraineté sur des terres espagnoles ou européennes à supposer qu'elles fus
sent découvertes par eux. Et il refuse de considérer comme un titre inattaquable une 
cession de souveraineté effectuée par un Chef indigène dans une convention ratifiée 
ensuite par les mandataires parce qu'il souligne l'ignorance du cédant, la dispropor
tion psychologique des contractants et la peur qui vicie le consentement. Seulement 
Francisco de Vittoria est très isolé à rechercher ainsi, le respect de toutes les diver
sités sur la voie de l'universalité et l'histoire de la colonisation espagnole et portugai
se aux XVème et XVlème siècles, reste celle d'une magistrale ignorance des peuples 
et d'une brutale mise entre parenthèses de leur réalité humaine, politique et juridi
que. La décolonisation en Amérique latine aura lieu au XVI Même siècle mais l'enva
hisseur espagnol chassé laisse derrière lui, à la place des civilisations originales qu'il 
a détruites, et des peuples à l'origine naturellement répartis sur les territoires, il lais
se des populations érigées en États modernes {elles n'ont pas d'autre choix, nous y 
reviendrons), sur des territoires marqués par les frontières des vice-royautés et des 
capitaineries générales, et tes conflits de limites qui surgirent par la suite en Améri
que latine furent réglés par le principe de l'uti possedetis juris de 1810.

C - Nous arrivons maintenant à la troisième phase, celle de la domination coloniale 
au XIXème siècle, c'est-à-dire celte du triomphe des particularismes français et 
anglais sur tous les autres

Ici l'influence chrétienne est moins directe en apparence, te pouvoir temporel et 
le pouvoir spirituel sont bien davantage séparés que dans la phase précédente. Pour
tant l'Eglise reste fortement présente au côté des colonisateurs, elle appuie leurs con
quêtes au nom de sa mission d'évangétisation et surtout la justification idéologique 
du colonialisme se fera subtilement à travers des idées présentées comme chrétien
nes, qui viennent en tout cas du droit naturel. Le pouvoir civil est coupé du pouvoir 
religieux, l'esprit rationnaliste a porté ses coups à la conception divine du pouvoir 
et aux justifications chrétiennes, officie!Ies,des comportements politiques. Mais com
mence alors à se faire jou r une idée qui va préparer la doctrine de l'étape suivante, 
c'est celle selon laquelle le travail du colonisateur est la notion justificatrice de l'oc
cupation des territoires sans martre. En même temps pointe d'ailleurs l'idée, la no
tion d'effectivité. Une nation n'a pas le droit de s'approprier des pays qu'elle n'occu
pe pas réellement et qu'elle n'est pas capable de peupler et de cultiver. Le droit na
turel, dans Vattel par exemple, professe que chaque peuple n'a le droit de s'appro
prier un pays que par les usages qu'il en tire et non pour empêcher que d'autres en 
profitent, autrement dit pas de spéculation. La doctrine se développe sur cette base. 
Au XVIIIème siècle, {'acquisition de ta terre est liée à l'activité physique ou intellec
tuelle de l'homme, c'est-à-dire au travail. Or les peuplades sauvages occupent leurs 
territoires mais ne l'ayant pas investi par leur travail aux yeux des européens, il n'y 
ont pas acquis de droit stable. Ainsi insensiblement et sans véritable discontinuité, 
la mission chrétienne va se transformer en mission civilisatrice et les choses vont se
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faire sans heurt là encore : C'est Dieu qui a mis i'homme sur la terre (c'est pourquoi 
le Pape avait autorité pour répartir les sols entre les chrétiens à l'étape précédente), 
mais ii l'y  a mis pour qu'H la travaille (c'est pourquoi les Nations qui ont compris le 
sens du travail et qui ont construit des sociétés productives et industrielles, sont des 
Nations civilisées et ont pouvoir d'occuper les sols laissés en friche par ies peuplades 
sauvages. Tel est le legs (essentiel pour ia solidité du système) fait par la doctrine chré
tienne au colonialisme du XIXème siècle. H est vrai d'ailleurs que cette notion pro
vient de la Bible, il est vrai qu'ii y a un lien profond dans la Bible entre le travail et 
la terre mais ii faut dire tout de suite ici que c'est alors un lien d'abord très collectif, 
c'est-à-dire d'un peuple à une terre et non pas du tout avec appropriation privée et 
ensuite c'est un lien véritable, direct.

Prenons quelques points du contenu juridique de la doctrine de cette époque pour 
mieux voir comment elle évite la notion de peuple et pour nous référer à ce que Mi
chel Troper nous a expliqué ce matin : comment la doctrine ferme le système à la 
naissance du concept de peuples.

1) Premier point : ta colonisation se fait au nom d'une mission civilisatrice
C'est une idée qui est plus difficile à imposer que l'idée religieuse parce que l'idée 

religieuse est par essence absolue. La civilisation est une notion relative ; personne ne 
soutient sérieusement qu'il n'y en ait qu'une et qu'ii soit nécessaire que tous les hom
mes participent à ses bienfaits. L'idée est si gênante qu'elle ne fut abordée à ia confé
rence de Berlin en 1885 sur le partage de l'Afrique entre les Nations européennes que 
sous la pression de M. Casson, le représentant des États Unis d'Amérique pour conve
nir qu'il fallait s'engager à favoriser par tous les moyens possibles ie progrès moral et 
matériel des populations indigènes. Le respect dés autres peuples est évidemment 
plus difficile à définir et à obtenir que leur négation au profit d'une seule culture. 
Alors la mission civilisatrice recouvre dans la plupart des cas, l'esprit de lucre et on 
en trouve des exemples dans le système juridique. Comment expliquer autrement que 
les États chargés de la mission de civilisation prétendue en confient la réalisation par 
le procédé juridique du mandat ou de la gestion d'affaires à de simples particuliers et 
le plus souvent encore à des compagnies de commerce ? Parce que ia colonisation 
exige des capitaux trop considérables et est un placement à trop longue échéance pour 
pouvoir être entreprise par des individus isolés ? Dès que l'on cherche un peu dans 
l'histoire de la colonisation, on trouve des exemples dans ce sens. Ainsi, un négociant 
de Breme avait acquis des indigènes au début de l'année 1884, des terres longeant la 
baie d'Angra Pequefta. Le 24 avril 1884, le chancelier de l'Empire chargeait télégra
phiquement le Consul d'Allemagne au CAP d'annoncer que ce territoire était désor
mais placé sous la protection de l'Empire,

2) Deuxième élément iiippôrtènt de cette doctrine de ia colonisation, ce sont les 
rapports entre souveraineté et propriété

Il faut y revenir parce qu'il faut essayer d'en voir toute la portée politique. On sait 
que pendant 1a période féodale la confusion était complète entre ces idées de proprié
té et de souveraineté et il faut attendre les travaux préparatoires du Code Civil pour 
trouver nettement établie la différence entre l7/T?p r̂/w/7i/souveraineté, c'est-à-dire 
puissance de gouverner, c'est-à-dire notion de droit public et le Dominium/propriété, 
notion de droit privé. Qu'allait-on faire de ces notions en droit international ? Elles 
ont pendant longtemps été confondues dans la théorie de l'État propriétaire. Mais,
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au XIXème siècle, la distinction s'affirme ; on la trouve développée chez Bluntschli.
La souveraineté appliquée aux territoires n'implique pas la propriété du sol. Cela 
n'empêche pas l'État de se trouver propriétaire du sol, soit pour des portions de ter
ritoires insusceptibles de propriété privée (aujourd'hui appelées domaine public de 
l'État), soit à titre de propriétaire privé (c'est le domaine privé), c'est-à-dire comme 
un simple particulier et non comme un État. Mais la souveraineté territoriale ne peut 
être attribuée qu'à l'État. La propriété du territoire peut donc être partagée entre 
l'État aux différents titres que je viens de dire et les simples particuliers, mais ia sou
veraineté, elle, est unique. Les colonisateurs du XIXème siècle se sont alors attribués 
ia souveraineté mais ils ont laissé, ou ils ont semblé laisser aux occupants indigènes 
la propriété. Et les Indiens ou les Africains n'ayant ni la conception de la souveraine
té telle que l'entendaient les européens, ni la réalité de cette souveraineté, ils n'ont 
pu, ils ne peuvent pas la transférer à autrui. Ce n'est pas par traité de cession passé 
avec les chefs indigènes que les Européens peuvent acquérir la souveraineté, mais c'est 
par pure et simple occupation. Pour la propriété, ii en va différemment et les com
merçants ou les États pouvaient toujours t'acquérir par des contrats de vente, fus - 
sent-ils de ceux que l'on a appelés "les contrats de verroterie". Il v a une re
marque qui est tentante ici et qui rejoint d'ailleurs le problème de la Tonction idéolo
gique du droit international. C'est ta suivante : au milieu du XXème siècle, contraints 
de décoloniser ces vastes territoires africains, les États occidentaux sont acculés à re
noncer à la souveraineté au profit des peuplades barbares d'autrefois, enfin admises 
au rang de peuples, puis d'États. Ces États européens ont alors réutilisé la distinction 
souveraineté - propriété, mats dans un autre sens. Ils l'ont inversée, ils ont fondé le 
néo colonialisme sur la base de ('attribution de la propriété privée de parties du ter
ritoire de ces nouveaux États (ou de leurs richesses) à des compagnies de leur nationa
lité ou même à des sociétés d'économie mixte. Et les États du Tiers-Monde enfin dé
colonisés juridiquement, donc souverains, ont dû et doivent encore mener ta lutte 
sur le terrain de la décolonisation économique en faisant proclamer, avec leur souve
raineté permanente sur leurs richesses naturelles, leurs droits à la nationalisation qui 
n'est pas loin d'un regroupement nouveau des notions de souveraineté et de proprié
té. Nous en reparlerons encore à propos des traités. Mais à ce propos aucune distinc
tion juridique vous le voyez, n'est fondée par îa nature des choses.

3) Troisième élément important qui montre bien le triomphe de certains particu
larismes à cette époque contre les autres, c'est la concurrence entre les différentes 
nations dites civilisées et fa procédure de la notification fors de fa conquête. De mê
me que la vraie question au XVème siècle était celle de la réparition des terres par 
le Pape entre les nations ibériques, de même au XIXème siècle la vraie question est 
celle de ta répartition des territoires entre les puissances occidentales et malgré les 
discours tenus à leur égard lors des travaux de la Conférence Africaine de Berlin en 
1885 les grands absents sont tes peuples d'Afrique, non sujets du droit international 
de l'époque.

La conférence a été nécessaire et elle s'est réunie pour régler les prétentions rivales 
des gouvernements des puissances et pour organiser de manière pacifique la prise de 
possession de l'Afrique par les nations européennes. Aussi les articles 34 et 35 de 
l'Acte vont-ils créer une notification obligatoire des occupations. Cette procédure 
peut entraîner des réclamations (c'est même sa raison d'être) qui naîtraient des pré
tentions d'un autre État, mais le point de vue du droit des peuples occupés n'est pas 
évoqué.
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4) Quatrième élément du système mis en place et qui en montre bien toute l'am
biguïté, c'est /'émergence à cette époque de la notion d'effectivité. L'occupation des 
territoires dits sans maftre par des peuplades dites barbares ayant leur propre système 
d'organisation politique et sociale, correspondait à une véritable effectivité. Mais le 
rapport des forces était en faveur des États occidentaux, d'où l'idée de superposer à 
l'effectivité de l'occupation des territoires par les systèmes indigènes {niés en tant 
qu'occupation souveraine), l'effectivité d'une occupation par les États occidentaux.
Et au plan des principes, cela va rejoindre l'idée déjà exposée de l'effectivité d'un tra
vail par le colonisateur. Mais le travail invoqué ici correspond plutôt à une activité 
industrielle et commerciale et à des investissements de capitaux et non pas à une vé
ritable implantation laborieuse. La division des tâches sous le régime de la colonisa
tion a toujours consisté pour le colonisateur à effectuer les tâches de conception et 
de commandement en utilisant à la production la main-d'œuvre locale et,même sur
le plan de l'effectivité administrative de l'occupation, il faut bien remarquer que les 
États colonisateurs ont toujours fait bon marché de cette règle d'effectivîté du travail 
qu'ils avaient pourtant eux-mêmes formulée. Ils ont toujours prétendu acquérir par 
l'occupation d'un point quelconque, la souveraineté sur des pays très vastes. Là aussi 
on trouve de nombreux exemples : on peut citer la prétention française sur l'ensem
ble de Madagascar qui s'est exprimée à l'époque, à partir d'une occupation qui avait 
été faite seulement à l'extrémité sud de l'île. L'acte de Berlin lui-même limite consi
dérablement la portée de l'effectivité : dès qu'il y a traité de protectorat avec les oc
cupants du territoire, l'envoi d'un Consul suffit, sans effectivité administrative véri
table et le Professeur Decenciere-Ferrandiere commentant cette situation dans la Re
vue de droit international et de législation comparée de 1937 écrit : "C'était réduire 
jusqu'à la dérision la consécration accordée à la doctrine de l'effectivité si chère aux 
publiscistes du droit naturel". En effet on la proclame et en même temps on en vide 
le contenu.

5) Cinquième élément : il faut dire un mot du rôle des traités dans l'appartenan
ce des territoires sans martre aux États civilisés.

C'est ici que le système se coince dans ses contradictions. D'une part, tout repose 
sur l'idée que certains peuples n'étant pas sujets de droit international, ils ne peuvent 
pas passer des traités internationaux. Mais, d'autre part, lorsque cela est utile pour les 
besoins de la cause, les États occidentaux s'opposent les uns aux autres des actes pas
sés avec les chefs indigènes e t qualifiés alors de traités de cession. Et pour cela la con
fusion, pourtant dépassée à l'époque dans la doctrine entre souveraineté et proprié
té, sera à nouveau savamment entretenue. Citons parmi des quantités d'exemples, ce
lui de l'Association Internationale Africaine qui évoque, en 1877, des traités conclus 
avec 480 chefs de tribus lui cédant toute propriété des territoires immenses et à par
tir desquels l'Association revendique la souveraineté ; les chancelleries se sont souve
nues tout à coup, à ta veille de la Conférence de Berlin, de certains de ces titres qu'el
les paraissaient avoir complètement oubliés, à tel point que le Président de la Répu
blique française a signé entre novembre 1883 et décembre 1884 une série de décrets 
très importants destinés à régulariser de nombreuses conventions passées avec les in
digènes de la Côte occidentale de l'Afrique. On avait pourtant à la même période con
clu que ces peuples n'avaient pas la personnalité juridique internationale et la ques
tion était embarrassante à tel point que le droit de l'époque préférait soutenir que 
l'acquisition de la souveraineté était la conséquence de l'occupation et non pas du
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traité, mais on ne négligeait pas pour autant, semble-t-il, les actes de propriété. Alors, 
si nous essayons maintenant de résumer un peu tout cela et de tirer les fils importants 
de toute cette recherche, nous croyons ies voir dans les points suivants :

A travers ies étapes, et en particulier à travers la monstrueuse aventure de ia colo
nisation espagnole et portugaise par des princes chrétiens, ii ne reste presque plus rien 
au début du XXème siècle de la recherche biblique d'une conciliation entre i'univer- 
saiisme et la diversité. La doctrine chrétienne a été dans la pratique et dans ies systè
mes juridiques, vidée de son contenu. C'est un premier point.

Deuxième point : le principe étatique dans son aspect laie a triomphé au point où 
nous en sommes arrivés en fin de XIXème siècle-début XXème siècle. Le principe éta
tique a triomphé comme mode d'organisation sociale, ii s'est étendu et renforcé.

Troisième point : ia contradiction concrète entre la force politique, économique 
et militaire des États et leur impérialisme d'une part, et la faiblesse des peuples enco
re placés en dehors du courant de développement s'est résolue au profit des États par 
la formulation d'un droit dont nous venons de voir quelques éléments qui est le droit 
de l'époque coloniale et qui est apparu jusqu'à la fin du XIXème siècle comme ie de- 
voir-être de la société internationale en même temps qu'il exprime le triomphe de cer
tains particularismes. C'était rapidement, avec des éléments certainement très incom
plets, la présentation des systèmes juridiques qui se sont inspirés directement ou plus 
indirectement de la doctrine chrétienne.

Ii - La notion de peuples et des systèmes juridiques issus du marxisme

Le marxisme n'ignore pas du tout ia notion de peuple, bien au contraire. Le sys
tème scientifique du marxisme en tant que base de l'organisation sociale nous invite 
même à un renouveau de ta notion de peuple avec la doctrine de l'internationalisme 
prolétarien. Comme la Bible, mais avec une autre finalité, l'internationalisme proléta
rien se présente à nous comme un système dialectique de dépassement de ia contra
diction à laquelle est confrontée {'organisation des sociétés humaines entre la réalisa
tion de l'universalité et le respect de toutes les diversités nationales : L'internationa
lisme prolétarien, c'est la doctrine de la solidarité fraternelle des ouvriers de tous les 
pays. Cet internationalisme prolétarien transforme ou doit transformer le droit inter
national de droit inter-étatique en droit inter-classes. Il signifie que l'émancipation 
prolétarienne ne peut être qu'un fait international. A mesure que le caractère interna
tional du processus révolutionnaire s'accentue, à mesure que l'internationalisme pro
létarien se consolide et se développe, on voit augmenter l'importance qui s'attache à 
l'unité du mouvement communiste, à ia solidarité et à l'interaction des partis frères. 
L'unité internationale est le fond même du mouvement communiste. Mais ta dialecti
que de la progression sociale veut que le mouvement communiste international de par 
sa nature, se développe néanmoins et avant tout dans le cadre national et le devoir de 
chaque parti sera donc de veiller aux intérêts de la lutte de classes et à l'édification 
du socialisme dans son propre pays, compte tenu des singularités nationales. Le pro
blème reste évidemment celui du rapport internationalisme-patriotisme qui sont des 
forces dont les directions ne semblent pas toujours coïncider. Mais la doctrine marxis
te nous explique que la contradiction n'est qu'apparente. Les facteurs d'unité vien
nent de l'identité de régimes politiques et socio-économiques des pays socialistes, de 
l'identité des objectifs poursuivis par les partis : édification du socialisme et du com
munisme, lutte pour la paix et pour la sécurité des peuples et surtout lutte contre
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l'ennemi commun : l'impérialisme. H ne faut pas confondre le nationalisme bourgeois 
qu'i! faut combattre partout et le patriotisme qui est légitime. L'internationalisme 
prolétarien n'est compatible avec aucune concession au nationalisme bourgeois et 
petit-bourgeois qui est une autre conception du monde.

Tout est donc bien clair au niveau doctrinal. M n'est pas question d'effacer les di
versités, de supprimer les distinctions nationales, mais d'appliquer les principes fon
damentaux du communisme en les adaptant et en les ajustant comme il convient aux 
particularités nationales et politiques. Dans son évolution historique, l'internationa
lisme prolétarien a parcouru plusieurs étapes.

La première va de la naissance de la doctrine marxiste à la révolution de 1917. Il 
se traduit alors par une aide et un soutien mutuel de divers détachements de la classe 
ouvrière en lutte contre le capitalisme.

La seconde va de 1917 à l'après-guerre, période de formation du système socialis
te mondial. Pendant cette période, l'U.R.S.S. cherche à résoudre la question nationa
le sur son sol. Et son exemple est un facteur décisif pour la lutte des peuples.

La troisième étape commence avec l'existence d'un système socialiste mondial. La 
base sociale de l'internationalisme s'élargit en même temps qu'il inspire de nouvelles 
normes de droit international que Mario Bettati, dans son étude de la revue belge 
de 1972 distingue : ces normes sont les suivantes : l'internationalisme prolétarien pri
me la souveraineté nationale et il garantit la souveraineté socialiste. Ce sont là des 
choses bien connues.

Mais il est un point dont on parle moins dans l'expression actuelle de la doctrine 
marxiste et qui était pourtant vivace dans la première étape : c'est le lien indissocia
ble entre l'internationalisme prolétarien et ie dépérissement de l'État. La réalisation 
de l'internationalisme prolétarien est par nature incompatible avec la persistance de 
l'appareil juridique étatique. Telle est donc la doctrine d'origine et avant de livrer 
quelques réflexions sur les systèmes juridiques qu'elle a engendrés ou qu'elle a influ
encés, il faut faire ici une remarque relative à la possible comparaison tentée avec la 
dialectique biblique de l'universalité dans la diversité. On a dit que les deux doctrines 
étaient comparables dans leurs analyses, mais qu'elles se séparaient profondément 
dans leur finalité. La finalité essentiellement et uniquement spiritualiste de la doctri
ne chrétienne rend indifférent, pour ne pas dire normal, que les systèmes temporels 
inspirés par cette doctrine aient échoué dans la réalisation dialectique de l'universali
té, dans le respect de la diversité humaine. La finalité du message est dans l'au-delà 
et l'universalité est assurée en tout cas dans le projet eschatologique. L'échec des dif
férents systèmes que nous avons vus leur est propre. La doctrine chrétienne peut leur 
survivre. Elle se situe ailleurs, elle est autonome par rapport aux systèmes juridiques 
même si elle les a influencés. Il est à l'évidence beaucoup plus important pour l'inter
nationalisme prolétarien de se réaliser vraiment dans les systèmes humains sans échou
er parce que c'est une notion qui s'inscrit dans le cadre du matérialisme historique et 
qui est totalement impliquée dans la société temporelle. Et c'est bien à travers cet as
pect de ia question que nous allons interroger maintenant les systèmes juridiques pos
térieurs à la doctrine marxiste, donc influencés par elle et que nous allons chercher 
brièvement ce que l'on peut appeler pour simplifier, ies échecs ou les succès de la doc
trine de l'internationalisme prolétarien en tant qu'essai de dépassement de ia contra
diction.
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A - Les cas d'application concrète, d'application positive de la doctrine

Personne ne cherche à les minimiser et ils ont un double aspect politique et juridi
que. Politiquement, c'est le soutien effectivement apporté par les régimes socialistes 
à tous les mouvements de libération nationale. Les succès très concrets de l'entrepri
se de décolonisation surtout depuis la seconde guerre mondiale sont certainement à 
porter en grande partie à l'actif de la doctrine marxiste et à l'appui du régime socia
liste à ces luttes. Mais juridiquement, les succès vont de pair ; le système juridique a 
connu une mutation radicale dont Jean-Pierre Colin a parlé déjà ce matin. La contra
diction entre la force des puissances européennes et la faiblesse des peuples indigènes 
s'était résolue, dans le ''devoir-être'' d'une époque sous la forme du droit colonial.
Mais une puissante contradiction consécutive s'est développée dans la réalité sociale 
avec la prise de conscience des peuples qui avaient été ainsi "réifiés" à un moment 
de l'histoire. Leur organisation en mouvements de libération nationale, les guerres 
meurtrières menées par certains d'entre eux pour se libérer ont développé une nouvel
le contradiction qui s'est révélée plus forte que ia première et qui a opposé au "devoir- 
être" du droit colonial un "être" nouveau qui a rendu (en majeure partie tout au 
moins) caduc le droit antérieur et cette grande révolte libératrice des peuples oppri
més a déjà fait naître actuellement un "devoir-être" nouveau dans le droit interna
tional contemporain, essentiellement aux Nations Unies. C'est d'abord la Charte des 
Nations Unies elle-même et c'est l'utilisation qui y est faite à plusieurs reprises de la 
notion de peuple et du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et puis ce sont les 
grandes résolutions de l'Assemblée Générale sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et peuples coloniaux, sur la souveraineté permanente sur les ressources naturelles, etc.. 
Et la filiation est claire entre ce dro it nouveau et le renouveau de la notion de peuple 
opérée par la doctrine de l'internationalisme prolétarien et H faut insister sur l'immen
se apport ainsi réalisé. C'est à cette doctrine que i'on doit que le système puisse ac
cueillir la catégorie juridique de peuple.

B - Seulement on ne peut pas négliger pour autant les échecs, les cas d'application 
négative et les raisons d'inquiétude et il est permis d'en trouver dans un certain nom
bre de directions. La première application pratique de l'internationalisme prolétarien 
devait se faire au sein de l'U.R.S.S. avec la constitution d'une entité distincte des 
États classiques. On trouve même dans la doctrine soviétique des origines de la révo
lution, l'idée que l'U.R.S.S. n'a pas la nature d'un État, qu'elle constitue une entité 
sui generis différente, ia première ébauche d'application de la doctrine marxiste à une 
organisation politique et sociale. Il est vrai que la révolution socialiste est internationa
le par nature et que l'internationalisme prolétarien et le dépérissement de l'État sont 
liés. Mais faute que la révolution ne flambe dans tous les pays capitalistes, l'U.R.S.S. 
campe sur les positions de la guerre froide d'abord, de la coexistence pacifique ensui
te ou en même temps ; elle campe en tout cas à l'intérieur de ses frontières et elle res
te bel et bien un État. Mais pour sauver la doctrine elle est, nous dit-on, un État mul
tinational ouvert à toute nouvelle nation qui voudrait le rejoindre et acceptant l'idée 
que l'une des nations qui le compose veuille le quitter. On peut alors se demander s'il 
n'y a vraiment dans cet État multinational aucun particularisme dominant, si la diver
sité de tous les peuples qui le compose est bien reconnue et Kroutchev, en 1956, de
vant le XXème congrès citait ta déportation des nationalités parmi les crimes de son 
prédécesseur et, depuis le XXème congrès, un certain nombre de procès parmi les
quels on peut prendre des exemples témoignent des graves difficultés concernant par
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exemple les Tatars de Crimée. Comment ne pas évoquer ici la thèse de Stanislas Ertich 
dans un article paru dans la revue "('Homme et ia Société", thèse selon laquelle les na
tions ne pré-existent pas aux États dans la majorité des cas mais se constituent à tra
vers une longue oppression de l'appareil étatique seul capable de les créer vraiment ; 
question : l'U.R.S.S. n'est-elle pas provisoirement un État multinational qui tendrait 
à devenir national par écrasement des minorités ? C'est une première raison d'inter
rogation, si ce n'est d'inquiétude. On peut trouver d'autres raisons du même genre 
dans l'autre champ d'application de la doctrine de l'internationalisme prolétarien, ce
lui de la politique étrangère des États à régime marxiste. H y a d'ailleurs aberration à 
distinguer le champ de la politique intérieure de celui de la politique étrangère lors
qu'on parle de l'application de l'internationalisme prolétarien. C'est bien là toucher 
du doigt une forte part d'échecs que de retrouver sous la plume de tous les auteurs 
soviétiques cette catégorie classique. Mais cela vient du fait qu'ii y a État, Dès lors 
qu'il y a État, il y a politique étrangère et politique intérieure selon que la souverai
neté étatique est confrontée à d'autres ou renvoyée à elle-même. Les sujets d'inquié
tude ici se trouvent dans deux secteurs distincts de cette politique étrangère : au sein 
du camp socialiste et au-delà du camp socialiste.

1) Au sein du camp socialiste, dans cette communauté d'États frères, les principes 
de l'internationalisme prolétarien devraient pouvoir s'appliquer dans leur plénitude. 
Pourtant, que l'on examine le schisme avec la Chine ou l'Albanie ou les interventions 
armées en Hongrie ou Tchécoslovaquie, on retrouve la recherche de l'hégémonie, c'est- 
à-dire pour garder le langage utilisé dans la première partie, ia recherche du renforce- 
ment d'un particularisme au mépris des autres.

C'est ce qui se trouve expliqué sous îa plume d'un auteur yougoslave dans la revue 
"la politique internationale" : "La théorie et la pratique d'un parti dirigeant, d'un 
centre dirigeant, d'une force socialiste dirigeante, d'un modèle unique, d'une voie uni
que vers le socialisme ne ménageaient aucune possibilité réelle de concilier les intérêts 
nationaux et les intérêts internationaux". La conciliation est en effet impossible. Seul 
en définitive, un intérêt national dominera.

2) Au-delà du camp socialiste, l'internationalisme prolétarien doit s'appliquer à 
travers le soutien aux mouvements de libération nationale et ici encore l'inquiétude 
quant aux réalisations concrètes s'exprimera simplement par deux remarques : la pre
mière concerne certaines incohérences de ia politique du bloc socialiste à l'égard de 
ces mouvements eux-mêmes et souvent on s'interroge devant l'attitude de l'Union 
Soviétique et des États socialistes en face des mouvements de libération, de la politi
que à l'égard du Biafra, du Bengale, de la Palestine ; c'est l'aspect le plus politique.
La seconde remarque concerne le non achèvement de la décolonisation. L'internatio
nalisme prolétarien ne peut pas se satisfaire de l'obtention de l'indépendance politi
que pour les peuples opprimés, it doit s'exprimer dans un soutien prolongé à ces 
nouveaux États contre l'impérialisme économique dans les faits ; l'attitude des pays 
socialistes est on le sait, souvent ambigüe. La doctrine de l'avantage mutuel dans les 
relations commerciales avec les pays nouveaux déguise souvent une coopération très 
proche de celle que pratique les États capitalistes et en tout cas une soumission au 
marché mondial renforcé par ces États, avec la pratique des prix mondiaux pratiqués 
par ces États, Or, si les États nouveaux sont en difficulté, l'internationalisme proléta
rien devrait conduire Ses États socialistes à faire plus que l'avantage mutuel ou autre 
chose que l'avantage mutuel dans les relations avec eux.
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Tout cela tendrait à nous conduire à une conclusion pessimiste. Il semble que les 
peuples ne soient finalement reconnus dans le système juridique contemporain et ie 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes réalisé que dans une seule possibilité, celle 
de devenir des États et il faut même aller plus loin. I l y a à cet égard une totale homo
généité de la société internationale cimentée par ia domination du système capitalis
te (que ce soit un capitalisme d'État ou un capitalisme privé) qui s'exprime par ia sou
mission de tous les États au marché mondial. C'est nous sembie-t-il un point de pas
sage très important : les peuples n 'ont pas actuellement d'autre droit à disposer d'eux- 
mêmes que celui d'entrer dans ce moule qui leur est imposé par la société interna
tionale.

A. CHENAL
J'ai écouté l'intervention de Monique Chemillier-Gendreau avec beaucoup d'inté

rêt, Si on me laisse le bénéfice du libre examen, je n'ai pas été très convaincu par la 
partie biblique ! Dans la partie qui retrace la vision d'avant le nouveau testament, je 
ressens plutôt l'aspect inégalitaire que l'aspect universaliste. Citons quelques textes, 
ceux d'Israël, ceux de Daniel, le cas échéant. Je vois mal ce qui n'est pas volonté ex
pansionniste, volonté de supériorité de ceux qui ont l'alliance privilégiée avec Dieu.
Je pense donc qu'on peut nuancer éventuellement le début. Tout à la fin, je dois dire 
que je n'ai pas été non plus tout à fait convaincu par l'évocation de certaines zones 
d'ombre qu'il y a dans les relations entre l'Union Soviétique et les mouvements de li
bération. Certes, H y en a, mais j'ai vu aussi, notamment ces derniers temps, pas mal 
de zones d'ombre dans les relations entre la Chine et les mouvements de libération.
Et alors, là aussi, je me pose la question : est-ce qu'il n'y a pas à approfondir un petit 
peu ces aspects-là des choses ?

M. BETTATI

Je voudrais revenir sur la conclusion de Monique Chemillier-Gendreau relative à 
son inquiétude concernant la notion de peuple actuellement, et cela rejoint la premiè
re et la troisième propositions de Jean-Pierre Colin ce matin. Si on observe le contenu 
des résolutions de {'Assemblée Générale des Nations Unies, les toutes dernières, adop
tées lors de la 29ème et de la 30ème sessions, de la 6ème session et de la 7ème session 
extraordinaire, on constate que le mot peuple lui-même n'est presque plus employé 
sauf à titre de référence presque historique, en relation avec une décolonisation rési
duelle. On s'aperçoit, en revanche, que la notion de peuple apparaft lorsque est évo
quée la possibilité de droit des peuples, non plus à disposer d'eux-mêmes, mais à choi
sir leur régime économique et social et uniquement leur régime économique et social. 
Il n'est plus question de disposer d'eux-mêmes puisque la décolonisation est achevée, 
mais en revanche apparaft dans tous les documents, y compris bien sûr dans la Char
te des droits et devoirs économiques des États, la notion d'État et c'était aussi ta con
clusion Jean-Pierre ce matin, c'est la notion d'État qui revient, qui englobe tout et 
constitue de nouveau le concept à partir duquel on essaie d'établir le nouvel ordre 
économique international. Je crois que c'est un des problèmes sur lequel peut-être 
nous devons nous interroger pour voir si cette notion de peuple en droit international 
contemporain actuel et quotidien a encore une place à tenir.
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M. CHEMILLIER-GENDREAU

Je crois que nous sommes tout à fait d'accord sur ce point.

A. NKOLOMBUA

C'est une réponse partielle à M. Bettati. Lorsqu'il dit que dans les résolutions ac
tuelles des Nations Unies, la notion de peuple n'apparart plus, cela est exact mais on 
constate qu'il y a une autre notion qui intervient dans les résolutions de l'Assemblée 
Générale, c'est la notion de combattants de la liberté. Cela on le remarque en ce qui 
concerne l'Angola et le Mozambique, il y a quelques mois, et la Guinée-Bissau. Une 
deuxième remarque concerne la distinction entre la notion de peuple et la notion de 
prolétariat qui a été utilisée tout à l'heure par Mme Chemillier. J'avais à l'esprit le 
cas de l'Angola. On constate que dans ce pays il y a trois mouvements de libération. 
D'un côté le M.P.L.A., d'un autre l'UNITA et F.N.L.A. Tout le monde connart les 
étiquettes politiques de ces trois mouvements de libération. Alors dans ces cas précis, 
est-ce que la notion de peuple correspond à l'un de ces mouvements de libération na
tionale, ou est-ce que c'est la notion de prolétariat qui répond aux véritables intérêts 
des habitants de ce territoire ?

M. CHEMILLIER-GENDREAU

J'ai pris la notion de peuple dans tout mon rapport dans un sens très large parce 
que je n'ai pas voulu aborder le problème(mais nous allons l'aborder dès demain à 
moins que on ne commence ce soir) de la relation entre peuple et classe sociale. La 
question que vous posez est la question des rapports entre peuples et classes sociales. 
Ce sera l'objet du rapport de Jean-Marie Vincent. Moi je n'ai pas abordé cette ques- 
tion-là. J'ai pris la notion de peuple au sens ie plus large, c'est-à-dire au sens de com
munautés différenciées sans toucher à la question des classes sociales, c'est vrai. 
C'était une limite volontaire de mon rapport.

A. NKOLUMBUA

Il y a une troisième observation : en ce qui concerne la distinction que vous avez 
faite entre la notion de peuple et les systèmes juridiques issus du christianisme d'une 
part, et d'autre part la notion de peuple et les systèmes juridiques issus du marxisme. 
N'y a-t-il pas un système intermédiaire, par exemple si on pense au cas des pays afri
cains avant la colonisation, des pays d'Afrique qui n'étaient pas christianisés ?

M. CHEMILLIER-GENDREAU

Oui certainement, mais je n'ai pas la culture suffisante pour aborder la question et 
faire la comparaison,

J. P. CHARNAY

Madame, ce n'est évidemment pas non plus cette critique que je vais vous faire, 
vous venez d'y répondre de vous-même. Une fois de plus, bien entendu, nous sommes 
absolument en plein dans l'européo-centrisme, Nous en sommes tous conscients, c'est 
bien malheureux, mais effectivement il faudrait plus de temps, plus de culture, plus 
de participants, etc, etc ... Il n'en demeure pas moins que c'est véritablement très 
ennuyeux d'aborder ces problèmes avec une expérience non comparative en quelque



170

sorte et simplement linéaire qui, ainsi que vous l'avez vous-même, Madame, remar
qué, ainsi que ies précédents intervenants t'ont également remarqué, nous renvoit 
continuellement au phénomène de l'État. Au fond, on n'en sort pas ; alors je me de
mande si une des façons d'en sortir ne serait pas d'essayer de voir s'il y a d'autres sys
tèmes institutionnels susceptibles de fonder un droit international. Le problème c'est 
de rechercher si le droit international pourrait reposer sur autre chose que sur les 
États, Or précisément, et pour rester dans le comparatisme historique que vous nous 
avez donné, on peut remarquer que dès qu'il n'y a pas d'État, on est la victime du 
droit international ; c'est au fur et à mesure que des centres de décision commencent 
à se conglomérer, à se coaguler dans les peuples qui n'ont pas encore d'État, c'est à 
ce moment-là qu'effectivement, ils accèdent directement au droit international et 
que, bien entendu, des phénomènes de modification, de contradiction se font jour. 
C'est alors encore beaucoup plus grave parce qu'on ne peut pas simplement se de
mander : y a-t-il d'autres centres de décision que l'État sur lesquels reposerait le droit 
international ? Mais encore, est-ce qu'un droit international est possible sans centre 
de décision ? Et alors je fais comme le serpent qui se mord son étincellante queue, 
je reviens à mon point de départ : je pense qu'effectivement nous ne démarrerons 
pas dans des réunions de ce genre tant que nous ne pourrons pas avoir un échantillon 
d'exemples historiques, de civilisations, beaucoup plus grand.

J. P. COLIN
Deux mots en somme, sous la forme d'un point d'ordre. Effectivement, je suis 

d'accord pour poser le problème, mais nous n'avons pas cessé de le poser, il me pa
rait presque insoluble, ce qui vient d'être dit à l'instant est significatif. Monique Che
millier a montré deux systèmes dont elle a laissé entendre la profonde filiation et 
puis une question a été posée sur un système qui ne serait d'ailleurs pas intermédiai
re mais qui serait de nature tout à fait différente. C'est vous M. Nkolombua qui po
sez la question : apparemment vous n'avez pas plus que nous ia réponse, et finale
ment le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes peut apparaftre comme l'instru
ment contemporain de l'universalisation de la forme étatique occidentale. Que d'au
tres alors viennent nous parler d'autres systèmes de relations possibles,moi je ne de
mande pas mieux, disons que nous ne les avons pas trouvés, jusqu'à présent tout au 
moins, et qu'en définitive nous sommes en effet tous prisonniers,jusqu'à présent, de 
cette structure. Je crois d'ailleurs que c'est peut être moins vers le passé que vers l'a
venir qu'on pourrait se tourner et c'est pourquoi ce matin d'ailleurs j'évoquais au 
passage, sans moi-même nécessairement bien les connaître, sans en être un adepte, 
l'exemple de points de vue comme les points de vue trotskystes qui pourraient peut- 
être non pas constituer un modèle en eux-mêmes, mais un exemple en tout cas, ne 
serait-ce qu'un exemple intellectuel et militant, d'une autre manière de poser ces pro
blèmes.

M. CHEMILLIER-GENDREAU
Je voudrais revenir sur le fond du problème que M. Charnay a soulevé à nouveau 

et prendre l'exemple qui est tout à fait à l'ordre du jour du Sahara occidental et de 
la décolonisation au Sahara Occidental. Je voudrais reprendre cet exemple parce que 
ce que je veux dire, c'est que la société internationale, et c'était ma conclusion, n'obli
ge pas seulement les peuples à devenir des États, elle les oblige actuellement, c'est le
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mot, l'unique, à devenir un certain type d'État, c'est-à-dire des États destinés à se dé
velopper économiquement d'une certaine manière et te cas du Sahara occidental est 
tout à fa it typique à cet égard : ce que veut la société internationale actuellement, 
ce n'est pas seulement que le Sahara occidental devienne un État ;  peu importe que 
le territoire rentre dans le cadre de tel ou tel État pré-existant ou qu 'il devienne un 
État indépendant, à condition qu 'il devienne un'État exploitant les phosphates',' Je 
crois que c'est cela le problème. Et l'exigence de la société internationale, c'est donc 
un certain type de développement et l'État n'est que la forme juridique permettant 
ce développement. Ce qu'on refuse actuellement aux Saharaouis c'est de continuer 
à vivre de manière immémoriale.

M. BARBIER

Je voudrais faire trois remarques sur votre exposé. La première est d'aiileurs dans 
le droit fil de ce qui vient d'être dît. J'ai remarqué que, dans !a première partie de vo
tre exposé, vous avez dressé une fresque historique assez vaste, mais j'ai relevé une 
lacune grave. Je ne vous en faits pas un reproche, car elle est traditionnelle et classi
que chez les juristes européens et pas seulement chez ies Français : c'est que vous avez 
oublié dans votre historique du monde civilisé la moitié de ce monde, c'est-à-dire te 
monde islamique. Cette lacune nous la retrouvons - et il faut en accuser les historiens 
français et européens - dans tous les manuels, y compris chez des historiens éminents. 
En effet, entre le Vtlème et le XIXème siècles, c'est-à-dire pendant douze siècles, la 
moitié du monde civilisé était représentée par le monde musulman ou arabo-musul- 
man, dont le centre était en gros, le Moyen-Orient et qui s'étendait des deux côtés 
du Moyen-Orient. Or, quand nous faisons une fresque historique, et là je rejoins ce 
que disait M. Charnay tout à l'heure, nous tombons dans l'européo-centrisme, c'est- 
à-dire que nous identifions le monde civilisé avec ce que les nations européennes ont 
fait. Nous oublions toujours qu 'il existait un autre monde qui était aussi avancé au 
point de vue de la civilisation et en certains domaines plus avancé que te monde occi
dental. Pourtant, c'est ce monde musulman que nous ignorons candidement et naïve
ment et cela est classique. Je trouve que c'est parfaitement regrettable car nous avons 
beaucoup à apprendre de ce monde et précisément sur le problème qui nous intéres
se. En effet, l'idéologie chrétienne a beaucoup modelé les relations internationales 
jusqu'aux XVÎème et XVMême siècles en Europe. Mais on peut se demander (je pose 
simplement une question, on ne peut pas traiter le problème), si quelque chose de 
semblable ne s'est pas passé dans le monde musulman avec une idéologie religieuse 
assez comparable sur certains points ; on peut se demander s'il n'y a pas une compa
raison intéressante à faire, d'autant plus que dans ce monde précisément, on a édifié 
une sorte d'équivalence de l'idée impériale avec d'abord l'Empire Ommeyade, puis 
l'Empire Abbasside, puis les dynasties Seldjoukides et enfin l'Empire Ottoman, qui 
a gardé jusqu'à la fin du XIXème siècle une très vaste étendue et une très grande in
fluence. Alors, c'est dire l'importance et la gravité de cet oubli et de cette lacune.

M. CHEMILLIER-GENDREAU

Je peux répondre tout de suite. J'accepte entièrement le reproche, je dois même 
dire que j'aurais pu m'en défendre avant que vous ne le formuliez parce que j'y ai 
pensé et en choisissant les deux doctrines que j'ai choisies, j'ai été parfaitement cons
ciente de la lacune. Seulement autant je pouvais, avec mes faibles moyens, regarder
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un peu dans la Bible ce qu'on dit de la notion de peuple, autant il n'était pas dans 
mes possibilités d'aller chercher dans l'immense champ de recherches que vous signa
lez.

M. BARBIER
J'ajoute, à titre tout à fait indicatif, que ies théories juridiques développées dans 

le monde musulman aux Xlème, Xllème et XIMème siècles, notamment la théorie du 
Califat et celle du Sultanat, sont un peu l'équivalent des théories impériales nées dans 
le monde chrétien. Ii serait très intéressant de faire une comparaison sur ce point.
C'est ma première remarque.

Ma deuxième remarque concerne le problème de l'universalisme, dont vous avez 
parlé à plusieurs reprises, et notamment l'universalisme lié à une idéologie religieuse, 
qu'il s'agisse d'une religion juive, chrétienne ou musulmane. En effet, dans les trois 
cas, nous avons affaire à une religion monothéiste et à une religion universaliste, ce 
qui n'est pas un hasard, car c'est lié. Mais de quel universalisme s'agit-il ? H s'agit, 
dans ies trois cas, d'un universalisme qui procède par assimilation, c'est-à-dire qu 'il 
s'agit d'assimiler l'autre à ce que l'on est, et cela est vrai de l'universalisme ju if, de 
l'universalisme chrétien, et aussi {je le crois, mais on pourra me contredire^, de i'uni- 
versalisme islamique. Il s'agit d'identifier l'autre à ce que l'on est. Donc c'est un uni
versalisme de caractère impérialiste en réalité. Je poserais une question au terme de 
cette seconde remarque, pour me demander si une certaine application historique du 
marxisme ne risque pas de tomber dans ce travers, c'est-à-dire de se présenter comme 
un universalisme qui est en fait l'extension d'un particularisme. C'est une question 
que je pose et je ne prétends pas la résoudre.

Enfin, ma troisième remarque concerne les diverses idéologies, surtout les idéolo
gies à prétention universaliste, religieuses ou non. En effet, il ne faut jamais conce
voir une idéologie, surtout si elle est religieuse, comme quelque chose de pur, c'est-à- 
dire quelque chose de très beau qui existerait en soi et que l'on pourrait regarder, con
templer et imiter. Non cela n'existe pas. Il n'y a que des idéologies qui sont incarnées 
dans une histoire, dans des luttes sociales, dans des conflits politiques, etc ... Par con
séquent, ces luttes (on pourrait dire l'infrastructure) réagissent sur les idéologies et 
c'est ce qu'on a observé historiquement en ce qui concerne le christianisme ou d'au
tres religions, où la vie concrète, économique, sociale, politique, réagit sur une idéolo
gie qui se prétend plus ou moins pure et désintéressée. Il ne faut jamais oublier ce va- 
et-vient entre le ciel serein de l'idéologie et la réalité concrète. Cela vaut pour les idé
ologies religieuses ; cela vaut aussi pour des idéologies non religieuses, par exemple 
pour le marxisme. La doctrine marxiste ne reste pas à l'état pur ; elle resterait alors 
très belle, mais elle ne toucherait plus la réalité. En fait, elle est contaminée, si j'ose 
dire, par la réalité, par les luttes qui peuvent la déformer plus ou moins.

J. SALMON

Je crois que si on faisait des études sur l'Islam, on verrait que la contradiction en
tre l'universalité et la diversité s'y trouve beaucoup plus marquée que dans le christia
nisme, avec cette contradiction extraordinaire des États arabes et de la Nation arabe. 
Dans le cadre du christianisme, on n'entend plus parler d'une nation chrétienne face 
aux États chrétiens.
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G. CAHIN

Je voudrais revenir sur la première partie de l'exposé de Monique pour en souli
gner peut-être une lacune et renouer avec le problème déjà posé de l'européo-centris- 
me. Monique nous a très bien montré, de façon remarquable et très rigoureuse, la 
série successive de glissements dialectiques qui ont réduit à néant la doctrine chré
tienne dans son rapport avec la notion de peuple et elle nous a notamment montré 
comment, par exemple au XIXème siècle, on était passé de la notion de l'acquisition 
fondée sur une espèce de transcendance à une notion fondée sur l'usage et sur le tra
vail. Il me semble que cette notion d'usage et de travail est très importante mais 
qu'on ne peut pas la comprendre entièrement, et c'est peut-être là qu'il y a lacune, 
si on se représente l'idéologie chrétienne comme un système idéologique unifié et si 
on n'a pas conscience qu 'ii s'est produit une coupure radicale qui n'a pas été men
tionnée, celle de la réforme, celle du protestantisme à l'intérieur même de la doctri
ne chrétienne. Il y a eu au moment du passage du mode de production féodal au mo
de de production capitaliste, une brisure, une coupure dans la doctrine chrétienne, 
dans l'idéologie chrétienne qui était la réforme. Max Weber a expliqué comment la 
réforme, c'était l'idéologie du capitalisme (et pas le christianisme) en montrant no
tamment comment pour ia première fois dans une doctrine d'inspiration chrétienne, 
la notion d'œuvres intervenait comme le rachat du salut et non plus comme simple 
dépense qui n'aurait pas pour but une acquisition quelconque. Or, on touche là un 
point fondamental qui a été mis en valeur par Max Weber et surtout par Georges Ba
taille et qui est, dans une espèce d'économie générale des sociétés et des civilisations, 
la distinction des civilisations fondées sur les notions de dépense productive et de dé
pense improductive. Georges Bataille a montré comment certaines civilisations, no
tamment les Aztèques, les Incas et la civilisation thibétaine, étaient fondées sur ce 
qu'il appelle la dépense improductive du travail, c'est-à-dire le don pour le don. On 
ne dépense pas son énergie, son travail, pour acquérir plus, pour capitaliser, mais sim
plement pour les dépenser. Il y a une forme de gain aussi, mais ce gain est totalement 
désincarné, pour gagner le paradis, pour gagner ie ciel, pour gagner la terre des ancê
tres, etc ... suivant les systèmes religieux. Or, même à ce niveau là, pour reprendre 
les développements qui ont été faits par M. Barbier, même si on considère que l'Is
lam est une civilisation qui a des différences capitales, profondes avec {'Occident, et 
bien du point de vue de cette économie générale et de ces distinctions, on peut dire 
que l'Islam est beaucoup moins éloignée de l'Occident que d'autres civilisations en 
ce que l'Islam dépensait notamment son énergie dans la guerre. Ce que Georges Ba
taille appelle la part maudite de l'Islam, c'est la guerre, donc de ce point de vue là, 
ce n'est pas très éloigné de l'Occident, Il y a un point commun qui me semble beau
coup plus important que les différences. Aujourd'hui que reste-t-il de ce type de ci
vilisation fondée sur la dépense ? à part le Thibet et peut-être Bail, je ne vois pas 
très bien ce qu'on pourrait citer comme exemple. Le problème est de savoir si à l'in
térieur de ces civilisations dont on ne parle pas, il peut exister un système juridique 
international autre. Est-ce que le système juridique international n'est pas lié à la no
tion même d'État capitaliste ? Est-ce qu'il n'est pas lié à l'Occident ? C'est vrai que 
l'européo-centrisme continue à dominer et, sur le problème concret qui nous occu
pe : le droit, le système juridique international, est-ce que cela ne pouvait se conce
voir dans d'autres civilisations ? On s'aperçoit que le droit international naft à par
tir du moment où les États européens deviennent de véritables États et le fait que la 
notion de travail ait servi de justification à l'acquisition au XIXème siècle, alors que
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la réforme apparaît au XVlème siècle, ne me semble pas un argument contraire : c'est 
simplement un décalage historique dont les théoriciens du marxisme ont bien montré 
ia fréquence dans tes périodes historiques du passage d'un mode de production à un 
autre mode de production. Je pose cette question, elle est ouverte et peut-être pas 
très bien formulée parce que ce sont des idées qui me viennent dans la discussion.

A. FENET

Mon premier point, c'est pour le passé et il vient en défense de Monique Chemil- 
tier-Gendreau. Jusqu'à présent, on a taxé son exposé de lacune en disant que son dis
cours était un discours européo-centriste. Moi je dis qu'il ne peut pas en être autre
ment. C'est exact qu'it est européo-centriste, c'est exact qu'il y a des choses intéres
santes qui se passent du côté de l'Islam, qu'il y a des choses intéressantes qui se pas
sent en Asie, à Bali ou ailleurs, mais le discours international actuel sur la scène uni
verselle, c'est le discours européen, par l'effet de la colonisation et de îa décolonisa
tion. La très légère critique que je ferais à l'exposé de Monique c'est ne pas avoir suf
fisamment montré combien le marxisme est en filiation directe avec le christianisme : 
à cet égard ils procèdent l'un de l'autre. Mon second point, c'est pour l'avenir : Qu'est- 
ce qu'il y aura ? Est-ce qu'on peut concevoir autre chose que l'État ? Je n'en sais 
rien, je n'ai absolument pas de doctrine à cet égard, ce dont je suis persuadé c'est qu'il 
est nécessaire qu'il y ait autre chose que l'État, sinon on va à la catastrophe. Jean- 
Pierre Colin a mentionné les trotskystes. J'ai une petite citation de Pannékoek qui est 
intéressante, je vous la lis : "Ici se pose alors la question de savoir si ce ne seront pas 
alors les groupes humains naturellement constitués en nations" et quand il dit les na
tions, il pense aux peuples, "qui remplaceront en tant qu'unités d'organisation les 
États disparus. Ce sera certainement le ca$,pour cette raison qu'elles sont des commu
nautés d'identité linguistique et que tous tes rapports entre les hommes ont lieu par 
l'intermédiaire du langage''. Voilà un type de réponse.

J. P. COLIN

Je ne suis pas tellement d'accord avec ce que tu viens de dire, jusqu'à un certain 
point tout au moins : Sur le dernier point en particulier, on l'a dit ce matin déjà, l'u
nité linguistique, par exemple, elle n'est pas présente partout. Lorsqu'on est en pré
sence d'une mosaïque linguistique comme en Afrique, c'est la plupart du temps le cas 
au Sud du Sahara, il n'y aura jamais d'unité linguistique. Prenons l'exemple du Congo ; 
il y a 1 200 000 habitants, il y a 40 langues, dont trois ou quatre principales, sans par
ler du français comme langue véhiculaire. Si l'unité linguistique doit être le support 
d'une communauté, on va vers une décomposition accélérée de la société congolaise 
alors que c'est déjà un espace économique très insuffisant pour quelque développe
ment que ce soit. J'entends bien qu'il ne s'agit pas nécessairement d'un développe
ment périphérique, il peut au contraire s'agir d'un développement auto-centré maïs 
un développement auto-centré suppose précisément un minimum  d'espace. Alors là, 
véritablement, ta première remarque est éclairée par la seconde : ton discours est eu
ropéo-centriste. Véritablement, peut-on en sortir aujourd'hui ? Comme nous l'avons 
dit l'an dernier déjà, à la limite je le regrette infiniment, d'une certaine manière, mais 
d'une autre manière, j'en doute. Nous savons tous aujourd'hui qu'il n'y a pas d'autre 
issue pour le peuple palestinien que d'une manière ou de l'autre, ils sont d'ailleurs di
visés sur ce point, de tenter de s'ériger en État ; il n'y a pas véritablement d'autre issue.
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Je sais bien que M. Charnay a esquissé d'autres solutions, mais vous me pardonnerez, 
pour l'instant personnelles puisque vous êtes seul finalement et que, de toute façon, 
d'une certaine façon vos solutions passaient par là quand même.

L. BOULKROUN

Je voudrais dire un mot à Jean-Pierre Colin. Vous avez dit que pour les Palestiniens 
il n'y a plus qu'une solution : ils vont être obligés de se constituer en État, ils ne peu
vent pas y échapper, enfin vous avez l'air de dire que c'est une solution. Cette solu
tion serait un mal nécessaire. Mais enfin, moi, je crois que ce que les Palestiniens ont 
toujours voulu, c'est constituer un État, cela a toujours été leur objectif. Je ne com
prends pas pourquoi vous parlez des Palestiniens qui maintenant ne voient pas d'au
tre solution que de se constituer en un État. Je n'ai pas compris ce que vous avez vou
lu dire.

J. P. COLIN

On peut répondre de deux manières. D'abord je n'en suis pas sûr. Vous nous di
tes : ce que les Palestiniens ont voulu de toute éternité. Moi je n'irais pas aussi loin, 
je n'en sais rien. A notre époque les Palestiniens ne peuvent pas vouloir autre chose. 
Qu'est-ce que voulaient les Palestiniens autrefois, moi je n'en sais rien. Ce que j'ai vou
lu dire c'est en l'occurence qu'en créant un État, on ie sait bien, iis vont abandonner 
une part de leurs revendications ; c'est d'ailleurs bien pourquoi il y a un conflit au 
sein de l'OLP, et un front du refus. Pourquoi au sein du front du refus certaines orga
nisations s'opposent-elles à toute constitution d'un État Palestinien ? C'est parce 
que, selon elles, cet État cristalliserait un territoire, une population déterminée sur 
ce territoire, etc ... Alors j'ai pris cet exempte uniquement à cause de cela, cela illus
tre assez bien ce que nous disions. L'État, c'est une cristallisation, un verrouillage ; 
en l'occurence ce serait un verrouillage sur un certain territoire qui n'est pas le terri
toire de la Palestine historique, d'où l'opposition au sein de l'OLP. Si j'ai pris cet 
exemple c'est à dessein ; pour le reste il est bien évident que toutes les nations de la 
terre, dès qu'elles ont eu la possibilité de le faire, se sont érigées en États à l'époque 
contemporaine. De là à dire que c'était leur intention profonde, moi je n'en sais rien 
du tout. Personnellement, si j'interrogeais mes origines, étant donné que je suis lor
rain, d'une famille lorraine et que ma grand'mère parlait encore, tradition orale, de 
la guerre de 30 ans et des massacres perpétrés par les Français et par les Siédois chez 
moi, eh bien, je dirais que ma nation elle n'a jamais été érigée en État, en tout cas et 
qu'elle ne le sera jamais puisqu'elle a disparu, mais les lorrains à l'époque, je ne sais 
pas si c'est ainsi qu'ils envisageaient les choses. Dans cette région de Champagne où 
nous sommes, les choses se passaient autrement au Moyen-Age ; il y avait de grandes 
circulations de Bruxelles à Rome en passant par Reims et par Troyes : fa forme étati
que n'était pas inéluctable ; elle n'était pas inéluctable là où elle est née, alors vous 
n'allez tout de même pas me dire qu'elle était inéluctable là où elle a été transposée. 
Certainement pas, mais je vous accorde qu'aujourd'hui, il n'y a pas d'autre issue.

A.HASB1

Je voudrais revenir à la remarque de Mme Chemillier-Gendreau sur l'affaire du Sa
hara occidental et là ce n'est pas une critique, c'est seulement pour essayer de com
pléter. En parlant du but de la Société internationale, c'est-à-dire la création d'États
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et d'un certain type d'États, c'est-à-dire d'États industriels, en parlant du phosphate, 
je crois que vous serez d'accord sur le fait qu'il y a la lutte des peuples qui ont quand 

même leur mot à dire et qui choisiraient peut être un type particulier d'État : cela 
on ne peut pas le décider à S'avance. Je crois qu'il y a là un malentendu, un malen
tendu sur deux choses différentes : l'intérêt que portent les États intéressés au phos
phate et aux richesses du territoire, et ia lutte du peuple. Je crois que là on ne peut 
pas l'oublier, ii faut en parler dans cette affaire. En fait, le problème de l'existence 
ou de la non-existence d'un peuple, je crois que c'est une affaire qui regarde le peuple 
lui-même : c'est un problème à discuter.

M. CHEMILLIER-GENDREAU

Je crois qu'effectivement nous avons tendance à confondre ici deux notions, la 
notion de peuple et la notion d'opprimés comme si c'était la même chose et quand 
nous parlons de peuples, c'est souvent pour parler des opprimés. Pour ce qui est du 
Sahara occidental, si je reprends la question de Jean-Pierre Colin : Y a-t-il un peuple 
Saharaoui ? Je crois que la réponse est vraiment très difficile à fixer aujourd'hui, par
ce qu'il y a une histoire de la collectivité implantée sur ce territoire au cours des siè
cles et si l'on examine cette question de plus près, on s'aperçoit que s'il existe un peu
ple Saharaoui, il est divisé actuellement entre la portion qui se trouve sur le Sahara 
occidental, mais aussi une part de la population marocaine, une part de la population 
algérienne, une part de la population mauritanienne. S'il y a eu une communauté dif
férenciée (pour reprendre la définition minimale que j'ai essayé de donner) à l'origi
ne, avec les caractéristiques d'identité de culture, de langue, de religion, de mœurs, 
etc..., aujourd'hui par suite de l'histoire et en particulier de l'histoire de la colonisa
tion, cette collectivité différenciée qui représentait une entité unique à l'origine a 
éclaté en différents morceaux. C'est pourquoi ie problème est si difficile à régler au
jourd'hui.

A. HASBI

Enfin moi j'essaie de lier le problème du Sahara au problème kurde. Tout le mon
de parle du peuple kurde, tout en sachant que le peuple kurde lui-même est divisé en
tre plusieurs États, mais enfin parler de l'existence ou de la non-existence du peuple 
Saharaoui je crois que c'est très difficile. Là, la parole est donnée au peuple.

A. NKOLOMBUA
Ce n'est pas pour défendre notre ami marocain mais ii me semble qu'au mois de 

juillet dernier notre ami avait posé la même question au Professeur Tunkin à l'Acadé
mie de droit international. M a répondu qu'on ne peut parler du peuple que lorsqu'il 
y a un problème qui se pose du point de vue du droit international en ce qui concer
ne le peuple en tant que sujet du droit international. On ne peut pas définir le peuple, 
on l'a déjà dit, d'une façon abstraite. Le problème du peuple ne se pose que lorsqu'il 
y a lutte. H me semble que notre ami a raison. On ne peut pas dire qu'il n'y a pas de 
peuple Saharaoui, i! y a une lutte au Sahara occidental.

A. CHENAL
Je crois que l'on revient maintenant aux interrogations angoissées évoquées par 

Jean-Pierre Colin en introduction du débat et le fait même qu'on voit plus clair et en
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même temps moins clair, alors qu'on arrive dans les choses concrètes, est très signifi
catif, je crois, du besoin d'en débattre. Tout à l'heure on évoquait le combat du peu» 
pie kurde : c'est un exemple, enfin c'est une hypothèse de travail, un élément de tra
vail extraordinaire. H y a là toutes ies composantes que, classiquement, on s'accordait 
à reconnaître à un peuple ; en même temps, si on applique les principes de l'interna
tionalisme prolétarien, si on se pose la question : qu'est-ce que signifie ia lutte de ce 
peuple dans la mesure où son gouvernement est conservateur, dans la mesure où le 
destin de ce peuple l'amène à se mettre entre les mains de puissances étrangères prê
tes, on l'a vu, à le laisser tomber ? Il est très difficile de définir un peuple en dehors 
de la dynamique de sa lutte et en dehors de la nature de sa direction politique. Dans 
ces conditions, on est amené, je crois, à examiner pratiquement, chaque cas, en re
connaissant humblement que nulle part, à aucun moment, oh ne peut avancer de cri
tères adaptables à toutes les circonstances, de critères pour l'existence d'un peuple 
et moins encore de critères pour le soutien de sa lutte. On parlait tout à l'heure, dans 
la perspective de l'internationalisme prolétarien, de critères pour ie soutien, la lutte 
d'un peuple : c'est encore une fois, cas par cas, qu'il faut étudier le problème. Les 
Erythréens, si mes souvenirs sont exacts, se sont constitués en mouvement de libéra
tion en 1961, ont été très peu soutenus pendant longtemps, sauf par la Syrie qui y 
voyait l'avantage d'envoyer quelques Palestiniens s'entraîner en Erythrée, donc en 
dehors du territoire syrien, dans les années 62-65 et puis, à partir du moment où le 
vieil empire ethyopien qui malgré tout satisfaisait pas mal de monde s'effondre, et 
où une direction nouvelle se trouve à la tête de l'Ëthyopie, brusquement toutes les 
puissances réactionnaires découvrent l'existence d'un peuple Erythréen et on court 
au devant des aspirations de la petite bourgeoisie plus développée des côtes érythré- 
ennes pour essayer de la soutenir. Je pense qu'il faut aborder les problèmes cas par 
cas et il faut faire preuve d'une grande humilité dans la définition du peuple.

A .HASBI

Certaines remarques ont été faites qui me paraissent extrêmement Intéressantes et 
qui, je crois, à condition de les rassembler, de les synthétiser peuvent faire avancer 
ce pourquoi nous sommes réunis ici. Je veux dire ceci, c'est que nous avons, ou nous 
avions oublié cette notion de peuple, produit substantif et cette notion nous a été 
rappelée par un adjectif, à savoir l'adjectif dépendant. Ce qui compte ce n'est pas la 
notion de peuple, c'est la notion de peuple dépendant. L'adjectif nous a rappelé ce 
que signifiait le substantif, ceci est très important et personne ne l'a souligné jusqu'à 
présent car l'expression peuple dépendant, sauf erreur de ma part, nous vient d'un 
endroit très précis, à savoir la conférence de Bandung en 1955. Je serais heureux, si 
je me trompe, que quelqu'un me corrige : je n'ai jamais rencontré cette expression 
dans son sens lourd, officiel, pratiquement, je n'ai jamais rencontré cette expression 
avant Bandung. Or ce sont précisément les peuples dépendants, les peuples opprimés 
qui nous ont rappelé cette notion et je crois qu'on pourrait considérer comme un ac
quis précisément, que ce qui importe le plus pour découvrir la notion de peuple c'est 
de nous souvenir du sens de l'adjectif. Plusieurs remarques qui ont été faites allaient 
dans ce sens, soulignant que ce qui compte c'est un peuple qui est en lutte pour sa Ii* 
bération etc ... Alors je profite de cette remarque pour souligner justement que la no
tion de peuple a une épaisseur, une dimension historique, c'est-à-dire qu'elle a évolué. 
Bandung en a été un jalon extrêmement important dans la période contemporaine 
mais je signale que depuis quelques années, disons cinq ans, cette notion a encore
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évolué, Le peuple maintenant, ce n'est plus seulement le peuple dépendant mais c'est 
aussi le peuple opprimé d'une autre manière que l'oppression européenne de type co
lonial. Ici interviendrait un certain nombre d'hypothèses, par exemple l'Erythrée, ie 
Biafra. Vous voyez donc que cette notion de peuple est encore en train d'évoluer sous 
nos yeux, sous ia pression des circonstances historiques et je terminerai en rappelant 
encore une fois que c'est l'adjectif qui est plus important ici que ie substantif.

N. GHOZALI
Je voudrais, avant de poser deux questions à Monique, aborder ie problème du 

parallèle qui a été fait entre le système de ia civilisation chrétienne et le système des 
civilisations islamiques. Pour autant que je connaisse un peu mes lettres musulmanes, 
la différence fondamentale qu'il y a entre les deux systèmes c'est que dans la civilisa
tion islamique, il y a l'acceptation d'autrui, il y a la tolérance, ii y a la protection 
d'autrui qui n'existe pas dans ia civilisation chrétienne, entendue évidemment dans 
sa version coloniale. Cela, c'est un point et je crois que c'est fondamental. Dans l'ex
posé de Monique Chemillier, et pour en revenir au premier point, les systèmes juridi
ques émanant du christianisme, on a l'impression que des donations papales à l'appa
rition du protectorat, il y a eu une évolution très cohérente des institutions colonia
les ; or, ce n'est pas le cas, ce n'est pas vrai parce que des donations papales jusqu'à 
l'apparition du protectorat colonial, il y a eu un enchevêtrement de toutes les insti
tutions coloniales. On pouvait tout aussi bien occuper effectivement sans notifier ou 
en notifiant que passer un traité de cession avec un chef indigène : cela montre bien 
la nature des rivalités impérialistes qui opposaient la Grande Bretagne, l'Allemagne, 
la France, etc ... Deuxième point : Je n'ai pas compris l'évocation de la proposition 
Casson à la conférence de Berlin de 1885 parce qu'on a l'impression, que dans la for
mulation de la proposition Casson, îl y avait un avant goût de l'idéologie anti-colonia
liste alors qu'en même temps il faut bien voir qu'en Amérique latine il y avait concré
tisation de la doctrine Monroe.

M. CHEMILLIER-GENDREAU

Oui, cela n'empêche pas que Casson cherchait à mettre les européens en difficulté 
sur le terrain de leur colonialisme à eux.

N. GHOZALI
Oui, mais qui allait à rencontre de l'objet même de la conférence de Berlin ? 

D'ailleurs ie juriste belge Ernest Nietz, etWesley le Britannique, l'avaient très bien 
compris en disant ; si vous nous posez le problème de l'autodétermination, entre 
guillemets, évidemment, des peuples, cela va à rencontre de l'objet même de la con
férence ; on n'a plus qu'à plier bagages. La proposition Casson s'explique très bien : 
après avoir réalisé leur chasse gardée en Amérique latine, les Américains avaient lancé 
la politique de la porte ouverte et, comme ils ne voulaient pas reprendre les formes 
de la colonisation classique européenne, ils étaient à la recherche d'autres formules, 
moins criantes, moins barbares si vous voulez. A propos de la hiérarchie que vous avez 
établie entre États et civilisations non chrétiennes, qui donc étaient susceptibles d'as
servissement par les premiers, on peut noter qu'il y avait d'autres typologies d'États, 
que les Européens acceptaient assez bien l'idée de civilisations différentes, prenez 
l'exemple de la Chine, ou l'idée d'États vassaux, prenez l'exemple de la situation de
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la Bulgarie par rapport à ta Sublime Porte. H y avait plusieurs différenciations dans 
la politique coloniale. En matière d'ensemble normatif, la fonction de légitimation 
de la doctrine juridique classique n'était pas d'une cohérence aussi grande que vous 
t'avez dite.
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Troisième Discussion, ouverte par ie rapport 
de Mme PELES-BODSON 

Assistante à i'Université Libre de Bruxelles, sur

"L A  NOTION DE PEUPLE ET LES DOCTRINES COLO N IALES"

J'ai essayé de voir quelle était, en général, l'idée de la notion de peuple dans la 
doctrine du XIXème siècle. Dans la doctrine du droit international, au XIXème siè
cle, cette création, entre parenthèses bien sûr, du génie européen, la notion de "peu
ple" occupe évidemment une place très restreinte : on sort à peine ici de l'ère de mo
narques, l'État est encore parfois identifié à la nation. Cependant des limites se des
sinent et l'existence d'États qui englobent plusieurs nationaités, l'Autriche notam
ment, ou à l'inverse la Pologne partagée, conduisait les auteurs à souligner la distinc
tion entre l'État et la nation.; l'analyse fonctionnelle précise que l'État éveille l'idée 
d'un lien politique, la nation celle d'un lien purement moral, car elle est une réunion 
d'hommes ayant les mêmes mœurs, les mêmes coutumes, les mêmes traditions histo
riques, alors que l'État représente un ensemble d'institutions par lesquelles les nations 
sont parvenues à organiser leurs forces et à maintenir l'ordre public à l'intérieur de 
frontières déterminées. Les racines latines de Natio empêchent à ce moment là des 
distinctions plus précises entre la notion de nation et celle de peuple, et cependant 
certains auteurs en traiteront, Fiore notamment, en définissant la nation comme un 
être moral qui résulte d'un ensemble d'éléments naturels, essentiellement ceux de la 
race, de la langue, du caractère, des traditions et des coutumes alors que le peuple se
rait l'agrégat d'un certain nombre d'hommes qui ont conscience de leur unité morale 
et qui sentent le besoin d'être unis pour atteindre par l'union de leurs forces le plus 
grand bien social. Je crois qu'à ce moment-là, il faut, et je parle ici dans le cadre des 
"nations civilisées", il faut s'arrêter quelques instants à l'analyse qui était alors faite 
de cette forme essentielle de constitution politique d'une société, d'une société de 
classes qui est l'État, à t'analyse telle qu'elle était faite par les juristes du droit inter
national de l'époque ; l'État, nous apprennent-il s, représente une association perma
nente d'hommes réunis et régis par une volonté commune dans le but de pourvoir à 
leurs besoins physiques et moraux. Provenant de l'instinct de la sociabilité, il veille 
sur la sûreté des besoins physiques et moraux de tous, ü est l'organe suprême du
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droit chez un peuple si celui-ci n'est pas, comme chez Hegel, l'esprit dans sa rationa
lité substantielle et dans sa réalité immédiate. L'intérêt de l'État c'est donc ici, l'inté
rêt des peuples et des nations et c'est en tant que tel qu'il est sujet de droit interna
tional, sinon unique, du moins principal. C'est donc à travers l'État, sinon dans le pro
cessus de sa création, que s'établira la subjectivité des peuples, des peuples "civilisés” 
bien sûr. Il y a donc un mélange entre la constitution d'États et la notion de peuples. 
Révolus sont bien sûr les temps de la déclaration des droits des gens, d'ailleurs jamais 
adoptée, de l'Abbé Grégoire ou bien des écrits de Condorcet. Lorsque les auteurs trai
tent des droits des peuples, c'est aux États qu'ils songeaient tout comme lorsqu'au 
moment du commencement du siècle, les monarques se considèrent entre eux et con
sidèrent leurs peuples comme membres de ia grande famille ; ils reconnaissent par là, 
en fait, l'existence d'une association d'États et ne pensent bien sûr pas au peuple.C'est 
pourquoi on entendra dire que le droit international retrouve sa réalité dans la cons
cience générale des peuples, c'est pourquoi il réunit les peuples par les liens tout puis
sants de la nécessité. Cependant, un élément nouveau intervient, avec les événements 
de l'époque ; la réunion notamment des provinces italiennes donne naissance à ce 
que l'on a nommé l'École Italienne et dont les formes, ies bases sont posées par Man- 
cini. La différence essentielle qui caractérise cette école est le changement du sujet 
de droit international : l'État est, à ce moment, qualifié de sujet artificiel et arbitrai
re, les nations de sujets naturels et nécessaires. Ce sont donc les nations qui sont su
jets de droit international. Ce droit de nationalité est en fait le droit des peuples à dis
poser de leur liberté personnelle, leur droit de se gouverner à leur gré. Fiore en don
nera l'exemple dans la reconnaissance de l'indépendance des Provinces-unies des Pays- 
Bas et des cantons de la Suisse. Le congrès de 1856 précisera-t-il, représente le point 
de départ d'un nouveau droit international car il établit la liberté et l'autonomie des 
peuples non seulement au niveau du droit interne mais aussi dans le cadre des rela
tions internationales. Le principe de nationalité est reconnu comme facteur général 
de la réorganisation des États. En même temps la communauté des peuples est éta
blie. Cette école dangereuse parce que pouvant représenter l'arme des peuples voulant 
se débarrasser des jougs étrangers a été vivement critiquée. On lui a reproché le man
que de netteté dans les idées et par ailleurs, dira Bonfils, confusément : Quand même, 
les États seraient-ils tous constitués sur le principe des nationalités, une communauté 
internationale n'en existerait pas moins entre les États scientifiquement composés, 
et ce serait cette communauté inévitable et les relations qu'elle implique qui seraient 
la cause génératrice du droit international.

Evidemment, comme ces théories ne représentent finalement que les réponses aux 
exigences de la politique du moment, elles s'arrêtent au cadre de la communauté des 
pays civilisés. Ailleurs ce droit international, souvent d'ailleurs appelé droit européen, 
n'est plus le même. La couverture du christianisme, ensuite celle de la civilisation, 
viendra le remplacer. Les États d'Orient, d'Extrême Orient, de même que bien sûr et 
à plus forte raison, les peuples barbares et sauvages, ces peuplades n'ont pas de place 
réservée dans ce droit. La découverte des nouveaux continents a donné lieu déjà au
paravant à lia possibilité des conquêtes et des colonisations. L'industrialisation, la né
cessité du commerce, les exigences de taux de profit plus élevé les ont commandés et 
le faible degré de développement de ces peuples l'a permis. Au droit et à la doctrine 
juridique de légaliser et de légitimer cette situation. La nature même et la base de ces 
théories excluent la possibilité de l'existence d'un droit des peuples. Ces sauvages, dé
finis par Calvo comme des peuples vivant dans l'état de la nature habitant des bois en



183

petite société, sans demeure fixe et te plus souvent presque sans lois, sans agricultu
re, ne subsistant que grâce à la chasse, couvraient, au moment de ta découverte, le 
plus grande partie de l'Amérique, l'intérieur de l'Afrique, de l'Océanie. Les barbares 
étaient dans un sens large, pour lui, au même titre que les peuples sauvages, des peu
ples dépourvus de civilisation. Pourtant ces positions manquent de clarté. Qu'est ce 
qu'on appelle effectivement barbares ? Hornung inclut dans les races barbares, les 
Albanais, et les Monténégrins. Travers Twiss osera soutenir que ia principauté de 
Monténégro est un État indépendant aussi bien que l'Empire de toutes les Russies.

Une chose est certaine : c'est le développement atteint par les puissances europé
ennes qui leur permet de dicter ia politique internationale à tous les continents et 
d'en exclure les autres. La théorie de Lorimer, souvent citée par tes auteurs tout en 
admettant le droit de chaque État à être reconnu, limite cette reconnaissance à la 
mesure de leur développement. C'est ainsi que l'humanité est formée de trois sphères 
concentriques : les civilisés, les barbares et les sauvages, ce qui implique trois degrés 
de reconnaissance : la reconnaissance politique plénière, partielle et naturelfe ou pu
rement humaine. Et cette reconnaissance implique naturellement l'application du 
droit.

Le congrès de Berlin, a refusé de voter une clause sur le respect des droits des tri
bus indépendantes...

La doctrine ne fait qu'habiller en droit les mêmes aspirations. Pour mettre ces 
peuples, les derniers surtout, hors du droit, plusieurs arguments sont évoqués : Pre
mièrement ce ne sont pas des États ; effectivement ils ne l'étaient pas et on sait que 
les sujets principaux du droit international étaient des États. Les sujets principaux, 
mais pas les seuls, parce qu'on avait reconnu la qualité des sujets de droit aux grandes 
compagnies à chartes ; Deuxièmement, ce ne sont pas des sujets de droit interna
tional, des membres de la communauté internationale, il faut remarquer que pour 
certains auteurs, à ce moment-là, les États barbares avaient le droit à cette qualifica
tion. Une discussion, alimentée par les décisions de ta Cour Suprême des États Unis, 
s'engagea même autour de la personnalité internationale des indiens en Amérique du 
Nord, des Cherokees ... notamment. Pourtant Calvo détermine que les États Unis pos
sèdent le titre légitime, incontestable sur toutes les terres sur lesquelles se trouvaient 
les tribus indiennes qui ne jouissent en réalité que d'un simple droit d'occupation. 
Troisièmement le droit international ne leur est pas applicable. L'on reconnaît volon
tiers que ces nations ont des relations entre elles et même un droit des gens. Déjà 
Montesquieu le soulignait, seulement, disait-il, ce droit des gens n'est pas fondé sur 
de véritables principes. Evidemment, puisque ces principes n'étaient pas ceux des ci
vilisés.

De même ii fallait bien "admettre les relations juridiques existant entre les civili
sés et ceux qui ne le sont pas. Les traités sont de plus en plus nombreux, non seule
ment avec des États d'Orient et d'Extrême Orient mais aussi avec les tribus nomades 
et sauvages, par conséquent dira Ott, on leur a reconnu le droit de contracter des obli
gations internationales. Cependant ce sont d'étranges obligations, comme on le sait, 
qu'un pays chrétien ne saurait et ne voudrait pas supporter. Il s'agit surtout des trai
tés de cession. Le droit qu'il faudra donc leur appliquer en général, n'est donc pas ie 
droit régissant les relations des civilisés mais le droit naturel au même titre que doi
vent être suivies dans ces relations, les exigences de la morale et de la politique. Mora
le chrétienne identique au fond moral religieux de ia conscience aryenne, gréco-romaine.
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Martens, le conseiller de Saint-Pétersbourg se pose îa question : comment peut-on 
appliquer le droit à ces populations, donc leur reconnaître des bénéfices, sans leur 
imposer des devoirs et des obligations. La thèse aboutit à constater le danger de ces 
tribus et des tribus voisines de la Russie tsariste et par une défense prématurée à ad
mettre l'occupation de leurs territoires.

Quant aux nations orientales, l'institut de droit international a, dès 1874, donc 
une année après sa création, examiné ia question de savoir dans quelle mesure le droit 
des gens de l'Europe leur est applicable, mais il abandonnera rapidement cette tâche 
pour la transformer en thème de procédure dans les procès mixtes entre ressortissants 
d'États ayant le droit de juridiction consulaire dans les pays d'Orient. De toute façon 
on est loin du droit des peuples.

D'autre part lorsqu'il s'agit des peuples non civilisés, mais avec un gouvernement 
établi, le droit international devrait être respecté dans la mesure où l'on cherche à 
commencer avec la population, grâce à l'intervention de ce gouvernement et que 
c'est à lui qu'on demandera réparations en cas de dommages.

A moins que l'on ne se décide à occuper ses terres. Car même si les peuples étaient 
les légitimes possesseurs des territoires, du moment, dira Calvo, qu'ils se laissent en
vahir par la civilisation, leur possession ne devient plus qu'un simple droit d'occupa
tion. Une nation a le droit d'explorer et de coloniser tous les territoires qui ne sont 
pas compris dans les limites territoriales d'une autre nation civilisée. Une terre étant 
destinée à tous, sa culture étant le devoir naturel de l'homme, du moment que les 
tribus sauvages vivent dans l'oîsiveté et l'ignorance et n'en tirent pas profit, les peu
ples civilisés ont le droit de venir s'y installer.

M faut dire encore, et j'en terminerai là, quelques mots sur les auteurs qui s'éle
vaient contre cette manière de prendre possession des territoires. Ils s'élevaient contre 
les brutalités, contre la façon,mais non contre le principe même, car si le principe est 
admis, il faut le mettre en œuvre avec une grande circonspection en employant tous 
les moyens pour obtenir la cession ou pour contraindre ces peuples à se confiner 
dans une région qui serait suffisante pour eux. Tout ceci dans le cadre d'un droit des 
gens qui comme ie disent Funck-Brentano et Sorel, n'est pas autre chose que le pro- 
grès de la science des nations, et, dans les rapports des nations entre elles, l'idée de la 
justice se confond avec l'idée de la civilisation. Curieuse justice que celle qui dédaigne 
la plus grande partie de l'humanité, qui dénie les droits des peuples au nom d'une ci
vilisation dont le fondement même, est l'exploitation. Je dirais seulement pour ter
miner, quelques mots sur le fait que ces théories dont je viens de parler ne représen
tent finalement que le lien, la traduction juridique de l'existence des relations de for
ce en question au moment de l'époque.

J'y ajouterai encore quelques mots, à propos des droits des peuples, de l'existence 
des droits des peuples à disposer d'eux-mêmes dans la Charte. Le droit des peuples 
n'était même pas prévu dans les travaux préparatoires de la Charte ; il n'est entré dans 
la Charte qu'à San Francisco même, c'est-à-dire après les discussions, et bien sûr avec 
un contenu tout à fait différent de celui qu'il a aujourd'hui, puisque Churchill lui- 
même disait qu'it n'était pas là pour démembrer l'Empire britannique et que c'est 
seulement la vie internationale, la iutte des colonies qui lui a donné un sens tel qu'il 
a aujourd'hui.
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UN INTERVENANT, dans la salle

Je voudrais revenir un peu en arrière sur la question qui a été soulevée par deux 
camarades : d'abord le problème, à mon avis important, qui préoccupe un ensemble 
de militants, ceux qui veulent au maximum profiter de cet enseignement de droit in
ternational public qui constituerait donc une arme pour la lutte de tous les peuples 
opprimés. Je me pose des problèmes d'anthropologie et d'ethnologie bien qu'étant 
juriste et je voudrais revenir sur cette ethnocide qui fait que, effectivement, chaque 
fois que l'on soulève un problème, il s'agira et il s'agit encore de VËtat. On en vient 
à ce genre de réflexions, ou en tous cas d'affirmations tendant à dire que, finalement, 
on est condamné à aller vers l'État, que finalement il s'agira toujours de problèmes 
d'européo-centristes et qu'en définitive, le discours sera toujours le même. Je voudrais 
apporter simplement une réflexion d'anthropologie fondée sur un certain nombre de 
livres qui viennent fort à propos, tel le livre de Clastre "La Société contre l'État", 
qui pose un problème fondamental : un problème de société. Pourquoi parler seule
ment de l'État ? Pourquoi ne parlerions-nous pas de société ? Et alors le problème 
insoluble qui se posait tout à l'heure, cette diversité en face de cet universalisme, se
rait peut être résolu. Cette causalité interne dont a parlé M. Troper serait en tout cas 
à mon avis, un élément fondamental qui pourrait susciter une réflexion féconde et 
qui nous amènerait à dire qu'effectivement, le droit international public, dans sa con
tribution, ne peut pas aller au-delà d'un certain raisonnement dans la mesure où il est 
né et où il est le fruit d'une bourgeoisie, d'une classe dirigeante, oppressive. C'est là 
le problème et, à mon avis, quand on se réfère à des travaux comme ceux de Clastre, 
on voit qu'il y a une différence fondamentale et qu'il y a peut être un apport fonda
mental que des sociétés, telles que les sociétés africaines, pourraient faire au droit 
international. Ce droit international ne serait plus un droit inter-étatique si je puis 
m'exprimer ainsi, un droit entre États, mais ce serait un droit entre sociétés et dans 
la Société, dans l'État, il pourrait très bien s'agir, (et l'histoire africaine le montre) de 
différentes communautés, de différentes sociétés qui, à travers leurs relations interna
tionales, régleraient, par cette causalité interne justement, un certain nombre de pro
blèmes de droit international, et donc constitueraient elles-mêmes des sujets de droits 
international. Voilà je crois, une ouverture sur laquelle on pourrait réfléchir. Devant 
le pessimisme de Jean-Pierre Colin ou d'autres, qui disent qu'on ne peut être qu'eu- 
ropéo-centristes, que forcément nous devons passer par l'État, et devant la théorie 
marxiste elle-même, il faudrait effectivement tenter une sortie de ce genre.

J. SALMON

Je voudrais faire trois petites remarques à propos de ce que Mme Peles-Bodson a 
dit. Tout d'abord ce qui m'a frappé en lisant un petit peu ce qui a été écrit au XIXème 
siècle, c'est le fait qu'un certain nombre d'auteurs se posent des questions sur la qua
lité d'État des entités qu'eux-mêmes étaient obligés d'appeler ÉtatsJe pense par exem
ple à Rivier ; il se posait des questions sur l'existence réelle de la qualité d'État pour 
l'Algérie, Madagascar ou certains États d'Indochine. Et en fait comme vous le savez, 
quelques temps plus tard, de différentes manières, ces États disparurent sous le coup 
du colonialisme.

En revanche une fois qu'il s'agit des intérêts de l'Europe, on s'aperçoit qu'il arrive 
que cette notion de peuple, de droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, soit mise
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à l'honneur. Ce fut notamment ie cas lorsqu'il s'est agi de démembrer l'Empire Otto
man et à cet égard rien n'est plus frappant que les prises de position de Gustave Ro- 
lin Jacquemyns qui en 1873 avait été le fondateur de l'institut du droit international 
et qui faisait, à l'époque dans la Revue de droit international et de législation com
parée des dithyrambes extraordinaires sur le droit du peuple bulgare ou sur le droit 
du peuple albanais à pouvoir se dégager du joug ottoman. Il utilisait la notion de droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes, repoussait l'application en l'espèce du principe 
de non-intervention , motif pris que l'intervention européenne en faveur de ces popu
lations était véritablement une intervention de type humanitaire permise par le droit 
international. Ceci vous montre que des concepts actuels étaient utilisés, même à 
cette époque, et qu'ils étaient utilisés à des fins politiques bien précises : démembrer 
l'Empire Ottoman au profit de l'Occident.

Quant à mon troisième point, il s'agit d'une demande de précision à Mme Peles- 
Bodson. Je n'ai pas très bien compris si elle estime que les compagnies à Charte 
avaient la personnalité internationale. A mon sens, elles l'avaient bel et bien.

M. PELLES-BODSON

Les premières compagnies à Charte, les plus anciennes avec ia compagnie indien
ne, avaient été reconnues comme sujets de droit international. Mais seulement les 
nouvelles, dans la doctrine de l'époque, n'étaient plus sujets de droit international 
étant donné qu'elles tiraient leurs pouvoirs de l'État où elles avaient été constituées.

J. SALMON

Oui ; alors là je voudrais tout de même donner une petite précision. C'est ainsi 
que la compagnie à Charte de Bornéo n'a transmis ses pouvoirs souverains à la Reine 
d'Angleterre qu'au XXème siècle. Autrement dit au XIXème siècle il y avait encore 
des compagnies à Charte. D'ailleurs la conquête de l'Afrique du Sud s'est faite par 
une compagnie à Charte, à la fin du XIXème siècle. Ceci montre bien que, à partir 
du moment où pour l'impérialisme la qualification juridique de sujets de droit est 
utile on la confère quel que soit son support sociologique. On la confère à une com
pagnie, on lui donne des droits régaliens, on lui permet de passer des traités, d'ac
quérir la souveraineté ; par contre au même moment on refuse cette qualification à 
des États aussi bien établis, aussi solides que l'Algérie, que le royaume Zimbabwe, 
Madagascar ou les États d'Indochine.

M. BARBIER

J'apporte une précision concernant ce que vous avez dit tout à l'heure au sujet 
des compagnies à Charte. Il y a un autre exemple où une compagnie à Charte a eu 
la quasi souveraineté sur un territoire : c'est la compagnie à Charte qui a été chargée 
d'administrer la Rhodésie du Sud de 1889 à 1923 : il s'agit de la British South Afri- 
ca Company qui a administré ce territoire avec tous les pouvoirs de souveraineté et 
qui l'a ensuite remis à l'Angleterre.

D'autre part, je voudrais faire une remarque concernant votre exposé ; c'est une 
remarque secondaire de caractère historique, mais dont les conséquences peuvent 
avoir une certaine importance. Vous avez dit que le droit des peuples à disposer d'eux- 
mêmes n'avait été inscrit dans la Charte qu'à la conférence de San Francisco et qu'au
paravant on n'en avait jamais parlé. Je crois que c'est faux historiquement, car à
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partir de 1941, pendant la deuxième guerre, dans diverses réunions ou conférences 
internationales, on avait déjà évoqué ce problème et ce droit est inscrit dans ia fameu
se Charte de l'Atlantique signée en août 1941. Il y aurait d'autres exemples, car il y 
a eu d'autres conférences qui en ont parlé. Mais voici la conséquence pratique que je 
veux dégager de cette remarque : pendant la seconde guerre mondiale, quand on par- 
lait du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, il y avait derrière cette idée de "peu
ples" une notion historique bien précise ; il s'agissait de peuples qui étaient dominés 
eux aussi, mais cette fois par les puissances de l'Axe, et ces peuples, nous l'oublions 
peut être, étaient très nombreux : il y avait la plupart des peuples d'Europe Occiden
tale et pratiquement tous les pays de l'Europe Centrale et Orientale, c'est-à-dire peut 
être une quinzaine ou une vingtaine ; en outre, il y avait une bonne partie des pays 
d'Asie, dont le plus grand, îa Chine. Quand on parlait du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes en 1942 ou 1943, on pensait à tous ces peuples opprimés. Alors - et 
c'est la conséquence pratique à retenir - nous constatons que c'est la situation histori
que d'oppression qui nous a révélé ou rappelé l'existence de "peuples".

J. P. CHARNAY

Dans la lignée de ce que vient de dire notre collègue M. Barbier et puisque je vois 
que de lui-même il remonte dans le temps, puisqu'il passe de Bandoung au nazisme, 
je crois qu'on peut remonter encore plus loin en avant et il y a quand même quelque 
chose, enfin un fait tout à fait capital dont je m'étonne que personne n'ait encore par
lé ni les conférenciers, ni les intervenants, c'est quand même le fameux congrès de 
Bakou, le premier congrès des peuples de l'Orient qui est quelque chose de tout à fait 
fondamental et qui emploie pour la première fois véritablement, avec une exubérance 
internationale, les expressions : peuples dépendants, peuples opprimés, etc ... Je veux 
en revenir plus précisément, Madame, à votre exposé. Il est très intéressant bien en
tendu ; peut être aurais-je souhaité que vous mettiez un peu plus en évidence les cor
rélations entre ce que vous avez dit et tes phénomènes économiques et sociaux domi
nants de l'époque, à savoir la première révolution industrielle - dont les besoins entraî
nent ta colonisation, ce qui fait qu'il est difficile d'essayer de définir la notion de peu
ple simplement par référence à quelques juristes plus ou moins illustres, certains le 
sont d'ailleurs, sans mettre leur pensée en rapport avec les théories sur la colonisation 
en tant que telle, avec les doctrines économiques qui soutendent ie développement 
industriel, et même avec les théories stratégiques qui en découlent : c'est-à-dire la 
guerre manufacturière et, d'un certain côté, une certaine retombée, la guerre coloniale, 
permise en certaines circonstances tout au moins. Tout ce que le mot peuple fin it par 
signifier, au point de vue sociologique, mais également au point de vue symbolique, 
au point de vue mythique, je pense que c'est cet ensemble là par lequel on pourrait 
rendre compte de l'évolution des doctrines au XIXème. Et pour penser un peu à l'ave
nir, on pourrait essayer de faire le même genre d'analyses par rapport à la deuxième 
révolution industrielle où nous sommes et qui, effectivement, entraîne à son tour une 
certaine reformulation, une certaine stabilisation du droit international public. Là 
également, des analyses prospectives devraient être faites.
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Quatrième Discussion, ouverte par ie rapport 
de Jean-Pierre COLIN, 

Professeur à I'Université de Reims, sur

"L 'APPAR IT IO N  DE NOUVEAUX PRINCIPES DE LÉGITIMITÉ 
FACE AU X PROCÉDURES D 'AUTODÉTERM INATION "

Je voudrais revenir quelques instants sur les remarques que nous avons faites et 
tenter de répondre à certaines inquiétudes. Depuis une heure ou deux, peut être 
parce qu'on a parlé, dans la foulée de la pensée ceucuménique de Mme Chemillier- 
Gendreau, de l'universalisme en face de la diversité, de la nécessité de la diversité, 
nous cherchons à échapper à la structure de l'État, à la rigidité de l'État, à je ne sais 
quel pessimisme en même temps et nous évoquons d'autres possibilités, dans l'histoi
re et dans l'avenir ! Je pensais m'être progressivement un peu éloigné du marxisme 
ces dernières années, mais alors là, je vais y revenir, je crois, et cela me paraît néces
saire I II y a un certain nombre de problème et d'ambiguité : M. Thierry en a reparlé 
ce matin mais il ne m'a pas définitivement convaincu, / /  est clair que le dro it des peu
ples n'exprime pas seulement l'étape de la décolonisation puisque les résolutions des 
Nations Unies elles-mêmes se réfèrent en effet à l'occupation étrangère mais c'est 
tout de même une première ambiguïté qui a été immédiatement soulignée, qu'est-ce 
que l'occupation étrangère ? Comment la définir ? Ensuite ; le droit des peuples vise- 
t-il non seulement les peuples sous une domination étrangère proprement dite, si j'ose 
dire, mais vise-t-il aussi les États, c'est-à-dire tes peuples déjà organisés en États et qui, 
néanmoins subissent une domination étrangère ? Ii semble bien qu'il faille également 
tes prendre en considération, mais c'est une seconde ambiguité : il est certain qu'on 
ne peut pas comparer, à cet égard, ta situation d'un peuple comme celui de Tchécos
lovaquie aujourd'hui qui est quand même militairement occupé par une puissance 
étrangère mais qui est érigé en État, avec la situation de l'Algérie coloniale. Ce sont 
deux situations, concrètement, totalement différentes. On ne peut donc pas les assi
miler et pourtant le droit des peuples semble pouvoir s'exprimer dans un cas comme 
dans l'autre, dans l'hypothèse de la révolte du peuple algérien, dans l'hypothèse de
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ce que serait la révolte du peuple tchécoslovaque ou de son appareil d'État contre 
une occupation étrangère. Ne seraient, selon les auteurs, par exemple M. Calogero- 
poulos, écarté du régime du droit des peuples, que les minorités lorsqu'elles ont un 
caractère disparate, lorsqu'elles n'ont pas l'unité qui est nécessaire pour qu'on soit 
en présence d'un peuple et l'on retrouve alors toutes les difficultés que l'on a rencon
trées ce matin à propos de la définition objective du peuple.

Ces ambiguités étant ce qu'elles sont, je voudrais évoquer ici une discussion que 
nous avons eue à {'Université de Dakar, Ibrahim Fall, moi même et les étudiants de 
Dakar. Ibrahim Fall avait en substance, il s'agissait d'une discussion sur le Moyen 
Orient, évoqué le cas de la Palestine, en soulignant que la procédure d'autodétermi
nation n'avait pas eu lieu en Palestine et que la résolution de l'Assemblée Générale 
sur le partage de la Palestine ne pouvait évidemment pas tenir lieu de procédure 
d'autodétermination. Et la discussion s'était poursuivie sur ce terrain jusqu'à un cer
tain moment lorsque d'aucuns, parmi les étudiants d'ailleurs, évoquèrent le cas de 
l'Erythrée en disant : mais pas davantage dans le cas de l'Erythrée n'a eu lieu la pro
cédure d'autodétermination puisque finalement le sort de l'Erythrée, son ratache- 
ment à l'Ethiopie a eu lieu sous l'égide des Nations Unies. Sans doute, l'Assemblée 
élue ensuite mais sous le régime ethtopien, a-t-elle à l'unanimité en 1960, je crois, 
mis un terme au régime fédéral mais après des élections qui, pour les fronts de libé
ration en tout cas aujourd'hui, sont contestées et qui eurent lieu sous le contrôle du 
Gouvernement Central. Il faut donc considérer que, pas plus dans le cas de l'Erythrée 
que dans le cas de la Palestine, ta procédure d'autodétermination n'a eu lieu et com
me l'Erythrée était un territoire coîonialement séparé de l'Ethiopie, eh bien, il peut 
sembler à certains égards qu'on se trouve dans une situation non pas voisine néces
sairement, mais comparable à celle de la Palestine. Ibrahim Fall a répondu qu'il en 
était peut être ainsi mais que dans l'hypothèse de l'Erythrée, le principe du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes se heurtait à un principe supérieur, le principe de 
l'unité africaine. Je dois dire que c'est à ce moment-là que j'ai le mieux pris conscien
ce de l'apparition dans la conscience même de certains juristes, de principes de légi
tim ité qui pourraient bien être supérieurs au principe qui, pourtant, dans notre géné
ration,, nous a paru par excellence devoir dominer les relations internationales.

Moi-même, pendant un certain temps, j'ai pensé qu'en Afrique par exemple - je 
continue à le penser d'une certaine manière - la remise en cause des frontières est un 
phénomène catastrophique, qu'il est lourd de conflits, en particulier de conflits mi
litaires, et puis ces espaces sont déjà modestes, sont à peine capables de se dévelop
per économiquement, s'ils se morcelaient en seraient sans doute affaiblis encore.
Tout de même, je crois qu'ici il faut s'interroger un instant sur la nature de ces appa
reils d'États, et si (ce qui est vrai dans un certain nombre d'hypothèses, en tout cas 
en Afrique) les États "indépendants" n'étaient que les relais d'une domination impé
rialiste ? Est-ce que les peuples n'auraient pas été en définitive frustrés de la victoire 
qu'avait, en apparence tout au moins, concrétisé l'apparition de ces Nations indépen
dantes ? Dans de telles conditions, est-ce que l'impossibilité de remettre en cause 
ici l'appareil d'État, ailleurs les frontières, l'impossibilité pour un peuple, s'il existe, 
de se révolter dans le contexte de l'utipossidetis juris africain, est-ce que ce n'est pas 
là un danger ? On pourrait évidemment, mutatis mutandîs, faire une analyse compa
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rable en évoquant, par exemple, en Amérique, le principe de "légitim ité démocratique' 
entre guillemets, une vieille affaire depuis la doctrine Tobar jusqu'aux différentes doc
trines américaines qui ont pu se succéder, jusqu'à la dernière en date, la résolution de 
Punta del Este, je crois, en 1964, et puis on pourrait évoquer - je pensais d'ailleurs que 
Monique irait plus loin mais elle n'a pas eu le temps - dans un autre espace, l'espace du 
camp socialiste, le principe de l'internationalisme prolétarien dont nous savons bien 
qu'il y a au moins deux interprétations et dont l'une des interprétations semble en ef
fet soumettre le droit des peuples, non seulement à disposer d'eux-mêmes, mais à choi 
sir leur libre gouvernement à un principe supérieur, la solidarité des pays socialistes, 
entendue d'une certaine manière. Voilà l'inquiétude que j'ai déjà exprimée ce matin 
mais sur laquelle je voulais revenir. Peut-être ne faut-il rien exagérer : si on envisage les 
choses concrètement, le cas de tel État n'est pas comparable à celui de tel autre, cer
tains États expriment tout de même véritablement une volonté nationale, d'autres 
moins nettement peut être ; il est certain qu'en Ethiopie par exemple, du côté de i'E- 
rythrée, sur les rives Erythréennes, il semble bien y avoir une volonté de sécession ré
elle dans la population ; ce n'est pas le cas dans d'autres régions de l'Afrique. Cela dit, 
sans rjen exagérer, en réservant le cas de chaque question, concrètement analysée, on 
a quand même le sentiment que le d ro it des peuples à disposer d'eux-mêmes, en A fr i
que tout au moins, en effet a conduit à l'universalisation d'une forme étatique de ty 
pe occidental. Alors maintenant, si les africains doivent en sortir, je le souhaite pour 
ma part, c'est à eux de nous dire par quelle voie, à l'heure actuelle, ils envisagent d'en 
sortir. Je suis allé au Sénégal à plusieurs reprises et j'ai vu un appareil d'État de type 
occidental se mettre en place avec une sorte d'acharnement, de passion : c'est ainsi, 
par exemple, qu'en Afrique, nous le savons très bien, les informations nationales sont 
extrêmement longues, prennent le pas sur toutes les autres informations, y compris 
les informations régionales ; c'est ainsi que les dignitaires de l'État passent au premier 
plan dans chaque émission de télévision, dans chaque émission de radio et que par 
exemple, où que ce soit en Afrique à l'heure actuelle, les émissions de radio, y com
pris lorsque des tensions internationales très importantes existent dans d'autres conti 
nents, dans d'autres régions de l'Afrique, les informations commencent toujours par 
les audiences du Chef de l'État. Autrement dit, it y a une sorte de passion mise par les 
gouvernants à constituer un État dans la forme de l'État occidental, en particulier avec 
une sorte de sacralisation des dirigeants de cet État. Alors en face de cela, moi, je suis 
pessimiste parce que les voies d'une communauté différente, d'une communauté afri
caine où des liens différents s'établiraient entre les peuples de l'Afrique, ces voies-là, 
pour ma part, je ne les vois pas pour l'instant. Je vois bien qu'elles auraient pu exister, 
peut être, si l'histoire n'avait pas été la même mais, pour l'instant, je vois que l'Afrique 
dans son ensemble reste une zone de développement périphérique du capitalisme et 
que le relais colonial a été pris par des États indépendants sans doute, mais dont l'indé
pendance est purement politique, à certains égards donc fictive, et je vois que ce relais 
est d'autant plus efficace qu'en effet, comme on le signalait tout à l'heure, on est pas
sé du pacte colonial, c'est-à-dire de la fermeture de ces pays dans l'exclusivité de leurs 
relations avec la métropole, à l'ouverture de ces pays au marché mondial et de la sorte 
on voit par exemple les États Unis pouvoir enfin pénétrer sur le continent africain, les 
États Unis, c'est-à-dire les firmes américaines ou les firmes multinationales d'inspira
tion américaine. Je crois qu'il ne faudrait pas trop rêver ; cela c'est la réalité pour
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aujourd'hui et quand je parle d'universalisation de la forme occidentale j'entends bien 
qu'elle ne véhicule en définitive aucune valeur propre car elle est, elle ne véhicule en 
définitive que le capitalisme lui-même, elle ne peut qu'attaquer les valeurs qu'elle trou
ve sur place. Je ne crois pas qu'elle soit capable de véhiculer des valeurs, les valeurs oc
cidentales ne peuvent pas comme cela être transposées dans d'autres peuples, dans 
d'autres régions du monde et fleurir comme elles ont pu fleurir à certaines époques en 
Europe. Je ne le crois pas du tout ; je crois que cette transposition est cruelle car elle 
détruit tout sur son passage, tout ce qui fait l'homme, sauf qu'eiie institue des relations 
de type capitaliste et je crois d'ailleurs que l'éclatement de ia Société africaine, l'écla
tement de îa communauté africaine,l'éclatement de îa famille, sont des phénomènes 
bien connus.

C. CHAUMONT

C'est très clair : néanmoins, i! y a le dernier point que tu as mentionné sur lequel je 
voudrais que tu me donnes une précision. Tu dis, l'Occident, !e capitalisme est incapa
ble de véhiculer des valeurs. J'avoue que je ne comprends pas quel sens tu attaches à 
ce mot "valeurs” , ou bien tu lui donnes un sens idéaliste, c'est-à-dire tu le détaches de 
l'idéologie, et alors dans ce cas-là tu fais une profession de foi idéaliste - tu en as par
faitement le droit d'ailleurs - ou bien tu adoptes notre terminologie habituelle et alors 
je ne vois pas ce que peuvent être tes valeurs, en dehors de l'idéologie et l'idéologie 
elle même fait partie de la superstructure, par conséquent ces valeurs sont véhiculées 
avec le capitalisme. Tu sais bien d'ailleurs que le rôle de l'idéologie, c'est de camoufler 
précisément les structures et de les objectiver de manière à leur donner une portée uni
verselle qu'elles n'ont pas en réalité.

J. P. COLIN

Ma pensée en effet réclame et revendique le droit à l'évolution et elle évolue. Cela 
dit, je ne vais pas entrer dans une discussion philosophique dont je n'aurais pas ies 
moyens, Je vais m'expliquer puisque vous me poussez dans mes derniers retranche
ments. Certes, on peut discuter sur la superstructure et l'infrastructure, sur l'idéologie 
et il y a, par exemple, dans la société africaine, certaines valeurs de solidarité, par 
exemple, qui sont bien connues. Il y a pour les communautés chrétiennes d'autres va
leurs ; il y a, on le rappelait tout à l'heure, des valeurs dans Ses communautés islami
ques : chaque civilisation a engendré des valeurs et c'est ce que nous appelons, d'une 
certaine manière, les cultures. Je n'ai pas pris le mot valeur dans un sens très précis, je 
vous le confesse, disons donc les cultures, et lorsque nous parlions ce matin de dignité 
de l'homme par exemple, nous nous référions à un système de valeurs, un système de 
culture, si vous préférez. Alors, je dis que lorsque l'État se constitue en Afrique, il ne 
véhicule aucune valeur européenne, sauf en apparence, sauf pour masquer la réalité. 
Effectivement, il détruit en définitive - et c'est vrai actuellement, encore plus peut être 
que pendant la période coloniale car l'évolution me semble plus rapide - il détruit la 
société traditionnelle. C'est très net avec le phénomène d'urbanisation forcenée de 
l'Afrique : on voit, dans des conditions sociales épouvantables bien entendu, d'immen
ses métropoles se constituer parfois, absolument fantastiques : au Nigéria, par exem
ple, dans une région qui s'étend sur moins de 200 kilomètres, i! y a 7 à 8 millions
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d'habitants urbanisés, et naturellement pour un grand nombre sans travail, vivant dans 
des conditions d'humiliation épouvantables, c'est le résultat du processus de dévelop
pement d'un capitalisme de type périphérique. On détruit les valeurs traditionnelles, 
mais pour autant on ne va pas implanter dans ies villes du Nigéria la dignité humaine 
telle qu'elle fleurit sur ies rives de la Seine, et pas davantage la contestation telle que 
sur les rives de la Seine, justement, en 1968, elle s'est développée. Nous avons, nous, 
tout de même, un système culturel dans lequel nous nous mouvons, nous croyons à 
un certain nombre de choses, mais ces choses-là elles ne sont pas transposées, la seule 
chose qui soit transposée, très partiellement, c'est le système capitaliste, il n'est d'ail
leurs, nous le savons, pas transposé purement et simplement. Pour ma part, je conti
nue à penser que les analyses de Samir Amin sont assez justes : il s'agit d'un développe
ment périphérique, ii ne s'agit donc pas, pour l'instant en tout cas, de créer dans ces 
régions, des Centres, des pôles de développement ; il s'agit seulement d'exploiter, dans 
une formule d'investissement hautement productif à court terme, les matières premiè
res ou la main-d'œuvre lorsqu'elle est à bon marché, dans la perspective du marché 
mondial. Voilà, c'est tout ce que je voulais dire. On pourrait entrer, en effet, dans une 
autre discussion, sur les systèmes culturels, les systèmes de valeurs et l'idéologie, mais 
on ne peut pas tout de même tout ramener à l'idéologie. Il ne me semble pas, pour 
ma part, alors là peut être que nous nous séparons en effet, il ne me semble pas que 
l'idée de dignité humaine par exemple, soit une idée purement idéologique et qu'elle 
soit seulement le masque d'un rapport d'exploitation. M me semble que c'est une va
leur, une valeur qui s'exprime à travers le christianisme, pour ne parler que de notre 
civilisation, disons qui s'exprime à travers ie judéo-christianisme et qui s'exprime en
suite à travers le marxisme. Mot, je me représente les choses de cette manière ; mainte
nant libre à vous de considérer que je ne suis pas matérialiste, ce qui m'est d'ailleurs 
tout à fait égal, pardonnez-moi.

A. NKOLOMBUA

Je voudrais revenir sur la discussion de Jean-Pierre Colin avec notre ami Ibrahim 
Fall. Jean-Pierre nous a dit que pour notre ami Fall, il y a des principes supérieurs 
auxquels certains territoires comme l'Erythrée qui luttent contre les États comme 
l'Ethiopie se heurtent. Il y a des principes supérieurs, à mon avis il y en a deux, il y 
a non seulement le principe de l'organisation de l'unité africaine mais aussi l'article 2, 
§4 de la Charte des Nations Unies. Cet article interdit le démembrement d'un État, 
l'Ethiopie. Les principes de la Charte de i'O.U,A. ainsi que l'article 2 §4 de la Charte 
des Nations Unies sont des normes de langage dirait M. Chaumont, mais cela n'empê
che pas le peuple de s'imposer. Personnellement, j'ai eu une discussion avec l'un des 
secrétaires généraux de l'O.U.A. II m'a dit que les principes sont une chose, l'action 
des peuples en est une autre. Cela veut dire qu'il y a des principes,mais si le peuple ar
rive à s'imposer, l'O.U.A. acceptera le fait accompli. La plupart des tentatives de lut
te de peuples qui ont eu lieu en Afrique, au Katanga, au Nigéria, la plupart de ces 
tentatives étaient imposées de l'extérieur.
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L. BOULKROUN

Je voudrais appuyer ce qu'André Nkolombua a dit. Puisqu'on se réfère à la Charte, 
on sait que pendant longtemps, i'article 2 § 7 de la Charte des Nations Unies a servi 
pour camoufler, ce que nous dirons ici être la contradiction primitive et on sait com
ment l'Assemblée Générale des Nations Unies a peu à peu éliminé cet obstacle que 
constituait l'article 2 § 7, notamment en matière de décolonisation, en matière des 
droits de l'Homme, et quand il s'est agi de permettre aux peuples de choisir la forme 
nationale de gouvernement. Je crois que l'article 2, § 4 de ia Charte va également être 
mis à mat, si je puis dire, par les peuples parce que si la sécession n'est pas autorisée 
par le droit international, elle n'est pas non plus interdite et l'article 2 § 4, bien sûr, 
protège l'intégrité territoriale des États contre d'autres États mais il ne protège abso
lument pas les États contre leurs peuples et cela, à mon avis, c'est quelque chose de 
capital.

A. NKOLUMBUA

Je vais revenir sur deux points de Jean-Pierre Colin. Le premier c'est qu'il avoue en 
définitive que ce qui se passe en Afrique, si j'ai bien compris, les problèmes africains 
relèvent simplement des africains et que c'est aux africains de dire dans quelle voie on 
s'oriente, c'est d'abord cela n'est-ce-pas ? Je me permettrai d'abord de dire que c'est 
très simple d'élucider un tel problème. On n'a pas demandé aux africains s'ils étaient 
d'accord ou pas d'accord avec la colonisation, on n'a pas du tout demandé leur avis 
pour constituer des États coloniaux et néo-coloniaux, ce qui d'ailleurs explique l'émer
gence de l'État en tant que tel dans ses éléments constitutifs comme on les définit à 
l'heure actuelle. Donc pour ma part, c'est une fuite en avant et le problème principal 
revient à dire, revient à chercher si effectivement ce qui se passe en Afrique vous con
cerne, si effectivement ce qui se passe en Afrique est également votre problème, re
vient simplement à chercher dans quelle, disons direction, s'orienter pour poser la pro
blématique du droit international face à l'État, la protection en définitive des peuples 
en droit international et quand je dis peuple je dis même mieux, je dis simplement moi 
dans cet aspect, dans ce langage sociologique, société ou nationalité. Voilà le problè
me fondamental à mon avis, et il ne concerne pas spécifiquement les africains - je re
grette, ü concerne l'Europe et l'Afrique, l'ensemble de l'univers, de tous ceux qui lut
tent pour une certaine équité, pour une certaine justice, en vue de faire du droit inter
national une arme possible. Je crois qu'il faut poser clairement le problème.

Le second problème c'est que, vous avancez - ce qui est très grave à mon avis - que 
dans des pays comme le Sénégal, que le système occidental ne véhicule pas de valeurs, 
que les valeurs occidentales ne sont pas véhiculées : c'est extraordinairement dange
reux parce qu'on a fait des africains des acculturés, parce qu'on a fait des africains qui 
sont ici, à l'heure actuelle, tellement acculturés qu'ils sont incapables de penser leurs 
propres problèmes, ils sont incapables et ils l'avoueraient exactement comme Madame 
qui disait; je n'ai pas parlé de l'Islam simplement parce que je n'en ai pas les connais
sances’! Is diraient la même chose parce qu'ils sont acculturés, parce qu'ils ont effecti
vement en eux toutes les valeurs occidentales et dans les formes les plus classiques, les 
plus pures. Et tel est le problème. Alors poser le problème des valeurs en disant
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simplement, en niant même dans le vocabulaire occidental, en disant simplement que 
c'est du capitalisme qu'on véhicule, on ne véhicule pas des valeurs. C'est un faux pro 
blême et il est effectivement dangereux, à mon avis, lorsqu'on regarde les choses en 
face et lorsqu'on parle des problèmes de nationalité et de droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes, il faut bien savoir que nous sommes, à l'heure actuelle, tous les 
intellectuels africains acculturés, donc mis dans un système de culture occidentale et 
d'une manière générale, fondamentalement déchirés en ce qu'on peut appeler fa tra- 
ditionnalité si tant est qu'elle existe et le système moderne ou étatique dans lequel 
vous dites, vous êtes tous d'accord qu'on est voué à l'emprunter. Il y a donc une cer 
taine unicité, unicité vers un axe déterminé. Pour ma part, je ne suis pas d'accord par 
ce que simplement II y a une altérité, une diversité ici encore à conserver. Et l'Histoi- 
re de l'Afrique toute entière prouve effectivement que les sociétés africaines ont vécu, 
et d'ailleurs les sociologues et les anthropologues le démontrent à merveille quand ils 
parlent de sociétés sans État et de sociétés à États. Cela c'est très clair dans le langage 
anthropologique comme dans le langage juridique. Il y a eu des sociétés sans État qui 
ont rayonné et si on ne peut pas dire que ces sociétés sans État, étaient en avance du 
point de vue de l'accumulation primitive du capital ; en tout cas, du point de vue du 
bien-être elles n'étaient pas du tout en retard par rapport à la civilisation technicienne 
ou la culture occidentale à l'heure actuelle : Donc qu'on ne nous dise pas qu'il y a une 
incapacité de penser une société, un peuple sans État. C'est aberrant.

J. P. COLIN

Ce n'est pas du tout ce que j'ai voulu dire. J'ai voulu dire qu'actuellement je n'en 
voyais pas les voies et que s'agissant de l'Afrique par exemple, ce ne serait pas moi 
qui pourrait les ouvrir, ces votes . . .

A. NKOLOMBUA

Pourquoi pas ?

J. P. COLIN

Parce que je ne suis pas africain. Vous avez dit vous-même que les systèmes de pen 
sée n'étaient pas les mêmes et que, si une société sans État devait se constituer, de ma 
nière très lointaine, dans un monde qui aurait été unifié entre temps par le capitalis
me, c'est probablement, par delà les diversités de communautés, sur le même mode 
qu'un peu partout dans le monde elle s'édifierait. C'est ce qu'enseigne l'idéologie mai 
xiste-léniniste, c'est peut être ainsi que tes choses se passeront ; mais si on se pose la 
question aujourd'hui, au moins dans t'abstrait, comme cela, de savoir ce qu'il en est, 
ce n'est pas moi qui peux dire ce qu'on est en mesure de retenir de la tradition afri
caine pour imaginer un autre système politique que te système néo-colonial dont en 
effet les peuples africains ont hérité au moment de la fin de la colonisation propre
ment dite. C'est aux africains eux-mêmes de le dire et je voudrais encore répondre sur 
un autre point car je suis à cet égard tout à fait d'accord avec vous, à savoir que pré
cisément les traditions africaines sont abandonnées par ceux qui sont arrachés aux 
campagnes par l'exode rural et qui sont appelés à vivre dans les grandes conurbations
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modernes, tout au moins jusqu'à un certain point. Ce n'est pas totalement vrai bien 
entendu, mais c'est ia tendance, et cela explique, en effet, que les intellectuels soient 
acculturés selon l'expression fort juste que vous avez utilisée. Aussi bien, dans un pays 
comme le Nigéria, où les choses sont particulièrement évidentes, voit-on deux mon
des totalement opposés se constituer i'un à côté de l'autre, le monde de ces conurba
tions misérables, dont on sort en empruntant une autoroute pour arriver sur un cam
pus à l'américaine, prodigieusement luxueux et où ies intellectuels africains vivent à 
l'occidentale dans une parfaite acculturation, tout en ayant conscience du drame qui 
est le leur. Je me borne à décrire des phénomènes ; je ne prétends pas, croyez le bien, 
donner de leçon à qui que ce soit.

A. NKOLOMBUA

D'accord, Ce dont vous avez le droit c'est de dire simplement "je ne décide pas à 
la place des africains", mais je crois pour ma part qu'il est important que les progres
sistes, en tout cas les militants d'une certaine éthique occidentale et principalement 
ceux qui réfléchissent dans le cadre du droit qui est une superstructure, une expres
sion d'une classe dominante, je dis qu'il est important pour ma part que ces gens-là 
réfléchissent, non seulement dans le cadre de leur société mais dans le cadre des socié
tés, qui peuvent être concernées par le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes.
Voilà le problème, donc il ne faut pas te fuir en disant simplement : bon c'est aux 
africains, c'est aux indiens, c'est au tiers monde à décider etc, etc . .  .

J. P. COLIN

Nous avons nous-mêmes nos problèmes, j'ai parlé ce matin de l'Espagne, on pour
rait parler . . .

A. NKOLUMBUA

Je ne dis pas que vous n'avez pas de problèmes, les problèmes que vous avez sont 
infiniment mineurs par rapport aux problèmes que ces gens ont et fondamentalement 
je le soutiens, je peux m'en expliquer, d'une part, Par ailleurs, je dis effectivement 
que, en parlant de tous ces États, qu'est-ce qu'on retrouve ? La constitution sénéga
laise vous l'avez lue, elle rappelle singulièrement celte de 1958, elle rappelle singulière
ment toutes les modifications qui se sont effectuées sous le général. Voilà le problè
me, donc il ne faut pas te nier, si les États africains existent, ils ont existé à ta faveur 
de l'histoire coloniale, et cela it faut le dire, ce ne sont pas les africains qui ont cons
titué ces États, il ne faut donc pas dire que c'est aux africains de dire ce qu'ils pensent. 
Pour ma part je suis convaincu que tout un chacun ici peut apporter sa modeste con
tribution dans ia réflexion à ce niveau-là et il ne faut pas refuser de réfléchir au ni
veau de ce problème. Je crois, pour terminer en ce qui concerne ce rapport de Jean- 
Pierre Colin, que la meilleure expression que l'on puisse utiliser, c'est la récupération 
des concepts dont vous avez parlé au début de votre rapport, la récupération des con
cepts par les africains, de ces concepts occidentaux.
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J. P. COLIN

Je suis d'accord avec ce que vous venez de dire finalement, mais si vous vouiez, à 
ce moment-là, je crois qu'il faudrait entre nos sociétés une communication beaucoup 
plus profonde. Je suis tout à fait heureux d'entendre citer Pierre Clastre, qui est venu 
d'ailleurs dans cet amphithéâtre i! n'y a pas très longtemps, parce qu'effectivement 
que des européens commencent à mieux connaître les autres sociétés, étant donné 
que les africains ou les autres peuples ont été amenés eux-mêmes à connaître l'Euro
pe, cela peut favoriser un dialogue mais disons, et je rejoins ma collègue et amie Mme 
Chemillier-Gendreau, que nous n'avons pas toujours les moyens de ce dialogue, parce 
que, étant donné que nous appartenions lors de l'époque coloniale au système domi
nant, par la force des choses, nous connaissons mal les autres civilisations. D'ailleurs 
vous le savez bien puisque dans une large mesure on vous a enseigné la même chose 
qu'à nous, on nous a enseigné, à vous comme à nous, une Histoire qui plaçait non 
seulement l'Europe, mais qui plus est la France au centre du monde et, le cas éché
ant, au centre de l'Europe. C'est dire que, connaissant fort mal les civilisations euro
péennes, à plus forte raison nous connaissons fort mal les autres civilisations. Pour 
autant, je ne veux pas empêcher un débat de s'instaurer entre les peuples, loin de là ! 
J'ai aussi un mot à dire en réponse aux autres orateurs, en particulier M. Boulkroun : 
vous dites que, finalement, les principes de la Charte des Nations Unies laissent entier 
le droit à la sécession ; simplement ils ne le reconnaissent pas comme tel, mais il n'est 
pas interdit aux peuples de se révolter contre les États, Autrement dit, le droit inter
national, si je vous entends bien, une fois achevée la décolonisation, ne fonde pas le 
droit des peuples, n'érige plus les peuples en sujets de droit, ne serait-ce que pour 
exercer certaines compétences ; simplement il se borne à ne pas interdire aux peuples 
de se révolter. Alors nous sommes ramenés aux principes du XIXème siècle ; là aussi, 
en face de la légitimité, la première, la légitimité monarchique, il n'était pas interdît 
aux peuples de se révolter, quitte à ces peuples de voir leur révolte noyée dans le 
sang. Ce que nous voulons justement ici, ce que nous voulions, c'était tenter de voir 
dans quelle mesure les peuples, le peuple, comme concept juridique - je reviens à ce 
qu'a d it Michel Troper tout au début de notre réunion - dans quelle mesure le peu
ple était justement un sujet de dro it susceptible d'exercer par lui-même certaines 
compétences, nonobstant les structures étatiques. Je crains en effet qu'en définitive, 
ceux qui prétendaient enfermer le droit des peuples dans la décolonisation n'aient 
raison si on en est là, mais alors les systèmes d'État sont verrouillés, sauf des révol
tes, de plus en plus improbables, soit dit entre nous, parce qu'il ne faut pas exagérer 
non plus la possibilité indéfinie des peuples d'inventer contre les systèmes d'armement 
moderne des moyens de résistance ; l'exemple du Vietnam est là pour nous montrer 
que c'est possible mais cela n'est pas toujours possible dans les mêmes conditions et 
un peuple peut, après tout, surtout si c'est un peuple qui n'a pas une très grande for
ce numérique, être rayé de la carte purement et simplement. Que dirons-nous en face 
de cette situation ? Nous dirons que ce peuple est vaincu. Comme il est vaincu, eh 
bien il ne mérite plus que les juristes parlent de lui.
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L. BOULKROUN

Non ce n'est pas ce que j'ai voulu dire. Je vais vous donner une précision, c'était 
à propos de la discussion avec Ibrahim Fall qui réfutait l'application du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes en se fondant sur un principe supérieur. J'avoue 
pour ma part que je n'adhère pas tellement à cette théorie mais j'ai tout simplement 
réfuté l'argumentation souvent fondée sur l'article 2 § 4 de la Charte des Mations 
Unies : certains juristes disent qu'il y a deux principes dans la Charte, il y a le droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes, d'une part, et il y a l'intégrité territoriale des 
États, Je réfute tout simplement cet argument qui se fonde sur l'article 2 § 4 de la 
Charte en disant que si on le lit correctement il s'agit tout simplement de protéger 
les États contre d'autres États. C'est ce que j'ai voulu dire et l'article 2 § 4 de la Char
te ne protège pas du tout les États tels qu'ils sont constitués contre ies aspirations 
qui peuvent naFtre à l'intérieur de cet État et qui seraient le fruit d'un peuple qui 
voudrait se constituer en un État différent. C'est tout ce que j'ai voulu dire.

G.SOULIER

On a cité, je crois, Pierre Clastre mais il faudrait voir aussi ce que dit Robert Jau- 
lin et comment par exemple à l'intérieur d'États africains aujourd'hui constitués, 
certaines unités, certaines collectivités qui vivaient dans une harmonie traditionnelle 
par exemple avec la nature, sont maintenant condamnées à mort, à la mort physique, 
parce que leur relation à ta nature est complètement détruite par l'entrée dans le sys
tème capitaliste. Et, tu l'as bien dit, en tout cas à une certaine époque. Ce que peut 
véhiculer le capitalisme par exemple, ce sont quand même tes notions de productivi
té et de rendement. Il y a une logique dans les structures, et le capitalisme, si c'est 
une structure, a sa logique ; il emporte les idées de rendement, de productivité qui 
vont conduire par exemple, à t'indîvidualîsme qui va casser définitivement un certain 
nombre de valeurs africaines. Qu'est-ce qui va rester au bout de ce processus dans 
tes cultures africaines, peut être vaguement du folklore, quelques troupes qui vont 
venir danser ici ou ailleurs et c'est tout ce qui va se passer. Je crois pour ma part en 
tout cas que le symbolique ou l'imaginaire a une autonomie beaucoup plus grande 
que ce qu'une analyse marxiste classique peut nous donner à penser, que la coupu
re entre infrastructure et superstructure au fond n'était pas si claire que cela ; que 
c'est sans doute encore beaucoup plus compliqué que ce que peut nous donner le 
marxisme. Mais dire que le capitalisme ne véhicule pas de valeurs, alors ça c'est fon
damentalement faux et je crois qu'il faut que tu corriges quand même là-dessus,

J.P. COLIN

Ce que j'ai voulu dire, c'est que ce que nous considérons comme valeurs dans un 
certain système, quelle qu'en soit l'analyse que l'on en fasse par ailleurs, je ne pense 
pas qu'etles soient véhiculées par ce processus d'universalisation de la forme étatique. 
Les fonctions mêmes du capitalisme dont tu parles, rendement, productivité, com
pétitivité, concurrence, argent, l'argent enfin dans tous ses aspects, je me demande 
même, là je pose la question, si elles sont réellement véhiculées à la périphérie parce 
que je crois constater - on fait beaucoup d'analyses sur ce point en ce moment - que
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dans un certain nombre d'hypothèses d'États pourtant relativement avancés, ce n'est 
pas le cas. Prenons l'hypothèse de certains États avancés de l'Amérique latine com
me le Vénézuéla ou ie Brésil, par exemple : ce n'est pas vrai finalement que les choses 
se passent au Vénézuéla ou au Brésil exactement comme elles se passent aux États 
Unis ; c'est ainsi par exemple que l'on admet dans ces régions que la productivité 
reste assez faible étant donné le taux de rémunération qui est extrêmement bas, et 
en définitive le développement se fait dans ia sur-exploitation d'une main-d'œuvre 
rémunérée de manière évidemment très différente de ce qu'est la rémunération dans 
les régions développées de telle sorte que la question de la productivité n'est pas po
sée dans les mêmes termes et ainsi de suite. Je crains qu'à la périphérie du capitalis
me, ne se maintiennent ainsi des ensembles véritablement sous-capitalistes où en par
ticulier ceux qui pourraient devenir les entrepreneurs - c'est ia vieille illusion de ceux 
qui croient au développement à ta manière de Rostow - ceux qui pourraient devenir 
des entrepreneurs dans ces pays parce qu'ils gagnent de l'argent et qu'ils pourraient 
donc investir, envoient au contraire leur argent à l'étranger, le confient à des entre
preneurs qui se situent aux États Unis, n'investissent pas sur place : c'est le phéno
mène bien connu de l'exode des capitaux. Je ne crois pas du tout que le système 
capitaliste soit en train de s'implanter tel quel en Afrique et en Amérique latine ; le 
capitalisme européen et nord-américain est en train de soumettre ces régions à sa 
loi, mais dans des formes proprement néo-colonial es, dans des formes qui interdisent 
à l'entreprise de type capitaliste de naître dans ces pays* tout au moins dans une lar
ge mesure.

G. SOULIER

Ce que tu dis n'est vrai que sous îa précision suivante : les États africains ou sud- 
américains ne revivront pas le capitalisme comme l'Europe l'a vécu, ils ne reprodui
ront pas ses différentes phases ou son évolution parce qu'ils sont effectivement in
tégrés dans un monde qui a changé, où la technologie est différente etc, etc ... Pré
sentée sous cette for me-là j'accepte ton observation ; un camarade a parlé tout à 
l'heure de l'acculturation ; je ne suis pas linguiste, mais nous savons tous très bien 
que le langage lui-même est porteur de valeurs. La linguistique contemporaine l'a 
abondamment démontré, parler une langue c'est renvoyer aux valeurs, c'est-à-dire 
à l'idéologie qui est derrière cette langue et que par conséquent ce n'est pas innocent 
le fait qu'il y ait cette diffusion. Je me rappelle bien que nous disions, à l'époque 
où nous étions en Algérie, où nous étions en tant que coopérants que nous étions 
en train de faire l'Algérie française, et cela voulait dire quelque chose !

A. FENET

Ce que tu dis à propos des zones périphériques du capitalisme international n'a 
rien de très spécifique : on peut soutenir que la Bretagne est une périphérie du capi
talisme, tout aussi bien que le Vénézuéla ; après tout pourquoi pas ? Et les résistan
ces des populations sont peut être du même ordre. Cela ne me semble donc pas être 
quelque chose de très spécifique. Ce que Gérard a souligné, c'est qu'on ne va pas, à 
l'époque de l'accumulation du capital, de l'accumulation mondiale, on ne va pas



200

refaire dans toutes les régions du monde, un processus de formation de ia bourgeoisie 
nationale comme ce fut fait en Europe. Il y aura des "bourgeoisies nationales", entre 
guillemets, ce ne seront jamais que des bourgeoisies compradores. La question que 
je me pose à propos de la culture, c'est de savoir si de toute façon le capitalisme n'est 
pas un fait strictement occidental : à ce moment-là, ta distinction est réduite à néant 
et je ne suis pas loin de le penser, je crois que le capitalisme est la culture occidentale.

G.CAHIN

Je voudrais revenir rapidement sur un point que Jean-Pierre Colin a soulevé, le pro
blème des capacités du capitalisme d'exporter ses valeurs, et la remarque de M. Chau
mont tout au début a montré qu'il y avait un malentendu, que j'explicite d'une autre 
façon. Tu as voulu peut être dire, et Gérard Soulier a mis le doigt dessus tout à l'heu
re quand il a parlé du langage, que le capitalisme n'exporte plus de valeurs en tant que 
valeurs pour lui opératoires dans son propre mode de développement et de produc
tion, et que s'il exporte quelque chose aujourd'hui dans ses systèmes idéologiques, ce 
sont des modèles, des concepts, des formes, et on revient au point de vue du langage. 
On sait l'importance du formalisme dans le langage bourgeois, on sait l'importance 
du formalisme dans la superstructure juridique bourgeoise qui structure elle-même 
toute {'idéologie bourgeoise. Peut être as-tu voulu dire que le capitalisme aujourd'hui 
n'a plus besoin d'exporter des modèles et des concepts chargés de contenu, chargés de 
sens, mais que ces simples modèles, ces simples concepts, en tant que langage, se suf
fisent à eux-mêmes, font à eux-mêmes leur propre sens pour pouvoir être exportés 
et pervertir ceux qu'ils ont à pervertir ailleurs. Alors quand tu dis que le capitalisme 
n'exporte plus de modèles, peut-être que ce sont simplement des résurgences, des 
symptômes, des formes, on peut les appeler comme on veut, qui fonctionnent seuls, 
qu'on n'a plus besoin de remplir de contenus parce que ceux qui les reçoivent se char
gent eux-mêmes d'y mettre un contenu.

J. P. COLIN

Il est quand même clair que les fonctions qui étaient remplies par la métropole co
loniale - souvenons-nous de ses fonctions traditionnelles, du moins au départ : il s'a
gissait de maintenir l'ordre et d'ouvrir ces régions au commerce mondial ; c'étaient 
les premières fonctions que le colonisateur devait remplir, c'est l'esprit même du con
grès de Berlin - eh bien, ces fonctions, elles vont être,dans un certain nombre d'hypo
thèses néo-coloniales, remplies par l'État nouveau, c'est cela que j'ai voulu dire et elles 
seront remplies d'autant plus efficacement que l'État nouveau va incarner une certai
ne idéologie à laquelle une certaine élite acceptera de croire parce que ce sera son in
térêt. Elle se donnera pour but de populariser cette idéologie autour d'elle dans le 
pays, et j'évoquais tout à l'heure la sacralisation de l'État, du Chef de l'État, des au
diences du Chef de l'État qui est destinée à faire pénétrer lentement dans les conscien
ces africaines, en l'occurence, l'idée - qui n'est évidemment nullement africaine - du 
respect dù à l'autorité de l'État (l'État n'est pas africain, à plus forte raison le respect 
qui lui est dû 1). C'est cela que j'ai voulu dire et ces appareils d'État m'apparaissent 
dans un certain nombre d'hypothèses, comme te simple relais de l'impérialisme ou 
du néo-cotonialisme ou de ta domination capitaliste, on peut employer diverses
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expressions, selon ies situations particulières qu'on vise. Et je dis que là, fermer le 
système en verrouillant les États et en considérant que le droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes s'est en quelque sorte éteint dans cette cristallisation des États à travers 
le monde, eh bien, c'est probablement rendre un grand service au capitalisme, car en 
définitive, il atteint parfaitement son objectif : il a légué sa structure à autrui et il a 
enfermé autrui dans sa structure. Bien entendu, je vise ici - double possibilité qui là 
encore mériterait d'être étudiée dans diverses espèces concrètes - je vise aussi bien la 
révolte d'un peuple dans le cas particulier où le peuple est soumis à une domination, 
disons quasi-étrangère, comme cela peut être le cas pour l'Erythrée, que le droit des 
peuples à l'égard de leur propre État et la possibilité pour les peuples de dénoncer par 
exemple leur appareil d’État, dès lors qu'il leur apparart soumis à une domination 
étrangère. Mais sommes-nous encore dans les hypothèses que nous recensions ce ma
tin, si un peuple conteste son propre appareil d'État, en mettant en évidence les liens 
entre cet appareil d'État et l'étranger, en mettant en évidence, autrement dit, te fait 
que cet appareil d'État n'exerce finalement ses fonctions qu'au profit de l'étranger ? 
Sommes-nous encore, pouvons-nous considérer, en tant que juristes internationalis
tes, que nous sommes encore, je n'en sais rien, je pose la question, en présence de 
l'un des démembrements possibles du droit des peuples ? Voilà une question qui 
mérite d'être posée.

H.THIERRY

H me semble que la réponse à votre question est assez évidente, et lorsqu'il s'agis
sait du Vietnam, M. Chaumont disait fort bien qu'il s'agissait essentiellement d'un 
problème de droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Pourquoi ? Parce qu'il s'a
gissait d'un gouvernement fantoche qui ne correspondait pas à l'aspiration du peu
ple vietnamien. Je reposerais votre question de la manière suivante : faut-il enfermer 
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes dans le processus de la décolonisation ?
La réponse est bien évidemment : non. Je crois que personne ici ne songe à un tel 
enfermement, pour employer la terminologie de Michel Foucault.

G. DHOQUOIS

Historien, je pense que quelque chose d'important ressort de cette amorce de dé
bat : lorsque l'on parlait de peuples et de nations, jusqu'à une date toute récente, fi
nalement, on faisait, sans y prendre garde, une série d'équations : peuple =  nation...
=  État, ... =  territoire, ... — classe dominante ... et ±= idéologie dominante. Il faut 
bien dire que, sur ce point, il y a une remarquable convergence entre Bismarck et 
Staline, ce qui d'ailleurs fait qu'on ne peut pas parler d'un seul marxisme : le marxis
me-léninisme selon Staline n'est pas le marxisme-léninisme selon Lénine puisque 
dans Lénine, justement, on trouve une critique de Staline sur ce point. Je voudrais 
attirer votre attention sur le fait que, d'un point de vue historique, il y a eu énormé
ment de peuples sans territoires, qu'il y a eu énormément de peuples qui n'avaient ! 
pas de territoires définis ; il y a eu énormément de peuples qui ont vécu en osmose 
les uns avec les autres et l'Afrique par exemple est très riche en exemples de ce genre ; 
je voudrais citer un seul exemple tiré de l'histoire européenne, de l'histoire europé
enne actuelle, d'une communauté - je ne sais pas si on peut l'appeler "peuple"
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puisque nous avons bien du mal à définir ce terme, aussi bien d'un point de vue so
ciologique que d'un point de vue juridique. Il y a une communauté qui vit sur une 
foule de territoires, qui traverse les États, c'est la communauté tzigane, et l'un des 
problèmes importants qui se posent aujourd'hui du point de vue du droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes, en Hongrie, en Roumanie, en Yougoslavie, c'est l'importan
ce de ia population tzigane. Il y a ici des choses très intéressantes à étudier sur la dif
férence de comportement de ces gouvernements, quel que soit leur accord ou leur 
divergence par ailleurs. En Hongrie, on tente de sédentariser les tziganes ; i) semble 
que jusqu'alors entre la Yougoslavie et la Roumanie par exemple, les tziganes aient 
gardé un certain droit de libre circulation ; d'une certaine manière, pour la Roumanie 
et la Yougoslavie, le peuple tzigane existe et échappe dans une certaine mesure à la 
réglementation qui est celle des Yougoslaves en générai, ou des Roumains en général. 
Des analyses concrètes sur ce genre de situations pourraient nous apporter beaucoup.
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1er Rapport :

"LA QUESTION DES MINORITÉS, PROPOS SUR LA SOUVERAINETÉ",
par Alain FENET

La formulation du sujet, telle qu'elle m'a été proposée, ''la question des minorités”, 
est traditionnelle aussi bien en pratique qu'en théorie, et en politique qu'en droit. // 
faudrait pouvoir cependant fa récuser car elle n'est pas innocente, ainsi que le révèle 
une analyse historique et sémantique sommaire. D'un point de vue historique, cette 
terminologie correspond essentiellement avec une période, toujours en cours, d'op
pression et de liquidation des minorités : c'est là une coïncidence qui su ffit à la ren
dre suspecte. Durant cette période, la question des minorités c'est souvent le tour
ment des minorités. D'un point de vue sémantique, cette terminologie est partie in
tégrante du discours nationaliste, et ceci est vrai des deux termes utilisés, question et 
minorités.

Fait question ce qui trouble un ordre, qui manifeste une contradiction, qui se met 
en travers d'une volonté organisatrice, celle du pouvoir.

De la même façon, le terme de minorité appartient au langage du pouvoir. Il n'y 
a minorité que parce qu'il y a majorité. Les habitudes de l'arithmétique démocrati
que font penser a priori qu'il s'agit là des concepts rigoureusement quantitatifs, alors 
qu'il s'agit en fait de concepts qualitatifs strictement politiques. Il n'y a de minorité 
que parce qu'une majorité se constitue, qui se prononce en ce sens, que parce qu'un 
pouvoir fait acte de désignation. Cette désignation est un acte de classement vital 
pour le pouvoir qui y procède. Il est inscrit dans son existence même qu'il pratique 
cet étiquetage, cette discrimination de ta différence, que ce soit par les rigueurs avou
ées du racisme institutionnel ou les mécanismes occultes de l'égalité libérale. Phéno
mène de domination, la désignation minoritaire ne repose donc pas forcément sur un 
plus grand nombre : le groupe en situation minoritaire peut se trouver numérique
ment majoritaire.

Il ne s'agit évidemment pas de nier l'existence réelle de facteurs de différenciation 
des groupes humains, qu'ils soient d'ordre génétique, linguistique, religieux ou autre.
Il ne s'agit pas non plus de sous-estimer la force de cohésion de ces facteurs ou l'atta
chement des individus à leur identité collective. Bien au contraire. Seulement, si tous 
ces facteurs sont riches d'implications sociologiques et psychologiques fondamenta
les, iis n'ont pas de signification a priori au regard du pouvoir. La couleur de la peau 
ou la langue utilisée peuvent être aussi indifférentes pour le pouvoir que la couleur 
des yeux. Tout dépend de ce que veut le pouvoir.

La différence n'acquiert donc de signification politique qu'à partir du moment 
où le pouvoir en fait un élément de ta relation de domination, et lui attache des con
séquences particulières. Ces conséquences sont évidemment diverses, selon ta nature 
du pouvoir en cause et ses besoins. En résumé, une minorité c'est d'abord une situa
tion minoritaire qui est elle-même une production du pouvoir. Si bien qu'il est vain 
d'attendre du pouvoir qu'il protège tes minorités. Il ne le fera que contraint, que s'il
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est l'objet d'une pression politique suffisamment forte, venant soit de l'extérieur 
soit des minoritaires eux-mêmes.

La protection des minorités est donc une contradiction dans te discours du pou
voir. Elle n'a valeur que de concession dont l'étendue et ia durée dépendent de la 
vigueur de la pression exercée sur le pouvoir.

Le dro it international illustre parfaitement ce po in t :
- soit qu'il mette en œuvre l'accord des pouvoirs pour la liquidation des minorités 
{échanges et transferts de populations, refus d'une protection internationale des mi
norités dans les traités de paix de la seconde guerre mondiale, refus du crime de gé
nocide culturel, adoption à l'O.N.U. de l'idéologie de l'égalité assimilationniste) ;

- soit qu'il enregistre des normes de protection, mais à l'intérieur d'un règlement po
litique plus général auquel elles sont subordonnées pour leur application et leur in
terprétation. (Exemple : les traités de paix de la première guerre mondiale, ou l'ac
cord italo-autrichien de 1946 sur le Tyroi du Sud) ;

* soit enfin qu'il apporte une disposition illusoire, adoptée justement parce qu'inap
plicable, comme l'article 27 du Pacte international des droits civils et politiques.

Pour rendre compte de cette situation il suffit d'écouter le discours des pouvoirs 
étatiques : ils tiennent tous le langage de la souveraineté.

D'un point de vue juridique le concept de souveraineté et les pratiques qu'il dési
gne font obstacle à ia manifestation de pressions en faveur des minorités, que l'ori
gine de ces pressions soit interne ou externe. D'un point de vue idéologique, le con
cept de souveraineté opère la mise en forme sacralisée du discours du pouvoir. Sous 
sa forme contemporaine, iI est essentiellement d'origine occidentale. Si on le suit à 
fa trace H conduit à une réalité massive : le déroulement dans tes cadres étatiques de 
processus implacables de réduction des différences, dans un refus morbide de l'autre. 
L'explosion meurtrière du nationalisme au XIXème siècle, n'est que l'exacerbation 
de ce phénomène. L’origine doit donc être recherchée à la racine : dans la concep
tion du pouvoir selon ta tradition occidentale.

Cette perspective européo-centriste n'est pas un choix. Elle s'impose par le succès 
de l'entreprise européenne pour la domination du monde : par les mécanismes con
jugués de ia colonisation et de la décolonisation.

Le maTtre mot est donc celui de souveraineté, habillage du pouvoir, qui nous livre 
son intention. Dans un premier temps, cet habillage est religieux, comme partout 
ailleurs dans le monde. Mais, en Europe, de par le monothéisme chrétien et surtout 
de par son institutionnalisation dans le cadre impérial, ce discours religieux devient 
vite singulier. On en fera d'abord l'analyse. Dans un deuxième temps le pouvoir se 
présente sous la version nationale. Celle-ci n'est plus religieuse, mais, dérivant direc
tement de la première, elle ne cesse de se mouvoir dans le sacré. Il s'agit dans les deux 
cas de fonder la domination de telle façon qu'on obtienne une qualité particulière de 
la soumission.
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Première Partie - La souveraineté comme idéologie de la soumission, dans sa version 
religieuse

La souveraineté comme idée d'un pouvoir absolu et sans lim ite est proprement re
ligieuse. C'est l'idée même de Dieu. Jusqu'à la révolution bourgeoise, l'idée de Dieu 
a toujours été associée à l'Autorité, dans toutes les sociétés politiques. L'autorité po
litique profite ainsi des caractères de la puissance divine : omnipotence et même ca
pacités surnaturelles. Le monarque est souvent assimilé à Dieu, ou à un dieu ; il en 
est au moins l'image ou le représentant. La souveraineté exprime donc un pouvoir 
total et totalitaire, substantiellement noué sur une légitimité exclusive. Le pouvoir 
fondé sur Dieu est seul légitime, et pour cela il est souverain. La légitimité comman
de la souveraineté. Dans un tel système ii n'y a pas place pour le pluralisme. Le mo
dèle de la Cité antique est parfaitement totalitaire.

L'Eglise s'est moulée, comme on l'a rappelé, à l'intérieur de la structure impéria
le. A partir de ce moment toute la tradition politique occidentale se trouve contenue 
dans le discours et les pratiques de l'Église, intégrant l'héritage gréco-romain.

Le discours de l'Eglise c'est celui d'une volonté qui affirme sa toute-puissance 
pour organiser les hommes. L'Empereur se faisant chrétien, lié discours de l'autorité 
politique est absorbé par celui de l'autorité religieuse. Les péripéties de l'altercation 
entre le pape et l'empereur sont donc secondaires à cet égard. L'Église catholique est 
la matrice de la société politique : à l'autorité, le christianisme fournit la légitimation 
du pouvoir et l'institution ecclésiastique les ressorts profonds de la soumission. L'Egli 
se met en forme sa prétention dans unlangage profondément totalitaire. Elle trace 
une voie dans laquelle toute la réalité sociale doit se couler. Cet ordonnancement des 
choses est élaboré progressivement par les Pères de l'Eglise et définitivement consti
tué avec Saint Thomas d'Aqüîn. Cës fondateurs légitiment la prétention de l'Eglise 
sous ses deux aspects étroitement reliés : la primauté pontificale et l'omnipotence 
ecclésiastique. Ils organisent un ordre sur le fondement de l'absolu. Tout simplement, 
ils fondent le nouveau discours de la souveraineté. Il faut ici en relever les grandes li
gnes.

Le problème de la souveraineté c'est, comme le d it Pierre Legendre, "l'énigme 
d'un ultime répondant pour verrouiller l'in s titu tio n "  (L'amour du censeur, essai sur 
l'ordre dogmatique. Seuil, p. 62). Cet ultime répondant étant Dieu, le pape, désigné 
par Dieu, pour veiller sur le peuple chrétien comme un père sur ses enfants, est seul 
à détenir la parole légitime (comme Legendre l'a bien montré, la référence explicite 
au père se trouve notamment au cœur de la primauté pontificale). Le pape profère 
donc le dernier mot. Il ramène nécessairement à l'unité. Dès l'origine, la souveraine
té a cette fonction essentielle d'instaurer l'unité.

Cette unité, l'église la manifeste par son centre : Rome. Le lieu de ta souveraineté 
c'est un centre vers lequel tout converge, en lequel tout se résume, grâce auqueltout 
prend sens. Le symbolisme de la lumière rend bien compte de ce mouvement. Se sou
mettre c'est sortir des ténèbres et rentrer dans la lumière, car la lumière est "la natu
re intelligible de Dieu", "le rayonnement du Dieu vivant” (cité par Robert Payne, 
les Pères de l'Eglise d'Occident, Editions Correa, Paris 1953, imprimatur 1953, p.14).
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Cette lumière, représentée par ie fond doré des enluminures des manuscrits, donne 
son authenticité à ia paroie du glossateur. Cette parole balise les voies de la vérité : 
la pensée qui s'en écarte tombe dans les ténèbres de l'erreur, et l'Eglise a mission 
d'éliminer l'erreur.

L'Eglise manifeste aussi l'unité par sa hiérarchie, image même d'un ordre de sou- 
mission qui trouve ses formes achevées dans la régie bénédictine. Dans l'ordre créé par 
Saint Benoit, toutes les règles renvoient à l'image d'un père tout puissant. "Tout l'édi
fice du monastère bénédictin est centré sur l'abbé” {Payne, opus cit. p. 177). A l'ab
bé, chef suprême dans l'ordre, est due une obéissance absolue. La règle prévient celui 
qui se fait moine : "A partir de cet instant, qu'il sache qu'ü n'a plus aucun pouvoir, 
pas même sur son corps".

Cette soumission, exigence de l'unité, est pour les individus fa condition même du 
bonheur. La règle bénédictine, avec ses exigences rigoureuses, est le moyen exemplai
re pour y parvenir. Un tel processus est évidemment érotisé. C'est une soumission 
amoureuse à la Sainte Mère Eglise, dispensatrice des bienfaits parce que soumise au 
Père céleste. La soumission au père entraîne ici une soumission identificatrice à la 
mère. Saint Bernard développe ce thème que celui qui aime Dieu est l'épouse rece
vant l'époux :

"L'époux se présente tout à coup ; il exauce ses vœux, lui donne un baiser, com
me en témoigne ses mamelles remplies de lait. Car ce saint baiser a une si grande ver
tu qu'aussitôt que l'épouse l'a reçu elle conçoit et ses mamelles s'enflent. Ceux qui 
ont le goût de la prière fréquente ont éprouvé ce que je dis" {cité par Payne, p.227).

Unité et soumission sont donc a priori liées par l'amour. En effet : "Comment 
l'épouse n'aimerait-elle pas l'époux, puisqu'elle est épouse, et l'épouse de l'amour ? 
Comment n'aimerait-elle pas l'amour même ? " (Saint Bernard, cité par Payne, p.229). 
La question mène tout droit à la réponse, comme la formule Legendre : "L'obéissan
ce . . .  et l'amour du légitime commandement sont la vérité des bons dont s'éloigne 
l'erreur des méchants" (p. 167). Ce qui permet à Legendre de montrer que l'Eglise 
fonde ainsi tout l'art de la tradition politique occidentale qui consiste à faire aimer 
et désirer la soumission.

Cette unité dans la soumission, image d'un bonheur maternel régressif, l'Eglise la 
veut universelle et absolue. Saint Jérôme pousse à l'extrême ce désir totalitaire. Dans 
un seul et même mouvement morbide, il développe un amour extrême de la hiérarchie 
et une haine féroce de l'égalité pluraliste. Entrafné par fa logique profonde de l'insti
tution ecclésiastique, corps des purs non souillés par le sang, le sperme ou l'argent, il 
va jusqu'à condamner avec véhémence le mariage : "il détestait le nombre deux.Tous 
devaient demeurer seuls et vierges" (Payne, pp. 111,112).

On comprend que l'Eglise ne pouvait que regretter la disparition de l'empire ro
main. Saint Augustin trace le schéma idéal, pour lui succéder, d'un État théocratique 
gouverné par de saints hommes, moines ou anachorètes, tenant leur pouvoir directe
ment de Dieu.

Cet ordre totalitaire où l'erreur doit être pourchassée, où le bonheur consiste à se 
soumettre, va jusqu'au bout de sa logique. Il mène à la destruction de l'autre, le paièn,
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et à l'élimination du semeur de désordre, l'héritique relaps. Ces mécanismes destruc
teurs, et leur expansion, sont contenus implicitement dans le discours légitime. L'idéo
logie de ta Croisade les formule explicitement. Voyez Saint Bernard argumentant sa 
propagande : "Les soldats du Christ. . . non seulement n'offensent point Dieu, mais 
encore acquièrent une grande gloire : en effet, s'ils tuent c'est pour ie Seigneur, s'ils 
sont tués le Seigneur est pour eux".

Saint Bernard est cependant conscient que la destruction du païen ne passe pas 
forcément par son élimination physique : ''Il ne faudrait pourtant pas, dit-il, tuer les 
païens, si l'on pouvait les empêcher, par quelque autre moyen que la mort, d'insulter 
les fidèles ou de les opprimer" (cité par Payne, p. 222). tl annonce ainsi les princi
paux éléments du discours colonialiste. "Va dans le monde, dit-il encore, car le mon
de est le champ qu'on t'a confié . . .  Si tu vas regarder de près ces contrées ingrates, 
ne rougiras-tu pas à la pensée de ta cognée oisive ? " (cité par Payne, pp. 238, 239).

L'idéologie des États chrétiens des Temps modernes est contenue dans ces formu
les, dans ce trait fondamental du refus de l'autre. Celui qui manifeste une différence, 
qui ne participe pas à la légitimité, celui-là ne peut être couvert par la souveraineté.
Ne participant pas à la société des souverainetés, il n'est rien : il peut être conquis, 
tué, vendu, Pire, il n'est personne, car il n'est pas civilisé, c'est-à-dire pas chrétien.

Dans ce système, il y a cependant une différence qui n'est pas explicitement pro
mise à l'élimination physique, c'est celle des Juifs, en raison de la qualité d'ancien 
peuple élu. "Les tuer est une idée monstrueuse, dit Saint Bernard". Il faut les rédui
re, mais par la soumission. "Ne voyez-vous pas, ajoute-t-iî, que le triomphe de l'Egli- 
se sur les Juifs est plus complet en les convertissant qu'en les passant par le glaive ? " 
(cité par Payne, p. 231-232).

Ces données fondamentales de l'ordre politique ne sont pas modifiées lorsque 
{'Empereur desserre l'emprise pontîficaie : dans son domaine dit temporel l'Empe- 
reur règne en s'appropriant la totalité du discours religieux et en profitant de ses ef
fets.

Ces données ne sont pas non plus substantiellement bouleversées par le morcelle
ment de l'Empire. Le même principe légitimant et le même jeu de la soumission vien
nent se loger dans un cadre géographique plus restreint, moyennant certaines adap
tations que le nationalisme systématisera.

C'est le Capétien qui donne le signal au Xllème siècle d'un mouvement qui devien
dra ia grande aventure nationaliste des bureaucraties étatiques. Il se confère légitimi
té et souveraineté en se disant empereur en son royaume et représentant de Dieu sur 
terre. Une cohorte de clercs s'emploie à élaborer le cadre juridique et les techniques 
de justification de cette prétention, en puisant notamment dans l'arsenal du droit ro
main. Les légistes sont à l'État ce que les Pères de l'Eglise sont à la société ecclésias
tique. Avec cette remarque capitale que le discours des légistes s'inscrit dans celui des 
Pères. C'est un discours juridique nouveau pour héberger le discours politique tradi
tionnel.

Le ro i de France a compris qu 'il n'établirait son pouvoir qu'en s'appropriant le 
discours de la souveraineté et en s'éloignant des chimères impériales. Cette compré-
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hension lui était plus urgente et plus nécessaire qu'aux autres princes en raison de 
l'hétérogénéité des populations relevant de lui. Ainsi commença l'occultation de la 
diversité française.

L'argumentation juridique est simple : le roi est souverain et ne dépend que de 
Dieu seul. La formule est dirigée contre l'empereur et contre le pape. Elle mène, à 
l'intérieur de l'Eglise romaine, à une sectorisation française de l'appareil ecclésiasti
que : le Gallicanisme. La rupture organique de la Chrétienté n'a pas de sens différent : 
la nationalisation des sociétés et des appareils est en marche. Ce mouvement est con~ 
committant à ia montée de la bourgeoisie.

Puisque désormais c'est le prince qui est souverain, tout l'État, comme le dit Bos- 
suet, est effectivement en sa personne. Vers lui tout doit converger, de lui part toute 
autorité : reprise de la dynamique de l'unité. Comme l'a bien formulé Carré de Mal
berg, "la théorie de l'État souverain a été dégagée en vue de l'État unitaire” (Contri
bution à la théorie générale de l'État, t.L, p. 90).

Il faut revenir sur la signification religieuse de cette construction politique et l'éta
blir fortement en s'aidant encore de Legendre. Celui-ci remarque que le gallicanisme 
a sacralisé l'État et sa puissance. En effet : "L'État Monarque (est) érigé nommément 
en tenant lieu du pontife par les juristes-théologiens gallicans qui définirent le droit 
du roi très chrétien en sécularisant (au bénéfice d'un système nationaliste) les nor
mes classiques du droit pontifical". "L'État centraliste comme substitut monothéis
te” (p. 195). C'est ce que révèle ta symbolique : le Soleil et la lumière renvoient non 
plus à Dieu mais au monarque.

A nouveau apparaît que l'essentiel pour le discours de la souveraineté c'est d'en 
poser l'énonçant, le détenteur, comme centre qui totalise tout, vers qui tout conver
ge, car il est ta source de la parole vraie nécessairement liée au pouvoir absolu.

La décomposition de l'ordre féodal par le développement de la bourgeoisie et des 
bureaucraties étatiques entraîne ta politisation de la diversité religieuse. Le même phé
nomène affecte te domaine linguistique et culturel. Cette politisation peu à peu se 
systématise autour de t'idée de nation, dont la bourgeoisie est l'agent principal d'éla
boration et de propagation. La Révolution française de 1789 donne à l'idéologie na
tionale sa version la plus accusée. Souveraineté nationale et souveraineté étatique sont 
formulées de façon rigoureusement solidaire . Cette identification reste la base de la 
pensée politique et juridique française. (M. Chaumont lui-même y est encore fidèle 
dans son article de 1960 aux Mélanges Basdevant). On sait le succès prodigieux de 
ce système, adopté pour l'essentiel par ta plupart des Pays européens, et utilisé de fa
çon universelle à la faveur notamment du mouvement de décolonisation. Pourtant, 
historiquement, it est d'abord l'expression magistrale de l'idéologie et de la position 
de pouvoir de la bourgeoisie, dans une rhétorique subtile, complexe, ambiguë et par 
là redoutablement efficace.
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Deuxième Partie - La souveraineté comme idéologie de la soumission, dans sa version 
nationale

Si la bourgeoisie, pour établir et maintenir sa domination, a renouvelé le discours 
du pouvoir dans sa forme, elle ne l'a pas substantiellement modifié quant au fond. 
Certes, à la place du Prince elle a mis la Nation, et le fondement du pouvoir se trou
ve du même coup laïcisé. Mais on ne quitte pas pour autant le domaine du sacré, trop 
précieux pour qu'on y renonce dans le dressage des hommes à l'abandon de leur iden
tité.

Une précision sur le concept de nation est ici nécessaire si on veut éviter tout ma
lentendu. Il ne s'agit pas de désigner un groupe humain différencié de façon stable et 
dont!les membres ont conscience de cette différenciation. A ce sujet les définitions 
et les vocables varient : ethnie, peuple, nation primaire, nationalité. Il est vrai que 
dans ce sens, la nationalité, "n'est donc nullement un élément de superstructure".
{Y. Person, numéro spécial des Temps Modernes sur les minorités nationales en Fran
ce, août-sept. 1973, p. 2). Mais il en va tout différemment du concept politique cou
rant de nation tel qu'il se trouve au cœur de l'idéologie nationale dans les États mo
dernes.

Dans une analyse remarquable (L'idéologie nationale, éditions Champ libre, 1974), 
i .  Y. Guyomar a montré que la Révolution française a achevé un long travail idéolo
gique par lequel la bourgeoisie au long du XVIIlème siècle a redéfini le concept de 
nation. Son objectif : distinguer la nation de la personne du roi pour ensuite l'oppo
ser à lui. Cette élaboration idéologique donne un contenu moral à la nation, lui at
tribue des qualités spécifiques, la nourrit des conceptions du corps social propres à 
la bourgeoisie. La Nation devient ainsi un signifiant majeur de la bourgeoisie dans 
sa lutte pour le pouvoir.

Victorieuse, la bourgeoisie trouve dans la nation sa légitimité. La Révolution est 
constitutive de cette légitimité, mais elle se présente comme déclarative. C'est tout 
le sens de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen. H n 'y a pas à chercher 
fa nation. On ne la trouvera pas dans un objet concret, car elle existe avant tout et 
en dehors de tout objet. La bourgeoisie établit ainsi sa légitimité sur une abstraction, 
mais cette abstraction va jouer exactement le même rôle que la personne du prince.
A vec une efficacité supérieure et dévorante du réel. Car cette abstraction implique 
pour chaque individu la négation de soi, la perte de son identité réelle. Elle trouve 
sa traduction juridique, grâce à J. J. Rousseau, dans la distinction entre citoyen et 
personne privée.

Cette négation de soi est demandée à chacun des membres de la société, mais elle 
a évidemment une portée plus ou moins grande selon que l'individu fait ou non par
tie du groupe qui détient le pouvoir et se pose en norme , la bourgeoisie française.
Les deux termes de cette dénomination signalent deux fronts d'aliénation majeure : 
les non-bourgeois (et plus directement l'ouvrier sécrété par le bourgeois) et les non- 
français linguistiquement et culturellement.

La nation occulte ces différences. Elle est le signifiant de l'unité, source et justi
fication de tous pouvoirs. Cette unité souveraine postule un centre produisant
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égalité, liberté, raison, justice et bonheur. Ce centre se localise dans l'Assemblée Na
tionale. Comme ie montre Guyomar (p.99), le principe d'unité devait logiquement 
s'appliquer d'abord à la représentation nationale avant de l'être à la nation. Il fallait 
d'abord créer un centre exprimant la souveraineté . D'où l'Assembiée-nation, mais 
aussi éventuellement, l'Homme-nation, incarné pour la première fois par Robespierre. 
Legendre et Guyomar s'accordent sur ce point : le débouché normal du nationalisme, 
c'est le culte du chef, puisqu'il porte au sublime l'amour du pouvoir temporel.

Au cœur de l'idée nationale, l'unitarisme emporte l'occultation ou la réduction de 
toute différence, dans la tentative d'assurer la conciliation de l'égalité et de la hiérar
chie (cf. Guyomar, p. 101).

De l'affirmation de l'unité on passe à la pratique unificatrice. C'est là l'affaire de 
l'État-Pontife, au profit de la Mère-Patrie. Cette pratique uniformisatrice passe par la 
hiérarchisation du corps social, encadré par une administration solide. Ce fut l'échec 
de la royauté que ne n'avoir pas réussi à mener à bout la construction étatique cen
tralisée. Elle n'a pas su créer son clergé sécularisé. La bourgeoisie y parviendra avec 
la perfection de l'ordonnancement napoléonien. Alors, de la même façon que la so
ciété ecclésiastique, la nation souveraine "se trouve ramenée à l'unité par le fait de 
son organisation” (Carré de Malberg, t. I, p. 8, 9).

En matière économique, ta chose est simpte. Il suffit de réaliser un marché unique 
de distribution.

En matière sociale, it s'agit d'occulter ia domination par référence à un être col
lectif grand et héroïque dont tous procèdent. Cette référence vient faciliter en ma
tière ethnique l'application du processus assimilateur. La loi, la même pour tous, 
énonce la raison universelle et t'amour patriotique. Le bonheur vient donc de ta sou
mission au centre porteur de la voix légitime. La liberté coule du centre. Elle s'expri
me dans te tangage sacré. Libérer c'est franciser, comme l'ont dit tes révolutionnaires 
et pratiqué les Républiques.

L'emprise de ta nation souveraine ne s'arrête évidemment pas à la langue. L'unité 
fondée abstraitement développe ses exigences dans tous tes domaines et, à la limite, 
détache la société politique complètement du réel. Pour cela, des procédés quasiment 
incantatoires sont parfois appliqués. "La conformité des noms amène ta conformité 
des choses'', assure le révolutionnaire Ctoots (cité par Guyomar, p. 154). Formule 
magique, s'il n'y avait ta réalité de ta puissance étatique pour lui donner peu à peu 
réalité.

Et là, on touche "l'essence de l'État (qui) est de réaliser l'unité de la communauté 
nationale" (Carré de Malberg, t. I., p. 51). Pour cela, la nation lui transfère sa puis
sance, sa souveraineté, c'est-à-dire cette qualité supérieure du pouvoir, qui fait que 
"l'État souverain ne dépend que de sa seule volonté" (Carré de Malberg, t. I., p. 176). 
La nation alors s'identifie à l'État et l'État réalise visiblement la nation.

Peu importe que l'État ne dispose pas de cette volonté totalement indépendante, 
car la nation, elle, est réputée l'avoir. Duguit peut bien faire valoir qu' "on ne croit 
plus aujourd'hui au dogme de la souveraineté nationale pas plus qu'on croit au dog
me de droit divin" (cité par Carré de Malberg, t.L, p, 201). Mais c'est Carré de Malberg
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qui a raison lorsque, tout en admettant l'évolution du sens pratique du concept, l'é
volution des objectifs politiques particuliers poursuivis, il remarque que par souverai
neté il s'agit toujours d'indiquer "une essence supérieure à toute autre" {t.l., p. 193). 
La même çhose est dite par Legendre, quoique dans un autre langage. "La patrie fran
çaise s'incarne en cet État centraliste, de la même manière que la religion catholique 
vient chercher dans le Saint Siège sa loi vivante" {p. 195). Si bien que "l'ordre taique 
fonctionne surtout en transposant, it traduit l'ordre chrétien, qui d'ailleurs n'a pas 
disparu comme tel" (p. 205).

D'une essence supérieure à toute autre, l'autorité souveraine exige une soumission 
d'une qualité supérieure à toute autre. Sortir du texte sacré énoncé par la souverai
neté nationale est un blasphème. Discuter la nation, c'est fouler le sacré, c'est profa
ner ta mère. Le discours national se déroule de la même façon que le discours reli
gieux : avec les mêmes références au père castrateur et à la mère phallique ; avec le 
même symbolisme organique, ainsi qu'en témoigne Carré de Malberg : "La souverai
neté . . .  étant dans le tout, peut bien se communiquer aux membres composants 
tant que ceux-ci sont envisagés comme faisant partie de l'ensemble collectif’' (t.l., 
p. 250) ; avec les mêmes techniques d'exctusion : hors de la participation au tout, on 
n'est rien, on tombe dans les ténèbres de la folie, du crime, de l'enfance, au mieux 
on se place en position d'étranger, d'exclu (cf. Carré de Malberg, t.l., p. 254).

En conclusion de ce point, la nation est historiquement ia légitimation du pouvoir 
de la bourgeoisie : discours de son universalisme et de son individualisme abstraits, 
forme la plus adéquate pour la gestion du capital. Avec ia nation on passe du qualita
tif au quantitatif. Les constructions nationales sont un vaste processus d'unification, 
d'uniformisation, de massification, par le pouvoir du capital, quels que soient d'ail
leurs ceux qui ensuite détiennent ce pouvoir, Le principe de souveraineté est indisso
ciable de cette iédologie du capital, qui intègre les mécanismes de soumission trans
mis par l'Eglise.

Les conséquences pratiques de l'idée nationale sont inflexibles. En fondant abs
traitement le pouvoir, elle permet ia fabrication infinie de minorités. Tout groupe 
peut être désigné et traité comme une minorité dès lors qu'il s'écarte du modèle tra
cé par le discours de l'unité. Son existence, son comportement, son désir d'être soi 
manifestent la diversité réelle. S'il exprime et organise sa volonté d'être soi, il devient 
un danger et se trouve classé parmis les subversifs.

Cette analyse conduit à prendre critiquement la mesure de l'apport réalisé pre
mièrement par les constructions étatiques qui se réclament du socialisme, deuxième
ment par la décolonisation.

S'agissant des États socialistes, il était inévitable que ta révolution débouchât sur 
ta construction de l'État, étant donné la force contraignante de l'environnement ca
pitaliste. Le principe de souveraineté des États comme base des relations internationa
les est le produit de cette contrainte politique. Les révolutionnaires ont dû s'y plier. 
En quelque sorte, pour affronter les États capitalistes ils ont dû leur obéir et du mê
me coup trahir une part de leur idéologie. Une nouvelle bourgeoisie gérant le capita
lisme d'État a repris à son compte ie discours national. On entend ainsi parler de la 
"grande nation soviétique" et de la "mère patrie chinoise", visages intérieurs inéluc
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tables de ta souveraineté soviétique et chinoise. L'idéologie de la souveraineté de ces 
États, affirmée d'ailleurs plus fermement que dans les pays bourgeois, correspond 
ainsi à la reprise du discours nationaliste. Les mécanismes correspondants fonction
nent avec une perfection accrue car l'emprise de l'État est enfin totale, puisque l'éga
lité dont il se réclame n'est plus abstraite. Le programme bourgeois de la réduction 
de toute différence peut trouver sa réalisation effective dans le pouvoir du proléta
riat. Tunkin traduit cela en disant que "la volonté de l'État soviétique est celle de 
tout son peuple" (Droit international public, p. 164). C'est évidemment une fiction 
tout à fait semblable à la fiction bourgeoise, à ceci près que le lieu d'unité c'est le 
parti hiérarchisé, remontant au centre et au chef-pontife, caricaturalement le Petit 
Père des peuples : nouveau Saint Père, nouvelle structure ecclésiastique.

S'agissant du traitement des minorités, l'apparence en URSS est sans doute favo
rable. Mais, en dépit de la reconnaissance expresse de la diversité des peuples, la thé
orie est ambigüe et permet une pratique assimilatrice, parfois brutalement répressive.

La théorie est celle d'un marxisme adapté à la situation soviétique. Elle est soute
nue par une perspective puissamment finaliste selon laquelle le prolétariat mondiale
ment uni fonde la démocratie ouvrière universelle. Marx et Engels croyaient com
me à une nécessité historique à la construction de grands États-nations, propres à assu
rer le développement d'une forte classe ouvrière. Contrecarrer ce schéma est un acte 
réactionnaire puisque c'est retarder l'heure de la révolution (cf. Haupt, M. Lowy et 
Cl. Weill, Les marxistes et ta question nationale 1848-1914, Fr. Maspéro, 1974, et 
notamment p. 20).

Là aussi, le bonheur des hommes apparaft dans la simplification et dans l'unifor
mité. Les mécanismes de réduction des différences sont considérés comme bénéfiques 
et progressistes. Engels insultait allègrement les Allemands qui désiraient en pays tchè
que rester allemands. Ce que les pères fondateurs du marxisme n 'ont pas vu c'est que, 
constitué nationalement, le prolétariat s'est nationalisé bourgeoisement. H participe 
dorénavant au discours national, au discours de sa propre soumission, tel M. Marchais, 
pour qui "la démocratie c'est l'indépendance nationale" (Le Monde, 2.12.1972).

Il est inutile d'insister ici sur les processus subtils ou brutaux de russification. Cons
tatons simplement qu'ils illustrent les perspectives effrayantes que dessine le discours 
du pouvoir soviétique. A preuve ce que l'on lit dans une brochure de l'agence Novos- 
ti, en anglais, intitulée "Soviet Jews : facts and fiction" :

"Il est bien connu que dans un État multinational, l'assimilation est un processus 
nature! inévitable. Sous le socialisme et éventuellement le communisme, quand les 
préjugés raciaux et nationaux auront disparu complètement, le processus d'amalga
me des nations et d'assimilation naturelle s'accomplira. Il contribuera à l'enrichisse
ment mutuel des cultures, ce qui, en dernière analyse, aidera à former une commu
nauté communiste intégrée où le peuple possédera le meilleur de ce qui faisait les cul
tures nationales des différents peuples".

On comprend qu'apparaisse un problème juif en URSS . . .

La décolonisation n'est pas beaucoup plus réjouissante. Conduite par les bourgeoi
sies locales ou contre elles, la décolonisation s'est faite partout sur le modèle de l'État-
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nation forgé par la tradition occidentale. La multiplication des souverainetés apparatt 
comme une nouvelle manière de dominer le monde : aux procédés grossiers du colo
nialisme succèdent les techniques plus subtiles de l'encadrement national. La Déclara
tion de 1960 sur l'octroi de l'indépendance aux peuples coloniaux consacre la projec
tion mondiale de l'idéologie nationale. Il suffit de relever comme fa Déclaration part 
du territoire et non des peuples : les territoires accèdent à l'indépendance mais les 
peuples n'accèdent pas à la liberté, puisqu'il s'agit d'en faire des nations. En d'autres 
termes, utilisés par M. Chaumont, "La souveraineté reste l'expression du grand cou
rant nationaliste qui sous des formes diverses parcourt une partie nombreuse de l'hu
manité" (Mélanges Basdevant, p. 116).

D'un point de vue de classe, la bourgeoisie locale, se faisant nationale, établit son 
pouvoir sur les populations offertes à son emprise en compensation du rôle de relais 
de l'impérialisme.

En définitive, le véritable intérêt de la décolonisation n'est pas à chercher dans 
l'accession à l'indépendance pour elle-même, mais dans les possibilités dialectiques ainsi 
ouvertes. En effet, le mouvement de décolonisation ainsi mené, notamment en Afri
que, pousse à ses extrêmes limites, et quasiment à l'absurde, la logique de l'État-nation. 
D'une part, la souveraineté nationale ayant dans fa réalité sociale une assise unitaire 
faible, voire inexistante, l'idéologie nationale dans ces États se parodie elle-même.
Faute de correspondances suffisantes entre la réalité et l'idéologie, celle-ci révèle ou
vertement sa fonction oppressive. D'une part, l'évolution du capitalisme met de plus 
en plus à jour le mensonge de !a souveraineté nationale, en ce qu'il met hors des États 
les pouvoirs réels et en ce qu'if désacralise les mécanismes classiques de la soumission, 
au profit essentiellement de l'idéologie technocratique. Ses effets sont brutaux sur 
les nouvelles souverainetés (mais aussi sur les anciennes, pourtant rodées dans l'art de 
ia récupération).

Alors, à ce po in t extrême, le renversement est possible, peut-être plus facilement 
qu'en Europe, sinon immédiatement dans la réalité politique, du moins d'abord dans 
les représentations idéologiques. Ce renversement, c'est le refus des mécanismes du 
classement, et de l'exclusion, c'est le désir de retrouver l'être collectif vrai dans la 
jouissance du moi, réel e t total. C'est par ce refus de l'aliénation, dans l'État et la na
tion, que peuvent passer de nouvelles conceptions politiques. Ainsi que le souligne 
Ph. Gardy, "le projet révolutionnaire . . .  repose d'abord sur le refus de tout centre" 
(Les Temps modernes, opus cit., p. 70).

A cette condition la lutte contre l'exploitation économique peut être effectivement 
libératrice, au lieu de camoufler l'établissement d'une nouvelle domination. "On ne 
peut pas prétendre combattreTordre bourgeois, le capitalisme moderne et l'impéria
lisme, en respectant l'idéologie de l'État-nation" (Y. Person, Les Temps modernes, 
opus cit., p. 533).

Ce qui peut lui succéder ne rentre pas dans l'objet de cette communication. On se 
contentera de réaffirmer la conviction qu'il y a nécessité absolue de mettre un terme 
à l'effrayante mécanique de suppression des différences, de création et d'élimination 
de minorités. R. Girard, dans "la violence et le sacré" montre que la perte des diffé
rences dans un groupe social annonce l'escalade de la violence. Tous semblables, tous
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rivaux, animés des mêmes désirs, ies hommes sont entraînés dans des conflits symé
triques sans fin, puisque les interdits ont disparu. A cette violence là, le pouvoir, on 
le voit déjà, répond par une violence policière implacable. A une violence sans ordre 
m sans fin, il répond par une violence sans limite.
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2ème Rapport :
"DROITS DES PEUPLES ET DROITS DES ÉTATS",

par Jean SALMON

il s'agit, d'une part, de faire un inventaire sommaire et dont je ne garantis pas qu'il 
soit complet, des droits reconnus par le droit positif aux peuples. D'autre part, de dé
terminer la mesure dans laquelle la nation de "peuple" se distingue de celle d' "État" 
pour chaque droit subjectif envisagé.

En général, les textes qui reconnaissent des droits aux peuples et que j'ai recensés 
sont récents - il s'agit de la Charte des Nations Unies ou des résolutions d'organes des 
Nations Unies - et relativement nombreux. Ils ont ie plus souvent ce caractère abs
trait que signalait bien Michel Troper, c'est-à-dire qu'ils se présentent comme des for
mulations de caractère général. La terminologie est souvent floue et imprécise. Le 
même vocable, le même concept, recouvre souvent des notions distinctes voire des 
principes juridiques différents. Nous en donnerons des exemples plus loin.

Toutefois, à côté des formulations de caractère général, on trouve dans la pratique 
des Nations Unies et en particulier dans de nombreuses résolutions de l'Assemblée 
Générale de l'ONU - et là je n'ai en rien tenté une recherche exhaustive, je me suis 
borné à choisir des exemples qui me paraissent illustratifs - des cas d'application de 
ces principes dont l'importance est grande. Car non seulement ils confèrent aux prin
cipes une juridicité, mais encore ils indiquent comment l'Assemblée Générale inter
prète in concreto les principes qu'elle proclame à l'occasion de qualifications de si
tuations particulières.

La pratique récente est relativement riche. Mais le tout ne manque pas d'ambigui- 
tés et de ce fait demeure un champ privilégié de la lutte politique et idéologique.

Voyons maintenant quels sont ces droits reconnus aux peuples.

A. Égalité de droit des peuples

On trouve cette formule dans la Charte des Nations Unies.
Art. 1 - "les buts des Nations Unies sont les suivants : { . . . )

2 - Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du 
principe de l'égalité de droit des peuples".
l'Art. 55 évoque pour sa part "des relations pacifiques et amicales fondées sur le res
pect du principe de l'égalité des droits des peuples ...".

La résolution 2625 {XXV) de l'Assemblée Générale, déclaration relative aux prin
cipes du droit international traite dans une de ses sections de l'égalité souveraine des 
États. Cette section on le soulignera au passage n'a rien de bien neuf. C'est à peu de 
chose près le rapport du Comité à la conférence de Saint Francisco de 1945. Toute 
la section relative à l'égalité souveraine ne concerne que les États, le mot peuple n'y 
apparaft pas. Cela veut-il dire que l'égalité de droit des peuples traitée aux articles 1 
et 5 de la Charte concerne seulement l'égalité de droit des États ? Ce serait aller trop 
loin.
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Une autre section de ia résolution 2625 (XXV) traite du principe de l'égalité de 
droit des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, mais on y décèle mal la 
part accordée à l'égalité dans une section consacrée en fait uniquement à i'autodé 
termination

Dans la pratique de i’Assemblée Générale on trouve des cas pratiques où l'égalité 
de droit des peuples est affirmée à propos de certains peuples particuliers. C'est le 
cas notamment de la résolution 3089 D (XXVII I )  qui déclare .

"Ayantprésent à l'esprit le principe de l'égalité du droit des peuples et de leur 
droit à disposer d'eux-mêmes consacré dans les articles 1er et 55 de la Charte et ré
affirmé plus récemment dans la Déclaration relative aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales . . ainsi que dans la déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale ;

1 Réaffirme que le peuple de Palestine doit pouvoir jouir de l'égalité de droit et 
d'exercer son droit à disposer de lui-même

Cet exemple montre à nouveau que le principe d'égalité de droit des peuples est 
confusément associé au droit à l'autodétermination. L'autonomie du principe d'éga
lité de droit pris isolément, n'est pas certaine, en dépit d'une terminologie clairement 
distincte.

B. Droit des peuples à disposer d'eux-mêmes

Le principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes se subdivise en deux 
idées selon le domaine d'application de la libre disposition : l'autodétermination po
litique et l 'autodétermination économique. Dans les deux cas de nombreux textes 
tant généraux que particuliers, consacrent ce droit.

1 Autodétermination politique

Rappelons tout d'abord l'article 1er des textes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme du 16 décembre 1966 :

"Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils 
déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement 
économique, social et culturel".

Mais c'est surtout la résolution 2625 (XXV) qui est remarquable sur ce point, car 
son texte représente la codification détaillée d'une pratique de 25 ans aux Nations 
Unies.

Sans vouloir revenir sur l'analyse que j'avais faite ici il y a deux ans sur le sens que 
la pratique des Nations Unies donne au principe du droit des peuples à disposer d'eux- 
mêmes, il convient de souligner à nouveau qu'en dépit de sa formulation générale et 
abstraite le principe n'est reconnu par les Nations Unies que dans des hypothèses l i 
mitées. Nous en revenons ainsi à la discussion que nous avons eue hier avec Michel 
Troper à propos du passage du principe général abstrait, confus et inapplicable en 
tant que tel, à des règles techniquement et juridiquement applicables car se référant 
à des phénomènes concrets, clairement identifiables.
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La résolution 2625 (XXV) comme diverses résolutions de caractère général qui 
l'ont suivie ne reconnaît le droit à disposer d'eux-mêmes qu'à trois types de peuples : 
ceux qui sont soumis à des régimes coloniaux, à des régimes racistes et à la domina
tion étrangère. Voyez ainsi la résolution 3103 {XXVIII)  ou encore l'art. 7 de ia réso
lution 3314 (XXIX) relative à la définition de l'agression.

On se trouve dans ces trois hypothèses dans la situation d'oppression à laquelle 
faisait allusion un intervenant d'hier, M. Barbier je pense. Le principe de droit à 
l'autodétermination des peuples cède le pas en revanche à celui de l'intégrité terri
toriale des États dans certaines situations :

D'une part, la décolonisation des petits territoires, comptoirs coloniaux du style 
Goa, territoires français en Inde, Hong-kong, Macao, Gibraltar. Le principe de l'inté
grité territoriale l'emporte vu l’exiguité du droit des peuples à disposer d'eux-mê
mes,soit qu'il soit douteux sur l'éniquité du territoire que l'on puisse parler d'un peu
ple soit que ce peuple fasse lui-même partie d'une entité plus grande avant la coloni
sation. Il y a certes des cas marginaux et délicats comme le Sahara occidental. On 
assiste aussi à des visées du Zaïre sur l'enclave de Cabinda.

D'autre part, la déclaration 2625 (XXV) et la pratique des Nations Unies ne souf
flent mot du problème des sécessions. On se trouve ici dans une situation de neutra
lité juridique. Nous entendons par ce terme le cas de comportements qui ne sont ni 
permis ni interdits par le droit. En droit international, une sécession n'est consacrée 
que par sa réussite, c'est-à-dire par l'effectivité . Mais avant la réalisation de celle-ci 
le principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes ne fonde aucun droit à la 
sécession.

Certes, on peut estimer qu'étant donné son caractère général et abstrait ie princi
pe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes pourrait englober le droit à la séces
sion. Qu'il y a là une concrétisation possible du concept, mais force est de constater 
que la volonté étatique, des États anciens mais encore plus farouchement des États 
nouveaux d'Asie ou d'Afrique - où on compte de très nombreuses situations multi
nationales ou raciales - est de ne pas laisser entrer dans le droit un cheval de Troie de 
ce genre. On assiste dans ce cas à la défense de la structure étatique contre les diffé
rents peuples qui peuvent exister en son sein. Ainsi, dans la mesure où le droit à l'au
todétermination s'applique à la fois à l'État et aux peuples, peut-il y avoir une con
tradiction non aisément résoluble.

On sait comment la résolution 2625 (XXV) a essayé de résoudre la contradiction : 
"rien dans les paragraphes précédents ne sera interprété comme autorisant ou encou
rageant une action, quelle qu'elle soit, qui démembrerait ou menacerait, totalement 
ou partiellement, l'intégrité territoriale ou l'unité politique de tout État souverain et 
indépendant se conduisant conformément au principe de l'égalité de droits et du 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes énoncé ci-dessus et doté ainsi d'un gouver
nement représentant l'ensemble du peuple appartenant au territoire sans distinction 
de race, de croyance ou de couleur". Néanmoins, pas un seul cas pratique n'est à si
gnaler en faveur de cette mince solution permettant la sécession.



220

Quant on examine ie contenu du droit à ('autodétermination politique on voit 
qu'il s'agit soit d'autodétermination interne (libre choix de son régime politique, 
économique et social), soit d'autodétermination externe (libre choix de son régime 
international).

Ainsi pour ce qui est de ('autodétermination interne la déclaration 2625 (XXV) 
exprime l'idée que "tous les peuples ont le droit de déterminer leur statut politique, 
en toute liberté et sans ingérence extérieure, et de poursuivre leur développement 
économique, social et culturel, et tout État a le devoir de respecter ce droit (. . .)'' 
Voir aussi ie texte de l'art. 1er des pactes des droits de l'homme, précité.

Pour l'autodétermination externe ia déclaration 2625 (XXV) reprend la trilogie 
de la résolution 1541 (XV) relative à ia décolonisation : "ia création d'un État sou
verain et indépendant, ia libre association ou l'intégration avec un État indépendant 
ou l'acquisition de tout autre statut politique librement décidé par un peuple cons
tituent pour ce peuple des moyens d'exercer son droit à disposer de lui-même".

Envisagé sous son aspect interne comme sous son aspect externe le droit des peu
ples à l'autodétermination politique a ceci de particulier qu'il peut s'appliquer aussi 
bien à des peuples constitués en États,qu'à des peuples qui ne le sont pas, ne le sont 
plus ou ne le sont pas encore. Lorsque l'on dit que le peuple belge ou français a le 
droit de s'autodéterminer on vise en droit et en fait un peuple constitué en État et 
on utilisera l'expression si ce peuple fait l'objet d'une oppression extérieure d'un ty
pe ou d'un autre : occupation ou intervention étrangère dans ses affaires intérieures, 
on voit qu'alors le principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes ne signifie 
pas autre chose que l'affirmation du principe de la souveraineté et de la non-inter
vention. Ce qui montre que l'étanchéité entre grands principes des relations amicales 
est loin d'être parfaite.

Si l'on parle de l'autodétermination d'un peuple non constitué en État on se ré
fère alors le plus souvent à l'hypothèse coloniale et à ses avatars : Palestine et peu
ples soumis à l'oppression de régimes racistes.

S'agissant des peuples colonisés une question délicate se pose. Comment détermi
ner leur identité ? Est-ce le peuple existant avant fa colonisation ? Mais alors dans 
quelles limites ? Est-ce simplement le peuple qui s'est retrouvé dans les limites géo
graphiques tracées par ie colonisateur ? Y avait-il une natiûn, un peuple congolais 
ou zairois avant l'arrivée de Stanley et autres explorateurs ?

La question s'est posée dans l'affaire du Sahara occidental car la Mauritanie sou
tenait devant ta Cour qu'il existait un seul et unique peuple même dans l'ensemble 
du Sahara occidental pris au sens géographique (c'est-à-dire dans ta zone englobant 
le Sahara espagnol et l'actuelle Mauritanie). Tout en reconnaissant que ce peuple 
même était composé de tribus ou d'émirats indépendantes les unes des autres - ce 
qui était ie cas du Zaïre, du Sénégal et de la plupart des pays d'Afrique à l'exception 
des grands royaumes comme te Zimbabwe - le gouvernement mauritanien estimait 
que cette diversité n'empêchait pas l'existence d'un seul et même peuple caractérisé 
par un même vouloir vivre, par les mêmes règles de vie, la vie nomade, etc ... La Mau
ritanie demandait à la Cour de reconnaître que ce peuple avait un droit de souverai
neté sur te territoire. La Cour ne l'a pas suivie. Sans nier qu'it y ait eu là un peuple
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ou une nation identique. La Cour s'est bornée à prendre acte des prétentions mauri
taniennes à cet effet sans ies contester, mais aussi sans ies avaliser - elle a estimé que 
l'existence de tribus indépendantes sur ce territoire était incompatible avec l'idée 
d'un pouvoir souverain unique sur l'ensemble du territoire. Elle n'a pas voulu recon
naître qu'il existait en 1885 un peuple mauritanien sujet de droit international. En 
d'autres mots ta Cour reste dans la ligne traditionnelle selon laquelle seul l'État cons
titué à i'Européenne peut être titulaire de souveraineté. Les États qui sont finale
ment retenus par le droit sont non pas les territoires pré-coloniaux sur lesquels vi
vaient un même peuple, mais les entités constituées par le colonisateur. Les théories 
de Yutipossidetis américaine puis africaine reposent sur la négation de l'îdentité des 
peuples pré-coloniaux en tant que sujets de droit international.

Le statut de peuple pour les peuples colonisés apparaît comme une étape transi
toire. Le peuple n'attend qu'une chose c'est de devenir un État, honneur suprême, 
concrétisé par l'admission aux Nations Unies. A partir de ce moment-là, le peuple se 
dissout au profit de l'État, comme se dissolvent les peuples distincts qui peuvent exis
ter dans le nouvel État ainsi créé.

2 Autodétermination économique

Les résolutions de l'Assemblée Générale font depuis quelques années une place 
grandissante aux droits politiques, économiques et sociaux des peuples. La majorité 
des États membres de l'ONU a en effet pris conscience que l'indépendance politique 
ne suffit pas et qu'il convient aussi d'assurer l'indépendance économique.

Ce n'est pas le lieu de citer ici toutes les résolutions de l'Assemblée Générale à ce 
propos , depuis la résolution 1803 {XV II) du 14 décembre 1962 intitulée "Souverai
neté permanente sur les ressources naturelles" et qui proclamait "le droit de souve
raineté des peuples et des nations sur leurs richesses et leurs ressources naturelles."

L'articles 1 et 2 des pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme du 16 
décembre 1966 déclarait de même " 2 - Pour atteindre leurs fins, tous les peuples 
peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles ... En 
aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance".

Depuis lors de très nombreuses résolutions ont été adoptées par l'Assemblée Géné
rale des Nations Unies : sur la souveraineté permanente sur les ressources naturelles, 
les déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international 
du 1er mai 1974, la Charte des droits et devoirs économiques des États du 12 décem
bre 1974, etc . . .

Ces textes s'appliquent les uns aux peuples constitués en États, les autres aux peu
ples colonisés ou occupés, parfois encore aux deux à la fois.

C'est ainsi que l'on relèvera - le droit pour chaque pays d'adopter le système éco
nomique et social qu'it juge être le mieux adapté à son propre développement (dé
claration du 1er mai 1974) - le droit inaliénable des peuples des territoires dépen
dants ... à l'indépendance et à la jouissance des ressources naturelles de leurs terri
toires ...(résolution 3117 (X X V III) du 12 décembre 1973 et résolution 3299 (XX IX ) 
du 13 décembre 1974). - l'appui de l'Assemblée Générale à la lutte menée par



222

les peuples des territoires soumis à la domination coloniale et raciale et à l'occupation 
étrangère pour recouvrir le contrôle effectif de leurs ressources naturelles (résolution 
3171 (XX V III) ), • la souveraineté permanente des États et des peuples dont les terri
toires sont occupés sur leurs ressources nationales. Voyez les résolutions 3175 (XX 
VI II) du 17 décembre 1973 et 3336 (XX IX ) du 17 décembre 1974, relatives aux ter
ritoires arabes occupés. Ces deux résolutions comportent un paragraphe qui déclare 
en substance que les principes s'appliquent à tous les états, territoires et peuples sou
mis à l'occupation étrangère, en régime colonial, à la domination étrangère, à l'apar
theid ou à l'agression étrangère.

- le droit à l'indemnisation et à ia restitution des mêmes États 
et peuples est proclamé par la déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international.

Sur cet ensemble de textes on peut faire diverses remarques :

1°- le fait qu'ils s'appliquent souvent indifféremment aux peuples et aux États.
2°- que lorsqu'il s'agit de peuples il s'agit soit du peuple d'un État constitué, soit 

de peuple sous l'une ou l'autre des trois dominations : coloniale, raciale ou étrangère.
3°- les dernières résolutions des Nations Unies continuent sur cette lancée ce qui 

fait qu'il ne parait pas que la notion de peuple disparaisse aujourd'hui comme l'esti
mait Mario Bettati hier.

4°- lorsqu'il s'agit des droits d'un peuple non constitué en État ou occupé, on es
saye ainsi de protéger leurs droits (un peu comme ceux des "incapables") avant qu'ils 
n'accèdent ou ne retrouvent leur qualité d'État.

5°- lorsqu'il s'agit d'États constitués entre États, ces diverses résolutions votées par 
les États avec plus ou moins de bonne foi ne sont pas exemptes de contradictions. 
D'une part on affirme ie droit de chaque peupte-État de disposer de ses richesses na
turelles comme il l'entend ce qui implique le droit de choisir des options socialistes, 
progressistes ou capitalistes, et d'autre part on critique les atteintes portées à ces droits 
par la domination étrangère voire le néo-colonialisme.

6°- dans cette dernière hypothèse on peut se demander si le peuple bénéficie de 
droits contre son propre État, si celui-ci dirigé par une bourgeoisie compradore ven
due à l'étranger qui laisse ce dernier continuer le pillage des ressources nationales, pos
sède des droits contre cet appareil d'État ? Dans ce cas, on se trouve devant une op
position entre peuple et État.

La volonté du peuple ou l'intérêt réellement général apparart dans diverses résolu
tions et il convient de la souligner. Ainsi :

- le §1 de la résolution 1803 du 14 décembre 1962 proclamait que "le droit de souve
raineté permanente des peuples et des nations sur leurs richesses et leurs ressources 
naturelles doit s'exercer dans l'intérêt du développement national et du bien-être de 
la population de l'État intéressé".

- l'art. 1 du chapitre M de la Charte des droits et devoirs économiques des États (réso
lution 3281 (XX IX ) du 12 décembre 1974) stipule pour sa part que "Chaque État a 
le droit souverain et inaliénable de choisir son système économique ... conformément 
à ia volonté de son peuple, sans ingérence, pression ou menace extérieure d'aucune 
sorte" ;
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- l'art. 7 du chapitre 11 de ta même Charte va plus loin encore en déclarant : chaque 
État est responsable en premier chef de promouvoir le progrès économique, social et 
culturel de son peuple. A cette fin, chaque État a le droit et la responsabilité de choi
sir ses objectifs et ses moyens de développement, de mobiliser et d'utiliser intégrale
ment ses ressources, d'opérer des réformes économiques et sociales progressives et 
d'assurer la pleine participation de son peuple au processus et aux avantages du déve
loppement. Tous les États ont le devoir, individuellement et collectivement, de coo
pérer à éliminer les obstacles qui entravent cette mobilisation et cette utilisation".

Si la pleine participation du peuple au processus et avantages du développement 
est prévue c'est comme un droit de Y État, pas comme un droit subjectif du peuple. 
C'est une faculté pour l'État dont il n'est pas sûr que le peuple puisse se prévaloir.

Il serait naïf de penser que {'Assemblée Générale qui reste dominée par une majo
rité d'États à système capitaliste soit prête à condamner ce système économique, 
sauf dans ses pires excès , et les textes votés sont volontairement ambigüs. Les appa
reils d'États qui se soucient fort peu de leurs peuples sont les premiers à soutenir le 
contraire et à voter des textes chantant les droits des peuples.

Suivant un modèle tracé en matière de droits de l'homme, on assiste à une créa
tion embryonnaire de droits des peuples contre leur propre État. Bien que timide 
cette création est exploitable dans une lutte progressiste. Ce caractère ambigü et abs
trait des textes votés par l'Assemblée Générale permettent une telle interprétation et 
peuvent être récupérés ainsi que l'on bien montré les conclusions du Tribunal Russel 
11 sur l'Amérique latine où les droits économiques des peuples ont été affirmés con
tre leur propre appareil d'État solidaire de l'impérialisme étranger.

C. Le droit des peuples à la non-intervention dans ses affaires intérieures

Ici encore plusieurs résolutions des Nations Unies ont proclamé le droit des peu
ples à la non-intervention dans leurs affaires intérieures ainsi :

-le §6 de la résolution 2131 (XX) du 21 décembre 1965 : "Tout État doit respecter 
le droit des peuples et des nations à l'autodétermination et à l'indépendance et ce 
droit sera exercé librement en dehors de toute pression extérieure et dans le respect 
absolu des droits humains et des libertés fondamentales..." ;

-le §1 des pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme précité ;

- la déclaration 2625 (XXV) dont le §6 reprend le texte de la résolution 2131 (XX) 
et qui comprend également le paragraphe suivant : "L'usage de la force pour priver 
les peuples de leur identité nationale constitue une violation de leurs droits inaliéna
bles et du principe de non-intervention (chap. également §3 de la résolution 2131 
(XX) ), et plus loin : "Soumettre des peuples à ia subjugation, à la domination ou à 
l'exploitation étrangère constitue une violation de ce principe (de l'égalité de droits 
des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes).

- l'art. 1er du chapitre II de 1a Charte des droits et devoirs économiques des États 
précité.
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Ces différents textes appellent certaines observations :

1°- Ils s'appliquent surtout à des peuples d'États constitués (le peuple tchécoslo
vaque par exemple) mais iis peuvent aussi se référer à des peuples dominés qui n'ont 
plus ou pas encore la forme étatique.

2°- On a déjà montré la relation entre le principe de non-intervention et le droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes, nous n'y revenons plus.

3°- Encore une fois on peut trouver ici le problème de la contradiction entre la 
volonté de l'appareil d'État et la volonté du peuple. Ceci se rencontrera dans le cas 
de ce que l'on appelle les gouvernements fantoches (Thieu au Vietnam du Sud, Lon 
Nol au Cambodge), des gouvernements à la solde des intérêts étrangers. A quelle vo
lonté faut-il donner la préférence celle de l'appareil d'État ou celle du peuple ? Le
quel des deux a droit à la non-intervention ? La lutte intérieure pour la prise du pou
voir ne soulève en soi aucun problème, ce qui en pose c'est l'aide extérieure appor
tée à l'un ou l'autre. La notion de contre-intervention trouve certainement sa place 
dans des circonstances de ce genre où l'intervention étrangère maintient un appareil 
d'État contraire à la volonté du peuple.

D. Les droits des peuples occupés

Ici encore on voit réapparaître la notion de peuple. Cela est normal puisque, par 
définition, l'appareil d'État est paralysé par l'occupation étrangère.

On constate que le droit international reconnaît aux peuples occupés des droits 
collectifs distincts de ceux reconnus aux membres de la population civile, même si, 
en pratique, il y a des recoupements. On se rappelera ainsi la notion de "levée en 
masse", les droits des pays occupés en matière de jus inballo, les conventions de La 
Haye sur les devoirs de l'occupant à l'égard du territoire occupé et de ses institutions.

Signalons aussi l'article premier au projet de protocole l aux conventions de Ge
nève adopté en commission par la Conférence sur le droit humanitaire réunie à Ge
nève en 1974 et 1975.

Cet article étend la notion de conflit international, qui conditionne l'application 
des conventions de Genève, de la manière suivante :

2. "Dans les situations prévues au paragraphe précédent sont compris les conflits 
armés dans lesquels les peuples luttent contre la domination coloniale et l'occupa
tion étrangère et contre les régimes racistes dans l'exercice du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes, consacré dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclara
tion relative aux principes du Droit international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les États, conformément à la Charte des Nations Unies".

On aura noté qu'encore une fois le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
n'est reconnu dans ce texte que dans les trois hypothèses que nous avons relevées 
plus haut parmi lesquelles la lutte contre l'occupation étrangère.

Rappelons encore les diverses résolutions précitées de l'Assemblée Générale sur 
les droits des pays arabes occupés. Dans la même veine on peut encore citer la réso
lution 3005 (X X V II) du 15 décembre 1972 qui "affirme le principe de la souverai
neté de la population des territoires occupés sur ses richesses et ses ressources natu-
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relies" et demande à "tous les États, organisations internationales et institutions spé
cialisées de n'accorder ni reconnaissance, ni concours, ni aucune aide à toutes mesu
res prises par la puissance occupante pour exploiter les ressources des territoires oc
cupés ou pour modifier d'une façon quelconque la composition démographique, le 
caractère géographique ou l'organisation institutionnelle de ses territoires".

Dans la situation du peuple occupé on ne trouve pas, contrairement aux autres 
situations envisagées ci-avant, de contradiction entre l'État et le peuple car l'État est, 
par définition, paralysé par l'occupation étrangère, Encore que, néanmoins le peuple 
par ses organes en lutte à l'intérieur ou à l'extérieur du territoire puisse poursuivre 
ou se substituer à la représentation de l'État. Dans cette seconde hypothèse on trou
ve les "gouvernements en exil".

A ce stade, on peut tenter certaines conclusions

1°) Tout d'abord, on remarque dans les différentes hypothèses examinées une 
nette tendance du concept "Éta t”  à gommer celui de "peuple". Le droit internatio
nal ne tolère le "peuple" qu'à condition qu'il n'y ait pas d'appareil d'État {peuple 
colonisé ou dominé par un régime raciste) ou qu'il n'y ait plus d'État (peuple occu
pé). Aussitôt que l'appareil d'État apparaft, c'est l'État qui prend la relève et qui 
"récupéré" dans la Société des États „défend des intérêts d'État qui ne sont pas né
cessairement compatibles avec les intérêts du peuple,

2°) Il y a de timides créations de normes tendant à reconnaître des droits à cha
que peuple contre son propre État ou, ce qui est la même chose, des obligations de 
l'appareil d'État à l'égard de son peuple.

3°) Ce mouvement ne doit cependant pas être surestimé car dans les cas où il y 
a contradiction entre les intérêts de l'État et ceux de son peuple et que se pose le res
pect des dites obligations, on voit mal comment elles pourraient être mises en œuvre 
car la représentation du peuple est en principe assurée par son appareil d'État !

4°) Ce qui précède montre que l'émergence des peuples comme sujets de droit 
international se situe à deux niveaux :

- ou bien comme titulaire de droit, comme sujet passif ou objet du droit interna
tional au même titre que les particuliers ;

- ou bien comme personnalité juridique distincte, membre autonome delà "socié
té internationale" à côté des États, collectivité internationale non étatique.

Dans la première hypothèse, il n'y a pas juridiquement d'opposition entre peuple 
et État, ce dernier veillant à la protection des droits du peuple et le "représentant". 
Que va-t-il se passer cependant en cas de contradiction entre le peuple et l'appareil 
d'État ?

Dans la seconde hypothèse, le peuple est sans État soit que cet État n'existe pas 
encore, soit qu'il n'existe plus. 1

5°) Aussitôt que le peuple se distingue de l'État se pose nécessairement {pour 
qu'il puisse faire valoir ses droits), le problème d'une représentation distincte, auto
nome. La question se pose lorsqu'il n'y a pas encore d'État (colonie) ou lorsqu'il
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n'y a plus d'État (État occupé) ou lorsque la représentation par l'appareil d'État est 
contestée (gouvernement considéré comme non légitime). Les formes juridiques que 
prennent alors la représentation du peuple sont les mouvements de libération natio
nale ou les gouvernements en exil.

6°) Mentionnons encore un autre problème qui se pose en droit international, à 
propos de la reconnaissance des droits des peuples. C'est celui de la qualification 
d'une part du peuple, d'autre part de ses représentants légitimes. Encore qu'il s'agis
se là d'un problème général du droit international valable aussi pour les États, les 
gouvernements ou les situations. Le problème de la qualification se pose avec accui- 
té pour les peuples. Qui peut déterminer qu'il existe un peuple et que tel groupe le 
représente ? Qui peut légitimement apporter de telles qualifications ? A qui sont- 
elles opposables ?

Le rôle de l'Assemblée Générale de l'ONU à cet égard est certainement important 
(j'en ai touché un mot dans un article dans Le Monde diplomatique relatif au pou
voir de qualification de l'Assemblée Générale). Il serait trop long de retracer ici les 
multiples occasions où l'Assemblée Générale a qualifié tel ou tel peuple de "peuple 
colonial" ayant droit à se voir appliquer notamment la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ; on se bornera à rappeler les plus 
connues et les plus récentes, s'agissant des peuples Zimbabwe, de Namibie, du Mo
zambique,de l'Angola et de la Guinée-Bissau.

C'est néanmoins à propos du peuple palestinien que l'action de l'Assemblée a été 
la plus spectaculaire. Ceux qui n'étaient jusqu'alors que des "réfugiés"ont eu, à par
tir de 1969, droit à l'appellation de peuple palestinien. Ceci s'est opéré à la faveur 
de majorités grandissantes : la première résolution faisant allusion aux "droits inalié
nables du peuple de Palestine" (2535 B (XX iV ) )fut adoptée le 10 décembre 1969. 
Le 22 novembre 1974, l'Assemblée Générale a "réaffirmé les droits inaliénables du 
peuple palestinien en Palestine, y compris :

a) le droit à l'autodétermination sans ingérence extérieure, et
b) le droit à l'indépendance et à la souveraineté".

Toutefois, le rôle de l'Assemblée Générale est-il exclusif ? Dans une société inter
nationale aussi décentralisée que la nôtre, une communauté aussi idéologiquement 
divisée, il est difficile d'interdire à chaque État, en pleine souveraineté, de détermi
ner les qualifications qui lui paraissent devoir être faites sur base des critères d'effec- 
tivité ou de légitimité qui lui paraissent s'imposer en l'occurence.

Le cas de la représentation du Cambodge aux Nations Unies était à cet égard très 
illustrant sur les limites du pouvoir de l'Assemblée générale dès que l'on touche des 
problèmes où l'opposition États socialistes - États capitalistes est le nœud de la ques
tion. L'alliance fréquente aujourd'hui du tiers-monde et des États socialistes contre 
l'Occident, se brise alors. C'est ce qui explique que durant deux années successives 
alors que Lon Nol ne contrôlait plus que la capitale et quelques chefs lieux grâce à 
un appui extérieur américain notoire, l'Assemblée par une majorité ténue mais une 
majorité tout de même a, par des votes de procédure , repoussé la question de la 
représentativité du Grunk et de Sihanouk. Ceci jusqu'au moment où l'armée des 
khmers rouges s'est imposée par la force.
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Dès que l'on se trouve en dehors de l'hypothèse de la représentation de l ’État, c ’est- 
à-dire en quelque sorte de ta représentativité de son gouvernement, on rencontre des 
difficultés. C'est là la force du concept État, cette force implacable. Tout ce qui le 
concerne et qui a trait à sa représentation est remarquablement déterminé par toute 
une série de règles, de compétences ou de procédures admises par le droit internatio
nal général et qui permettent de déterminer avec sécurité les organes représentatifs de 
l'État, Pour ce qui est des organes représentatifs des peuples, le droit international 
n'en est qu'aux balbutiements. On ne trouve pas une juridicité aussi bien établie. Cer
tes ici encore le rôle de l'Assemblée Générale des Nations Unies est grand pour déter
miner quels sont les mouvements de libération nationale qui sont qualifiés pour repré
senter légitimement un peuple déterminé. ! I n'y a pas eu trop de discussions pour le 
Mozambique, la Guinée Bissau ou la Rhodésie par exemple. Mais des problèmes resur
gissent aussitôt que l'on se trouve en présence de mouvements de libération nationale 
concurrents en particulier lorsqu'il y a opposition entre eux sur la base idéologique so
cialistes contre capitalistes.

Ces temps derniers l'Assemblée Générale des Nations Unies, a pris l'habitude de se 
débarasser du double fardeau des reconnaissances de l'existence de peuples et de la lé
gitimité des mouvements de libération nationale au profit des organisations régionales 
(Organisation de l'Unité Africaine ou Ligue Arabe) qui sont ainsi appelées à procéder 
à cette double qualification.

Cette formule prudente - un peu Ponce-Pîlate - ne résoud pas le cas des luttes de li
bération marginales, hors des sentiers battus. On voit la prudence de ces organisations 
régionales devant les mouvements de libération nationale de l'Oman ou de l'Erythrée. 
On peut aisément imaginer le style de qualifications que l'on obtiendrait de la part de 
l'organisation des États américains (O .E.A .).

La technique du renvoi à une organisation régionale si elle est aisée pour l'Assem- 
blée Générale des Nations Unies ne donne donc pas toujours des résultats pleinement 
satisfaisants et dans ces conditions l'abandon de la qualification unilatérale des États 
n'est pas prêt de disparaître.

Je voudrais terminer en signalant un mode de qualification unilatérale provenant 
du mouvement de libération nationale lui-même. Il s'agit d'une technique juridique 
intéressante mise au point à la conférence diplomatique sur la réaffirmation et le dé
veloppement du droit international humanitaire applicable dans les conflits armés.
Un projet d'article 84 déposé par 30 États a ie contenu suivant :

"L'autorité représentant un peuple engagé contre une Haute Partie contractante 
dans un conflit armé du type mentionné à l'alinéa 2 de l'article 1 du présent protoco
le peut s'engager à appliquer les conventions et le présent protocole en relation avec 
ce conflit en faisant une déclaration unilatérale adressée au dépositaire des conven
tions. Après réception par le dépositaire, cette déclaration aura, en relation avec ce 
conflit, les effets suivants :

(i) Les conventions et le présent protocole entreront en vigueur avec effet immé
diat par ladite autorité en sa qualité de Partie en conflit.
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(ii) Ladite autorité exercera les mêmes droits et s’acquittera des mêmes obligations 
qu'une Haute Partie contractante aux conventions et au présent protocole.

(iii) Les conventions et le présent protocole lieront également toutes les Parties en 
conflit",

Vous voyez par cet exemple concret qu'ii est des techniques juridiques possibles 
pour essayer de mieux structurer ia représentativité des mouvements de libération na
tionale, de leur donner plus de juridicité. Je crois qu'il y a là un champ particulière
ment fertile d'investigations pour ies juristes. Je vous remercie.

C. CHAUMONT

Nous ailons immédiatement commencer la discussion sur le rapport de Monsieur 
Fennet et sur ie rapport de Monsieur Salmon. Est-ce que vous m'autorisez à faire une 
remarque préliminaire très rapide ? J'ai trouvé l'exposé de M. Fennet tellement im
portant au point de vue idéoiogique que j'aimerais faire une remarque. Je dois dire 
qu'en gros, j'adopte les positions qui ont été exprimées par M, Fennet et en particu
lier je suis tout à fait d'accord avec lut pour estimer que ie concept de nation résulte 
d'une certaine formation historique, d'un développement historique de la domination 
de classes dans l'Europe utiie, dans la partie de l'Europe qui a contribué à ia forma
tion des concepts de droit international. La notion de nation fait donc incontestable
ment partie de l'idéologie. Cependant, comme il t'a lui-même souligné c'est un fait 
que cette notion a été acceptée par les États socialistes, a été acceptée dans l'idéolo
gie socialiste et alors ii se passe ici un phénomène qu'il serait intéressant d'étudier, 
ce que peut-être, on peut appeler un transfert interidéologique de concepts. C'est ce 
type de phénomènes dont i'importance avait été signaiée par Monique Chemillier et 
par Jean-Pierre Colin dans une communication à l'association française de science po
litique et qui, ici même, a été évoqué, je ne me rappelle pius par qui, à propos de l'u
tilisation de concepts dans des sens opposés, c'est-à-dire de l'utilisation par les peu
ples de concepts qui avaient été élaborés contre eux. il y a un phénomène important 
et je pense, sans d'ailleurs être tout à fait en contradiction à cet égard avec ce qu'a 
dit M. Fennet, je pense tout de même qu'il faut tenir compte de ce phénomène. Il 
peut y avoir des emprunts idéologiques qui procèdent du fait que i'idéologie ne cor
respond pas mathématiquement et dans tous les cas à l'infrastructure : c'est qu'il y 
a un certain décalage, quelle que soit d'ailleurs l'analyse qu'on puisse faire de ce dé
calage, de l'idéologie par rapport à l'infrastructure. Et alors il en résulte, et, sur ce 
point, je suis absolument d'accord avec M. Fennet qu'il est d'autant plus important 
de faire une analyse de la notion de peuple, de contribuer à définir le peuple, d'en 
rechercher les critères . .  . C'est un fait qu'à l'époque présente, le concept de nation 
est un peu en voie de dépérissement dans l'idéologie capitaliste et il y a un interna
tionalisme capitaliste dont la concrétisation est représentée par les Sociétés multina
tionales et en particulier il y a dans l'idéologie bourgeoise actuelle, depuis pas mal 
d'années d'ailleurs, depuis la fin de la guerre, une lutte contre la notion de souverai
neté qui, en réalité a pour intention et comme conséquence, de faire le jeu de l'im
périalisme américain : c'est tout de même un point qu'on ne peut pas négliger ; la
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notion de souveraineté n'est pas uniquement et entièrement un vestige de l'idéologie 
bourgeoise et cela rejoint d'aiMeurs ma remarque précédente ; en réalité, !a notion de 
souveraineté peut être aussi utilisée contre le nouvel internationalisme capitaliste qui 
a mis à la mode îa lutte contre la souveraineté de l'État. Le Professeur Friedmann 
n'affirmait-il pas que la souveraineté est un concept entièrement dépassé, qu'il n'y a 
plus que deux États souverains à l'heure actuelle, les États-Unis et ['Union soviétique, 
ce qui est une erreur profonde évidemment ? Et alors, dernière question que je pose 
à M. Fennet :dans le schéma marxiste, l'État subsiste à titre provisoire, l'État est une 
catégorie juridique qui subsiste comme expression de la dictature du prolétariat ou si 
vous préférez de la domination de classes puisque après tout le socialisme consiste à 
substituer la domination de la classe ouvrière à la domination de la classe bourgeoise, 
cette domination a besoin aussi de la forme de l'État-Nation, On peut alors se deman
der si, à l'heure actuelle, les peuples, quelle que soit leur définition, peuvent s'offrir 
le luxe de renoncer à l'État-Nation dans un monde capitaliste dominé par l'État-Nation.

A. FEN ET

Quant à l'atténuation de la souveraineté dans l'idéologie bourgeoise contemporai
ne, c'est un fait mais cela ne me semble pas fondamentalement contradictoire avec ce 
que j'ai dit. Sur le deuxième point, quant à la doctrine marxiste, Marx dit explicite
ment que l'État, cet État bourgeois, El est brisé, i! ne s'agit pas de le prendre, de l'occu
per et de s'en servir, il faut d'abord le briser, îl faut d'abord le détruire : relisons les 
textes de Marx à propos de la Commune ; il faut d'abord détruire l'État et après le 
pouvoir prolétarien se constituera selon une certaine forme, qu'il faudra bien nom
mer État, mais qui n'aura rien à voir et c'est Lénine qui va l'exprimer de la façon la 
plus élaborée, dans son écrit "L'État et la Révolution". Je crois que ce n'est pas con
tradictoire avec ce que j'ai dit.

G. SOULIER

Au fond, le mot "peuple", lorsqu'on l'utilise isolément, n'a pas de signification ju
ridique et cela apparaît bien dans trois exposés au moins. Dans l'exposé de Michel Tro
per, d'où il ressort si j'ai bien compris que le mot peuple ne reçoit de qualification ju
ridique que lorsqu'il est localisé dans une expression, et qu'il aurait alors une signifi
cation juridique relativement précise. Au fond, le mot ne prend de sens que par ses 
occurrences et c'est ce qui fait, on l'a bien vu avec l'exposé de Jean Salmon, que le 
mot "peuple" n'intervient jamais seul, il intervient toujours dans l'expression "droit 
des peuples", "droit des peuples à disposer d'eux-mêmes", "droit des peuples occu
pés", etc . . .  Je renvois aussi à l'exposé de Monique Chemillier dont il apparaissait, 
en schématisant, qu'au fond, les peuples, c'étaient généralement les autres : les barba
res, d'une façon générale des opprimés. Il y a une observation que j'ai trouvée impor
tante, c'est celle (bien informée) de Mario Bettati, qui a pu observer que dans les tra
vaux récents de l'Assemblée Générale, de telle ou telle commission, le mot peuple 
tendait à disparaître, du fait que la décolonisation était achevée, ou en tout cas pres
que achevée, au bénéfice du mot État, bien entendu.



230

J, SALMON

Je n'étais pas d'accord avec l'interprétation de M.Bettati, j'en soutiens une autre 
dans mon rapport,j'en ai parlé avec lui hier, it s'est assez mal exprimé, il voulait dire que 
le mot peupte disparaissait des résolutions économiques, des résolutions concernant la 
libération économique mais il admettait que, dans d'autres résolutions, on y reviendra 
tout à l'heure, le mot peuple est au contraire considérablement élargi dans ses accep
tions.

G .SO U LIER

Je ne crois pas que cela change beaucoup les choses ; te peuple n'est pas une notion 
juridique mais ii rentre dans des catégories qui ont une signification juridique ; it ne 
peut donc tout au ptus que couvrir un phénomène en voie de juridicisation, un peuple 
en lutte, un peuple étant là, un groupe qui, ies armes à la main, s'attache à se faire re- 
connaître comme nation, c'est-à-dire à voir reconnue sa vocation à former un État et 
cela nous renvoie encore à l'exposé de Jean Salmon qui t'a intitulé, ce n'est pas par ha
sard, "Droits des peuples et Droits des États" et qui a opposé bien souvent, peuple et 
État. Au fond, ii n'y a pas de relation stable entre ie signifiant peuple et le signifié, je 
veux dire ceci, c'est que si l'on recherche ce que les sémanticiens appellent le noyau 
sémique de peupte, on ne trouve rien d'autre que : groupe d'hommes^groupe étant 
suffisant comme notion sociologique pour s'opposer à"addition d'individus'fjar exem
ple ; ou bien on ajoutera 'groupe titulaires de ta souveraineté’hnais cela renverra à la 
notion interne de peupte et finalement je suis assez étonné que l'on n'ait pas opposé ou 
réfléchi à cette opposition de la notion de peuples en droit interne et en droit inter
national. Tout ceta était enfîligrane dans l'exposé de Jean Salmon, en particulier dans 
un certain nombre de situations où il opposait Peuple et État. Il y a certainement un 
approfondissement à faire de la notion de peuple. It y a une question que je voudrais 
poser à Alain Fennet : à certains égards, le droit des peuples est une forme du droit 
de résistance à l'oppression et je voudrais savoir jusqu'où il va dans l'assimilation d'une 
minorité nationale culturelle ou linguistique, tes bretons par exemple, et un peuple 
colonisé. Ceta renvoie à la contradiction suivante : qui est un peuple ? un groupe qui 
veut se faire reconnaître par le système juridique, donc se faire attribuer tes compéten
ces étatiques par exemple, en se faisant reconnaître comme Nation, ou une minorité 
opprimée, c'est-à-dire désignée par le Pouvoir, et là je crois que ton analyse est tout 
à fait convaincante, souhaitant un mouvement et revendiquant ses prérogatives du 
groupe étatique, de l'organisation étatique ? N'est-ce pas là une espèce de contradic
tion infernale ?

A. FEN ET

La question, c'est de savoir si le vocabulaire nationaliste, à l'intérieur de l'hexago
ne français, est justifié, si par exemple la notion de colonialisme intérieur de la France 
a un sens. On peut dire, de ta minorité résultant d'un acte de désignation, qu'il y a 
sans doute différents niveaux de désignation et que ces différents niveaux de désigna
tion correspondent à des intentions de domination, croissantes peut être, ou à des in
tentions quant à l'usage des procédés : c'est un premier type de réponse. Deuxième
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type de réponse, complémentaire du premier, c'est que la souveraineté c'est un pou
voir et qu'elle maintient dans son énoncé, qu'elle prétend maintenir dans son énoncé, 
une collectivité et faire fonctionner cette collectivité dans son énoncé. Le problème 
c'est que les Bretons se trouvent à l'intérieur de cet énoncé et que par conséquent ils 
font eux-mêmes partie de ce discours, bien qu'à leur corps défendant ; ils en font par
tie beaucoup plus que l'ancien colonisé qui s'appelle maintenant Malien ou Voltaique ; 
ils en font partie beaucoup plus que l'Antillais, qui, lui-même, en fait partie davanta
ge que l'ancien Voltaique. Cela signifie simplement que le coup de poing à donner par 
le dominé pour rompre sa sujétion, est plus facile à donner par le Voltaique que par 
l'Antillais ou que par le Breton. En apparence, je sais bien que cela renverse certaines 
perspectives ; en apparence, le Voltaique est plus opprimé que le Breton, mais si on 
veut bien essayer de me suivre, ce n'est pas sûr. Je prends un exemple : traditionnelle
ment le colonisé se connait lui-même et il a la supériorité sur le colonisateur de con
naître le colonisateur alors que le colonisateur, lui, ne le connaît pas. Le problème ac
tuellement, avec la multiplication des États-Nations chez les anciens colonisés, c'est 
que le colonisé se trouve à égalité avec le colonisateur, en ce sens qu'il ne se connaît 
plus lui-même, et c'est là que le Voltaique commence à rejoindre l'Antillais et com
mence à rejoindre le Breton, c'est qu'en effet le Breton ne se connaît plus lui-même.
Il a été aliéné, si vous le voulez, et le Voltaique est en train de le rejoindre. Voyez ce 
qui constitue la Nation Voltaique c'est d'abord son centre et la hiérarchie qui coule 
du centre, ce sont les messieurs en cravate, excusez-moi . , .

D. DIMITRAKOS

On a parlé de la souveraineté, on a parlé de la Nation et si j'ai bien compris on les 
a traitées, d'une certaine manière, comme si c'était les prolongements de concepts mé
diévaux à l'époque moderne, à l'époque contemporaine. Je crois que la Nation, c'est 
comme l'a dit M. Fennet, une légitimité, une idéologie du pouvoir bourgeois, mais que 
c'est aussi un peu plus : la Nation, quand elle se forme, est le résultat d'un développe
ment concret, réel, historique d'un rapport dans un développement historique entre 
les villes et la campagne. Ce qui se passe vraiment, sans entrer dans les détails, c'est 
qu'une volonté collective populaire, qui devient plus tard nationale, forme la base de 
la nation ; la Nation en elle-même, est un État en puissance, même si elle n'est pas en
core constituée en État ; ce que l'on volt, soit dans des mouvements communistes, 
soit dans des mouvements anti-coloniaux, soit dans des mouvements nationaux, au 
XVIMême ou au XIXème siècle , c'est que derrière, il y a toujours une minorité, jaco
bine dans le sens large du mot, une minorité jacobine qui a su, en formant cette uni
té entre les villes et la campagne, les rassembler en une volonté nationale et populaire. 
On est bien donc au-delà d'un simple prolongement des notions médiévales, sacrées 
de l'autorité. Bien sûr, on s'est servi, avec la Révolution française, des concepts qui 
découlaient de cette tradition, mais la Révolution française est allée beaucoup plus 
loin parce qu'elle a su faire l'union nationale.

Quand vous parlez des minorités et de la différenciation nationale, je remarque 
qu'avec la Révolution française, on est plutôt en présence d'un certain universalisme ; 
on ne met pas du tout en avant les théories allemandes, et notamment les théories lin
guistiques de la nationalité, du nationalisme, on n'utilise pas du tout le concept de
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différenciation. Au contraire, ies symboles qu'utiiise la Révolution française, ce sont 
des symboles qu'elle croit universels, ies symboles de la Rome antique, ou de la Grèce 
antique ; elfe veut universaliser ses acquis en libérant le reste de l'Europe. L'exemple, 
je crois, le plus frappant, c'est celui de Strasbourg et de l'Alsace qui joue un rôle très 
important dans la Révolution française, alors qu'elle ne parle même pas te français. 
C'est beaucoup pius tard quand Fichte s'emparera d'une certaine partie de ta théorie 
politique de la Révolution française, qu'il fera du particularisme, notamment linguis
tique, un grand cheval de bataille du nationalisme ou de l'unité nationale, c'est beau
coup plus tard que des choses comme celles-là viendront. J'ai encore une objection 
sur la théorie soviétique de 1a nationalité des minorités. Quant aux pratiques assimi- 
latrices, je voudrais savoir en quoi elles consistent. It y a une bibliographie assez im
portante, essentiellement américaine, sur la politique des nationalités et surtout sur 
la théorie léniniste des nationalités et de l'autodétermination nationale : tous ces ou
vrages avouent qu'il y a, c'est sûr, une assimilation naturelle, comme vous t'avez dit 
vous-mêmes, mais qu'il n'y a pas une politique assimilatrice, au contraire. En Union 
Soviétique même, le terme d'allogènes, qui était utilisé à l'époque tsariste, n'est plus 
utilisé. Il y a une politique nationale, et il y a une assimilation de fait, mais dans la 
théorie des nationalités soviétique, léniniste, quand on dit "assimilation", c'est dans 
le sens marxiste et léniniste qu'it faut l'entendre : l'histoire est un prolongement de la 
nature, et te processus d'assimilation se fait dans te développement historique lui-mê
me. C'est seulement à l'époque où l'on évolue du capitalisme vers ie communisme, 
vers la Société sans classe, que cette assimilation naturelle peut se faire, par des bou
leversements, par le jeu des forces économiques. C'est seulement à l'époque commu
niste proprement dite, c'est-à-dire lors de la Société sans classe, qui n'est pas encore 
venue, que cette assimilation, cette union de cultures différentes, se fera par d'autres 
moyens, et les lois historiques qui vont régir ce mouvement, seront tout à fait diffé
rentes des lois de l'époque du capitalisme.

P. F . GONIDEC

Je crois qu'il y a une grande ambiguité à soutenir, comme M. Fenet, que la situa
tion du Voltaique est généralement meilleure que celle de l'Antillais ou du Breton.
Je ne pense pas qu'it y ait une nation bretonne, ii y a peut-être une nationalité ou une 
ethnie bretonne : Quant à ta comparaison entre le Breton et l'Antillais d'une part, et 
le Voltaique d'autre part, je ne crois pas, personnellement en tous cas, que leur situa
tion soit tellement différente, car ils sont finalement victimes de la même oppression. 
J'ai été frappé que, dans les interventions, dans les exposés, il ait été beaucoup ques
tion de l'autodétermination du point de vue politique, que ce soit avant ou après ta 
constitution de l'État, ii ait été beaucoup question également de l'autodétermination 
économique, et c'est un problème qui est évidemment à l'ordre du jour, mais sauf er
reur personne n'a parlé de l'autodétermination culturelle, mise à part une brève allu
sion de M. Salmon, citant une résolution de l'Assemblée Générale des Nations Unies, 
comportant les termes d'identité culturelle. On n'a pas parlé non plus, et cela me sem
ble être une lacune, de ('autodétermination, j'allais dire "juridique", on pourrait peut 
être dire "institutionnelle". Si je fais ces observations, c'est que précisément, en en 
revenant au cas du Voltaique, et on pourrait prendre le cas du Sénégalais, de bien
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d'autres, je crois qu'ils sont victimes des mêmes phénomènes de domination que le 
Breton car ce qu'il faut se rappeler que dans tous les cas, c'est finalement, et on l'ou
blie souvent, d'une domination globale et totale qu'il s'agit. Elle n'est pas seulement 
politique, elle n'est pas seulement économique, elle est également juridique ou insti
tutionnelle, elle est également culturelle. De ce point de vue là, et peut-être les Séné
galais et les Voltai’ques ne s'en rendent-ils pas compte, après l'indépendance, ils sont 
toujours victimes, comme d'ailleurs les Bretons, du phénomène de domination cultu
relle ; et on pourrait dire la même chose de la domination institutionnelle ou juridi
que. Il se passe toujours, ce qui s'est constamment passé pendant la période colonia
le : iis sont victimes, comme disent les anthropologues ou les ethnologues, des phéno
mènes d'acculturation et de déculturation ; ils continuent d'être aliénés culturelle
ment. Tout ce qui passe par les canaux de la culture - et je ne pense pas seulement 
aux écoles, aux établissements d'enseignement, on pourrait dire la même chose des 
grands moyens d'information, ce qui passe à travers ces canaux, ce n'est pas la cultu
re nationale - encore faudrait-il qu'elle existe - ce n'est pas non plus la culture africai
ne, c'est la culture étrangère, et en particulier la culture française. J'ai donc parlé de 
l'autodétermination culturelle, de l'autodétermination juridique ou institutionnelle ; 
on pourrait aussi parler de l'autodétermination militaire : on peut étendre indéfini
ment les différents aspects de ces phénomènes de domination. Guand récemment le 
Tchad, par exemple, a obtenu sur sa demande l'évacuation des troupes françaises, on 
peut être tenté de dire le phénomène de domination militaire a disparu de ce pays. 
Erreur, erreur car on oublierait alors qu'il subsiste aujourd'hui dans l'armée tchadien- 
ne, quelque chose comme 350 coopérants français, qui servent à titre militaire, de 
sorte qu'on ne se trouve pas devant une armée vraiment nationale ; on se trouve très 
largement, au-delà des apparences, sur !e sol Tchadîen, devant une armée étrangère et 
plus spécialement une armée française ; H est évident que ces coopérants jouent un 
rôle déterminant, lequel resterait à voir, car bien sûr tous les coopérants ne sont pas 
automatiquement des agents de l'impérialisme ou du néo-colonialisme : ils peuvent, 
éventuellement selon l'idéologie qu'ils portent en eux, aller dans un sens ou dans un 
autre. J'en reviens à M. Fenet, et à la comparaison entre le Breton et le Voltaique : 
je ne suis pas personnellement, en raison des liens multiples de domination qui sub
sistent et qui existent en Bretagne comme ils existent en Haute-Volta, je ne suis pas 
persuadé que le Voltaique soit dans une situation meilleure du point de vue des possi
bilités d'assurer sa propre libération nationale. Si on voulait employer une comparai
son, on pourrait l'emprunter à Gulliver et à Lilliput, simplement en renversant l'ima
ge : on pourrait dire que le Lilliput africain, voltaique ou autre, sénégalais par exem
ple, est maintenu à terre par des liens multiples qui sont tressés par les Gulliver, des 
Gulliver étrangers, ces grands États qui pèsent de tout leur poids, encore aujourd'hui, 
sur tous les aspects de la vie nationale, car finalement, j'y insiste, il n'y a pas un aspect 
de la vie nationale des États africains qui échappent à l'entreprise de domination.

A. FENET

Je ne suis pas en désaccord avec M. Gonidec, je suis tout à fait d'accord avec lui : 
c'est le même phénomène de domination globale qu'on retrouve avec le Voltaiique 
comme avec le Breton ; la seule chose que j'ai voulu dire, c'est que dans le cas du
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Voltaique, le discours "national” est caricatural ; il est bien clair que, dans ce cas, 
c'est Sa force brutale, la force étrangère qui le constitue de toutes pièces ; c'est dans 
cette mesure-là que sa libération est peut-être plus proche parce qu'il la voit, elle s'es- 
quisse devant lui ; il suffit d'écarter la force brutale qui s'exerce sur lui. Au contraire, 
le Breton doit faire un effort de décentralisation, de destruction idéologique, beau
coup plus considérable qu'a priori, ie Voltaique ne doit le faire.

UN INTERVENANT dans la salle

Il faudrait d'avord savoir ce que vous entendez par Peuple ; je pense que le terme 
de peuple est finalement un terme très général, et susceptible de couvrir bien d'autres 
significations plus restreintes, une tribu par exemple. Je regrette que dans des discus
sions portant sur ce grand problème, il n'y ait pas ici beaucoup plus d'anthropologues, 
d'ethnologues, ou de sociologues, peut-être même d'historiens. Ce qui me frappe moi 
c'est qu'effectivement, nous sommes vraiment infirmes devant un certain nombre de 
questions qui ont été évoquées, en particulier lors de l'exposé de Mme Chemillier-Gen- 
dreau. Je crois qu'il aurait été extrêmement utile de compter parmi nous des connais
seurs des autres civilisations, arabe, chinoise, africaine. Il y avait deux types de so
ciétés au moment où s'est produite ta pénétration européenne en Afrique : il y avait 
des sociétés que j'ai qualifiées pour ma part pré-étatiques, c'est-à-dire des sociétés 
qui n'étaient pas encore parvenues au stade d'États, qui en étaient restées à ce que les 
marxistes appellent le stade de la communauté primitive, et qu'on peut estimer infé
rieures, du point de vue du développement des forces productives, mais il y avait éga
lement un grand nombre d'autres sociétés, qui, elles, avaient atteint ie stade de l'État : 
des États très prospères, des États très civilisés. It faudrait essayer de voir si en parti
culier, dans ces États d'Afrique Notre, il n'y avait pas de concepts, il n'y avait pas de 
théories, une démarche intellectuel le aussi valable que peut l'être la nôtre. Il est peut 
être temps que ceux qui font de l'anthropologie sociale ou politique, étudient très sé
rieusement les pays Africains. Pour l'avenir, ce serait extrêmement utile, chaque fois 
qu'on traite d'un sujet qui déborde les problèmes de droit international, d'inviter un 
certain nombre de spécialistes appartenant à d'autres disciplines. . .

H. TH IER R Y

M. Fennet a dit que les pouvoirs désignent et définissent les minorités. Ce n'est pas 
exact : les minorités existent par elle-mêmes ;élles sont des réalités sociales, qu'il s'agis
se des Juifs, des Bretons ou des Irlandais du Nord ; elles existent indépendamment du 
pouvoir. Ce qui est exact, c'est que le pouvoir, et particulièrement;le pouvoir étatique, 
désigne un champ d'uniformisation, le pouvoir est uniformateur et l'État définit un 
champ d'uniformisation et ce champ d'uniformisation c'est le territoire national. Cela 
a un certain nombre de conséquences : plus le pouvoir est fort, plus l'uniformisation 
tend à être rigoureuse, absolue, et inversement, c'est presque une lapalissade, plus le 
particularisme de la minorité est fort, plus celle-ci est en mesure de résister à l'action 
uniformatrice du pouvoir. Et ce qui me frappe - et c'est ici que je ne partage pas ce 
certain pessimisme qui m'a paru dominer l'ensemble des débats - ce qui me frappe, 
c'est que, dans ta réalité contemporaine, il est vrai que les pouvoirs des États sont de 
plus en plus forts, qu'il s'agisse du pouvoir de coercition, qu'il s'agisse du pouvoir
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d'agir sur les esprits par l'éducation, par l'information, il est vrai que l'uniformisation, 
que les possibilités d'uniformisation sont en augmentation croissante, mais, dans la réa
lité contemporaine, dans le même temps, nous assistons à une résistance de plus en 
plus grande à l'uniformisation. Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, la déco
lonisation, ont bien été un échec de l'uniformisation dans les espaces constitués par 
les États colonisateurs. Des échecs, il en est bien d'autres de nos jours, que ce soit dans 
les pays socialistes, où l'on voit différentes formes de particularisme renaître, que ce 
soit dans les pays de type capitaliste avec la régionalisation, la renaissance des particu
larismes bretons, corses. Au sein de la Société elle-même, on constate que les mino
rités culturelles, sexuelles, que sais-je ? sont plus vivantes de nos jours qu'elles ne 
l'étaient dans le passé. Il y a là un phénomène dialectique : à l'accroissement du pou
voir uniformateur de l'État, ou des États, correspond un développement du pouvoir 
de résistance des particularismes. Un certain pessimisme concernant le droit des peu
ples à disposer d'eux-mêmes a dominé ce colloque, me semble-t-il. Ce qui a été dit, 
c'est que le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes se referme sur lui-même ; certes, 
il y a eu une parenthèse mais le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes ayant en
gendré des États qui à leur tour sont des oppresseurs, ceux qui avaient mis leurs espoirs 
dans cette transformation du droit international à laquelle on avait assisté, eh bien 
ceux-là ont été trompés. Personnellement, je ne le croîs pas ; ce que je crois c'est que 
ie droit des peuples à disposer d'eux-mêmes est une des formes de la résistance à l'uni 
formisation, que nous assistons de nos jours à bien d'autres formes de résistance, à 
bien des particularismes, ce qui ne justifie pas le pessimisme de ce colloque. Peut-être 
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, stricto-sensu doit-il céder la place à d'au
tres concepts, mais je ne crois pas du tout à l'empire définitif des États qui parvien
draient à imposer le silence à tous ies particularismes et à toutes les minorités.

L. BOULKROUN

Mon intervention sera brève. Elle porte sur l'exposé de M, Salmon. Je crois avoir 
relevé à propos de la Déclaration 26-25 qu'il y avait un certain neutralisme juridique, 
notamment face au problème de la sécession. Vous me permettrez de ne pas être de 
cet avis. Je crois qu'il y a un passage dans la Déclaration 26-25 qui implique justement 
la sécession dans un cas bien déterminé, exceptionnel à vrai dire, et je pense que tout 
le monde connaît la Déclaration 26-25, mais pour l'avoir à l'esprit je voudrais vous li
re ce passage : "Rien dans le paragraphe précédent ne sera interprété comme autori
sant ou encourageant une action quelle qu'elle soit qui démembrerait ou menacerait 
totalement ou partiellement l'intégrité territoriale ou l'unité politique d'un État sou
verain et indépendant se conduisant conformément au principe de l'égalité de droit 
des peuples et du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, etc... Si donc on prend 
un raisonnement contraire, cela signifie que dans le cas où on se trouve dans un État 
où il peut y avoir plusieurs peuples, bien entendu, et dans le cas où dans le cadre de 
cet État, un peuple se voit privé de l'égalité de droit ou dans le cas où le gouvernement 
n'est pas représentatif, eh bien l'accord protégeant l'intégrité territoriale ne joue plus. 
Personnellement, je lis ta Déclaration 26-25 ainsi.
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J. SALMON

Je suis entièrement d'accord : j'avais d'ailleurs, il y a deux ans, lorsque j'ai fait un 
rapport sur l'autodétermination, moi-même cité ce passage pour montrer que c'était 
la seule soupape de sûreté. Toutefois, cette soupape de sûreté n'existe qu'à partir du 
moment où vous pouvez prouver que le Gouvernement est un Gouvernement raciste. 
Or, cet élément de racisme, on le retrouve dans les autres textes que j'ai cités ultérieu
rement : vous ne pourriez porter atteinte à la structure et à l'intégrité territoriale de 
l'État que si vous prouviez que c'est une minorité raciste qui le gouverne.

E. DAVID

On a relevé le caractère pessimiste de ce colloque. Cela provient, pour ma part, 
d'une réflexion de caractère philosophique, sociologique, économique, anthropologi
que, etc ... J'ai le sentiment qu'il est possible de faire une analyse plus optimiste de la 
notion de peuple si l'on se réfère justement à la discipline qui est la nôtre ici, le droit 
international. On peut utiliser le droit international comme une arme, ce qui finale
ment est un petit peu le but de ce colloque, dans le sens où il s'insère dans une opti
que plus ou moins militante. En ce qui concerne la notion de peuple, on peut dire 
qu'en droit international, il y a deux notions de peuple : une notion de peuple définie, 
une notion de peuple indéfinie : une notion de peuple définie, c'est finalement la no
tion de peuples colonisés. Effectivement, tes résolutions définissent très clairement ce 
que c'est qu'un peupte colonial : tout groupement humain ethniquement, culturelle
ment ou linguistiquement et géographiquement distinct de l'État qui t'administre ; 
c'est évidemment le concept classique de peuple tel qu'il existe en droit international 
avec un droit corrélatif très important, la possibilité du recours à la force pour ce peu
ple. Mais je crois que le droit international n'ignore pas les autres peuples, et à ce point 
de vue là je me référerai à ce que Monique Chemillier-Gendreau appelait, it y a deux 
ans, les vides de qualifications juridiques. Il y a des qualifications juridiques qui sont 
faites en droit international par les États, et, dans certains domaines, on peut trouver 
autant de qualifications que d'États : chaque État devient, en quelque sorte, le porte- 
parole du droit international ; d'une certaine manière, it peut donner sa version de la 
notion de peuple et même éventuellement y trouver des droits corrélatifs, mais c'est 
déjà plus douteux. Prenons donc ia notion de peuple : bien, il existe des minorités, 
on a parlé des minorités nationales, ies Bruxellois, par exemple, les Québécois, les Ery- 
thréens, je ne parle pas des minorités internationales, les Kurdes, les Tziganes, les no
mades, certains groupements sociologiques ... Ces différents peuples peuvent apparaî
tre comme des catégories juridiques, distinctes, autonomes au sens où en parlait Michel 
Troper, hier matin. En effet, il suffit de les insérer dans le système juridique interna
tional et de considérer que les États sont les porte-parole de ce système et peuvent, en 
quelque sorte, appeler ces groupements à ta vie. On peut considérer que te discours 
des États a un caractère opérationnel, créatif. A la limite, on trouvera autant de no
tions de peuple qu'il y a d'États et je crois que c'est intéressant : le discours est évi
demment minoritaire ; il peut être localisé dans un seul État ; l'Autriche par exemple, 
qui éventuellement parlera du Tyrol du Sud. M peut devenir un discours majoritaire, 
avec par exemple ta Palestine, qui d'un groupe de réfugiés en 1948, devient dans les 
résolutions de 1970 et des années suivantes, un peuple à part entière. C'est toute la
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richesse du droit international et je crois qu'il faut exploiter à fond ces possibilités, 
ce potentiel.. Les droits corrélatifs de ces peuples, qui ne sont pas définis comme le 
sont les peuples colonisés, ce seront les droits classiques désormais, la non-interven
tion, le non recours à la force, bien entendu le neutralisme juridique mais ce seront 
également le droit à la sécession, le droit à la révolte.
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1er Rapport :

"LE S  GUERRES DE LIBÉRATION NATIONALE ET 
LE DROIT INTERNATIONAL"

par Gérard CAHIN et Deuyz CARKACI

M. CAHIN

Je tiens à préciser que ce rapport sur ies guerres de libération nationale en droit 
international est fondé sur des réflexions communes et des discussions fructueuses 
avec Melle Carkaçî. Quelques mots si vous le voulez d'introduction concernant les 
ambiguités de la notion de guerre de libération et les ambiguités de la notion de droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes. Tout d'abord, la notion de guerre de libération 
en elle-même. La notion de libération nationale et celle de guerre sont liées en ce que 
la libération ne sépare pas ses objectifs de ses instruments. Donc, de ces deux points 
de vue, on voit s'introduire un phénomène capital : la violence. Deuxième point : la 
notion de libération nationale est liée au problème de libération d'un territoire occu
pé par l'ennemi ou à la libération coloniale ou aussi et surtout à la libération sociale. 
D'où l'ambiguité provenant de l'absence d'appréhension du phénomène révolution
naire dans son aspect social par le droit international et de la difficulté pratique de 
séparer nécessairement la libération nationale de ses aspects purement coloniaux ou 
sociaux.

Ambiguité maintenant concernant la notion de droit des peuples à disposer d'eux- 
mêmes. il est nécessaire, à mon avis, de distinguer le problème du fondement juridi
que du droit à l'autodétermination de celui de l'autodétermination en tant que pro
cessus historique en soi et pour soi. L'acceptation juridique du principe du droit des 
peuples par les instruments internationaux n'a pas entraîné la légalisation de toutes 
les guerres de libération nationale et je parlerai dans ce rapport de ” légalité” des 
guerres de libération nationale : je refuse d'employer le terme "légitimité", car j'esti- 
me queice terme n'a rien à voir avec le droit international : il concerne un problème 
interne, donc quand j'emploierai le termé'légitimité"cela voudra dire qu'il est entre 
guillemets, cité par des résolutions ou par des auteurs. Je m'en tiens donc au problè
me de la légalité des guerres de libération nationale. Dans le système inter-étatique 
actuel l'application du principe du droit des peuples est médiatisé par l'accord des 
États qui s'interposent pour créer des catégories de conflits au nom du principe,sans 
que le principe soit pour autant appliqué en tant que tel. Son champ d'application 
est donc partiel. Pourtant les guerres de libération nationale sont entrées dans le droit 
positif international en faisant ressortir les contradictions internes des grands princi - 
pes du droit international ainsi que les contradictions entre ces grands principes car 
ces derniers ont servi à la fois de délimitation et de contestation de la notion de guer
re de libération nationale. C'est donc sous ce double aspect et ce double rapport des 
limites juridiques du "progressisme" de la Charte surdéterminées par les limites de 
fait de I ordre juridique national que nous verrons, successivement, la pénétration 
des guerres de libération nationale dans le droit international positif et les ambigui1 
tés et les limites de la notion.
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I - La pénétration des guerres de libération nationale dans le droit positif

Faisons tout d'abord un bref rappel historique et juridique des fondements de la 
légalité des guerres de libération. Je vais essayer d'être très bref parce que c'est sup
posé connu de tout le monde. Disons simplement que (es fondements de la légalité 
internationale des guerres de libération nationale sont la condamnation du colonia
lisme et la condamnation de la discrimination raciale. Ces deux principes, on les trou
ve évidemment dans la Charte, particulièrement aux paragraphes 2 et 3 article 2, 55 
paragraphe 3, article 13 paragraphe 1, 67 paragraphe 3, mais ils ont évidemment été 
développés par l'Assemblée Générale et le Conseil de Sécurité dans un ensemble nor
matif qui va d'une part de la Résolution 15-14 jusqu'à la Déclaration 26-25 en s'ap
puyant sur les grandes résolutions 21-31, 21-60, d'autre part englobe les Déclarations 
et les Pactes universels des droits de t'Homme et les Déclarations et Conventions sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. On sait aussi que cet en
semble normatif s'est développé dans la pratique internationale où la guerre de libé
ration nationale en Algérie et l'affaire de Goa ont été les grands précédents de la lé
galisation des guerres de libération. Parallèlement à cet ensemble normatif global, les 
Nations Unies dans le cadre de l'application de la déclaration 15-14 aux territoires 
non autonomes, ont appliqué ces principes de façon spécifique aux peuples de la 
Guinée Bissau, de l'Angola, du Mozambique, du Zimbabwé et de la Namibie en réaf
firmant en fait la résolution 21-05 qui proclamait pour la première fois en 1965, "la 
légitimité de ia lutte que les peuples sous domination coloniale mènent pour l'exerci
ce de leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance". C'est aussi sur un fonde
ment différent du droit à l'indépendance que l'Assemblée Générale et le Conseil de 
Sécurité ont condamné l'apartheid comme crime contre l'humanité et reconnu la lé
gitimité de la lutte du peuple Sud-Africain pour exercer son droit à l'autodétermina
tion et parvenir au gouvernement par la majorité fondé sur le suffrage universel. Ce 
mouvement se poursuit aujourd'hui puisque l'Assemblée Générale a pris position,
"sur la légitimité de la lutte des populations Saharaouis au Sahara espagnol", sans 
préjuger évidemment de la forme ultérieure de cette souveraineté et d'autre part a 
consacré depuis 1969 à une très large majorité, "tes droits inaliénables du peuple pa
lestinien en Palestine, y compris le droit à l'autodétermination sans ingérence exté
rieure et le droit à l'indépendance et à la souveraineté", ce droit pouvant s'exercer, 
y compris par la lutte armée,alors que jusqu'à présent les Palestiniens n'étaient juri
diquement considérés que comme des réfugiés. Ces points sont donc acquis, et il sem
ble bien exister comme le disait Mme Pierson-Mathy dans un colloque tenu à Helsin
ki en 1970, "une pratique constante attestant ia reconnaissance par une majorité 
d'États de la légitimité des luttes armées ou de la résistance violente des peuples main
tenus sous domination coloniale ou victimes de l'exploitation de régimes minoritai
res racistes" (1).

(1 ) P. P IER SO N -M A TH Y - Légalité des luttes de libération nationale. IXème Congrès de l’A IJD . 
Helsinki 1970 - Publications de i’A lJD .
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Quelles sont maintenant les conséquences juridiques et les ambiguités de cet acquis 
normatif ? La première conséquence résulte du rapport qui va s'instaurer entre ce 
principe acquis et tous ies autres principes fondamentaux du droit international, en 
particulier ceux qui touchent au problème de l'emploi de la force et au cœur duquel 
on voit déjà se profiler ie principe capital de non-intervention. Il résulte d'abord de 
la résolution 21-31 sur "{'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires intérieures 
des États et la protection de leur indépendance et de leur souveraineté'', adoptée par 
109 voix et une seule abstention, que "l'usage de la force pour priver les peuples et 
leur identité nationale, constitue une violation de leurs droits inaliénables et du prin
cipe de non-intervention". Mais H faut signaler ici que l'article 2 §4 de fa Charte peut 
déjà s'interpréter comme protégeant les peuples et pas seulement les États, puisqu'il 
interdit l'emploi ou la menace d'emploi de la force contre l'indépendance ou l'intégri
té territoriale de tout État ou "de toute autre manière incompatible avec les buts des 
Nations Unies", c'est-à-dire aussi le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. D'au
tre part l'Assemblée Générale reconnaît, dans la déclaration 21-60 sur "la stricte ob
servation de l'interdiction de recourir à la menace ou à l'emploi de la force dans les 
relations internationales et du droit des peuples à l'autodétermination", un droit à 
l'existence conforme aux buts de la Charte et précise le contenu du principe de l'in
terdiction de l'emploi de la force, analysé comme "toute action faisant appel à la con
trainte, directe ou indirecte, qui prive îes peuples soumis à la domination étrangère 
de leur droit à l'autodétermination, à la liberté et l'indépendance, et de leur droit de 
déterminer librement leur statut politique et de poursuivre leur développement social, 
économique et culturel". H résulte donc, de tout cela, que le principe de non-inter
vention protège non seulement les États, mais aussi les peuples. La domination colo
niale ou la répression contre un mouvement de libération est ainsi considérée comme 
une intervention dans les affaires du peuple en question. S i te principe du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes comporte une exception au principe de l'interdiction 
de l'emploi de la force, celle-ci ne joue qu'au profit du peuple en lutte. On peut donc 
considérer ici que le droit à l'autodétermination, c'est déjà ie principe de non-inter
vention. Cette relation corollaire s'exprime de la façon la plus nette dans la déclara
tion 26-25, dont le caractère obligatoire a été solidement soutenu. Par contre, la plu
part des résolutions des Nations Unies qui reconnaissent la "légitimité" de tel ou tel 
mouvement de libération contiennent également, vous le savez aussi, un appel à tous 
les États, et parfois à des organisations internationales pour lui fournir un soutien mo
ral ou matériel et agir, souvent, en coopération avec l'O.U.A. Cette intervention est 
par contre licite et on peut dire comme l'avait très bien montré M. Benouna dans sa 
thèse, qu'ii n'est pas nécessaire d'avancer l'argument que la lutte de libération natio
nale est l'exercice d'un droit de légitime défense (1 ). C'est le droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes qui commande tout simplement le principe de non-intervention. 
Bien entendu, le problème qui est posé ici c'est celui de l'intensité de l'intervention 
en faveur du peuple qui lutte pour sa libération, une intervention militaire directe 
pouvant transformer dialectiquement la situation en son contraire :  on y reviendra

(1) M. BEN O U N A - Le consentement à l’ ingérence militaire dans les conflits internes - iA D J,
1974, p. 164 et suiv.
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bien sur. En revanche, autre conséquence qui résuite des rapports entre ies trois prin
cipes fondamentaux que je viens de mentionner, ce!ie de l'illiceité de i'assistance aux 
régimes colonialistes et/ou racistes. Cette assistance pourra être aussi bien militaire 
qu'économique. On sait évidemment, pour la Rhodésie par exemple, que le fait que 
le Conseil de Sécurité se place dans le cas de l'article 39 (Menace contre ia paix et la 
sécurité internationale) et prenne des sanctions obligatoires sur ia base de l'article 25, 
n'a pas suffi à rendre effectif ce principe du fait de la solidarité des régimes racistes 
et de ia complicité des États occidentaux agissant communément dans ie cadre de 
TO.T.A.N. (1 ). Voilà pour ies conséquences de ce principe sur les grands principes 
du droit international.

Un deuxième problème se dessine dès maintenant, beaucoup plus formel, qui in
téresse cette fois-ci la méthodologie générale du droit international et qui revient au 
fondement du caractère obligatoire du droit international. C'est poser le problème 
des sources du droit international. Comment, du point de vue des sources du droit 
international, peut-on passer du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes à ia notion 
de guerre de libération nationale ? C'est un problème qui rejoint celui de la coutume 
en droit international. Le débat est connu, je me borne à le résumer. H s'agit appa
remment de savoir si la légalité des guerres de libération nationale peut s'interpréter 
comme une règle coutumière qui serait née de la pratique constante et développée par 
ies États à partir de la Charte, puisque ia notion de guerre de libération nationale ne 
figure pas en toutes lettres dans ta Charte. On sait, de nombreux auteurs l'ont mon
tré, que la formation d'un droit coutumier international à partir des résolutions de 
['Assemblée Générale est possible ; ia réalisation d'un consentement exprimé à l'occa
sion du vote d'une résolution suivi obligatoirement, comme l'a montré le Professeur 
Giraud, de la pratique des États sur la base de cette résolution jusqu'à une prochaine 
étape, un prochain vote, constituerait une chaîne de précédents où viendrait s'insérer 
l'élément subjectif, l'opinio juris, on peut l'appeler comme on veut (2). Cette idée 
coupe évidemment le pied à l'argument selon lequel l'Assemblée Générale ne peut 
créer de droit, sans qu'on lui reconnaisse un pouvoir quasi-législatif, pouvoir qu'elle 
ne possède naturellement pas. L'idée de coutume a ici un grand intérêt. Si on prend 
l'idée développée par la Cour Internationale de Justice dans l'affaire du Plateau con
tinental selon laquelle la participation des États les plus intéressés est nécessaire pour 
l'apparition d'une coutume d'une part, et si on admet qu'une coutume n'est pas op
posable aux États qui ne l'ont pas acceptée, on aura beau jeu de dire que le Portugal 
et l'Afrique du Sud ne sont pas liés par le droit existant. Mais \\ est évidemment faci
le de répondre à cet argument que ces États ont signé la Charte et que pour le Portu
gal le changement de politique interne qui est intervenu et ses conséquences concrè
tes ont résolu le problème du consentement. A ce sujet d'ailleurs, l'évolution du gou
vernement Salazar posait le problème beaucoup plus important de la validité d'un en
gagement d'un État par rapport à son peuple dans les rapports internationaux, et on

(1) Voir A . M AM PUYA - La coercition économique dans ia pratique contemporaine de la sécurité 
collective - Thèse Nancy dactyiog. 1972, p. 265 et suiv.
(2) Voir E . G IR A U D  - Le droit international de ia politique - R C A D I 1963 - I I I .
J . C H A R P E N T IE R  - Tendances de l'élaboration du droit international public coutumier in L'é la
boration du droit international public - Colloque de la S F D I PED O N E 1975, p. 108 et suiv.
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rejoint ici le problème que j'ai mentionné tout au début, celui de ia légitimité en droit 
international, et ceiui de savoir si cette notion a un sens en droit international. Par 
contre, il serait intéressant de soutenir aussi que ce sont les peuples qui sont directe
ment intéressés qui participent à la formation de la coutume. C'est là une conséquen
ce majeure du point de vue des sources du droit international, de la reconnaissance 
des nouveaux sujets de droit international. Inversément deux questions surgissent, 
Première question : est-ce que ia notion de coutume n'est pas en train d'être relayée 
par ia notion de jus cogens ? On peut y répondre affirmativement mais se pose de 
nouveau le problème méthodologique de la création de nouvelles normes de jus co
gens. Deuxième question, quoiqu'évidente, capitale : si le droit des peuples et ses 
conséquences concrètes sont "d u " droit positif et non un principe politique comme 
on l'affirme aussi et si ce droit a pour support formel et conventionnel la Charte, à 
quoi va servir la notion de coutume ? Le juge Ammoun dans son opinion individuel
le sur l'Avis de la CIJ de 1971 sur la Namibie, estime que c'est ia lutte armée des peu
ples en général qui est l'élément primordial dans la formation de la règle coutumière, 
qui est à l'origine du droit des peuples à l'autodétermination (1). Il semblerait donc 
logique, si on suit cet argument qui est évidemment juste du point de vue historique, 
que les guerres de libération nationale soient juridiquement indissociables du princi
pe lui-même. On peut essayer donc de distinguer deux choses, pour résumer. On peut 
soutenir raisonnablement que tout n'est pas dans la Charte et qu'un principe dévelop
pé par phases successives , à chaque étape du processus, chaque État s'engage un peu 
plus à l'égard des autres et on est ici en plein processus de développement coutumier 
avec le rôle fondamental des précédents, et l'accord renouvelé à chaque résolution 
votée. La pratique apparaft bien ici comme la preuve du droit. Mais est-ce qu'on peut 
soutenir avec certitude que les États qui ont décolonisé l'ont fait avec le clair senti
ment d'une obligation juridique ? C'est loin d'être évident, et ce problème est connu : 
à partir de quand une coutume apparaft-efle ? Par contre, on peut considérer la Dé
claration 15-14 comme un accord, sur la pratique antérieure, de 1945 à 1960. Pour 
M. Castaneda, par exemple, la Déclaration 15-14 est l'interprétation contemporaine 
du principe d'autodétermination (2). A partir de là on peut soutenir une autre thèse : 
le principe de légalité des guerres de libération nationale ne serait que l'application 
par les parties originaires et nouvelles à la Charte de la règle d'interprétation de l'ef
fet utile. Autrement dit les guerres de libération nationale seraient "d'autant plus 
justes aujourd'hui que leur objectif est reconnu par le droit international". Sans ie 
droit à la guerre de libération le droit des peuples serait purement formel. C'est la 
thèse qui a été notamment défendue par le Professeur soviétique Starouchenko (3), 
et il est aisé à partir de cette thèse de réfuter le point de vue selon lequel l'Assemblée 
Générale a dénaturé ses fonctions dans la résolution 15-14 et dans la création et dans

(1 ) Op. individueile du Juge Ammoun - C IJ  1971, p. 74
(2) J . C A S T A N ED A  - Valeur juridique des résolutions des Nations Unies - R C A D I 1970 - lp .319. 
Voir aussi S . A . B L E IC H E R  - The légal significance of recitation of général Assembly Resolution 
A I IL  1969- voi. 63 p. 474.
(3) G . ST A R O U C H EN K O  - Le principe de l'autodétermination des peuples et des nations.
Ed . du Progrès - Moscou, p. 140 et suiv.
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les travaux du Comité de la décolonisation puisque l'Assemblée Générale n'a fait sur 
cette base nouvelle, que constater la non-exécution par certains États de l'obligation 
prévue à l'article 73. Voilà pour ce second problème méthodologique.

Un troisième problème est à envisager, qui est finalement le premier, chronologi
quement, que l'O.N.U. a eu à affronter. C'est celui de la qualification qu'elle peut fai
re elle-même de ia notion de guerre de libération nationale, dans fa détermination des 
peuples qui luttent pour le droit à l'indépendance et dans la détermination des terri
toires où ce droit s'applique. Qu'elle est ia position de l'O.N.U., jusqu'où peut-elle 
aller ? Loin d'être une question technique c'est un problème qui pose aujourd'hui 
une ambiguité réelle quant à l'appréhension par le droit international d'une notion 
homogène de guerre de libération. On sait que c'est à la suite du refus de certaines 
puissances administrantes de communiquer les renseignements prévus par l'article 73 
de la Charte que l'Assemblée Générale a dressé elle-même une liste de facteurs servant 
à déterminer tes territoires non-autonomes sans prévoir les autorités compétentes 
pour se prononcer en cas de contestation sur l'application de ces facteurs et le classe
ment d'un territoire dans la catégorie des territoires non-autonomes (1 ). Et c'est le 
Portugal qui le premier a fait les frais de l'application de ces mesures. II s'agit bien 
de savoir à qui s'applique le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, on en a déjà 
parlé beaucoup, et apparaft ici !a question de la définition même de la notion dépeu
ple. On peut d'une part considérer que le problème est en pratique résolu parce que 
le mouvement de décolonisation pure est pratiquement achevé. Il faut cependant re
marquer que l'Assemblée Générale n'a jamais considéré que les T.O.M. et les D.O.M. 
étaient des États, des peuples qui étaient soumis à la colonisation, donc les T.O.M. 
et les D.O.M. ne sont pas considérés comme des territoires coloniaux. Le cas de Porto- 
Rico s'est aussi posé plusieurs fois à l'O.N.U. D'un autre côté évidemment ia réalité 
montre que les guerres de libération dépassent de foin fa simple décolonisation ou 
plutôt mettent en cause des problèmes qui relèvent en fait d'une situation coloniale 
mal ou pas réglée à laquelle se superposent d'autres aspects divers. On retrouve un 
problème qui a été mentionné hier : qu'est-ce qu'une situation coloniale ? Jusqu'où 
peut-on l'étendre ? Il faut scinder la situation coloniale et les situations héritées de 
situations coloniales mal réglées,car à partir de là tout pourrait être une situation co
loniale. Il est ici fait évidemment allusion aux guerres de libération nationale menées 
par les peuples en lutte contre les formes nouvelles de néo-colonialisme et d'impéria
lisme. C'est un problème de ce type qui s'est posé à Chypre où à une question colo
niale mal réglée se superpose un conflit territorial lui aussi mal réglé et l'intervention 
rivale des deux super-puïssances par communautés grecque et turque interposées.
On sait en effet que l'indépendance dont jouit la République de Chypre depuis les 
accords de Zurich de 1959, est une indépendance purement formelle puisque la 
Grande-Bretagne et la Grèce ont un droit de regard dans ses affaires intérieures et 
qu'avec la Grande-Bretagne et le Grèce, la Turquie dont la population à Chypre est 
minoritaire, ont aussi un droit d'intervention unilatéral (2). Or, le projet de Makarios, 
face à l'hypothèse de l'Enossis c'est-à-dire du rattachement à la Grèce, consiste à 
{1) M. V IR A L L Y  - Droit international et décolonisation devant les Nations Unies - A F D I 1963, 
p. 526 et suiv.
(2) S . C A LO G ER O P O U LO S -S TR A T IS -  Le  droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Bruylant 
1973, p. 328 et suiv.
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mener une guerre de libération nationale pour former, selon lui, une nation chyprio
te, et aboutir à une République réellement indépendante de toute ingérence étrangè
re. C'est l'analyse que fait la Chine : "La lutte du peuple chypriote, pour la défense 
de l'indépendance et de la souveraineté nationale ainsi que de l'intégrité territoriale, 
est une composante de la lutte anti-impérialiste et anti-hégémonique des pays et des 
peuples du Tiers-Monde (1). "L'Assemblée Générale a déclaré le 18 décembre 1965, 
que Chypre, membre de l'O.IM.U., a droit à sa pleine souveraineté et à une indépen
dance sans intervention ni immixtion. Pendant la crise de 1974, le Conseil de Sécu
rité a, le 16 août, demandé à tous les États de respecter la souveraineté, l'indépen
dance et l'intégrité territoriale de l'Fle et formellement désapprouvé les actions mili
taires unilatérales de ta Turquie, et en octobre 1975 enfin l'Assemblée Générale a ex
plicitement mentionné l'existence de deux communautés. Mais même si la Chine par
le du peuple chypriote, est-ce qu'il existe une nation chypriote, libérée de toute hy
pothèque de rattachement à la Grèce ou à la Turquie ? S'il y a eu effectivement une 
guerre de libération nationale chypriote-grecque, le problème communautaire a em
pêché une guerre de libération des deux communautés, contre la Turquie et contre 
la Grèce, et contre toute intervention étrangère. A u  fond ce qui est en jeu ici, c'est ie 
rapport très étroit entre ia notion d'indépendance plus ou moins formelle, e t le pro
blème d'un État où on peut mettre en doute l'existence d'une nation qui n'aurait pas 
forgé sa conscience nationale dans une guerre de libération nationale commune con
tre des interventions étrangères à des degrés différents. On retrouvera ce problème 
capital dans d'autres exemples.

Le problème est évidemment moins complexe actuellement pour les peuples d'In
dochine. On peut soutenir que la guerre de libération nationale a été reconnue par 
les signataires des accords de Genève, comme un moyen de lutte du peuple tout à fait 
légal pour exercer son droit à disposer de lui-même. Mais surtout les accords de Ge
nève et tout le corps des règles juridiques contenues dans la Charte et les principaux 
textes rappelés plus haut sont suffisamment établis aujourd'hui pour que le principe 
de non-intervention légalise, en droit international, la lutte du peuple vietnamien 
pour disposer librement de lui-même, et notamment choisir à l'intérieur son système 
politique, économique et social sans aucune ingérence (2). De la même façon la guer
re de libération nationale menée par le peuple Cambodgien contre l'invasion améri
caine de 1970 est tout aussi légale. Or, il est clair ici que la continuité des problèmes 
Indochinois depuis 1945 s'exprime par l'intervention d'une puissance étrangère, les 
États Unis, dans le règlement d'une affaire coloniale française. Donc les problèmes 
sont là aussi imbriqués et on voit pointer le problème capital ici ; où s'arrête le peu
ple colonial, où commence le peuple "tout court" ? Le fait que les Nations Unies ne 
se soient jamais prononcées sur le problème vietnamien ne modifie en rien le droit 
des peuples Indochinois. Mais ces notions de néo-colonialisme et d'impérialisme, ne 
bénéficient pas encore, en droit international positif, de la même précision quant au 
contenu et aux formes, que celle de colonialisme. La question qui est posée est celle 
de savoir si on peut laisser à une majorité d'États d'une Assemblée internationale, le

{1) P EK IN  IN FO RM A TIO N  • octobre 1974.
12) Ch. CHAUM O N T - Analyse critique de l'intervention américaine au Vietnam - R BO l 1968, 
n °1 , p. 61 et suiv.
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soin de qualifier telle ou telle guerre de libération nationale et donc de décider d'a
bord si tel ou tel peuple vit dans telle ou telle situation, et ensuite s'il existe, s'il a le 
droit de disposer de lui-même. Une évolution s'est cependant produite aux Nations 
Unies où depuis quelques années, les résolutions de l'Assemblée Générale ne parlent 
plus seulement de la légitimité de la lutte des peuples coloniaux, mais ajoutent, des 
peuples "sous domination étrangère" ou encore "sous emprise étrangère". Ce point 
est tellement important que la résolution 27-08, par exemple, adoptée à la 25ème 
session et relative à l'application de la Déclaration 15-14, a été adoptée par 93 voix 
contre 5 et 22 abstentions, alors que ie membre de phrase, "sous domination étran
gère", a fait l'objet d'un vote séparé : 65 voix contre 2 et 9 abstentions. Cet écart re
vêt évidemment une signification politique précise, mais aussi une signification juri
dique considérable pour l'avenir. Mais on trouve surtout ce principe inscrit dans la 
résolution 33-14 article 7, du 14 mai 1975 qui est, je vous le rappelle la Déclaration 
sur la définition de l'agression, adoptée comme la résolution 26-25 par consensus. Ce 
point est capital en droit. Ainsi ies guerres de libération nationale autre que les guer
res purement coloniales pénètrent lentement dans le droit positif, mais ie problème 
d'interprétation juridique de concepts politiques et idéologiques reste posé. Alors 
quels enseignements peut-on tirer de cette première approche en droit international 
positif ? D'abord celui que la légalité d'une certaine catégorie de guerres de libéra
tion nationale ne peut, à notre avis, être dépendante de la compétence qu'a l'O.N.U. 
de se prononcer sur le problème en question. // s'agit en effet de savoir s'il faut d'a
bord définir ie peuple pour qu'il puisse mener une guerre de libération nationale ou 
si au contraire la définition de la guerre de libération nationale peut faire progresser 
la notion de peuple et surtout la préciser en droit international. Ensuite ii faut affir
mer que les guerres de libération nationale de type colonial et aujourd'hui de type 
néo-colonial (concept qui reste juridiquement à préciser) sont entrées pour les unes, 
et commencent d'entrer pour les autres dans ie droit positif. La conséquence en est 
évidemment la place nouvelle de la notion de peuples en droit international. On peut 
déjà estimer que l'article I, %2 de la Charte rend, contrairement à ce que disait Kel
sen, les peuples sujets et titulaires de droits et d'obligations, et tout le "corpus juris 
gentium" développé par les Nations Unies confirme cette promotion des peuples.
Cette idée va relativement loin à l'O.N.U. puisque tes peuples en lutte pour leur indé
pendance n'ont pas besoin d'avoir atteint la souveraineté étatique pour être représen
tés dans les instances internationales. En effet, vous te savez, depuis 1972 l'Assemblée 
Générale a pris nettement position sur la représentativité des organisations que se sont 
donnés les peuples en lutte : alors que les mouvements de libération nationale étaient 
jusque là considérés comme experts ou entendus comme pétitionnaires, ils sont désor
mais invités comme représentants de leur peuple et surtout comme "représentants au
thentiques des aspirations véritables" de leurs peuples. Ce fut le cas, je le rappelle, 
pour le peuple de Guinée Bissau, les mouvements d'Angola, du Mozambique, la Swa- 
po de Namibie, le Zanu et te Zapu de Rhodésie, les mouvements des Seychelles,des 
Afars et des Issas (1) et dernièrement l'O.L.P. pour la Palestine (2). Mais l'Assemblée
(1) Voir la liste de ces mouvements in : J .  SA LM O N . Une prérogative importante : la reconnaissan
ce de situations. Le Monde Diplomatique -avril 1975, p. 21 .
(2) J .  P. C O LIN  et G . P E T IT  - L'Organisation de Libération de la Palestine 0 Annuaire du Tiers- 
Monde 1975, p. 112 et suiv.
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Générale rejette souvent le soin de reconnaître ces mouvements à l'O.U.A. et à la 
Ligue des États Arabes, ce qui permet d'en écarter certains problèmes qu'on va re
trouver plus loin. D'autre part, autre conséquence importante de cette reconnaissan
ce, c'est l'application qui devrait être faite aux combattants des mouvements de libé
ration nationale, des lois de la guerre définies par les conventions de Genève de 1949. 
Ce problème est posé depuis des années par l'Assemblée Générale, et il ne va évidem
ment pas sans poser celui de la révision de ces conventions et de leur adaptation aux 
nouvelles formes de guerre, c'est-à-dire évidemment ia guérilla (1J. Enfin autre con
séquence, qui semble très importante, de l'émergence et de la consolidation de la no
tion de peuples en tant que sujets de droit international : c'est le problème qui se 
pose par rapport aux sociétés multinationales : M. Armando Uribe, ancien ambassa
deur du Chili en Chine Populaire, a montré récemment,les tentatives extrêmement 
menaçantes qui étaient faites par les sociétés multinationales pour acquérir un statut 
en droit international positif, un statut de sujets de droit (2). Et on constate une ten
dance qui était toift à l'heure mentionnée par M. Chaumont, celte d'une lutte des 
classes à l'échelle internationale ; si le peuple émerge en tant que sujet de droit, et 
on va voir de quel sujet de droit il s'agit, il y a une autre émergence, de l'autre côté, 
dans ie phénomène capital du "multinational". Cette lutte de classes à l'échelon in
ternational, suscite un débat qu'on retrouvera aussi, celui de l'autonomie de la nor
me, de la lutte que peuvent mener des puissances opposées pour la possession d'un 
concept. Si donc au départ la notion de droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
ne s'est présentée d'abord que comme une des expressions de la souveraineté de 
l'État, on le rappelait l'année dernière, les guerres de libération nationale ont fait de 
cette pratique une norme, et cette norme est apparue comme un instrument de com
bat au bénéfice de la libération des peuples (3). L'effectivité est venue au service de 
la norme, consacrant ainsi l'autonomie de ia règle de droit qui n'est plus l'instrument 
d'oppression des peuples, mais de leur libération, autonomie qui engendrera à son 
tour de nouvelles contradictions (4}.

En effet, il faut voir maintenant s i l'autonomie de la norme est elle-même à l'abri 
du mouvement dialectique. Car la consécration des peuples en droit international se 
fait pour l'instant dans un sens déterminé ; c'est que ces peuples possèdent déjà peu 
ou prou les caractéristiques de la souveraineté étatique. L'effectivité est ainsi au ser
vice de l'État en puissance, les peuples sont reconnus comme États en puissance, ce 
(1} Voir Ch. CHAU M O N T * La recherche d ’un critèré pour l'intégration de la guérilla dans le 
droit international humanitaire - Mélanges Rousseau - Pédone 1974, p. 43  et suiv,
H. M EYR O W IT Z  - Le statut des guérilleros dans le droit international. Journal du droit interna
tional 1973, n °4 .
R . R . B A X T E R  - The Geneva Conventions of 1949 and Wars of National Libération - Rivista 
oh Diniho International - 1974 - Vo l. LV H  - Fasc. 2, p. 1 et suiv.
(2) A . U R IB E  - Des géants en quête d'un statut juridique - Le Monde Diplomatique- avril 1975.
(3) Ch. CHAU M O N T - intervention au colloque de Reims de 1974 sur le fondement.du caractè
re obligatoire du droit international - Doc. ronéoté, p. 80.
(4) M. C H E M IL L IE R -G E N D R E A U  A propos de l'effectivité en droit international - R 8 D I 1975 
I p. 38 et suiv.
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sont donc, en tant que peuples, des concepts transitoires. M. Lazarus a montré récem
ment comment la conception des sujets de droit international, si on veut l'appliquer 
aux peuples et l'exposer en termes de personnalité doit plutôt être abordée en termes 
de "capacité fonctionnelle" (1 ). On peut être d'accord sur ce point, mais de notre 
point de vue à nous, cette distinction n'est pas ici opératoire. La réalité sociologique 
et politique dépasse toutes ces catégories. Pour les États constitués fa notion de peu
ple est toujours "à côté" des États : notion "différente", (2) notion transitoire. Si en 
droit international la contradiction primitive entre les peuples et tes États coloniaux 
s'est convertie au profit des peuples, dans le réel, au delà des normes, au delà du lan
gage, une autre contradiction est posée : celle des peuples coloniaux ou non et des 
gouvernements et des États. La contradiction primitive s'accompagne dans les faits d'une 
contradiction consécutive et celle-ci est jusqu'à nouvel ordre, indéfinie (3). Le vrai 
problème est de savoir si les peuples existent alors en droit international à côté des 
États et même contre les États et s'ils ont en toute occasion les moyens de prouver 
leur existence. Autrement dit le principe du droit des peuples à disposer d'eux-mê
mes peut-il être légitimement revendiqué par les groupes nationaux ou les minorités 
à l'intérieur d'un État ? Qu'elle est en droit international ia situation de ces peuples, 
de ces groupements minoritaires dans la mesure où ils entameraient une guerre de 
libération nationale ? Le droit des peuples peut-il s'exercer plus d'une fois ?

Il - Les ambiguïtés et les (imites de la notion de guerre de libération nationale

On se trouve placé ici au point de rencontre du droit international et de la situa’ 
tion intérieure propre à chaque État, là où la légalité internationale va se heurter à 
ta légitimité interne. Que se passe-t-il lorsque cette légitimité est contestée ? On sait 
évidemment que le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes a un aspect internatio
nal et un aspect interne. Ce dernier aspect, l'aspect interne c'est le droit de chaque 
peuple et de chaque État de choisir et de déterminer librement son statut politique 
et de poursuivre librement son développement économique, social et culturel. Ce 
principe est affirmé dans les Pactes relatifs aux Droits de t'Homme, dans la Déclara
tion 15-14 et figure à trois reprises dans la Déclaration 26-25. Mais si dans la résolu
tion 15-14 il est limité aux peuples coloniaux, il n'en est évidemment pas de même 
dans la Déclaration 26-25. Pourtant le problème est encore de déterminer dans cha
que cas concret si on a affaire à un peupte. Quel intérêt présente donc pour nous ta 
notion de guerre de libération nationale dans cette recherche ? Et le rapport de ces 
deux notions, guerre de libération - peuple, tel qu'il s'est développé par la pratique 
et dans la pratique internationale est-il pris en compte par le droit international po
sitif ?

{1 ) C . LA Z A R U S  - Le statut des mouvements de libération nationale à l'O .N .U . A F D I 1974, 
pp. 1980199.
(2) Voir H. L E F E B V R E  - Le manifeste différentialiste - Col!. Idées 1970.
(3) Ch. CH AU M O N T - Colloque de Reims 1974, op. c it., p. 5.
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A - Peuple, Nation, guerre de libération nationale

La pratique de l'O.N.U. n'a jamais abouti à distinguer la notion de peuple colonial 
de cette de peuple tout court. D'autre part, on peut affirmer que la définition qu'on 
pourrait donner du peuple, quelle qu'elle soit, dépend de toute façon de l'idée qu'on 
se fait du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Autrement dit, la notion de peu
ple est en plein, comme celle de nation, dans l'idéologie. Or, l'échec de toute défini
tion de la nation ou même du peuple, vient sûrement de la difficulté qu'il y a à syn
thétiser un ensemble de données dont le caractère même est qu'ils échappent à toute 
conceptualisation a priori. Ainsi les définitions que Mancini ou Staline ont pu donner 
de la nation, au-delà de leurs divergences, se rejoignent finalement en un point, lors
que Mancini comme Staline privilégient les éléments objectifs, communauté de lan
gue, de culture, etc ... Or, l'évidence est ici qu'il faudrait introduire, dans la défini
tion de la notion de nation, la distinction des facteurs objectifs et subjectifs, et ces 
derniers facteurs, les facteurs subjectifs, sont avant tout l'affirmation de la conscien
ce nationale. En d'autre termes,  la définition homogène de ia nation ou du peuple 
est peut-être une tâche impossible, dans la mesure où ce qui caractérise chaque na
tion, c'est la différence par rapporté l'autre et par-là même le droit à fa revendica
tion d'une différence. Or, c'est dans la mesure où cette différence est revendiquée 
par rapport à un ensemble et dans la lutte, que la nation peut se révéler. Emmanuel 
Terray, dans un article paru dans "Les Temps modernes", consacré aux problèmes 
des minorités nationales, écrivait : "Pour que le sentiment de co-appartenance au mê
me ensemble devienne conscience nationale, il faut que le groupe comme tel s'engage 
dans des luttes, où se forgent à la fois son unité et son identité"(1}.

De même, pour Ch. Chaumont, "c'est îa conjonction, dans chaque cas déterminé, 
d'éléments objectifs {race, langue, culture, etc...) et d'éléments subjectifs (conscien
ce, nationale, volonté de lutte des masses, sentiment d'être étranger dans son propre 
pays, etc ...} qui, dans des conditions toujours particulières au cas concerné, est apte 
à faire prédominer la souveraineté à conquérir sur la souveraineté à conserver" (2).

Cette affirmation va très loin puisqu'elle aboutit à faire de la guerre de libération 
une condition nécessaire à l'existence d'une nation, facteur qui doit être à nouveau 
relativisé. Or, la pratique internationale montre que la guerre de libération nationale 
était souvent dans l'histoire un facteur capital de la prise de conscience nationale. 
L'idée n'est pas évidemment ici celle d'une action mécanique des facteurs subjectifs 
sur les facteurs objectifs mais d'une inter-action dialectique des deux facteurs. Et 
Frantz Fanon a pu écrire que la mobilisation des masses quand elle se réalise à l'occa
sion de la guerre de libération introduit dans chaque conscience la notion de cause 
commune, de destin national, d'histoire collective" (3). Cette idée est évidemment 
en rapport étroit avec le fait que dans la plupart des cas la guerre de libération na
tionale n'est pas un moyen d'action parmi les autres, mais le moyen ultime, après

(1) E . T E R R A Y  - L'idée de nation et les transformations du capitalisme - Les Temps Modernes- 
août-septembre 1973, p. 495.
(2) Ch. CHAU M O N T - Cours général - R C A D I 1970 - I, p. 395.
<3) F . FANON - Les damnés de ia terre - Maspero 1969, p . 51.
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que toute tentative pacifique ait échoué. C'est le cas classique de la guerre d'Algérie. 
C'est aussi après la répression militaire dirigée contre la volonté de mettre en œuvre 
le légitime statut d'autonomie que la guerre nationale déclenchée au Pakistan-Orien- 
tal a eu pour mot d'ordre l'indépendance. Et l'évolution du Sahara espagnol pourrait 
peut-être à ce sujet apporter des enseignements intéressants. Le problème est évidem
ment différent et plus compliqué dans une situation comme celle du Kurdistan. 
L'existence d'une nation Kurde semble ne faire aucun doute alors que le degré et l'in
tensité de ia lutte ainsi que ses objectifs varient largement dans les cinq États où elle 
est répartie. Mais on trouve une application évidente de cette idée, et tout aussi com
plexe avec le problème palestinien. La naissance du mouvement national Palestinien 
et les obstacles multiples à l'intégration des Palestiniens par les États Arabes se sont 
évidemment traduits par le développement sans cesse croissant des revendications na
tionales d'abord pacifiques puis violentes en faveur de l'indépendance nationale et 
de l'intégrité territoriale de la Palestine. Gérard Chaliand a pu écrire : "L'effet essen
tiel de la lutte armée est de restructurer une société déracinée, atomisée, qui avait 
perdu jusqu'au désir de lutter. En ce sens ta résistance recrée, par son action, une 
identité et éveille la conscience nationale palestinienne" (1). Là encore le phénomè
ne dialectique joue, historiquement : du point de vue israélien, l'État d'Israël est bien 
avant tout le résultat de l'utilisation par l'impérialisme d'un mouvement de libération 
nationale juif authentique ; ce n'est pas l'O.N.U., on te sait, qui a créé l'État d'Israël. 
On a vu aussi en revanche que l'hypothèse de Makarios, celle de forger une conscien
ce nationale par une guerre de libération, n'était peut-être pas suffisante à faire naF- 
tre une véritable nation chypriote. On a là tes deux aspects de la relativisation extrê
me dont il faut faire preuve si on essaie de juger globalement tous ces problèmes. Que 
ies peuples se révèlent à eux-mêmes dans ia lutte semble assez évident. Mais H est 
aussi certain qu'une lutte de libération nationale, ne se déclenchera qu'à certaines 
conditions et notamment si i'infrastructure des éléments objectifs pré-existe à un de
gré ou à un autre d'intensité. Encore une fois est-ce qu'il existe un peuple Saharaoui, 
comment apprécier l'intensité de sa lutte et où en sont surtout les formes d'organisa
tion authentiques du peuple Saharaoui ? Donc, de tout ce que je viens de dire sur ces 
problèmes théoriques de concepts, tes conséquences pour le droit international sont 
évidemment importantes.

D'abord sur le plan colonial pur, on a reproché à l'O.N.U. d'avoir dans certains 
cas présumé la volonté d'indépendance des peuples coloniaux. Pour M. Guilhaudis,
"le désir passionné de liberté de tous les peuples dépendants dont parle le Déclara
tion 1 5-14 n'est qu'une fuite en avant idéologique "  (2). M est certain, il faut le re
connaître, que la décolonisation de la Guinée Equatoriale, des Papouas, des Fidjis, 
des îles Cook, de la Côte Française des Somatis, et l'exemple de l'Irian occidental po
sent de sérieux problèmes quant à la volonté réelle des populations concernées. On 
pourrait estimer ici a contrario que la guerre de libération nationale doit en être d'au
tant plus justifiée et comprise, et qu'elle a un intérêt capital quant à l'expression de

(1 ) G . C H A L IA N D  - La résistance palestinienne - Seuil 1970, p. 1 52.
(2) J , F . G U ILH A U D IS  - Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes - Thèse, Grenoble 1974, 
p. 131 et suiv.
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ia volonté du peuple. Pour M. Bedjaoui "ceux qui se battent ne sont pas représenta
tifs parce qu'ils tiennent les armes, mais ils continuent de pouvoir tenir tes armes 
parce qu'ils sont représentatifs". L'intérêt est tout aussi grand pour l'appréciation du 
contenu de cette volonté, parce qu'on sait que dans une situation coloniale ou non 
coloniale, l'utilisation des procédés de ce que M. Chaumont appelle "la démocratie 
internationale subjective" c'est-à-dire toute forme de consultation populaire électo
rale est sujette à caution {1 ). Que signifie un Référendum à Gibraltar, que signifierait- 
il au Sahara espagnol ? Et quand il arrive que le Référendum se déroule dans de bon
nes conditions comme au Pakistan Oriental, c'est l'État constitué qui prend lui-mê
me l'initiative d'en annuler par la force les conséquences légales. Or, toutes les expé
riences depuis la Seconde Guerre mondiale montrent qu'une guerre de libération na
tionale menée uniquement par la méthode de la guérilla ou appuyée par des formes 
plus conventionnelles de guerre repose avant tout sur deux facteurs. Premier facteur : 
la situation la plus favorable pour la réussite d'une guerre de libération est celle où 
la lutte est menée contre la domination étrangère ou l'agression et qui permet de mo
biliser les couches les plus larges de la population autour d'objectifs nationaux et so
ciaux, ce qui pose aussi le problème des difficultés d'une telle lutte lorsque la situa
tion n'est pas cette d'une domination étrangère ou d'une agression. Deuxième facteur : 
le plus important dans une guérilla c'est son infrastructure politique clandestine en 
liaison avec la population ; sans elle aucune guérilla ne peut durer ni se développer. 
Mao Tsé Toung et le Général Giap ont suffisamment explicité ici le concept de guer
re populaire.

// résulte de tout ceci que ia guerre de libération nationale n'est pas seulement 
l'expression de la volonté d'un peuple, mais qu'elle en structure aussi le contenu par 
ses effets d'unanimité. E t  cette notion d'unanimité est très importante pour nous 
car elle vise à la fois l'aspect extérieur de libération nationale et l'aspect intérieur, 
de libération sociale, c'est-à-dire précisément les deux aspects du droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes. En même temps cette unanimité évolue avec ia lutte et ia 
définition de chaque classe sociale par rapport à la lutte, ce qui fait que ie concept 
de peuple change aussi de contenu et évolue. En définitive H découle de tout cela 
l'idée fondamentale que plutôt que de rechercher une impossible définition du peu- 
pie ou de la nation, il est beaucoup plus scientifique de considérer que toute lutte 
de libération nationale comporte de fortes présomptions de l'existence d'un peuple.
En dehors des situations coloniales où les choses semblent claires aujourd'hui, c'est 
dans la lutte que le peuple va se révéler. Pour reprendre encore une expression de 
M. Chaumont, "comme la marche se prouve en marchant, le peuple se prouve en lut
tant" (2). Mais quel est l'état du droit international positif sur la question ?

(1 > Voir G . V IG N E S  - Les consultations populaires dans les territoires sous tutelle - R G D IP , 
1963, p . 297.
{2) Ch. CHAU M O N T - Analyse de quelques points de droit international concernant la violence- 
Cours D ES 1971-72 Inédit.
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B • L'inexistence des notions objectives de peuple et de guerre de libération nationa
le en droit international positif

H s'agit évidemment ici de la deuxième contradiction, celle entre le peuple et l'É- 
tat constitué. Du point de vue du droit international, le problème se pose surtout à 
l'égard de la sécession qui a lieu dans le cadre, la plupart du temps, d'un État multi
national. Premier point à mentionner avant tout, là encore la qualification de la guer
re de libération nationale pour une organisation internationale pose un sérieux pro
blème. Les Nations Unies ont été incapables de prendre une position claire et sérieu
se dans ie conflit Pakistanais en faveur ou en défaveur du peuple Bengali. Il s'agit sur
tout de savoir, au-delà du fonctionnement même des organisations internationales, 
si on peut laisser, en dehors des cas coloniaux, à une majorité d'États ie soin de se pro
noncer sur le droit à l'autodétermination d'un peuple dans une situation non colonia
le, et le problème est d'autant plus grave lorsque ce sont les États eux-mêmes qui se 
prononcent pour telle ou telle guerre de libération. Dans le monde aujourd'hui voilà 
les situations qui peuvent nous éclairer sur ce problème. Au Dhofar, un conflit oppo
se le front de libération populaire d'Oman et du Golfe Persique aux Sultanats d'O
man et de Mascate appuyés par la présence de l'intervention militaire de la Grande- 
Bretagne. Il s'agit d'une lutte anti-impérialiste et en même temps d'un conflit civil.
Or, les gouvernements arabes qui soutenaient le Front comme un mouvement anti
colonial, ont abandonné tout soutien à cette organisation depuis que le Front est de
venu marxiste-léniniste et a donc tout autant centré la lutte sur la libération nationa
le que sur Sa libération sociale. De même en Erythrée est mise en cause la qualifica
tion de la guerre de libération comme guerre civile posant un problème de sécession 
ou comme conflit néo-colonial. L'Erythrée est une province de l'Ethiopie qui est pas
sée de l'administration coloniale italienne à l'administration britannique. En 1950, 
l'Assemblée Générale en a fait, "une entité autonome fédérée à l'Ethiopie sous la cou
ronne Ethiopienne'' et comme pour le Dhofar le blocage de l'O.U.A. a empêché l'O. 
N.U. de se prononcer à ce sujet. Or, il existe des différences religieuses, raciales très 
importantes entre l'Erythrée et l'Ethiopie et depuis l'annexion en 1962 de l'Erythrée 
par Hailé Sétassié et son rattachement à l'Ethiopie, te Front de libération de l'Erythrée 
a organisé une lutte armée contre le gouvernement central qui bénéficiait jusqu'à nou
vel ordre d'un appui certain d'une partie de la population (1). D'après les déclarations 
du Front de libération de l'Erythrée, il s'agit avant tout pour lui d'une lutte anti-co
loniale alors que pour l'Ethiopie le Front n'existe même pas. Mais l'effectivité est très 
différente car le Front de libération de l'Erythrée occupait jusqu'à récemment les 
trois quarts de la province, il ne s'agit donc pas ici d'un problème typiquement colo
nial, au sens où serait en cause une puissance occidentale. L'ambiguité vient de ce que 
le problème colonial mal réglé, se retourne aujourd'hui contre un État qui doit lui- 
même surmonter la première contradiction, un État qui lui-même a réglé "son” pro
blème colonial, l'Ethiopie. Ainsi, derrière te problème de ia qualification de certains 
conflits s'en profile un autre, celui de ia protection et de ia sauvegarde de i'indépen
dance nationale et de l'intégrité territoriale des nouveaux États issus eux-mêmes de

{ 1 ) 8 .  D ETH O M AS - La guerre cachée du Dhofar Le Monde 12 et 13 nov. 1975.
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ia décolonisation. Or ce principe, qui est une norme de ju s cogens protège au jour- 
d'hui ies nouveaux États et risque d'être mis en cause par une nouvelle modalité 
d'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Mais qu'on admette que te 
problème soit purement colonial ou seulement hérité du colonialisme, ce qui juridi
quement est différent, il s'agit de savoir si le Droit International autorise la sécession, 
et il est pour le moins curieux que l'O.U.A., ou que l'O.N.U. par la voix de Muthant 
ait affirmé que ces deux organisations internationales n’étaient prêtes à admettre au
cune sécession, ce qui revient à la condamner en droit international. L'argument est 
politiquement compréhensible, évidemment, mais juridiquement contraire à l'état 
actuel du droit positif, synthétisé dans l'alinéa 7, §4 de la Déclaration 26-25. "Rien 
dans les paragraphes précédents ne sera interprété comme autorisant ou encourageant 
une action quelle qu'elle soit qui démembrerait ou menacerait totalement ou partiel
lement l'intégrité territoriale ou l'unité politique de tout État souverain indépendant 
se conduisant conformément au principe de l'égalité du droit des peuples et du droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes énoncé ci-dessus et doté ainsi d'un gouvernement 
représentant l'ensemble du peuple appartenant au territoire sans distinction de race, 
de croyance ou de couleur". On voit qu'il y a une coupure dans le texte. Le droit in
ternational protège l'intégrité de chaque État à condition qu'il réalise effectivement 
l'égalité du droit des peuples, c'est-à-dire que ia représentativité étatique correspon
de toujours aux aspirations et aux réalités exprimées par ies peuples ou les minorités 
de l'État. Et là je ne suis pas d'accord avec l'interprétation restrictive qu'en fait Jean 
Salmon quand il dit que cela ne s'applique qu'aux États racistes. Je crois que cela s'ap
plique autant et est parfaitement adapté aux États multinationaux issus de la décolo
nisation, et ii est clair qu'en droit international on ne peut aujourd'hui affirmer que 
ie droit des peuples ne peut s'exercer qu'une fois (1 ). La norme juridique est ici en 
parfaite conformité avec le mouvement dialectique de l'histoire. Cette norme s'appli
que parfaitement au Pakistan, au problème du Bengladesh. Il s'agit cependant de 
voir encore une fois si cette norme peut résister aux réalités et à quelles conditions. 
Autre exemple pour voir comment cette norme contradictoire, cette contradiction 
est résolue dans l'espèce parce qu'elle résiste aux faits. Au Soudan méridional par 
exemple, il y avait un mouvement sécessionniste qui avait trouvé une solution partiel
le et pacifique. Le Front de libération de l'Anzanie menait depuis 1958 une lutte ar
mée dans trois provinces du Soudan et réclamait depuis l'échec des élections, la cré
ation d'un État laie indépendant en se fondant sur des considérations ethniques, lin
guistiques et religieuses. Un accord a été conclu en 1972 entre le gouvernement cen
tral et le front de libération de l'Anzanie, prévoyant un statut d'autonomie qui a mis 
fin au conflit. Ici, solution pacifique, mais il ne faut pas oublier, encore une fois, dans 
l'optique qui est la nôtre, que la situation est mise entre les parenthèses de l'accord 
et, d'un point de vue dialectique, de même qu'un statut d'autonomie est souvent une 
étape vers l'indépendance, de même une minorité nationale a une certaine vocation 
à être une nation. Et il y a ie problème Kurde. 5 à 10 millions de Kurdes vivent sur

{1 ) Voir cependant J .  SALM O N  - Naissance et reconnaissance du Bengiadesch. Mélanges en l ’hon 
fleur de Wilhelm Wengler - Berlin 1973, p. 486-487.
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une partie du territoire de l'Iran, de la Turquie, de l'Irak, de la Syrie, de l'URSS. Ils 
parlent une langue propre, qui véhicule elle-même une culture très originale et il exis
te depuis le XIXème siècle un mouvement nationaliste authentique en Turquie, en 
Iran et en Irak, pays où vivent les 3/4 de la population Kurde. Le traité de Sèvres qui 
prévoyait Sa création d'un État Kurde autonome ne fut jamais appliqué et les droits 
des Kurdes d'Irak furent reconnus par l'Irak et la Grande-Bretagne. En Turquie le pro
blème fut posé par les mouvements Kurdes en termes de libération nationale et po
pulaire, c'est-à-dire sous l'angle culturel mais aussi économique, en termes de ce qu'on 
pourrait appeler le "colonialisme intérieur", et ceci dans les années 1965-70. Le mi
norité de Syrie est beaucoup plus modérée dans ses objectifs purement culturels et 
non discriminatoires et la conscience nationale est aussi moins forte en Iran. Mais on 
sait que c'est en Irak que le problème est posé en termes de guerre civile sanglante.
Les Kurdes invaincus par l'armée irakienne ont demandé un statut d'autonomie qu'ils 
ont obtenu en 1970. Ils l'ont rejeté en 1974 et depuis on sait ce qui se passe au Kur
distan. Evidemment ce statut étant rejeté, la tentation de l'indépendance est proche, 
il est certain ici que de nombreux éléments objectifs militent en faveur d'une nation 
Kurde mais l'inégalité importante des fronts nationaux dans les quatre pays cités, pour 
ne pas parler de l'URSS où il y a des Kurdes aussi, ne permettent pas d'appliquer le 
paragraphe de la résolution 26-25 aux cinq territoires en question. L'absence de force 
d'un mouvement national commun dans tout le Kurdistan laisse encore le problème 
en suspens. On peut se demander ce que signifierait alors une guerre de libération na
tionale aboutissant à la seule indépendance du Kurdistan Irakien. C'est donc bien aux 
peuples eux-mêmes qu'il appartient de s'autodéterminer.

Autre exemple : le Biafra. On connaît le problème, c'est celui surtout de l'impréci
sion de la détermination du peuple Biafrais lui-même. Selon les autorités Biafraises, 
toutes les conditions étaient réunies pour exercer le droit à l'indépendance, et la si
tuation n'avait rien à voir avec la sécession du Katanga. Mais le vrai problème c'est 
bien de savoir si ii existait un peuple ibo et pas seulement une ethnie parmi les peu
ples de l'ancienne région orientale et à quoi correspondait en fait le terme même de 
Biafra.Il était assez facile de voir à l'époque que l'effectivité du gouvernement sur le 
territoire n'avait jamais été certaine pendant le conflit et que les secours militaires et 
humanitaires étrangers rendaient encore plus fictive cette effectivité, alors qu'on a pu 
constater que l'accusation de génocide n'était pas justifiée. Enfin, contrairement à 
d'autres cas, l'indépendance n'était peut être pas pour le Biafra la solution ultime 
pour régler le problème : certains souhaitaient trouver des solutions constitutionnel
les à l'intérieur de la constitution existante. Et comme l'écrivait M. Francis Wodie à 
l'époque, le sentiment national "ne peut se confondre avec une Nation Biafraise exer
çant au départ son droit à se constituer en État" (1 ). Dans la mesure où la guerre de 
libération, ou plutôt la guerre civile, ne se transforme pas en guerre de libération na
tionale pour des raisons objectives et subjectives, le premier terme l'emportait sur le 
deuxième, le premier passage de la déclaration l'emportait sur le deuxième dans le

(1 ) F . W O DIE - La sécession du Biafra et ie droit international public - R G Û IP  1969, p . 1028.
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paragraphe que j'ai cité ; le principe de l'intégrité territoriale n'est pas remise en cau
se et ne peut l'être au cours d'un conflit où n'apparaft pas clairement une volonté na
tionale d'exercer son droit d'autodétermination sur ia base d'éléments objectifs, ic i 
on peut donc dire que l'effectivité n'est pas venue au secours du deuxième terme nor
matif de ia contradiction.

Enfin, dernier exemple significatif, le Bengtadesh bien sûr. M n'est pas difficile là 
non plus de considérer que le problème du Bengladesh est encore une fois l'héritage 
d'une situation coloniale, celle de la partition de 1948. Il y a plus : une analyse éco
nomique et politique détaillée, montre que le Pakistan oriental était par rapport au 
Pakistan occidental dans une véritable dépendance coloniale. Il est certain que de ce 
point de vue le gouvernement Pakistanais n'était pas un gouvernement assurant l'éga
lité de droit des peuples au sens de la déclaration 26-25. D'autre part au-delà des res
semblances religieuses et des différences linguistiques et ethniques, le vrai problème 
est bien de savoir si la population du Pakistan oriental constitue un peuple. De ce 
point de vue on pouvait dire que l'évolution très radicale du mouvement autonomis
te au Bengladesh était l'indice d'une présomption de l'existence d'une conscience na
tionale relativement forte. Donc en 1970 on pouvait estimer qu'un peuple Bengali 
avait un certain droit à l'autodétermination selon ia Déclaration 26-25. Mais les élec
tions de 1970, réalisèrent ce souhait, dans le cadre d'un statut d'autonomie, et à au
cun moment la Ligue Awami n'avança le mot d'ordre d'indépendance. Le problème 
pouvait donc être considéré comme réglé après les élections. On sait que la répression 
militaire féroce du gouvernement central a mis fin à toute solution pacifique et c'est 
à partir de là que la question de l'indépendance fut posée par la Ligue Awami et une 
partie des masses bengalaises. Les deux points sont ici capitaux. D'abord comme au 
Kurdistan la question de l'indépendance du Bengale et de l'existence d'un peuple Ben 
gali ayant droit à un État indépendant ne pouvait se poser que par rapport à la pro
vince du Bengale occidental au risque de perdre à nouveau tout contenu. Or le Ben
gale oriental est en majorité musulman et le Bengale occidental en majorité hinduis- 
te. On voit ta contradiction qui se serait profilée après la résolution de cette deuxiè
me contradiction, qui serait née s'il y avaît eu un État Bengali, d'autant plus qu'il n y 
a pas au Bengale indien une conscience nationale aussi forte que celle qui existait au 
Bengale Pakistanais. D'autre part, on sait évidemment que l'intervention indienne a 
vicié compléteraient l'évolution, non seulement du point de vue national, mais du 
point de vue de la libération sociale, l'intervention indienne ayant eu aussi pour but 
d'empêcher une radicalisation révolutionnaire du mouvement de libération national 
bengalais. Et même si M. Zourek a pu soutenir que l'intervention était conforme à 
l'aide que tout peuple en lutte pouvait attendre de la Communauté Internationale, 
nous pensons que ce point de vue est ici indéfendable (1). En effet ia Déclaration 
26-25 masque une contradiction, qu'on ne peut éluder : le problème capital en effet 
est de savoir qui va décider dans chaque cas que tel gouvernement ne se conduit pas 
conformément à l'égalité de droits des peuples. E t  dans la société internationale ac
tuelle, on ne peut laisser à chaque Etat, ou à une minorité, ou même à une majorité

(1) J .  Z O U R E K  - La iutte du peuple du Bangaldesh à la lumière du droit international - Le Mon
de, 5-6 déc. 1971
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d'États, ie soin de décider. C'est au peuple lui-même qu'il appartient de ie décider et 
de prouver son existence. Or il est bien sûr très difficile pour un peuple de prouver so 
son existence car il y a un moment où la naissance du mouvement de libération na
tionale, la naissance de ses formes d'organisation, l'émergence militaire du mouvement 
de guérilla est dans une phase secrète, isolée, clandestine, que personne ne peut appré
hender et que le peuple lui-même ne peut formuler puisqus les formes qu'il se donne 
pour exercer son droit sont elles-mêmes seulement en train de naître. En réalité, ia 
garantie, la seule garantie de la libre expression de l'autodétermination est ie principe 
de non-intervention et tes manifestations d'indépendance d'une nation ou d'un peu
ple ne constituent que des présomptions en faveur de /'existence de ce peuple tant 
qu'une certaine effectivité n'est pas apparue (1). D'ailleurs on risque de s'apercevoir 
que ces problèmes sont tout autant explosifs au Pakistan occidental, où une minori
té Baloutche, partagée entre le Pakistan et l'Iran, a engagé un mouvement de guérilla 
appuyé sur l'Afghanistan contre fa domination de l'ethnie Benjabi. Le principe de 
non-intervention apparaft bien ainsi aujourd'hui comme le principe-dé permettant de 
vérifier l'existence d'un peuple (2). Le problème crucial réside entre le moment où 
le peuple émerge et le moment où il se donne des formes qui vont lui permettre d'exis
ter. Le principe de non-intervention exprime juridiquement ce que Mao Tsé Toung 
exprime politiquement quand il d it : "Pour parvenir à l'émancipation complète, les 
peuples opprimés doivent compter d'abord sur leur propre lutte et ensuite seulement, 
sur l'aide internationale :  les peuples dont la libération a triomphé doivent aider ceux 
qui luttent pour leur libération" {3}.

D'une part, et c'est là le point ie plus important, peut être, de cet ensemble con
tradictoire, c'est que ie principe de non-intervention apparaft bien ainsi, comme M. 
Chaumont l'a fortement souligné, comme une arme transitoire ;  il est à la fois ie cri
tère authentique de l'authenticité de la lutte et de l'existence du peuple et en même 
temps la limite à la pénétration du droit international dans les situations qui sont en
core pour un certain temps informés. On aborde là un problème presque épistémolo- 
gique où le droit international, finalement, se nie en tant que tel : au moment où il 
devrait s'appliquer pour aider un peuple qui lutte, c'est encore la légitimité interne, 
et quand il faut s'appliquer, c'est presque trop tard puisque le peuple a déjà montré 
son existence. D'autre part le principe de non-intervention, et là je reviens sur le pro
blème de l'intégrité territoriale dans la Déclaration 26-25, est aussi le seul moyen pour 
résoudre favorablement la contradiction entre ie principe du droit des peuples et ce
lui de l'intégrité territoriale. On pose toujours dialectiquement te principe du droit 
des peuples mais on ne pose jamais dialectiquement ie principe de l'intégrité territo
riale. La norme de l'intégrité territoriale est à ia fois protectrice des États nouveaux

( 1 ) M.  B E L K H E R  R O U B I, dans une réponse au Professeur Zowek. Le Monde, 1 er janvier 1972.
<2) Voir NI. O U C H A KO V  - La compétence interne des États et la non-intervention dans le droit 
international contemporain - R C A D I 1 974, ! , p. 60 et suiv.
W. FR IED M A N N  - De l'efficacité des institutions internationales - Armand Colin 1970, pp. 64 à 
70.
D. S C H iN D LE R  - Le principe de non-intervention dans les guerres civiles - Annuaire de l'institu t 
de Droit International - Session de Rome 1973, pp. 442 à 448.
(3) MAO iTSÉ TO UN G - citations . . . .  p. 195.
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et obstacle aux tendances séparatistes, mais elle est dialectiquement protectrice du 
peuple en devenir étatique par rapport à l'État institué. Là encore c'est l'effectivité 
qui donnera à ia norme son autonomie. On ne peut pas dire aujourd'hui que ie prin
cipe de l'intégrité territoriale soit un principe plus établi, plus sûr, plus solide que 
d'autres principes. Là encore ii évolue suivant les luttes qui sont menées dans les d if
férentes régions du monde.

En conclusion, si vous le voulez, la guerre de libération nationale apporte bien au
jourd'hui fa preuve qu'ii ne sert à rien de définir le peuple a priori. D'un côté se fait 
jour l'idée en droit international qu'aujourd'hui il n'est de peuple qui ne lutte ; cette 
Idée s'affirme petit à petit avec les guerres de libération nationale, et d'un autre cô
té, les guerres de libération nationale ne peuvent être reçues globalement dans le droit 
positif, pour des raisons tenant à la structure même du droit international inter-étati- 
que. Pour l'O.N.U. le droit à l'autodétermination s'arrête au seuil de l'indépendance : 
s'il existe des minorités elles sont seulement protégées par les droits de l'Homme.
M. Verhoeven, dans son ouvrage très volumineux sur la pratique internationale en ma
tière de reconnaissance, a pu écrire : "Alors que les guerres de libération nationale ou
vraient la voie à l'élaboration d'un droit nouveau propre à des peuples spécifiquement 
situés à côté des États, des organisations (et des particuliers) dans l'ordre juridique in
ternational, la pratique contemporaine manifeste l'obsession de l'État en dehors du
quel on se refuse à penser les peuples en lutte pour leur indépendance. Cela conduit 
à assimiler au mépris de leur effectivité juridique et de leur originalité politique, les 
mouvements de libération à des gouvernements et les peuples à des États (1 ). On 
comprend donc pourquoi, à côté des raisons pratiques, le droit international ne peut 
accepter théoriquement une définition globale du peuple qui remettrait forcément 
en cause le primat de la société étatique. Les opposants à la consécration du principe 
du droit des peuples, comme principe juridique, ne s'y sont pas trompés. M. Arangio- 
Ruiz, par exemple, soutenait dans un cours très récent de l'Académie Internationale 
que cette raison ultime est le fondement de l'absence de juridicité du principe (2).
Une première démystification est intervenue pendant la décolonisation : la contradic
tion consécutive était plus forte que la contradiction primitive et le peuple est deve
nu une nation. Mais une contradiction quasi-instantanée en naissait entre ce peuple- 
nation et la société nationale et son État. Or le concept de peuple à !a différence de 
la Nation n'est entaché d'aucun essentialisme. Celle-ci, la Nation, est déjà l'autre en 
tant que tel, tandis que le Peuple doit s'affirmer comme un autre. Le problème est 
donc de savoir si le fait de s'affirmer en tant qu'un autre inclut en lui-même le droit 
d'être un autre et là il y a une question qui dépasse de loin la sécession. Pourtant ne 
peut-on penser que l'absence de définition du peuple, loin de constituer un obstacle 
à l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, serait p lutôt conforme à 
l'idée même de l'autodétermination, la première manifestation de l'autodétermination 
étant précisément ia détermination de son sujet par lui-même à travers sa lutte comme 
moyen d'expression ? Et si le droit international n'intervient pas au niveau de la

(1 ) J . V E R  H O EVEN  - La reconnaissance internationale dans la pratique contemporaine - Pédone
1975, p.
(2) G . A R A N G IO -R U fZ  - The normative rôle of the général Assembîy of the United Nations and 
the Déclaration of principles of friendly relations - R C A D I 1972, I I I ,  p. 516.
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définition, il intervient bien à celui de l'autodétermination par le principe de non-in
tervention et de l'aide et de l'assistance à apporter aux peuples en lutte. MM. Guil- 
baudis et Calogeropoulos-Stratis ont invoqué l'alinéa 7, § 4, que j'ai cité tout à l'heu
re, de la résolution 26-25, pour prétendre que la souveraine revendication ne suffit 
pas à légitimer l'objectif d'une guerre de libération nationale. II S'agit en fait ici de 
réduire le principe du droit des peuples à une sanction contre l'État en faute. L'alinéa 
précité renvoie au problème du statut juridique discriminatoire et se pose en termes 
d'homogénéité juridique, mais il ne régit pas justement la différence devenue irréduc
tible.Et on voit pointer ici un phénomène très important que M. Chaumont a mis en 
lumière cette année à Nancy, celui qu'il appelle la "mythification de la norme”  c'est- 
à-dire l'utilisation contradictoire d'éléments d'un système idéologique appliqués à 
des infrastructures différentes (1). Dans la mesure où le principe de non-intervention 
est à la fois la faiblesse et la force du droit international positif, la notion de guerre 
de libération nationale présente donc, en définitive, une ambiguïté réelle en tant que 
norme juridique n'existant pas encore comme catégorie autonome du droit interna
tional positif. Si selon Mao Tsé Toung la notion de peuple prend un sens différent 
selon les pays et selon ies périodes de leur histoire, le peuple pourra se définir en ex
cluant des groupements ethniques, des classes, ou des fractions de classes sociales. La 
solution de la contradiction entre l'inclus et l'exclus favorisera un certain engagement 
unanimiste qui se réalisera peut être à travers ia guerre de libération nationale. Là il 
ne s'agit plus de choisir comme dans un référendun, mais d'agir dans le sens de l'his
toire. Face à cette contradiction ouverte, il n'en reste pas moins qu'en fixant locale
ment et en divisant les forces de l'impérialisme et du néo-colonialisme, les guerres de 
libération nationale contribuent à leur manière à écarter aujourd'hui le danger d'une 
conflagration générale et constituent peut être, en achevant de la démystifier, un pos
sible substitut d'une sécurité collective qui n'en finit pas de mourir.

(1} Ch. CHAU M O N T - Les méthodes d'analyse en droit international - Cours D ES 1974-75, 
Inédit.
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2ème Rapport : 
"PEUPLES ET CLASSES SOCIALES”

par Jean-Marie VINCENT

Mon intention est de vous faire, non un exposé juridique, mais un exposé de pra
tique politique, c'est-à-dire un exposé qui s'intéressera essentiellement à des questions 
de stratégie et de tactique politiques vues sous l'angle des rapports entre peuples et 
classes. Cela devrait permettre d'éclairer de façon nouvelle un certain nombre de pro
blèmes même si je ne me dissimule pas que l'entreprise est assez périlleuse. Mais n'est- 
il pas justement quelquefois nécessaire de s'engager dans des entreprises difficiles 
pour sortir des sentiers battus. Si l'on part d'un point de vue marxiste, ii y a dans ie 
corpus théorique du marxisme une critique qui est tout à fait ciaire et qu'on ne peut 
ignorer des trois notions conjointes, d'État, de Nation et de Peuple. En ce qui concer
ne la critique de l'État il suffit de renvoyer à des œuvres de jeunesse de Marx, telles 
que "La question juive" ou "La critique de la philosophie hégelienne de l'État" et de 
renvoyer également aux œuvres de ia maturité, où l'on peut trouver une critique de 
l'État en tant qu'État capitaliste représentatif. Cela veut dire que dans la condamna
tion de l'État à laquelle procède Marx, au delà de toutes ies mises en question roman
tiques propres à son époque, il y a explicitement une critique de la représentation 
comme mode d'activité politique qui se donne comme interchangeabilité des fonc
tions, des opinions et des intérêts dans une société caractérisée par ses antagonismes.
La critique de l'État représentatif se refuse à considérer le peuple comme homogène 
et la non-homogénéité du peuple renvoie en fait à la domination d'une partie de la 
société sur l'autre, incarnée dans l'État et dans sa séparation d'avec les masses, un au
tre aspect très important de la critique de Marx c'est naturellement la critique de la 
Nation. Cette critique de la Nation est bien entendu une critique extrêmement com
plexe mais on peut la résumer de la façon suivante : il y a d'abord la constatation 
qu'à la base de la constitution des Nations et des États modernes il y a une réalité bour
geoise par excellence, le marché d'envergure nationale, si bien qu'États modernes et 
Nations sont intimement liés aux rapports de production capitalistes. Mais Marx va 
beaucoup plus loin, il montre qu'États et Nations s'insèrent dans un contexte profon
dément contradictoire où les marchés nationaux n'ont pas des relations harmonieu
ses entre eux. En effet le développement des forces productives fait largement sauter 
les barrières nationales et il y a constitution progressive d'un marché mondial, sur la 
base de profondes inégalités, dans les rapports entre les nations, développement iné
gal et combiné qui fait que le marché mondial est caractérisé en réalité par des rela
tions impérialistes. Par conséquent, ii est inévitable que l'étude critique des rapports 
de l'économie et de la Nation amène à se poser en tant que problème essentiel, celui 
de l'articulation internationale des classes. Autrement dit, il faut se convaincre qu'il 
n'y a pas une réalité purement nationale des classes, mais réalité nationale sous un 
certain aspect et en même temps, réalité internationale des liens et affrontements des 
classes, articulation internationale des classes entre elles sous un autre aspect. Là en
core, je serai très allusif mais il est clair que même s'il y a pour Marx entre les diffé
rentes bourgeoisies des pays impérialistes des rapports d'opposition, ii y a aussi selon
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lui des rapports de collaboration, d'alliance et que tes rapports intercapitalistes et 
interimpériatistes aussi marqués soient-ils par la concurrence, ne vont jamais jusqu'à 
supprimer ia possibilité d'une solidarité de classes internationale face au prolétariat. 
De même si le prolétariat ou la classe ouvrière se sont formés pour l'essentiel sur des 
bases nationales, ii existe entre le prolétariat des différents pays, des articulations ob
jectives qui devraient conduire (qui devraient conduire seulement, il y a un condition
nel), £ la solidarité. Mais il faut aller au delà et se pénétrer de la vérité que les batailles 
politiques propres à chaque pays, donc se situant à l'intérieur d'un cadre national, 
sont des batailles qui peuvent avoir des répercussions profondes sur d'autres pays. Il 
suffit de se demander ce que peut signifier, par exemple, la lutte politique aux États 
Unis pour une grande partie des pays du monde, pour se rendre compte qu'effective
ment, il est difficile de poser les problèmes de stratégie politique, de pratique politi
que, en termes purement nationaux.

Ce rqppel très rapide, de quelques aspects de la théorie marxiste, permet de se po
ser maintenant un certain nombre de questions sur ce qui s'est passé depuis la Révo
lution d'Octobre 1917, et permet de se demander si les pratiques politiques qui ont 
dominé depuis cette période, justifient ou vérifient les analyses de Marx que je viens 
de rappeler. H y a eu une première période après ia Révolution d'Octobre qu'on peut 
appeler la période de subversion du droit international et de tentative de subversion 
du concert des États à l'échelle internationale. De ce point de vue, on peut considé
rer comme très révélatrice l'attitude prise par la jeune Union Soviétique face à la so
ciété des Nations, c'est-à-dire justement face au concert des Nations, au concert pré
tendument organisé des États. Comme témoignage de l'esprit radical qui inspirait l'U- 
nion Soviétique à cette époque, on peut se reporter aux positions prises par un spé
cialiste Soviétique du droit international des débuts de l'Union Soviétique, un juriste 
qui s'appelait Korovine. Korovine a développé dans un ouvrage qui date de 1924 une 
théorie du droit international de la période de transition, c'est-à-dire de la période de 
transition entre le capitalisme et le socialisme. Il est intéressant de constater qu'il ne 
voulait pas faire seulement de la théorie et qu'il avait tout à fait conscience que l'en
trée de l'Union Soviétique sur la scène internationale devait introduire des boulever
sements profonds dans tous les rapports entre Nations, entre États. Il n'hésitait pas 
à affirmer lui-même qu'il ne pouvait y avoir entre la jeune Union Soviétique et les 
États existants à l'époque, de base d'entente durable. Dans son esprit il ne pouvait 
être question, pour la jeune Union Soviétique, d'accepter les normes du droit inter
national. Ce n'est pas que Korovine ait tout crûment expliqué que ces normes étaient 
pure mystification, mais il était tout à fait conscient qu'elles correspondaient de très 
près aux rapports bourgeois internationaux. La normativité du droit international re
flétait pour lui purement et simplement la dominance du capitalisme à l'échelle inter
nationale et des rapports de production capitalistes sur toutes les autres formes socia
les. Par conséquent, H était c/air dans un tel contexte, que l'Union Soviétique ne pou
vait pas être en tant qu'État de type nouveau une personne juridique comme les au
tres et qu'elle ne devait pas elle-même réclamer la personnalité juridique en tant qu' 
État. Sans doute existait-il un sujet de droit international appelé Union Soviétique, 
mais seulement en tant que façade, car en réalité c'était le parti communiste de l'U- 
nion Soviétique qui s'occupait sur le plan international de passer des règlements ou
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des accords bi-latéraux, tout à fait provisoires, des sortes d'armistices dont le seul but 
était de permettre à l'Union Soviétique et par conséquent au parti communiste de 
i'Union Soviétique représentant le prolétariat de cette zone du monde de survivre et 
d'attendre que le développement de fa lutte internationale des classes autorise une 
nouvelle marche en avant du prolétariat international. Pour Korovine donc ia dictaru- 
re du prolétariat ne peut être assimilée à une personne juridique car c'est le proléta
riat qui est pour lui, au moins potentiellement, ie véritable sujet des nouveaux rapports 
internationaux à construire, un sujet qu'on ose à peine appeler juridique, puisqu'ef- 
fectivement le prolétariat représenté par ses organisations, ne s'affirme pas en tant 
que Nation ou État dans les limites tracées par le capitalisme, mais en tant qu'lnter- 
nationale communiste, c'est-à-dire au fond en tant qu'organisation internationale des 
producteurs associés. On peut sans doute penser que la théorisation de Korovine re
présente ce que certains voudraient qualifier de forme plus ou moins affirmée de gau
chisme, mais je crois qu'il faut quand même bien saisir ce que signifiait cette position.
Il s'agissait de faire valoir une pratique de lutte systématique contre le droit en tant 
qu'institution et ensemble de normes à l'objectivité fétichiste. Au même moment en 
Union Soviétique on peut rappeler que cette théorisation n'était pas isolée et qu'il y 
avait aussi la réflexion de Pachoukanis qui se basait essentiellement sur la thèse que 
le droit ne pouvait être en tant que droit égal qu'une survivance bourgeoise avec le
quel il fallait sans doute accepter des compromis, mais seulement du point de vue du 
prolétariat. Du point de vue socialiste au contraire, ii ne pouvait y avoir de construc
tion d'un droit socialiste nouveau pas plus qu'il ne pouvait au fond y avoir de cons
truction d'un véritable État socialiste, mais seulement l'instauration d'un État en voie 
de dépérissement, c'est-à-dire une dictature du prolétariat en constante transforma
tion. Tout ceci est très important parce qu'une théorisation de ce type aboutit à une 
position qu'on peut assimiler à une position de relativisation des frontières nationales 
et de toutes lès chasses gardées, rejetant toute hypocrisie sur la non-ingérence ou la 
non-intervention, puisque Korovine se prononçait clairement pour l'intervention con
tre l'ennemi de classe. L'Internationale communiste en tant que réunion des forces 
révolutionnaires ne pouvait voir contester , ne devait accepter aucune contestation 
quant à son droit à bouleverser les règles établies et à soutenir le mouvement révolu
tionnaire. Par contre l'intervention bourgeoise permanente devait-elle être combattue 
systématiquement en tant que manifestation réactionnaire d'un système social dé
passé et rétrograde. C'est cela qui caractérise la première période pourtant difficile et 
tourmentée de la pratique internationale de l'Union Soviétique.

H y a eu par la suite une longue période d'adaptation de /'Union Soviétique au con
texte de régression des forces révolutionnaires ;  on est passé de ia diplomatie de Tchit- 
cherine, c'est-à-dire au fond celle qui va de Brest Litowsk et Rapa/lo, à la diplomatie 
de ia sécurité collective, qui représente là une tout autre pratique internationale de 
l'Union Soviétique. Tout ceci a trouvé un début de codification en 1935 dans un li
vre du grand juriste Pachoukanis bien qu'il ait lui-même pris des positions proches de 
Korovine vers 1924 et qu'il n'ait renversé totalement ses positions qu'à partir des 
grandes épurations de 1934. N'oublions pas que Korovine lui aussi faisait une auto
critique sous la forme d'une lettre ouverte à la revue "Sovetskve gosudarokvoi Pravo" 
dans un contexte particulièrement répressif et difficile pour tous ceux qui voulaient
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penser par eux-mêmes en Union Soviétique, contexte qui était, ii faut ie dire, marqué 
essentie!lement par les formulations de Staline sur le problème de l'État. Contraire
ment à tout ce qu'avaient écrit Marx Lénine Staline etc...,faisait en effet l'apologie de 
l'État à cette époque, en affirmant en substance que, l'État en Union Soviétique à 
cause de l'encerclement capitaliste ne devait pas dépérir, mais devait au contraire se 
renforcer en fonction même de ses succès, ce qui serait ia condition sine qua non de 
son dépérissement futur. Cela peut paraître une forme de pensée dialectique, mais je 
pense qu'il s'agit purement et simplement d'une contradiction logique, inadmissible. 
Dans cette curieuse théorisation de Staline, à partir de ce moment, l'État pour dépé
rir devra dorénavant être renforcé au maximum, ce qui est dire en réalité que toute 
idée de dépérissement est abandonnée. Les justifications qui sont données pour cette 
révision sont naturellement l'hostilité de l'environnement capitaliste et les menaces 
qui pèsent sur l'Union Soviétique en conséquence. Mais il y a aussi toute une série 
d'autres éléments qui viennent à l'appui de ces positions, entre autres la conception 
même de la construction du socialisme dans l'isolement national et sur la base de ta 
coercition. Je ne veux pas entrer dans le détail mais il est tout de même très impor
tant de s'arrêter sur ce point parce qu'il renvoie à un problème général, de grande 
portée, déjà posé à l'époque de Lénine, et que Lénine lui-même avait cherché à trai
ter, à savoir le problème de la destruction de l'État bourgeois et de la construction 
simultanée d'un État de type nouveau comme processus complexe internationale
ment situé. Quand Lénine faisait référence à la translation du vieil appareil d'État 
tsariste à l'intérieur de l'appareil d'État soviétique, quand il disait la nécessité de s'ap
puyer dans l'œuvre d'édification sur le prolétariat international, c'était effectivement 
déjà ce problème qui se posait avec acuité. On le retrouve lorsque, dans la dernière 
période de sa vie Lénine dans ses notes à ses secrétaires et ses derniers articles, dénon
çait l'influence des forces bourgeoises et signalait la montée des forces conservatrices 
et bureaucratiques à l'intérieur de l'appareil d'État soviétique. Lénine se rendait comp
te que la réaction anti-révolutionnaire à l'échelle internationale, conditionnait large
ment l'évolution de l'Union Soviétique et qu'il fallait trouver des réponses adéquates. 
Ce qui caractérise au contraire Staline, c'est qu'il se refuse à voir ces problèmes et se 
sert des pressions internes et externes de ta bourgeoisie, et bien sûr, des difficultés de 
la classe ouvrière pour stabiliser un pouvoir bureaucratique opposé aux classes popu
laires, puis au fur et à mesure que les frictions se multiplient avec les travailleurs et 
la paysannerie de plus en plus clairement contre révolutionnaire. Dans ce contexte, 
l'État est de plus en plus hypertrophié et procède à partir de l'assassinat de Kirov en 
1934 à des épurations de plus en plus massives. Ce renforcement démesuré de l'État, 
cette pratique des épurations systématiques aboutissent à ta constitution de ce qu'on 
a appelé le système des purges permanentes et s'accompagnent d'un certain nombre de 
glissements d'ordre idéologique et politique. En fait, c'est toute la théorie qui se pla
ce sous le signe du socialisme dans un seul pays, dont les premières formulations pru
dentes et tâtonnantes chez Staline sont de 1924, mais se transforment progressive
ment en dogme intouchable, prétendument marxiste-léniniste. La théorisation de 
Staline, marquée au coin d'un grossier bon sens et comme dictée par un souci très 
profond de réalisme n'a pas besoin d'être grattée très longtemps cependant pour ré
véler sa signification profondément conservatrice, son refus de considérer autre cho
se que les Intérêts d'une couche sociale reconciliée avec la domination de la bourgeoisie



265

à l'échelle internationale. Il y a là un renversement complet par rapport aux débuts 
de la Révolution russe, qui ne peut manquer d'entrafner la subordination de la lutte 
internationale de classes au "socialisme national" soviétique. Tout ceci conduit, bien 
entendu, à un renversement tout aussi complet de la pratique sur le plan des rapports 
avec les autres États. C'est ainsi qu'on assiste à l'entrée de l'Union Soviétique dans le 
concert des États et finalement au passage, à la diplomatie de Litvinov, qui est aussi 
la diplomatie de ta sécurité collective, et se concrétise par l'entrée de l'Union Sovié
tique à la S.D.N. La formulation juridique de ces changements décisifs se trouve chez 
Pachoukanis que je mentionnais tout à l'heure. Pour fui, dans l'esprit de la nouvelle 
théorie, le droit international est non seulement une réalité de fait mais aussi une nor
mativité en action qu'il faut accepter comme telle parce qu'elle est la forme réglée du 
combat de deux systèmes sociaux différents, mais analogues sur bien des points, et 
cela, pas à court terme, mais pour une période historique dont on ne voit pas la fin. 
C'est dire que d'une certaine façon toute une série de problèmes qui ont été beaucoup 
agités par la suite, que cela soit celui de fa co-existence pacifique, ou celui des deux 
systèmes mondiaux se trouvent déjà en germe dans la pratique et dans la théorie à 
cette époque. Pour autant beaucoup de choses restent contradictoires chez Pachou
kanis, qui, en tant que vieux bolchevik reste attaché aux valeurs révolutionnaires et 
rompt difficilement avec des formulations héritées de la première période de la révo
lution. Mais cette ambiguité de Pachoukanis ne doit pas cacher l'essentiel qui est bien 
l'inversion de sens qui se produit dans la théorie comme reflet de l'évolution de l'U- 
nion Soviétique. Malgré le maintien d'une rhétorique révolutionnaire on se trouve 
dans le cadre de la dominance reconnue et acceptée du capitalisme à l'échelle inter
nationale, et dans une atmosphère de marchandages et de combinaisons diplomati
ques. Qu'on ne s'étonne pas après cela que soit restaurée avec solennité une notion 
qui avait en générai peu d'importance dans les textes juridiques soviétiques la notion 
de peuple.

La constitution de 1936 ne fait plus référence pour l'essentiel au prolétariat même 
s'il reste un réfèrent théorique abstrait et mythique, mais s'appuie de façon très va
gue sur le peuple travailleur. Or, si on regarde ces textes soviétiques, de très près, on 
observe qu'ils donnent une définition très particulière du peuple travailleur, puisque 
ie peuple travailleur c'est fa classe ouvrière, plus la paysannerie et plus étonnant l'in
telligentsia autrement d it le peuple soviétique c'est toute l'Union Soviétique, à quel
ques exceptions près. I l  n'est plus question de faire des différences entre les d iffé
rentes classes comme au fond Marx préconisait de le faire. H n 'y  a plus cette dialec
tique d'inclusion-exclusion dont parlait tout à l'heure Gérard Cahin, les différencia
tions entre les classes porteuses d'avenir et les classes plus ou moins marquées par les 
formes de production anciennes et vouées à la disparition. Il n'y a plus mise en évi
dence du rôle de la classe ouvrière comme élément fondamental de direction et de 
transformation de l'Union Soviétique. Par contre, il y a négation que subsiste une lutte 
des classes en Union Soviétique, si ce n'est sous la forme des agissements conspiratifs 
des débris de ia bourgeoisie ancienne. Dans cet esprit, la constitution de 1936, c'est 
ainsi l'affirmation que le socialisme est réalisé en Union Soviétique. Ce qui veut dire 
en clair qu'il n'y a plus de lutte de classes même si des classes subsistent. On n'est 
plus en présence que d'un jeu de classes diverses mais sans antagonisme entre elles,



266

ce qui est on ne peut plus curieux quand on voit l'ampieur des affrontements voulus 
d'en haut en Union Soviétique au moment des grands procès, et quand on constate 
qu'à la même période Staline proclamait que plus le socialisme remporte de succès, 
plus la lutte contre les débris de la bourgeoisie s'exacerbe, piètre justification des ré
pressions de masse de 1936-39. On a donc restauration de la notion de peuple sur la 
base d'une affirmation abusive d'homogénéité sociale. Cela déplace, bien évidemment 
les concepts politiques marxistes et fait disparaître, en particulier, toute la complexi
té de l'analyse sociale de la Nation. Comme on l'a déjà noté, la dialectique inclusion- 
exclusion des différentes couches sociales dans la partie non réactionnaire de la Na
tion se trouve dénaturée, et on oublie vite que le peuple, pour Marx, c'était la classe 
ouvrière, une partie de la paysannerie la petite bourgeoisie, mais sous l'hégémonie du 
prolétariat. Car la conception de Marx n'est pas à séparer de la lutte politique révo
lutionnaire qu'on se reporte à ce propos aux analyses du "18 Brumaire". Les modifi
cations apparemment mineures qui vont dans le sens d'une conception statique du 
peuple, sont donc des ruptures sérieuses avec l'esprit du marxisme. Que tel soit bien 
le cas, il suffit pour s'en convaincre de considérer au plan international les transfor
mations des pratiques politiques des partis communistes à partir de 1934-1935 sous 
l'influence soviétique, et cela non seulement dans les pays impérialistes, mais aussi 
dans beaucoup de pays colonisés, où l'on peut observer que la multiplication des ou
vertures politiques et des références aux coalitions populaires s'accompagne d'une 
sous-estimation systématique de certains aspects de la lutte des classes .

Il faut bien voir que tout ceci n'est pas sans précédent dans le mouvement ouvrier 
international ; le réformisme et le révisionnisme du début du XXème siècle étaient 
eux aussi très friands des conceptions peu différenciées du peuple afin de justifier des 
orientations opportunistes masquant des conflits. A ce sujet, il suffit de rappeler des 
dirigeants comme Jaurès en France et Bernstein en Allemagne dont les positions sur 
le fond du problème, quelles que soient par ailleurs leurs divergences, étaient de con
fondre en une immense masse compacte des couches sociales.encore relativement hé
térogènes, ce qui ne pouvait manquer de faciliter, comme Lénine l'a très bien vu l'hé
gémonie de la démocratie petite-bourgeoise sur le mouvement ouvrier. Je suis très 
allusif là aussi mais je pense qu'on saisira tout de même l'importance de la question. 
Pour être cependant un peu plus complet, il faut ajouter que la notion de peuple a 
été souvent associée à ta notion de Nation et que bien des socialistes au nom de ta 
défense des intérêts du peuple ont été amenés à soutenir le nationalisme impérialiste 
des pays d'Europe et d'Amérique du Nord. On peut rappeler à cet égard, qu'un cer
tain nombre de socialistes de la deuxième internationale, en particulier un certain 
nombre dfallemands tels que Heine ont défendu l'idée que ta colonisation était une 
œuvre civilisatrice et qu'il y avait pour le prolétariat européen un intérêt à promou
voir cette colonisation. On pourrait ajouter d'ailleurs que le nationalisme impérialis
te se manifestait - comme négation de l'internationalisme - aussi sur le plan des riva
lités étatiques au niveau inter-européen, qui ont conduit à la première guerre mon
diale - Dans ce contexte, on observe effectivement que la notion de peuple, de peu
ple français, de peuple allemand, voire les références à l'unité populaire dépassant 
les classes, sont des éléments très importants dans ia préparation idéoiogico-poiitique 
des affrontements de ia première guerre mondiale, même si en même temps, la
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deuxième internationale essaie abstraitement dans ses congrès de manifester son in
ternationalisme prolétarien. M faut souligner en outre que cette forme d'exaltation 
sans nuances des peuples est d'autant plus dangereuse qu'elle facilite la tâche à la 
contre-révolution, sous ses différentes formes que ce soit la contre-révolution au sens 
le plus strict du terme, que ce soit le nazisme ou le fascisme . .  . d'où l'importance 
qu'il faut attribuer aux conceptions mythiques du peuple et à l'affirmation de son 
homogénéité par rapport aux autres peuples. Or, dans un contexte de progression de 
la réaction il est significatif qu'ii y ait une tendance à ia réhabilitation de la notion de 
peuple dans le mouvement ouvrier et notamment dans le mouvement communiste. 
Qu'on se souvienne de ce qu'a été la période des fronts populaires, dont on ne peut 
sous-estimer l'importance puisqu'elle a fourni, je pense, le soubassement à la straté
gie politique de la plupart des partis communistes des pays impérialistes des années 
trente à aujourd'hui. Après des années de sectarisme la ligue du social-fascisme des 
fronts populaires trouvait sa justification dans la recherche de vastes rassemblements 
a nti-fascistes.

Aujourd'hui sous des formes un peu différentes avec un adversaire lui-même sen
siblement transformé, on retrouve une politique analogue cherchant le plus petit 
commun dénominateur entre des couches sociales dont les intérêts peuvent être con
tradictoires s'ils ne sont pas transcendés par une perspective de transformation socia
le. En réalité, sous couvert d'une entente avec la petite-bourgeoisie, la politique des 
fronts populaires est une politique de ménagement de la bourgeoisie, d'alliance avec 
ses fractions libérales, sur la base d'une remise aux calendes grecques de la révolution 
socialiste. Il n'est plus question maintenant que d'une lutte contre une poignée de 
monopoleurs le peuple constituant ta quasi-totalité de la nation, sans discontinuités 
majeures. Peuple et Nation semblent coïncider comme dans ies théories jacobines de 
la révolution française, comme si les différences sociales à l'intérieur de l'alliance po
pulaire étaient négligeables et imputables surtout à des différences fonctionnelles. 
Qu'on ne s'étonne pas après ce/a que le peuple puisse comprendre, selon ies théori
ciens des partis communistes, jusqu'à des secteurs de /a bourgeoisie, par exemple ie 
petit et moyen capital. Quand on se place dans cette optique, il est inévitable qu'on 
soit amené, malgré toutes tes affirmations contraires à subordonner les intérêts à 
court et à long terme du prolétariat, ses problèmes immédiats et ses perspectives his
toriques à des intérêts qui lui sont contraires, que ce soit des intérêts bourgeois pro
prement dits, ou que ce soit les intérêts à ce moment-!à de l'Union Soviétique insé
rée dans le concert international des États. On peut bien sûr soutenir que les choses 
n'en sont plus là, alors que l'on parlé de programme commun de la gauche ou de 
"compromis historique et que les partis communistes occidentaux prennent leurs dis
tances par rapport à l'Union Soviétique. Mais ii ne faut pas oublier que pour diverses 
qu'elles soient, les nouvelles stratégies ont toutes trouvé leur origine dans cette pério
de des fronts populaires, et que malgré tes changements d'allégeance, le problème de 
la subordination des intérêts de classes du prolétariat à des intérêts qui ne sont pas 
les siens, reste un problème posé avec plus d'acuité que jamais.

En ce qui concerne les luttes de libération nationale, je pense que tes choses sont 
sensiblement différentes et que le contexte social dans lequel elles se situent expli
que que le populisme et le frontisme y aient eu des résultats difficilement comparables



268

aux résultats de la politique des fronts populaires qui ont mené à la défaite de novem
bre 1938 en France et en Espagne à la défaite politique militaire devant Franco. Les 
luttes de libération nationale ont trouvé une première formulation d'inspiration mar
xiste (qui a été rappelée hier par M. Charnay) au congrès de Bakou. Il faut cependant 
noter que cette formulation, même complétée par les textes de l'internationale était 
encore très très embryonnaire et pour une large part tributaire des. discussions qui 
avaient eu lieu à l'intérieur de la sociale démocratie russe sur le problème du droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes. Il faut rappeler ici les fameuses polémiques en
tre Lénine et Rosa Luxembourg à propos de la Pologne et se dire qu'il y a eu une 
transposition partielle d'une problématique qui était interne à la Russie tsariste à 
l'échelle internationale puis ensuite modification de cette problématique qui était par 
trop russe. Cette problématique était russe en effet parce qu'on peut dire qu'elle 
était dictée par un problème essentiel celui de la diversité nationale des organisations 
du mouvement ouvrier dans les différentes régions de l'empire russe, composé d'une 
mosaïque de peuples et d'ethnies dont certains ayant déjà eu un passé des nations 
très organisées comme la Finlande, la Pologne, l'Ukraine, etc ... Pour défendre l'uni
té du mouvement ouvrier, il fallait reconnaître cette réalité et al fer jusqu'à reconnaî
tre le droit à ia séparation. Qu'on se réfère à cet égard au fameux thème de Lénine 
selon lequel le droit à la séparation n'est pas l'obligation du divorce. Tout cela pré
parait les bolcheviks à reconnaître la portée positive de la lutte des peuples colonisés 
et a permis que l'internationale communiste prenne en charge ie problème de la lutte 
des peuples à coloniser, chose que la deuxième internationale n'avait jamais faite.
Mais cela ne réglait pas et de très loin le problème de l'analyse des forces sociales 
dans les pays colonisés, dont la plupart ne pouvaient être assimilés aux nationalités 
opprimées de l'empire russe, en particulier cela ne réglait pas le problème de la bour
geoisie nationale, en particulier celui de son rôle politique. Etait-il vraiment possible 
d'attribuer un rôle progressif et réellement anti-impérialiste à la bourgeoisie nationa
le ? Pouvait-on escompter qu'elle affronte sérieusement les puissances colonisatri
ces ? Ou devait-on se dire après tout qu'en tant que bourgeoisie elle avait déjà suffi
samment d'antagonismes avec le prolétariat, aussi faible soit-il dans ces pays, pour 
être amenée très vite à se retirer de la bataille contre l'impérialisme ? C'est une pre
mière question mais il y en a une autre qui a été beaucoup discutée à la suite du con
grès de Bakou, c'est celle concernant le tien qui pouvait se nouer entre bourgeoisie 
nationale et possession agraire, c'est-à-dire celle concernant les relations permanen
tes systématiques s'établissant entre la bourgeoisie nationale et {'appropriation des 
terres dans tes campagnes, mêmes sous des formes encore pré-capitalistes. Ce qui 
amènerait à se demander si la bourgeoisie nationale là encore n'était pas en antago
nisme direct avec les masses paysannes. Il serait difficile de dire que l'internationale 
communiste a résolu ces problèmes sur le plan politique ou théorique, mats en tout 
cas cela faisait partie du domaine de ses interrogations.

On observe pourtant que ia bourgeoisie nationale a été considérée progressivement 
comme faisant partie du peuple, et cela sans restriction, en particulier dans les for
mulations de la période 1925-27. A insi au moment de ia première révolution chinoi
se, H apparaît bien que pour l'internationale communiste la bourgeoisie nationale 
est une partie décisive du peuple, d'où d'ailleurs le thème de l'entrée du parti com
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muniste chinois dans ie Kouo Min Tang représentant de ia bourgeoisie nationale à 
qui l'on concède ta direction de ta lutte de libération nationale. Bien entendu, ce 
qu'il faut signaler ici c'est que ii y a eu face à cette position au fond très opportunis
te, une ligne sensiblement corrigée qui a été élaborée pragmatiquement dans la lutte 
par Mao Tsé Toung, pour échapper aux conséquences de la défaite de 1926-27 et qui, 
c'est assez important de le noter, portait sur le problème de la bourgeoisie nationale. 
En effet les communistes chinois ont retiré des péripéties de 1926-27, qu'il ne fallait 
pas faire confiance à ta bourgeoisie nationale et que celle-ci était au mieux hésitante 
dans la lutte contre l'impérialisme. Ils admettaient par là que dans tout front natio
nal uni contre l'impérialisme, l'hégémonie devait être exercée par le prolétariat ou 
en son nom par le parti du prolétariat. Et si la base essentielle du parti communiste 
chinois a été pendant toute cette période de guerre révolutionnaire une base paysan
ne, il est ctair que le parti communiste chinois en tant que tel ne s'est pas identifié 
avec les seules perspectives de la réforme agraire et de ta révolution démocratique, 
c'est -à-dire qu'il a eu par rapport aux masses paysannes, et surtout par rapport à la 
bourgeoisie nationale, toujours son quant à soi. A mon sens, cela explique que 
beaucoup d'observateurs qui n'avaient vu dans le parti communiste chinois que son 
aspect dirigeant des masses paysannes, aient pu se tromper sur le sens de la prise du 
pouvoir par Mao Tsé Toung en 1949, et qu'ils aient pu penser que le parti commu
niste chinois avait dirigé une immense jacquerie dans te seul but d'établir un régime 
nationaliste plus sérieux et plus propre. En réalité, ce qui s'est passé c'est que la pri
se du pouvoir a entraîné une destruction à peu près complète de l'appareil d'État di
rigé par Tchang Kai Chak et que le parti communiste chinois a établi en Chine un 
régime social qui était en rupture avec la dominance des rapports de production ca
pitaliste à l'échelte internationale. Ceci dit, je crois tout de même que dans la problé
matique de Mao Tsé Toupg il y a nombre de choses qui ne sont pas éclaircies et qui 
expliquent la persistance dans la Chine d'aujourd'hui d'un certain nombre de diffi
cultés sociales graves. En premier lieu, les formes de manifestation ou d'expression 
de l'hégémonie du prolétariat n'apparaissent pas comme sanctionnées par l'accession 
directe du prolétariat à l'exercice du pouvoir, par l'institutionnalisation d'un con
trôle permanent de la base et des travailleurs. La prise du pouvoir par le parti com
muniste chinois en 1949 s'est sans doute faite sur la base d'une absence à peu près 
complète d'activité prolétarienne, et il est vrai qu'en Chine le prolétariat était numé
riquement faible, mais on oublie qu'au cours de la révolution de 1926-27, ce prolé
tariat chinois extrêmement faible avait eu un rôle très actif et quasi hégémonique. 
C'est pourquoi ii faut voir dans le parti communiste chinois remodelé par l'écrase
ment de ta classe ouvrière (1927), la longue marche et la guérilla anti-japonaise, un 
parti qui constitue une sorte de substitut d'une classe ouvrière qui ne se manifeste 
pas directement. Dans la mesure où la direction du parti ne combat pas cette évolu
tion, il y  a sous le couvert idéologique du peuple, de l'unité du peuple, une sorte de 
manifestation de paternalisme par rapport aux prolétariat et à la paysannerie pau
vre. Pour vérifier cette déviation on peut se fonder sur un certain nombre de textes 
de Mao Tsé Toung lui-même, par exemple le texte de 1943 sur tes problèmes de di
rection, où il parle du rôle du parti qui est de recueillir les idées des masses, de les 
transformer, puis de les renvoyer aux masses, ce qui est une façon de dire que il faut, 
le filtre obligatoire du parti pour vivifier les idées des masses et que les masses n'ont
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pas à rectifier les idées du parti. On peut se référer également au fameux texte de 
1956, l'époque des Cent fleurs, intitulé "De la juste solution des contradictions au 
sein du peuple" où Mao Tsé Toung explique qu'il y a unité profonde du peuple puis
qu'il n'y a pas, dit-il, de contradiction antagoniste au sein du peuple, ce qui revient 
à dire que les réalités de classes subsistant en Chine, sont parfaitement secondaires. 
Tout se passe comme si le fait d'avoir engagé un processus de rupture avec le capita
lisme international constituait déjà ia rupture complète avec le capitalisme, comme 
si les classes, de même qu'en Union Soviétique selon les affirmations staliniennes, 
avaient pratiquement cessé de se combattre, comme s 'il y avait suffisamment d'ho
mogénéité dans le peuple. Sans doute, y a t-il eu une rectification de cet optimisme 
injustifié depuis la révolution culturelle, mais les contradictions réelles sont déplacées 
vers l'idéologie, vers les attitudes négatives d'une poignée de dirigeants qui ont choi
si la voie capitaliste. C'est la pureté idéologique définie par le groupe dominant qui 
sert de discriminant, ce qui est, en fait une façon de perpétuer la tutelle d'une couche 
sociale limitée, mais privilégiée, imposant de manière paternaliste ses vues au reste de 
la société.

Il est important de noter toutes ces ambiguités parce que l'influence politique et 
idéologique qu'a eue la formulation maoïste du front national uni ou des fronts de 
libération, a pu être utilisée, souvent à tort par toute une série de fronts de libération 
à l'échelle internationale pour masquer les problèmes des relations de classes dans la 
lutte nationale. L'exemple le plus typique est celui de l'Algérie où le front de libéra
tion nationale s'est au fond structuré comme front inter-classes, niant tes contradic
tions possibles entre prolétariat - masse paysanne et petite bourgeoisie. Finalement, 
la direction petite bourgeoise l'a emporté sur presque toute la ligne et les traits très 
spécifiques du "socialisme algérien" aujourd'hui renvoient ces caractéristiques de la 
lutte de libération nationale. M y a eu très clairement une conception réductrice de la 
lutte des classes, de la dialectique entre tutte de libération nationale et libération so
ciale. En d'autres termes la dialectique n'est pas exposée dans toute son amplitude 
par des formulations qui mettent au premier plan l'homogénéité du peupte, en font 
l'élément propulseur de la lutte. A contrario, on peut se reporter au cas vietnamien 
et particulièrement à certains épisodes qui ont été très bien traités par un livre récent 
qui s'appelle "Révolutionnaires vietnamiens et pouvoir colonial en Indochine" du à 
l'historien Daniel Hemery. L'ouvrage est consacré à une courte période au Vietnam, 
entre 1932 et 1937, marquée par un très curieux front unique anti-impérialiste qui 
était basé lui-même sur un front unique entre communistes "orthodoxes" et trotkys- 
tes. il faut signaler tout de suite que ta politique de cette coalition n'était pas conçue 
en termes de front national uni constitué à partir d'un peuple homogène, mais con
çue comme une politique de front anti-impérialiste dominé ouvertement par ta clas
se ouvrière et par son mouvement social, notamment te mouvement de grève de 1935- 
36 en Cochinchine c'est-à-dire dans le Vietnam du Sud. Le groupe "La lutte" qui a 
incarné cette coalition voyant les rapports à sa bourgeoisie nationale qui à l'époque 
était représentée au Vietnam par le parti constitutionnaliste, en terme de pur et sim
ple accord tactique, de compromis provisoire et en termes de neutralisation. Comme 
le remarque très justement D. Hemery, même si ce front a été éphémère, il a donné 
sans aucun doute un aspect très dynamique à la lutte ultérieure du peuple vietnamien,
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ainsi qu'aux relations à établir entre national et social. On peut aussi s'expliquer que 
dans la lutte, les révolutionnaires vietnamiens, le parti communiste vietnamien en 
l'occurrence, n'ont jamais eu tendance à mettre sous le boisseau les problèmes de 
l'hétérogénéité sociale, même si, dans ce domaine sous l'influence des théorisations 
chinoises des formulations tactiques sur le front national uni pouvaient prêter à équi
voque. La pratique réelle du parti communiste vietnamien a été la plupart du temps 
de maintenir effectivement l'hégémonie dans le combat du parti communiste et à tra
vers elle de tous ceux qui avaient été liés au mouvement à la fois rural et urbain qui 
a donné sa vigueur au mouvement communiste vietnamien. A cette première cons
tatation, il faut en ajouter une autre d'une grande importance, à savoir que la politi
que qui consiste à mettre en avant l'homogénéité du peuple, tend également à con
cevoir les luttes de libération nationale elles-mêmes, en termes purement nationaux 
en dehors d'une analyse poussée de l'alignement des forces à l'échelle internationale 
(la lutte de libération nationale devant se suffire à elle-même). Or, on constate de 
nouveau dans le cas du Vietnam que l'articulation avec la lutte internationale des 
classes a été au fond très importante. Si on prend à titre d'exemple ce qui s'est passé 
depuis 1965, c'est parce qu'il y a eu un mouvement anti-guerre aux États Unis qui a 
ébranlé sérieusement le gouvernement Johnson, puis Nixon que les Vietnamiens ont 
pu largement avancer toute une série de leurs pions sur le plan politique et imposer 
leur victoire à l'échelon international. C'est parce que il y a eu un mouvement de 
révolte contre la guerre du Vietnam dans une grande partie des pays européens que 
les Vietnamiens ont pu jouer de toute une série de contradictions inter-impérialistes. 
C'est aussi parce qu'il y a eu la crise de la société américaine consécutive à la guerre 
au Vietnam, avec son prolongement dans la crise du Watergate, que l'intervention 
américaine a pu être véritablement vaincue. Il serait sans doute faux d'affirmer que 
l'internationalisme a joué consciemment à tous les niveaux, mais il est indéniable que 
le parti communiste vietnamien a fait preuve d'une conscience très aigüe du fait qu'il 
fallait une articulation internationale de la lutte de libération nationale.

Ceci fait ressortir "a contrario" , ia longue crise qui a marqué i ' internationalisme 
depuis une quarantaine d'années et reflète une phase difficile du mouvement ouvrier 
international où l'on peut trouver sans doute certaines avancées mais qui est surtout 
caractérisée par ie poids très déterminant et négatif qu ' y a eu l'évolution accélérée 
de l'Union Soviétique. Mais l'épisode vietnamien laisse espérer que nous arrivons se
lon toute vraisemblance à fa vèilfe d'une autre période qui verra i'/nternationalisme 
se renouveler et connaître de nouveaux développements. Le contexte est d'abord plus 
favorable, étant donné que l'époque de la création des systèmes étatiques est à peu près 
passée, autrement dit le monde est maintenant à peu près complètement inséré dans 
des systèmes étatiques çomplexes.C'est dire qu'on ne peut plus guère imaginer de' 
possibilités de naissances de nouveaux États. En ce sens, on ne se trompera pas en 
affirmant que le système étatique est à son apogée, notamment parce qu'un nombre 
limité de grandes puissances arrivent à dominer tout le concert des États et semblent 
lui imposer un certain nombre de règles fixes. En même temps, on peut affirmer que 
cette apogée marque aussi la fin de l'expansion du phénomène étatique sur ie globe. 
Dores et déjà on est confronté à toute une série de manifestations de décomposition, 
sous la forme de crises de direction ou de légitimation, récurrentes avec plus ou moins 
de force.
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On observe ainsi dans ce qu'on a appelé ie système socialiste, pourtant connu pour 
la perfection de ses systèmes de contrôle, des manifestations de décomposition parti
culièrement graves. Il suffit de rappeler à ce propos que depuis 1956 il y a eu ies sou
lèvements de Hongrie, la réforme du système politique en Pologne, le printemps de 
Prague puis l'intervention soviétique. Il y a eu aussi le soulèvement ouvrier de 1970 
en Pologne et il y a maintenant, phénomène très important, la réapparition sans dou
te extrêmement complexe, d'une opposition politique en U .R.S.S., qui va de l'extrê
me droite à l'extrême gauche. En effet le kaléidoscope va de Plioutech, à Medvader, 
sans oublier les positions réactionnaires de Soljenytsine qui sont comme un retour 
aux sources slavophiles. Mais ce qui importe c'est la réapparition d'une dialectique 
politique là où le système de terreur stalinien avait installé le vide, rempli de force 
par une politique de l'acclamation dans le but de museler fa classe ouvrière soviéti
que et ses alliés potentiels. I l ne s'agit, bien sûr, que d'affirmations encore très fragi
les et très embryonnaires, mais pour un système aussi centralisé et concentré que le 
système stalinien, ie fait même qu'il puisse exister de façon périphérique une mise 
en question de ia légitimité de l'État est particulièrement inquiétant et laisse présager 
pour l'avenir des rebondissements, et cela d'autant plus que l'État maitrise mal les 
problèmes économiques et sociaux, malgré ses prétentions à la planification. A cela 
il faut ajouter les difficultés que rencontre l'insertion stalinienne à f'intérieur de la 
dominance capitaliste mondiale, notamment sous la forme de courants centrifuges, 
le fameux polycentrisme des partis communistes, (un polycentrisme qui n'a rien de 
particulièrement harmonieux mais a des aspects de plus en plus discordants). Il s'en
suit dès lors que les activités de beaucoup de partis communistes n'apparaissent plus 
comme centrées sur je système stalinien et que s'affirment peu à peu aussi à ce ni
veau une dialectique politique différente, une plus grande attention aux données nou
velles de la lutte des classes. II est très peu probable que les partis communistes les 
plus critiques à l'égard de Moscou puissent se faire les instruments du renouvellement 
du mouvement ouvrier, mais leur dissidence aussi modérée soit-elle à une valeur 
symptomatique laisse prévoir un autre avenir.

// est de même très important de noter les phénomènes analogues qui affectent 
les systèmes étatiques occidentaux. A l'évidence, on ne peut ignorer tout ce qui s'est 
passé en France en 1968, en Italie depuis 1969, au Portugal depuis 1974. Il faut aus
si prendre en compte la crise américaine qui se manifeste à travers la récente crise du 
Watergate, qui n'est évidemment pas d'ordre révolutionnaire mais qui montre que 
cet État américain apparemment tout puissant est en train lui-même de subir des 
ébranlements importants diminuant son efficacité relative.

En conclusion, on peut dire que l'examen auquel on vient de se livrer ne conduit 
pas à accepter sans critiques l'utilisation de la notion de peuple, mais elle conduit 
encore moins à vouloir lui substituer, comme quelques marxistes déçus ta notion ar
chaïque de peuple, avec l'arrière-pensée de se débarrasser de toute référence au prolé
tariat. Cela se présente en effet comme une critique radicale de l'État, comme une 
rupture avec toute forme de dogmatisme. Mais qu'on consulte à ce sujet un livre qui 
a eu beaucoup de succès, comme "La cuisinière et le mangeur d'hommes" d'André 
Glucksmann, où la plèbe c'est tout ce qui s'agite, bouge, et met des grains de sable 
dans les rouages et on s'apercevra que la substitution de plèbe à peuple et à classe
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n'est pas particulièrement favorable à une pensée différenciée et scientifique. En  dé
finitive, ii s'agit de savoir étudier ies problèmes du peuple, de la Nation ou de l'État, 
dans les termes de fa lutte des classes et de voir que cette lutte des classes même si 
elle n'est pas toujours apparente à première vue, surdétermine tous les édifices so
ciaux en introduisant souterrainement des éléments de subversion et de destruction 
même dans des édifices apparemment aussi protégés que le droit international. Quand 
on a écouté l'exposé de Gérard Cahin tout à l'heure on doit bien se dire en effet que 
toutes les contradictions qui apparaissent dans le système du droit international sont 
des manifestations renouvelées de fa lutte des classes, quels que soient les efforts faits 
pour le nier.

J .P . CHARNAY

Je voudrais simplement apporter quelques précisions à ce qu'a dit, avec une belle 
force, Jean-Marie Vincent à propos du congrès de Bakou, Je crois qu'il a eu une très 
grande importance parce que précisément son enjeu, c'était la lutte des peuples oppri
més contre l'impérialisme, mais, ainsi que Jean-Marie Vincent l'a signalé, c'était égale
ment toute une problématique russe, une problématique russe qui s'articulait essen
tiellement sur tous les peuples musulmans d'Asie Centrale, les anciennes colonies tza- 
ristes : il a fallu que le pouvoir soviétique règle un certain nombre de questions pour 
arriver à faire la décolonisation, tout en soviétisant, tout au moins c'était l'espoir ori
ginaire ! Ces populations se trouvaient encore à un stade tout à fait pré-capitaliste, 
ou avaient à peine atteint, avec la première expansion cotonnière, le stade de l'accu
mulation primitive du capital. Je crois qu'il faut mettre en corrélation la problémati
que russe et internationaliste du congrès de Bakou avec les grandes controverses qui 
ont eu lieu au cours de ces années-là et que, sans doute par défaut de temps, Jean- 
Marie Vincent qui les connaît fort bien n'a pas signalées : ce sont les controverses et les 
thèses de Lénine et de Trotsky, et de Staline aussi, En Asie Centrale soviétique, quand 
on parle avec les gens, on se rend compte à quel point cette période demeure encore 
très proche ; qu'il y a eu toute une école de marxistes qui ont voulu marier le socialis
me et l'Islam et qui sont arrivés à des résultats qui ne nous paraissent pas fondamen
talement différents de ce que, par des voies totalement différentes effectivement, 
nous propose aujourd'hui le socialisme arabe ou le socialisme musulman.

J, M. VINCENT

Une petite réflexion sur l'exposé de Gérard Cahin. Il met comme point central, ce 
qu'il nous propose de considérer comme la meilleure solution de droit international 
dans les cas de luttes de libération nationale, le principe de non-intervention. Mais on 
peut se demander si la recherche d'un système garantissant la non-intervention dans 
le monde actuel peut avoir un sens positif, lorsque l'on considère ce que sont les États 
aujourd'hui. Ou bien, la non-intervention est contournée de mille façons ou bien elle 
sert à isoler des combattants révolutionnaires face à l'État en place.Vouloir faire ré
gner la justice dans ce domaine, n'est*ce pas utopique ?



274

G. CAHIN

Je crois qu'il faut distinguer deux choses, ce qui se passe à l'intérieur des États, la 
lutte des classes, puis ce qui se passe à l'échelle internationale. Dans mon exposé, il 
y a un point que je n'ai pas abordé, je n'avais pas à ie faire, mais il me semble fonda
mental, c'est le rapport - et l'étude qu'on pourrait faire aujourd'hui, c'est une sugges
tion pour le futur - le rapport entre le principe de non-intervention et l'internationa
lisme prolétarien ; il n'y a pas de réflexion globale sur ces deux principes qui, appa
remment, sont contradictoires. Est-ce que le principe de non-intervention est aujour
d'hui encore bien défini ? Je prends l'exemple des ventes d'armes : on vend des armes 
à un État, on vend des armes à des groupes rebelles : est-ce que cette situation relève 
du droit international ? C'est très difficile à dire.

J . P. COLIN

Tout à l'heure on a parlé du Biafra ; si l'existence d'un peuple se prouve en combat
tant, l'existence du peuple biafrais n'a pas été prouvée parce que ce peuple a été vain
cu, c'est vrai, - mais i! se trouve que je suis allé sur place, après ia guerre d'ailleurs : il 
m'a semblé difficile de contester une certaine volonté de vivre ensemble d'une ethnie 
largement majoritaire dans une région déterminée. Que par ailleurs il n'y ait pas eu de 
volonté de génocide, de ta part du gouvernement central, j'ai pu également le consta
ter. Ce qu'il ne faut pas oublier, c'est que si certaines puissances sont intervenues pour 
soutenir le Biafra, d'autres intervenaient pour soutenir le Nigéria, et si les livraisons 
d'armes anglaises, soviétiques ou égyptiennes n'avaient pas eu lieu en faveur du Nigé
ria, l'armée fédérale n'aurait peut être pas remporté fa guerre : c'est la Chine - ou la 
France - qui intervenaient de manière plus ou moins discrète, derrière le Biafra. Il y a 
bien eu intervention de part et d'autre : ce qui en effet risque alors d'être en question, 
à la limite, et cela peut aller très loin, c'est l'opposition entre les interventions légiti
mes, et d'autres interventions qui apparaîtraient moins légitimes. Dans le droit de la 
décolonisation, on est justement parvenu à une situation extrêmement nouvelle dans 
laquelle c'est l'intervention auprès de l'oppresseur qui est devenue illégitime et l'aide 
aux opprimés qui est devenue légitime, légale. Je ne dis pas certes qu'on puisse trans
poser purement et simplement le système de la décolonisation dans un cadre du sys
tème général : cela supposerait définie la notion de peuple et nous sommes peut-être 
ramenés à notre point de départ.

J . SALMON

En ce qui me concerne, j'entends par intervention, l'intervention directe, le débar
quement direct, l'intervention massive d'un pays contre un autre pays. L'aide aux mou
vements coloniaux est prévue par le droit : c'est un recul du principe de non-interven
tion au profit du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, ce qui revient à dire ce 
que j'ai dît îôut à l'heure, à savoir que le principe du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes, c'est déjà le principe de non-intervention sauf quand l'exception vient 
confirmer la règle. Mais alors, ce n'est pas l'intervention massive - comme ce qui s'est 
passé au Bengladesh - c'est la vente d'armes, le soutien moral et matériel prévu par 
les résolutions des Nations Unies. En réalité, cela tend à faire acquérir aux mouvements
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de libération nationale leur légitimité sur la scène internationale beaucoup plus qu'à 
les aider matériellement, en tout cas tout autant qu'à les aider matériellement.

J . P. COLIN

J'ai une sorte de commencement de réponse à donner. Ce qui m'a frappé dans nos 
travaux, ces deux jours, c'est le climat d'extrême liberté qui était le nôtre, et cela nous 
renvoit à ia liberté en général. On nous a démontré, je crois de manière parfaite, Gé
rard Cahin en particulier, que les peuples ne se définissaient qu'au combat et qu'en 
définitive il était impossible de savoir ce que c'était qu'un peuple tant que le peuple 
n'a pas pris les armes à la main, d'autant moins que, souvent, c'est en prenant les ar
mes qu'il se définit lui-même. Or, je crois qu'il y a dans ia résolution 26-21 (XXV) et 
dans son paragraphe 6 a) qu'on a déjà cité hier sur "les combattants de la liberté", 
une ouverture qu'en tant que juristes nous devrions utiliser pour faire progresser sur 
ce point le système international de protection des "combattants de la liberté" ; c'est- 
à-dire tous ceux qui entreprennent un combat politique et à la limite en définitive 
quel que soit ce combat. Je rejoindrai volontiers ici les remarques de M, Thierry sur 
le combat des minorités, même si elles ne sont pas des minorités nationales au sens 
que, jusque là, on donnait à ce terme. Nous savons, si un système de protection inter
nationale n'existe pas, ce qui se passe en droit interne. Les minorités, quelles qu'elles 
soient, lorsqu'elles ont pris les armes, ne font pas l'objet du traitement de droit com
mun : elles font l'objet d'un traitement aggravé lorsqu'elles se trouvent entre les mains 
des gens contre qui elles luttent : c'est naturellement le développement de la torture 
et du régime concentrationnaire pendant ia période coloniale, nous nous en souve
nons bien, tout au moins les gens de ma génération pour ce qui concerne la guerre 
d'Algérie, mais c'est aussi aujourd'hui en Allemagne Fédérale, le traitement inhumain 
appliqué à certains anarchistes : ils sont très peu nombreux naturellement, extrême
ment minoritaires ; sur leurs objectifs, je ne suis pas du tout d'accord personnellement 
ni sur leurs méthodes ; mais ils se trouvent soumis à une répression qui, pour être éta
tique, n'en viole pas moins les principes élémentaires du droit moderne. A ce propos, 
Gérard Soulier aparlé dans un article récent du "Monde Diplomatique" du "fascisme 
à visage humain" ; je croîs que la formule mérite d'être relevée. Nous devrions exiger 
que soit étendu à tous les combattants un certain régime international qui resterait 
à définir, - ce qui ne signifie pas nécessairement faire admettre par les États que toute 
personne qui se livre au terrorisme aura droit au traitement des prisonniers de guerre, 
ce n'est pas d'ailleurs ce que je veux dire - Ce que je veux dire, c'est que le lien qui 
existe entre un combat pour la liberté et la répression, nous devons le poser dans d'au
tres termes que les appareils d'État qui ont tendance à aggraver la répression : sans de
mander qu'elle ne s'exerce pas - de toute façon cela n'aurait aucune signification - 
nous devrions tenter d'obtenir que la protection internationale s'étende progressive
ment à des groupes nouveaux. Refuser de s'engager dans cette voie, quelles que soient 
les pressions, c'est probablement renoncer au rôle modeste qui peut être le nôtre, nous, 
juristes.
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